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ATLAS  PROTOHISTORIQUE DE  TUNISIE  

FEUILLE  DE   MACTAR   AU  1/200.000 

Introduction : 

En 1832 l'explorateur américain Frederik Catherwood 
visitait la Tunisie et se trouvait dans le village d'Ellès, dans la 
région de MACTAR au mois de mai. Il a consacré aux édifices 
d'Ellès une notice qui a été publiée dans la « Transaction of the 
American Ethnological Society » en 1845. Cette notice constitue la 
première étude des monuments mégalithiques de Tunisie. 
Catherwood écrivait : les édifices d'Ellès « ne sont pas des 
tombeaux mais des lieux d'habitation pour les anciennes 
populations du pays », tant il avait été impressionné par l'architecture 
de ces monuments. Il a trouvé l'un de ces édifices habités par deux 
familles et datait ces monuments de plus de trois mille ans. Tout en 
rendant hommage à la description de Catherwood, deux remarques 
s'imposent au sujet de ces édifices. L'auteur avait tort de considérer 
les monuments d'Ellès comme des lieux d'habitation. Ce sont des 
monuments funéraires: c'est à dire des lieux d'ensevelissement des 
morts. De même, ces monuments ont été construits à une date beaucoup 
plus récente que celle avancée par Catherwood. Mais il est probable 
que des monuments mégalithiques ont été érigés durant cette longue 
période protohistorique qui se situe entre l'abandon de la taille du 
silex par nos derniers néolithiques et l'introduction des premiers 
objets carthaginois. Certains de ces monuments ont été même utilisés 
à l'époque romaine. 

L'étude des monuments mégalithiques, et plus particulièrement 
le mobilier funéraire déposé dans ces tombeaux, constitue notre unique 
document, pour saisir l'existence, et la formation du peuplement 
berbère. Certaines nécropoles protohistoriques dont les monuments 
renferment des poteries peuvent, dans une certaine mesure, nous 
donner une idée qui reflète la vie de ces populations. Nous savons  
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que la céramique trouvée dans certains monuments funéraires présente des 
caractères semblables à celle de certaines populations actuelles. 

La région de Mactar se trouve dans cette zone de hautes terres à qui on 
a donné le nom de Haut-Tell. C'est la région des sources, des céréales, des 
forêts et des populations sédentaires. Moins hospitalière que les régions 
côtières, elle offre cependant, grâce à son climat sain et à la variété de ses 
ressources, de grandes possibilités de développement. C'est aussi une région 
stratégique où s'est organisée à plusieurs reprises des résistances contre les 
envahisseurs. Elle fut le centre de cette formation politique véritablement 
autochtone qu'est le royaume numide de Massinissa et ses descendants. Bien 
souvent au cours des périodes historiques elle a été le théâtre de luttes 
décisives pour la possession de toute la Tunisie. 

Les monuments mégalithiques de la région de MACTAR se trouvent 
généralement à proximité d'une source et sur une hauteur, en des points qui ont 
été habités. Certains sont à proximité des anciennes cités numides et en 
liaison avec des ruines puniques et romaines. 

Les six cartes au 1/50.000 qui composent la feuille de Mactar au 
1/200.000 couvrent une région de 5760 km2. Nous avons affecté un numéro 
à chaque point cité sur les cartes au 1/50.000 quelle que soit son 
importance, en indiquant avec le plus de précisions possibles les 
coordonnées Lambert. Le numéro correspond à la station, et non au 
monument, parce que, dans certains cas, ces monuments sont très nombreux 
et très rapprochés. Pour l'établissement de la bibliographie nous avons tenu 
compte  de  tous  les textes, si modestes soient-ils, où la station est seulement 
citée. 

D E F I N I T I O N  :  

L'expression «monuments mégalithiques» sert à désigner les 
monuments funéraires de pierre brute, ou légèrement dégrossie. Ces 
monuments présentent plusieurs variétés dans leur aspect et leur structure, 
mais on peut les ramener à quatre types principaux, du moins pour notre pays. 

    Bazinas : Le terme est d'origine berbère. Les badinas sont des 
monuments funéraires protohistoriques typiquement maghrébins. Elles 
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tirent leur origine des sépultures préhistoriques du Néolithique. Leur aspect 
extérieur consiste dans un revêtement appareillé. Certains auteurs ne les 
distinguent pas des tumulus. Quelques uns de ces derniers ne constituent qu'un 
cas particulier des bazinas. 

2 Tumulus : Le mot s'applique à des formes de monuments funéraires 
dont le rôle principal, comme dans les bazinas, est de cacher la sépulture en la 
«recouvrant de matériaux divers » placés sans ordre, mais dont la base 
peut-être délimitée par une rangée de pierres plus grosses. La forme la plus 
commune du tumulus est un cône. Les tumulus sont aussi anciens que les 
bazinas. 

3 Dolmens : Ces monuments funéraires n'ont pas reçu une définition de la 
part des populations actuelles. Ils sont faits de « dalles placées de champ en 
terre, auxquelles on donne le nom de piliers, supportant d'autres dalles 
horizontales formant plafond, appelées dalles » (sic). 

Les dolmens en Tunisie et d'une façon générale dans tout le Maghreb 
sont plus récents que les bazinas ou les tumulus. On a continué à construire des 
dolmens durant toute la période carthaginoise, et l'utilisation comme chambre 
sépulcrale de certains d'entre eux remonte même à l'époque romaine. La 
question qui reste posée est de savoir si la construction des dolmens est due à 
une influence étrangère ou bien c'est une évolution à partir de la tradition 
mégalithique autochtone. 

4 Haouanet : Du nom arabe Hanout (pluriel Haouanet) qui signifie 
boutique. Ce terme fut utilisé dès 1864. Cependant, le monument n'a pas 
reçu partout la même appellation de la part des populations locales : dans la 
région de Sedjnane, ils sont appelés Biban (portes) tandis qu'en Khroumirie 
ils sont nommés Ghorfa (grottes). Les haouanet sont des grottes de petite 
dimension de forme cubique, généralement creusées dans la masse rocheuse. Ils 
sont inexistants dans la région de Mactar par contre ils sont très nombreux 
dans la région du littoral. Certains sont ornés de symboles carthaginois. 
 

 
 
 
 
 
 
 

9 



 
 
 
 
 

MACTAR   1/200.000  

46 

Siliana 

47 

Djebel Bargou 

48 

Djebibina 

53 

Mactar 

54 

Djebel Sefdj 

55 

Aïn Djeloula 

La Couverture au 1/50.000 

N.B.  : La carte au 1/200.000 est placée à la fin du texte. 
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INVENTAIRE 

N° 1 Henchir Mided (Mididi) 

                      x = 426,4    — y  = 282,6  

                       Côte 1250    — F. N° 53 
A onze kilomètres environ au-Sud-Ouest de Mactar ; la station 

mégalithique de Henchir Mided comporte 120 dolmens. Les blocs qui ont servi 
à leur construction sont bien équarris, Ch. Denis a remarqué que la dalle fermant 
l'un des petits côtés glissait dans deux rainures pratiquées dans les dalles des grands 
côtés. Dans un des grands côtés, on a ménagé au sol une ouverture de 0,53m sur 
0,45m ; destinée sans doute, à introduire le cadavre dans sa dernière demeure. 

Ces dolmens sont très vastes et quelques chambres ont jusqu'à 2,20m de 
hauteur, 3m de longueur et 2m de largeur. Par les dimensions comme par la forme 
ils ressemblent à ceux du Gorra et de Kern el Kebch. 

Bibliographie 
— Denis Ch. : B.A.C. 1893, p. 143. 
— Carton L.: Découvertes épigraphiques et archéologiques faites en Tunisie, 
1895, p. 366 
— Denis Ch. Les dolmens du centre de la Tunisie, Bull, de la Société de 
Géographie et d'Archéologie d'Oran, TomeXV, 1895, pp. 273-280. 
— Monchicourt Ch. : La région du Haut-Tell en Tunisie 1913, p. 252. 
— Gsell S. : Histoire ancienne de l'Afrique du Nord, T.VI, 1929, pp. 192-193 
et 200. 
— Picard G.-Ch.  : Civitas Mactaritana 
         Karthago VIII, 1957, pp. 28-29. 
— Camps G. : Aux origines de la Berbérie 

  Monuments et rites funéraires protohistoriques  
  Arts et Métiers Graphiques, Paris, 1961. p. 158-543. 

— Carte n° 53 au 1/50.000 de Mactar sous la mention de R.M. (ruines 
mégalithiques).  
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N°2 Hammam Zouakra (Thigibba) 

 
x = 426,6         — y= 289,5 

                   Côte 1295          — F. N° 53 

A l'Ouest de Mactar et à 6 kilomètres au Sud d'Ellès se trouve la vallée de 
l'Oued el Hammam. Au confluent de l'Oued el Hammam et de l'Oued Aïn el 
Fras et dominant les berges des deux rivières s'étalent les ruines de Henchir 
Hammam Zouakra. Les dolmens occupent les deux versants. Sur la rive droite 
plusieurs, en raison de leurs faibles dimensions n'ont pu servir de sépultures qu'à 
des enfants, remarque Ch. Denis. Décrivant ces monuments, Ch. Tissot écrit « La 
vallée de Hammam Zouakra renferme des sépultures mégalithiques en forme de 
fours voûtés par la superposition des dalles s'avançant en encorbellement 
devant l'entrée et formant façade, mais laissant entre le monument et 
elles-mêmes un certain espace, se dressent deux dalles énormes qui supportent le 
poids d'un large mégalithe plat de 2m à 3,50m de côté, recouvrant le monument » 

Les dolmens de Hammam Zouakra sont des dolmens à portique, celui-ci 
est accolé à un ensemble mégalithique complexe. L'architecture de ces 
monuments consiste à entasser de la pierraille entre deux murs en pierres sèches 
soigneusement équarries. Cette technique est largement répandue dans 
l'architecture berbère. La chambre quadrangulaire est précédée d'un vestibule 
très court. L'entrée est extérieurement encadrée par deux piliers grossiers sur 
lesquels repose une dalle qui déborde à l'extérieur. Plusieurs dolmens portent sur 
une dalle, un relief en forme de disque ou une rosace gravée en creux. D'après J. 
Poinssot le nombre de sépultures s'élève à 30. 

Bibliographie 

— Barth : Wanderungen I, p. 233. 
— De Rialle G. : Monuments mégalithiques de Tunisie, Bull, des Antiquités 
Africaines, II, 1884, pp. 260-268. 
— Tissot ch. : Géographie comparée de la province romaine d'Afrique T.II, 
1888, pp. 627-628. 
— Cagnat et Saladin : Tour du monde, III, p. 253. 
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— Berger : B.A.C. 1893, pp. 72-73. 
— Lieutenant Denis Ch. : op. cit., pp. 273-280 (p. 275) 
— Toussaint : B.A.C. 1899, p. 131. 
— Capitaine Foussard : Exploration archéologique du terrain compris 

sur la carte de Mactar au 1/50.000, B.A.C. 1923, pp. 51-56 (p. 56) 

— Monchicourt Ch. : op. cit. 
— Gsell S. : op. cit. pp. 204-205. 
— Toutain J. : Compte-Rendu de Rapport du Colonel Reyniers sur les 
    fouilles exécutées à Hammam Zouakra, B.A.C. 1948, p. 46-47. 
— Pauphilet D.: Monuments mégalithiques à Mactar, Karthago IV, 
    1953 pp. 49-83 (p. 64). 
— Camps G. : op. cit. pp. 188, 190, 551, 597. 
— Carte n° 53 au 1/50.000 de Mactar. 
— Feuille VIII au 1/200.000 de Mactar. 
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N° 3 Ellés 

                X= 427,2      — y  = 294,8  
               Côte 863      — F. N° 53 

Le village actuel d'Ellès est situé à 13 km environ au Nord-Ouest 
de Mactar. Les monuments mégalithiques de cette localité sont les plus 
importants de toute la Tunisie. De par leur structure particulière et leurs 
dimensions grandioses « ils sont plus que des dolmens » remarque G. 
Camps. 

Les dolmens d'Ellès furent les premiers monuments mégalithiques 
à attirer l'attention de l'explorateur américain Catherwood. Il a présenté 
deux croquis et le plan d'un de ces dolmens. Cet édifice n'est pas une ha-
bitation comme il l'écrit. « Je trouvais cet édifice habité par deux familles 
arabes, et la tradition est qu'il en a toujours été ainsi depuis les temps 
les plus reculés, il n'a aucunement l'apparence d'un tombeau et l'usage 
qu'on en a fait à présent est probablement celui auquel il fut destiné à 
l'origine...». 

J. Poinssot voyageant en Tunisie en 1882 et 1883 signale les dol-
mens d'Ellès, et, dit-il, sont au nombre de quinze. Trois ou quatre à 
l'époque étaient encore intacts. Ce sont des allées couvertes construites 
avec de larges dalles de trois à quatre mètres de longueur posée sur champ, 
remarque J. Poinssot. Dans son rapport à l'Académie des Inscriptions 
et Belles-Lettres, le lieutenant-Colonel de Puymorin appelle « pélasgiques » 
les édifices d'Ellès. 

Nous avons visité les monuments d'Ellès en Avril 1972 et nous 
avons pris le relevé du dolmen dont parle (probablement) Catherwood. 

Ce monument est dégagé sur trois côtés, les dalles verticales du 
quatrième sont au niveau du sol : 

— au Nord l'ouverture actuelle par laquelle on pénètre dans le 
couloir. 
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— à l'Est est situé le portique formé par quatre grandes dalles. 
— au Sud les deux dalles verticales sont en partie enfouies sous le 
sable. 

Nous pensons que les plans de J. Poinssot et de Ch. Denis 
concernent le même monument. 

Le choix des blocs verticaux, l'ouverture des chambres l'une en 
face de l'autre, la position du couloir central, le dallage qui couvre les 
chambres d'Est en Ouest et l'harmonie générale de l'architecture nous 
font penser, plutôt, que le monument a été construit en une seule fois. 

Nous n'avons étudié qu'un seul, alors qu'il y a quatorze autres 
dolmens, mais qui ne sont pas dans le même état de conservation. 

Bibliographie 

— Catherwood F.: Remains of an Ancient Structure at Bless in the 
Southern Part of the Regency of Tunis. 
    Transaction of the American Ethnological Society, 1854, 
pp.489-491. 
— Barth : Wanderungen I, p. 230. 
— A Héron de Villefosse : Nouvelles archéologiques. Bull, de la Soc. 
de Géogr. et d'Arch. d'Oran, T.II, 1882, p. 71. 
— Tissot Ch.: Rapport sur la communication adressée à l'Académie 
des Inscriptions et Belles Lettres par le Lieutenant Colonel du 
Puymorin, Archives des Missions T.X, 1883 
— Poinssot J.  : Recueils pendant  un voyage exécuté en  1882-1883. 
   Bull. Trimest. des Antiquités Africaines tome II, 1884, p. 89-90. 
— Tissot Ch. : Géographie comparée de la Province Romaine d'Afrique 
T.I, 1884 p. 501. 
— Cagnat et Saladin : op. cit. 
— De Rialle G. : op. cit. 
— Denis Ch. : op. cit. pp. 273-280 (p. 275) 
— Denis Ch. : Notes sur quelques nécropoles mégalithique du centre 
tunisien, B.A.C. 1893, p. 138. 
— Carton L. : op. cit. p. 391. 
— Commandant Toussaint : op. cit. p. 131 
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— Monchicourt Ch. : op. cit. 
— Capitaine Foussard : Exploration archéologique du terrain compris 
sur la feuille de Mactar de la carte 50.000, B.A.C. 1923, pp. 51-56. 
— Gsell S. : op. cit. pp. 203-204 (P. 226) 
— Pauphilet D.: Monuments mégalithiques à Mactar, Karthago IV, 
1953, p. 82 (p. 64). 
— Picard G. Ch. : op. cit. 
— Cintas P. : Eléments d'études pour une protohistoire de la Tunisie, 
Pub, de l'Univ. de Tunis, Fac. des Lettres, 1° série Archéo. Hist. Volume 
VIII, PUF 1951, p. 145. 
— Camps G. : op. cit. pp. 188, 190 et 297 
— Carte n° 38 au 1/50.000 de Mactar R.M. (ruines mégalithiques) 
— Feuille XXX au 1/100.000 de Mactar. 
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N°4 Koudiat Ali Ben Ahmed 
              

   x = 427,7       —y = 281,2  
                Côte 1183       — F.  N°53 

A 1km 500 environ au Sud-Est de Henchir-Mided, ces monuments 
sont signalés sur la feuille n° 38 au 1/50.000 de la carte de Mactar sous la 
mention de R.M. (ruines mégalithiques). 

Bibliographie 
— Feuille n° 38 au 1/50.000 de la carte de Mactar R.M. (ruines méga-

lithiques). 

N° 5 Aïn Faouar 
               x = 428      — y = 294,4          
                 Côte 740       — F. N° 53 

A 1 km environ au Sud-Est d'Ellès ces monuments sont signalés sur 
la carte n° 38 au 1/50.000 de Mactar sous la mention de R.M. (ruines 
mégalithiques). Ils doivent être probablement du même type que ceux 
d'Ellès. 

Bibliographie 
— Carte n° 53 au 1/50.000 de Mactar. 
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—  Camps G. : op. cit. p. 158, 224, 259, 302, 316, 339, 394,410, 433, 
440,487. 
—  Carte n° 53 au 1/50.000 de Mactar.  
—  Feuille XXX au 1/100.000 de Mactar : Atlas Archéologique. 
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N°6  Magraoua 

                  x == 431,6      — y  = 281,9  
                  Côet 872       — F. N° 53 

Les monuments mégalithiques sont situés entre Oued el-Khanga et le 
village de Magraoua. Pour s'y rendre, prendre la route de Mactar, le Sers. 
Après la traversée du pont et à 100 m environ avant d'arriver à la borne 
kilométrique 17 de Mactar, tourner à gauche et prendre la piste. Elle vous 
amène jusqu'au village de Magraoua. Il faut abandonner la voiture à la 
rencontre de cette piste et de l'Oued el-Khanga à l'endroit où est située, au 
somment d'une colline à gauche, la Zaouia de Sidi Abdallah. En suivant 
el-Khanga à 500 m plus loin on découvre sur la droite les dolmens. Comme à 
Elles ces monuments ne sont pas groupés mais assez rapprochés les uns des 
autres. Ch. Denis en a fouillé deux dans lesquels il a trouvé : 

— 30 à 50 squelettes dans chaque chambre. 
— une centaine de vases de toutes formes. 
— certains vases sont recouverts d'un bon vernis de couleurs vertes. 
— le fond de quelques vases est orné de trois têtes humaines en 

relief formant support. 
— un vase à boire muni d'une anse, la paroi est percée de 5 trous. 
— une petite fiole en verre. 
— une patère. 

Bibliographie 

— Denis Ch. : op. cit. 1893, p. 138.  
— Denis Ch. : op. cit. 1895. 
— Monchicourt Ch. : op. cit. 
— Gsell S. : op. cit. pp. 204, 208, 219, 225, 226. 
— Pauphilet D. : op. cit. p. 82 (p. 64). 
— Picard G.-Ch. : op. cit. 
— Cintas P. : Eléments d'étude pour la protohistoire de la Tunisie, Publ. 
   de l'Univ. de Tunis, Fac. des Lettres, Vol. VII 1961, p. 45, 50, 132. 
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N°7       Mactar (Mactaris) 

               x = 438,3     — y  = 2.89,8  
               Côte 874      — F. N° 53 

à proximité des Ruines romaines 

Dans les importantes ruines romaines de l'ancienne cité numide, 
Civitas, Mactaritana, et à proximité de la nécropole sud proche de la Schola 
des Juvenes se trouvent trois monuments qui forment le premier ensemble 
des mégalithes de Mactar. 

L'un a été fouillé par D. Pauphilet, l'autre a été dégagé en partie et 
un seul caveau fouillé par le Centre de la recherche historique et archéolo-
gique de l'Institut National d'Archéologie et d'Art de Tunis, en 1963, le 
troisième se trouve à quelques dizaines de mètres du premier. Le dolmen 
qu'a fouillé D. Pauphilet est un important édifice rectangulaire de 15 m de 
long et 7,50 m de large. 

Il comprend quatre caveaux et cinq cellules, et la communication 
entre caveau et cellule se fait par une espèce de puits s'ouvrant en avant du 
mur de séparation. Les caveaux sont destinés aux sépultures tandis que 
les cellules sont réservées au culte, écrit G. Camps. 

       D. Pauphilet retira des caveaux des objets d'âges très différents : 

— des lampes romaines et des monnaies. 
— une petite statuette de bronze figurant Hermès, debout, porteur 
   de ses attributs habituels : le caducée, la bourse et la pétase ailée. 
— de la poterie : Campanienne 

                          Néopunique 
                           Arezzo 
                         A parois minces 
                          Poterie modelée. 

— des ossements humains et des squelettes de chien. 
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Certains objets peuvent dater le monument du 1e siècle avant 
l'ère chrétienne tandis que d'autres le font remonter au quatrième. 

Nous ne pensons pas que ces monuments soient connus par les 
archéologues avant le début des fouilles romaines à Mactar. C'est vrai-
semblablement G.-Ch. Picard qui a attiré l'attention des chercheurs sur 
l'existence de ces monuments après le dégagement de la Schola des 
Juvenes. 

Bibliographie 

— Picard G. : Rapport sur l'Archéologie romaine de Tunisie, second 
semestre de 1949. B.A.C. 1950, p. 86-88. 
— Picard G. : les fouilles de l'année 1951 décrites dans le B.A.C. 1951, 
pp. 103-104. 

Nombre de dolmens : 2       

— Pauphilet D. : op. cit. 1953, pp. 49-82. 
— Cintas P. : op. cit. pp. 41-125. 
— Camps G. : op. cit. pp. 191, 192, 193, 597. 
— Feuille XXX au 1/100.000 de Mactar. Atlas archéologique. 
— Carte n° 53 au 1/50.000 de Mactar R.M. (ruines mégalithiques). 
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      — Gsell S. : op. cit. p. 203. 
      — Monchicourt Ch. : op. cit. p. 251 
       — Carte n° 53 au 1/50.000 de Mactar. 

— Feuille XXX au 1/100.000 de Mactar. Atlas Archéologique. 
 

     Fig . 5. – DOLMEN de MAKTAR 
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N°8       Les environs de Mactar 

                  x = 438,7     — y  = 284,1  
                   Côte 888      — F. N° 53 

A la sortie de Maetar sur les deux bords de la route de 
Mactar-Haffouz ; au Sud et au Sud-Est de la Ville nous avons constaté 
l'existence de plusieurs dolmens délabrés, ce qui correspond d'ailleurs à la 
description de Ch. Denis : « Les dolmens forment deux groupes princi-
paux au Sud et Sud-Est de la ville, la plupart ont souffert, trois des côtés 
sont formés de gros blocs grossièrement équarris disposés par assises 
horizontales, le quatrième est fermé par une dalle ». 

Bibliographie 

— Denis Ch. : op. cit. 1893, p. 138. 
— Denis Ch. : op. cit. pp. 273-280 (p. 275) 

Nombre de dolmens : 4 

— Carton L. : op. cit. 1895, pp. 326-334. 
   Notice sur Dougga, Rec. des Not. et mém. de la Soc. archéol. de 

Constantine, T.XXXII 1898, pp. 210-241 
— Lieutenants Hilaire et Renault : Etude sur les gisements 
mégalithiques de la région du Kef et de Ksour-Thala, B.A.C. 1898, pp. 
314-330 
— Denis Ch. : Note sur quelques nécropoles mégalithiques du centre 
   de la Tunisie, Revue Tunisienne 1907, p. 283-284. 
— Monchicourt Ch. : op. cit. 

— Picard G.-Ch. : op. cit. 1950. 

    Nombre de dolmens : 5 

— Picard G.-Ch. : op. cit. 1951. 

   Nombre de dolmens : 2  
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N° 9      Sidi Ali Ben Tourki 
               

  x = 440,6     — y=298   
                      Côte 918       —F.N° 53 

Ces ruines mégalithiques sont situées à 15 km environ au Nord de la 
Ville de Mactar et sont mentionnées uniquement sur la carte 53 au 1/50.000 
de Mactar, sous la mention de R.M. (ruines mégalithiques). 

Bibliographie 

— Carte n° 53 au 1/50.000 de Mactar. 

N° 10       Ksar Medjouj ou Medoudja 

                   x = 440        — y = 292,6   
                     Côte 867       — F. N° 53 

Ces dolmens sont situés à 8 km au Nord de Mactar et à proximité des 
ruines romaines. Ils sont signalés par le Docteur Carton dans « Découvertes 
épïgraphiques », qui donne une photo d'un de ces dolmens. Ces dolmens ne 
figurent pas sur la carte au 1/50.000 de Mactar. 

Bibliographie 

— Carton L. : op. cit. 1895, p. 391, fig. 220. 
— Monchicourt Ch. : op. cit. 
— Toussaint : op. cit. 1899, p. 190. 
— Guérin : Voyage archéologique, I, Paris 1862, p. 419-420. 
— Diehl : Nouvelles Archives des Missions, IV, p. 398-399, pl. XXVI. 
— Atlas archéologique : Feuille XXX au 1/100.000 de Mactar (N° 133 
   Monuments mégalithiques « Menhirs et Dolmens»). 
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 N°11       Henchir El Medaour 

                   x = 446,1      — y  = 295,8  
                   Côte 1022     — F. No 53 

Les monuments de Henchir Medaour sont situés à 12 km 
environ au Nord-Est de Mactar et forment, avec ceux qui vont 
suivre, les stations mégalithiques les plus nombreuses de toute la 
région de Mactar. La plupart de ces stations sont inconnues des 
archéologues. 

Les ruines mégalithiques de Henchir Medaour sont signalées 
uniquement sur la feuille au 1/50.000 de Mactar sous la mention de 
R.M. (ruines mégalithiques). 

Bibliographie 

— Carte n° 53 au 1/50.000 de Mactar. 

N°12     Kef Mnara 

               x = 447,2       — y  = 295,4  
             Côte 912        — F. N° 53 

Ces ruines mégalithiques ne sont signalées que sur la feuille 
au 1/50.000 de Mactar, sous la mention de R.M. (ruines 
mégalithiques). 

Bibliographie 

— Feuille de Mactar au 1/50.000, R.M. (ruines mégalithiques). 

N°13     Si Medeoum 

                x = 447,3     — y  = 294,3 
               Côte 852       — F. N°53 

Ces ruines mégalithiques ne sont signalées que sur la feuille 
au 1/50.000 de Mactar, sous la mention de R.M. (ruines 
mégalithiques). 
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Bibliographie 

— Feuille de Mactar au 1/50.000 R.M. (ruines mégalithiques). 

N° 14       Tassila 

           x = 447,8     — y  = 294,5  
           Côte 897      — F. N° 53 

Ces ruines mégalithiques ne sont signalées que sur la feuille au 
1/50.000 de Mactar sous la mention de R.M. (ruines 
mégalithiques). 

Bibliographie 

— Feuille de Mactar au 1/50.000 R.M. (ruines mégalithiques). 

N° 15     Aïned-Douda 

                x = 448        — y  = 295 
                Côte 897         — F. N° 53 

Ces ruines mégalithiques ne sont signalées que sur la feuille au 
1/50.000 de Mactar sous la mention de R.M. (ruines 
mégalithiques). 

Bibliographie 

— Feuille de Mactar au 1/50.000 R.M. (ruines mégalithiques). 

N° 16      Aïn ech-Chaara 

                     x = 448,2     — y = 292,1  
                     Côte 813     — F. 53 

« A Aïn Chaara, le long de la voie romaine qui se dirige vers 
Zanfour, et qui est encore assez bien conservée, auprès des ruines d'un 
établissement antique, on voit plusieurs dolmens... » écrit J. Poinssot au 
cours de son voyage archéologique en Tunisie. L'atlas archéologique de 
Tunisie mentionne aussi l'existence des dolmens à Aïn Chaara. 
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Bibliographie 

— Poinssot J.: Voyage archéologique en Tunisie. Bull, des Antiquités 
    Africaines, T. II, p. 237. 
— Atlas archéoogique de Tunisie : Feuille XXX au 1/100.000. 
— Carte n° 53 au 1/50.000 de Mactar R.M. (ruines mégalithiques). 

N°17       Si Bougrine 

                    x = 448,3     — y = 290,7 
                    Côte 692      — F. N° 53 

Ces ruines mégalithiques ne sont signalées que sur la feuille au 
1/50.000 de Mactar sous la mention de R.M. (ruines mégalithiques). 

Bibliographie 
— Feuille de Mactar au 1/50.000 R.M. (ruines mégalithiques). 

N° 18      Kba Si Abdallah 

                    x = 448,5     — y  = 295,5 
                    Côte 883      — F. N° 53 

Ces ruines mégalithiques ne sont signalées que sur la feuille au 
1/50.000 de Mactar sous la mention de R.M. (ruines mégalithiques). 

Bibliographie 
— Feuille de Mactar au 1/50.000 R.M. (ruines mégalithiques). 

N° 19       Aïn ZouZa 

                      x = 449,8     — y  = 294,6  
                      Côte 883       — F. N° 53 

A environ 8 km au Nord de Ksour Abdelmalek (Uzappa) sur le 
bord du plateau des Ouled Aoun et à l'issue d'une gorge qui débouche 
dans la vallée de l'Oued Ouzapha. Il existe, écrit J. Poinssot, « de nomb-
reux dolmens dans cette région tant sur le plateau des Ouled Aoun que 
dans le ravin d'Aïn Zouza ». 
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Bibliographie   

— Poinssot J. : op. cit. 1884, p. 239.  
— Tïssot : op. cit. 1888, pp. 600-601.   
— Toussaint : op. cit. 1899. 
— Monchicourt Ch. : op. cit. 
— Atlas archéologique de Tunisie : Feuille XXX au 1/100.000 de 
Mactar. 

N° 20       El Ksour (Uzappa) 

                     x = 450,5     — y = 291,4 
                     Côte 653       — F. N° 53 

Au Nord-Est de Mactar et à « l'Ouest du Djebel Kessera s'étend 
un vaste plateau déchiré par d'innombrables ravins, et que couvre en 
partie une forêt de pins et de lentesques. Très souvent des groupes de 
dolmens les accompagnent » écrit J. Poinssot dans son Voyage archéo-
logique en Tunisie. 

Bibliographie 
— Poinssot J. : op. cit. p. 227. 
— Monchicourt Ch. : op. cit. 
— Picard G.-Ch.: op. cit. 1957, p. 28.  

N° 21     Aϊn Bou Rherbet 

               x = 450,7     — y = 297,7 
               Côte 945      — F. = 53 

Ces ruines mégalithiques ne sont signalées que sur la feuille au 
1/50.000 de Mactar. 
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Bibliographie 

— Feuille de Mactar 1/50.000 R.M. (ruines mégalithiques). 

N° 22       Hr. El-Jouia 

                  x = 450,8     — y  = 297,4  
                   Côte 945       — F. N° 53 

Ces ruines mégalithiques ne sont signalées que sur la feuille au 
1/50.000 de Mactar. 

Bibliographie 

— Feuille de Mactar au 1/50.000 R.M. (ruines mégalithiques). 

N° 23      Hr. Jemal 

                x = 451,5     — y  = 282,4  
                Côte 915        — F. N° 53  

Bibliographie 

— Toussaint : op. cit. 1899, p. 194. 
— Atlas archéologique de Tunisie : Feuille XXX au 1/100.000 de 
Mactar 
— Carte au 1/50.000 de Mactar. 
— Feuille VIII au 1/200.000 de Mactar.  
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N° 24     Kessera (Chusira) 

                  x = 452,8     — y = 279,4 
                  Côte 1068     — F. N°53 

A 15 km environ au Sud-Est de Mactar sur la route qui relie Mac-
tar à Haffbuz. Le site de la ville est un cirque de rochers à pic, situé à 
plus de 1000m d'altitude. Quelques dolmens sont au bord de la route 
et à 500 m avant d'arriver à la ville, d'autres sont situés derrière la cita-
delle byzantine. Ils sont cités par plusieurs explorateurs et archéologues, 
mais ils n'ont jamais fait l'objet d'une étude sérieuse. 

Bibliographie 

— Pellissier : Description de la Région de Tunis, 1853, p. 290 
— Poinssot J. : op. cit. 1884, p. 225. 
— Tissot Ch. : op. cit. p. 628. 
— Diehl : op. cit. p. 324, pl. XXII. 
— Toussaint : op. cit. 1899, p. 194. 
— Monchicourt Ch. : op. cit. 
— Picard G.-Ch. : op. cit. 
— Atlas archéologique de Tunisie : Feuille XXX au 1/100.000 de Mactar. 
— Carte n° 56 au 1/50.000 de Mactar. 
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N°25       Cober Rboul — Kbour el-Ghoul 

                       x = 457,1     — y  = 295,6   
                         Côte 813      —F. N° 53 

Sur la rive gauche de l'Oued Ouzapha au pied du Hamada des 
Ouled Aoun, au lieu appelé « Kobeur el Ghoul » (le tombeau de l'ogre) 
«on voit adossé à une colline (note J. Poinssot dans son voyage archéo-
logique en Tunisie) plusieurs monuments mégalithiques analogues à 
ceux d'Ellès ». Décrivant l'un de ces édifices : « II mesure environ 10 m 
de côté et ses murs s'élèvent à 4 ou 5 m au-dessus du sol... Notons aussi, 
ajoute Poinssot, l'existence de nombreuses sépultures formées de cercles 
concentriques de grosses pierres ; leur diamètre varie de 5 à 10 m ». 
La dernière partie de la description concerne probablement des bazinas. 
Pour G. Picard, les dolmens de Kbour el Ghoul ressemblent à ceux d'El-
lès ils sont du même type et, ajoute-t-il «le développement 
monumental du dolmen semble dû à l'initiative des architectes 
mactarois... » 

Bibliographie 
— Poinssot J. : op. cit. 1884, pp. 239-240. 
— Tissot Ch. : op. cit. p. 601. 
— Cagnat : Nouvelle exploration p. 145. 
— Diehl : op. cit. pp. 399-400. 
— Toussaint : op. cit. p. 193. 
— Monchicourt Ch. : op. cit. 
— Picard G. Ch. : op. cit. p. 28. 
— Atlas archéologique de Tunisie: Feuille XXX au 1/100.000 de 
Mactar. 
— Carte n° 53 au 1/50.000 de Mactar. 

Remarque 
Nous avons porté sur une carte au 1/50.000 de Mactar les vingt 

cinq stations mégalithiques. Sur ce rectangle de 32 km de long et 21 km 
de large la répartition de ces monuments montre que la grande 
concentration se trouve au Nord-Est de la ville de Mactar. Aucune 
fouille n'a été pratiquée dans ces endroits et peu d'études ont été 
publiées à leur sujet. 
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N° 26     Ragbat Allej 

                x = 432,1      — y  = 308,1  
                Côte 604       — F. N° 46 

Ces ruines mégalithiques sont signalées sur la feuille au 1/50.000 de 
Siliana sous la mention de R.M. (ruines mégalithiques). 

Bibliographie 

— Carte n° 46 au 1/50.000 de Siliana. 

N° 27     Aïn Rouaguib el-Agab 

                  x = 445,4     — y=301,1   
                  Côte 807       — F. N°46  

Ces ruines mégalithiques sont signalées sur la feuille au 1/50.000 de 
Siliana sous la mention de R.M. (ruines mégalithiques). 

Bibliographie 

— Carte n° 46 au 1/50.000 de Siliana. 

N° 28       Aïn el-Hammam 

                 x=445,5      —y=301,8 
                 Côte 807       — F. N° 46 

Ces ruines mégalithiques sont signalées sur la feuille au 1/50.000 de 
Siliana sous la mention de R.M. (ruines mégalithiques). 

Bibliographie 

— Carte n° 46 au 1/50.000 de Siliana. 
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N°29       Si Mansour 

                    x = 445,8     — y  = 302,6  
                    Côte 632       — F. N° 46 

Ces ruines mégalithiques sont signalées sur la feuille au 
1/50.000 de Siliana sous la mention de R.M. (ruines mégalithiques). 

Bibliographie 

— Carte n° 46 au 1/50.000 de Siliana. 

N° 30      Fedj Si Mansour 

                    x= 446,5     — y= 302 
                    Côte 718      — F.N°46 

Ces ruines mégalithiques sont signalées sur la feuille au 
1/50.000 de Siliana sous la mention de R.M. (ruines mégalithiques). 

Bibliographie 

— Carte n° 46 au 1/50.000 de Siliana 

N° 31     El Msadir 

                    x= 448,5     — y= 301,9 
                    Côte 786      — F.N°46 

Ces ruines mégalithiques sont signalées sur la feuille au 1/50.000 de 
Siliana sous la mention de R.M. (ruines mégalithiques). 

Bibliographie 

— Carte n° 46 au 1/50.000 de Siliana 
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N°32     Aïn ed-Deflaa 
                          

x = 449,9     — y  = 300,6  
                  Côte 561      — F. N° 46 

Ces ruines mégalithiques sont signalées sur la feuille au 
1/50.000 de Siliana sous la mention de R.M. (ruines mégalithiques). 

Bibliographie 

— Carte n° 46 au 1/50.000 de Siliana. 

N° 33        Aïn el-Faouar 

                     x = 450,1     — y  = 301,3 
                     Côte 689      — F. N° 46 

Ces ruines mégalithiques sont signalées sur la feuille au 
1/50.000 de Siliana sous la mention de R.M. (ruines mégalithiques). 

Bibliographie 

— Carte n° 46 au 1/50.000 de Siliana. 

N° 34       Debr el Dib 

a) x = 460,3      — y   = 306,5 
Côte 599       — F. N° 47 

b) x = 460,4     — y  = 306,8 
Côte 599      — F. N° 47 

 Ces monuments mégalithiques ne sont signalés que sur la 
feuille n° 47 de Djebel Bargou au 1/50.000 

Bibliographie 

— Feuille n° 47 de Djebel Bargou au 1/50.000.  
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N° 35       Hr.Halloufa  

                x = 460,8     — y = 303,2 
                Côte 493      —F. N°47 

Ces monuments mégalithiques ne sont signalés que sur la 
feuille de Djebel Bargou n° 47 au 1/50.000. 

Bibliographie 

 Feuille de Djebel Bargou au 1/50.000. 

N° 36       Hr. Ouled Omrane 

                      X= 461,2   — y = 301,1 
               Côte 508     — F. N° 47 

Ces monuments mégalithiques ne sont signalés que sur la 
feuille de Djebel Bargou n°47 au 1/50.000. 

Bibliographie    

— Carte de Djebel Bargou n° 47 au 1/50.000. 

N° 37       Hr. ez-zedina 

                 x = 461,5     — y  = 301,5 
                 Côte 508       — F. N° 47 

Ces monuments mégalithiques ne sont signalés que sur la 
feuille de Djebel Bargou n°47 au 1/50.000. 

 

—Feuille n° 47 de Djebel Bargou  au 1/50.000.  
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N°38       Bir el-Djadj 

                x = 462       — y = 304,3  
                Côte 505       — F. N° 47 

     Ces monuments mégalithiques ne sont signalés que sur la feuille 
de Djebel Bargou n°47 au 1/50.000. 

Bibliographie 

— Feuille de Djebel Bargou n°47 au 1/50.000. 

N° 39    Kef Bouzaine  

                  x = 462        — y  = 304,8 
                  Côte 610       — F. N° 47 

 Ces monuments mégalithiques ne sont signales que sur la 
feuille de Djebel Bargou n° 47 au 1/50.000. 

Bibliographie 

— Feuille de Djebel Bargou n° 47 au 1/50.000. 

N°40       Aïn ech.-Chaouch 

                x = 487,5     — y = 309,9 
                Côte 435       — F. N° 47 

 Ces monuments mégalithiques ne sont signalés que sur la 
feuille de Djebel Bargou n° 47 au 1/50.000. 

Bibliographie 

— Feuille de Djebel Bargou n° 47 au 1/50.000. 
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N° 41     Raguebet Guern el-Rhezel 

                   x = 489,5     — y. = 309,6  
                   Côte 470      — F. N° 47 

Ces monuments mégalithiques ne sont signalés que sur 
la feuille de Djebel Bargou n° 47 au 1/50.000. 

Bibliographie 

— Feuille de Djebel Bargou n° 47 au 1/50.000. 

N° 42     El-Jehfa 

          x = 482,6     — y  = 294,5 
          Côte 327       — F. N° 54 

Ces monuments mégalithiques ne sont signalés que sur 
la feuille de Djebel Serdj n° 54 au 1/50.000. 

Bibliographie 

— Feuille de Djebel Serdj au 1/50.000. 

N° 43       Oued ech-Chrif 

a) x = 491         — y   = 286,1 
               Côte 286          — F. N° 55 

b) x = 491,4      — y  = 296,2 
               Côte 286          — F. N° 55 

Ces monuments mégalithiques ne sont signalés que 
sur la feuille de Aïn Djeloula au 1/50.000. 
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 CONCLUSION 

 
L'ensevelissement des morts est un rite très ancien. On le retrouve 

partout dans des sites archéologiques préhistoriques, à travers les couches de 
cendre, et des débris alimentaires. Durant cette longue période paléolithique 
où les collectivités humaines étaient soumises aux aléas de la chasse, de la 
pêche et de la cueillette ; le mort partageait alors la demeure des vivants. Mais 
c'est à partir de la période Néolithique que l'on assiste à l'aménagement de 
sépultures en dehors de l'habitat. Cette phase Néolithique se distingue de la 
précédente par un développement technique des sociétés humaines. Elle 
correspond à leur accession à une économie productrice, à l'apparition des 
techniques nouvelles, à l'établissement de nouveaux rapports entre l'homme 
et le milieu naturel. Ainsi la découverte des moyens de développer les sources 
de nourriture, par la domestication des animaux et la culture des céréales, a 
profondément modifié le comportement de l'homme et ses rites funéraires. La 
vie agricole et sédentaire permit une hiérarchisation sociale que le 
Paléolithique n'avait pu connaître. C'est vers la fin de cette période 
Néolithique probablement que l'on a érigé certains monuments funéraires en 
Tunisie, tels que les bazinas et les tumulus qui sont autochtones, et qui 
tirent leur origine des sépultures préhistoriques du Néolithique. 

Le plateau de Mactar et de ses environs constitue la plus riche région 
de toute la Tunisie en monuments dolméniques. De par leur structure 
architecturale et leurs dimensions grandioses, ils nous révèlent cette longue 
tradition mégalithique. Certains monuments, du moins ceux d'Ellès et de 
Mactar, exigeaient un travail beaucoup plus long, beaucoup plus dur que 
l'édification des huttes, des maisons où ces populations s'abritaient pendant 
leur vie. Ils évoquent pour nous, surtout, un immense travail collectif qui 
obéit à trois mobiles, comme l'a écrit le Docteur 
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Carton : « placer le corps, empêcher l'accès, indiquer l'emplacement de la 
sépulture et rappeler par suite la mémoire du défunt ». 

Cette étude n'est qu'un inventaire des monuments de la région de 
Mactar. Comme nous l'avons vu, des nombreuses questions restent posées, 
les réponses ne pourront être apportées que par l'application d'une technique 
fondamentale : la fouille archéologique méthodique. 

TUNIS, Janvier 1974. ALI M'TIMET 
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L'EDIFICE   AU   LION   DE    SULLECTHUM   (TUNISIE) 

INTRODUCTION  

L'étude archéologique que nous entreprenons est, avant tout, un sauvetage. 
C'est en effet par hasard que l'édifice que nous allons étudier, fut découvert, et il 
est aujourd'hui détruit. 

La découverte date du printemps 1958 ; en promenade familiale sur les 
côtes sahéliennes de Tunisie, près du village de Salakta, nous découvrîmes des ruines 
romaines et une mosaïque à moitié dégagée. Il s'agissait de la mosaïque des bateaux 
que L. FOUCHER a analysée depuis lors dans une étude sur la navigation an-
tique (1). On découvrit également les restes d'une autre mosaïque représentant un 
dieu marin et dont nous parlerons par la suite. Outre ces deux mosaïques, étaient 
apparents, un bassin semi-circulaire et un puits jouxtant le bassin, ainsi qu'une 
pièce assez grande de mosaïques blanches. Des monticules de terre et de sable 
couvraient ici et là, le site. Nous primes des photos. Nous commençâmes également 
à dégager le sable aux deux extrémités opposées d'un monticule important. 
D'un côté apparut un morceau de mosaïque représentant une moustache, de l'autre 
une queue. Convaincus d'être en présence d'une pièce importante, nous communie 
âmes notre découverte au conservateur du Musée de Sousse, qui était alors M. 
Louis FOUCHER. Quelque temps plus tard, nous retournâmes avec l'accord du 
conservateur et accompagnés de ses aides tehniques, parmi lesquels M. Mabrouk 
HAMROUNI, pour dégager l'édifice et en faire le relevé. C'est ce jour là que 
fut dégage la magnifique mosaïque du lion que l'on peut admirer aujourd'hui au 
musée archéologique de Sousse. 

C’est cet édifice et cette mosaïque que nous avons choisis d'étudier. 

 
(1) L. FOUCHER, « Notes et documents concernant la navigation antique ». Actes du 84éme Congrès des Sociétés 

Savantes, Dijon 1959, p. 215 à 224. 
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Dans une première partie, nous décrirons l'édifice ou plutôt probablement 
ce qui restait de l'édifice, suivant les indices que nous pûmes rassembler au cours 
de ce dégagement.  

La beauté de la mosaïque du lion justifierait à elle-seule qu'on s'intéressât à 
cet édifice. Et c'est à cette mosaïque de lion que nous consacrerons les deux 
dernières parties de notre exposé. 

D'abord dans la deuxième partie, nous décrirons cette mosaïque, et la 
comparerons à d'autres mosaïques ayant le même thème. 

Ensuite dans la troisième partie, nous essayerons de nous expliquer la 
raison du thème du lion qui semble, comme nous le verrons, imprégner tout 
l'édifice. 

Un autre intérêt et non des moindres, de cette découverte, fut d'apporter 
quelque lumière nouvelle sur la navigation antique, grâce aux détails réalistes de 
la mosaïque des bateaux. Nous n'aborderons pas ce sujet que L. FOUCHER a 
traité longuement dans une étude sur la navigation antique (2). 

Nous remercions les responsables tunisiens qui nous ont autorisés à publier 
le résultat de ces fouilles, Monsieur le Professeur Louis FOUCHER grâce à qui 
ces fouilles ont pu être menées à bien, et Monsieur le Professeur Joël Le GALL qui 
a bien voulu accepter de diriger ce travail. 

Nous devons une reconnaissance particulière à M. Mabrouk HAMROUNI, 
chef de chantier de fouilles avec qui nous avons étudié le site de Salakta et dont la 
grande expérience nous a permis de proposer une interprétation plus rigoureuse 
de l'édifice qui fait l'objet de notre travail.  

 
(2) L. FOUCHER, op. cit.  
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Première Partie. 

L'EDIFICE AU LION DE SULLECTHUM. 

CHAPITRE PREMIER — CADRE HISTORIQUE ET GEOGRA-
PHIQUE DE SALAKTA. 

Salakta est actuellement un petit village du Sahel Tunisien. Qu'-
était-il à l'époque de la construction de notre édifice ? 

Plus de dix siècles avant J.-C, les Phéniciens avaient déjà sur les 
côtes de l'actuelle Tunisie fondé des comptoirs au nombre desquels fi-
gure Alipota, la future Sullecthum des Romains, Salakta de nos jours. 

Après la destruction de Carthage en 146 avant J.-C, l'Africa, 
l'actuelle Tunisie, devint romaine. 

Sous les empereurs julio-claudiens (1er siècle après J.-C.,) l'Afrique 
du Nord fut divisée en trois parties : d'est en ouest respectivement 
l’Africa et la Numidia furent provinces sénatoriales, la Mauritania, qui 
occupait le Maroc actuel et la majeure partie de l'Algérie actuelle, était 
un Etat ami et «client». Carthage était la capitale de l'Africa ; le 
proconsul y résidait. 

La province d'Africa fut alors l'objet d'une complète 
cadastration.A 1’intérieur des limes, elle se développa et connut une 
prospérité économique dont l'apogée se situe aux environs du IIIè siècle 
après J.-C. 

C'est à cette époque que se construisent et se développent les villes 
et érigent les plus beaux monuments. 
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Nous nous fixons à l'intérieur de cette chronologie romaine (Iè- 
IIIè siècles après J.-C.) pour étudier rapidement les contextes géographi-
ques et économiques nécessaires à la poursuite de notre étude (3). 

C'est seulement à partir de cette époque, comme le souligne J. 
DESANGES (4), que nous commençons à avoir des renseignements sur 
cette région ; des auteurs latins en donnent les limites géographiques : 
Pline l'Ancien (5) précise qu'une région s'étendant entre Neapolis (Nabeul) 
et Thaspus (Ras Dimas) avait 250.000 pas de pourtour (environ 370 kms) 
et s'appelait le Byzacium (« Libyphoenices vocantur qui Byzacium 
incolunt: ita appellateur regio CCL p. circuitu... »). 

A cette époque, sept villes seulement d'Afrique prococonsulaire 
étaient libres, c'étaient Utique, Theudalis, Uzalis, Hadrumetum, Leptis 
Minor, Thapsus, Acholla, anciens comptoirs phéniciens. Il est d'ailleurs 
remarquable de constater que la majorité de ces cités sont situées dans le 
Byzacium ou dans son environnement immédiat. Les autres cités étaient 
Stipendiaires ; beaucoup étaient des petits ports s'égrenant le long de la 
côte : Sullecthum, Gummi,... Les positions exactes de ces ports et ainsi 
donc de Sullecthum sont fournies par la Stadiasme de la Grande Mer (6). 

Pline (7) mentionne également le Byzacium dans son oeuvre, pour en 
signaler l'étonnante fertilité: une graine en rend 150, proportion 
confirmée par Silius Italicus (une graine en rend 100) (8). J. DESPOIS 
dans sa thèse sur la Tunisie orientale, étudiant « l'économie de la Byzacène 
romaine », explique cette fertilité par le fait que l'on ne devait cultiver 
que les fonds de vallons(9) ; J. DESPOIS signale par ailleurs fort juste- 

(3) Nous préciserons davantage les limites chronologiques, dans notre essai de datation de notre édifice et de 
la mosaïque du lion (2ème partie). 
(4) J. DESANGES « Etendue et importance du Byzacium avant la création sous Dioclétien , de la province  de 
Byzacéne »,  Cah .tun n°44,p. 7 à 22. 
(5) Histoire Naturelle V, 24. 
(6) G. MILLER, Geographi Graeci Minores, t.I p. 427. Anonymi Stadiasmus sive periplus Maris Magni. 
(7) Histoire Naturelle XVII, 41 « Contra in Byzacio Africae illum contena quinquagena fruge fertilem campum 
millis ». 
(8) Punica, IX, 204-205 « Seu sunt Byzacia Corti rura magis centum ceteri fruticantia culmis ». 
(9) J. DESPOIS, La Tunisie orientale, Sahel et Basse steppe, Chapitre I p. 104 sqq, Paris 1955. 
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ment le passage du « Bellum Africum » oú César envoie ses soldats 
chercher du ravitaillement ; or ils trouvérent que très peu de blé(10).  

Par contre, ils trouvèrent beaucoup d'huile. Déjà, en effet, 
cette culture était importante ; mais c'est au IIème siècle de notre 
ère que l'Afrique connut sa grande révolution économique grâce à 
la diffusion de l'olei-culture. J. DESPOIS dans le même ouvrage 
démontre qu'en effet cette culture était bien plus appropriée à la 
région du Byzacium que le blé, grâce à ses sols légers et à son 
climat. L'auteur examine plus précisément l'organisation de cette 
culture grâce à l'examen des centuriations. Nous ne rentrerons pas 
dans ces détails ; ce qu'il nous importe de retenir ici, c'est la 
nouvelle richesse du Byzacmm au Ilème siècle grâce à la culture de 
l'olivier. 

Le rôle de l'huile est extrêmement important dans 
l'Antiquité, pour l'éclairage, lès onguents, la cuisine etc.. Elle 
commence donc à être exportée à cette époque en Italie et fournit 
des redevances extrêmement importantes, aux armateurs. A partir 
de cette époque, les équipements portuaires se développent 
jusqu'au IIIème siècle, époque à laquelle la culture de l'olivier 
décline elle-aussi rapidement pour disparaître. 

MULER (11) nous fournit un tableau (PL. I) des ports de la 
proconsulaire, de Meninx au Sud à Carthage au Nord ; la position 
exacte de Sul-lecthum est donnée suivant divers auteurs. L'article 
110 auquel il renvoie précise que ce port est à 120 stades d'Acholla 
au sud ; la table de Peutinger indique 12 milles ; Procope signalait 
le port à 36-45 de longitude et 31-45 de latitude (12). La carte 
ci-joint nous permet de mieux nous rendre compte de 
l'emplacement de Sullecthum (PL. II). 

Madame H. CAMPS-FABRER (13) indique dans un tableau 
(PL. III), les ports susceptibles d'avoir fourni en huile le service de 
l'annone, sur lequel nous reviendrons de manière plus détaillée 
dans la dernière 

(10) Bellum Africum LXVIII. 
(11) C. MILLER, op. cit, p. 466.  
(12) BELL, VANDAL I, 16. 
(13) H. CAMPS-FABRER L'olivier et l'huile dans l'Afrique romaine. Alger, 1953, 95 p. 
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partie de notre étude, bullecthum tigure en bonne place sur cette liste, 
et la preuve donnée en est une mosaïque d'Ostie ; cette mosaïque dont 
nous reproduisons la photocopie de la planche donnée dans un article 
de P. ROMANELLI (14) se trouve sur la Piazzale délie Corporazioni 
d'Ostie, siège des bureaux des différentes compagnies de navigation 
représentées dans la ville. Les « scholae » ont pu être identifiées par 
ces mosaïques qui datent de l'époque de Commode. Il y en avait neuf 
de compagnies africaines, celle de Maurétanie Césarienne, de 
Musluvium, d'Hippo Diarrhytus, Carthage, Missua, Curubis, 
Gummi. Sullecthum et Sabratha. Ces mosaïques ont permis à G. Ch. 
PICARD (15) d'affirmer que c'était à cette époque que les travaux 
d'aménagement portuaire se sont effectués. Par exemple, dit-il « en 
Byzacène, Acholla (Boutria) fut dotée d'un grand môle en forme de L 
qu'on aperçoit encore aujourd'hui parfaitement sous les eaux qui l'ont 
recouvert ; Sullecthum (Salakta) construisit un phare... » L'examen 
de la mosaïque et sa description nous permettent de nous appuyer sur 
ces affirmations ; en effet, comme nous pouvons le voir, cette 
mosaïque représente un phare, deux bateaux, deux poissons tenant 
entre leurs dents les tentacules d'un poulpe, un voeu de bonne 
navigation M(ultum) F(eliciter) ainsi que l'inscription centrale 
(Navic; ulari Syllecticï(ni) (CIL XIV 4549 n° 23). Comme le dit L. 
FOUCHER (16). le phare n'a pas encore pu être localisé; les dauphins 
ressemblent à des thons, ce qui pourrait nous conduire à penser, si 
l'on en croit Strabon (17) que la pêche au thon se faisait dans la région, 
et si l'on voulait aller jusqu'au bout des suppositions, on pourrait dire 
que les poulpes séchées étaient exportées, comme cela se fait de nos 
jours à Sfax. 

Mais en ce qui concerne les exportations spécifiques de 
Sullecthum, H. CAMPS-FABRER(18) et RUSSEL MEIGGS(19) 
sont ca- 

(14) P. ROMANELLI, « Di Alcune Testimonianze Epigraphiche sui rapporti tra l'Africa è 
Roman», Cah. Tun n° 31, p. 62 à 72. 
(15) G. Ch. PICARD, La Civilisation de l'Afrique Romaine, 1959. Chapitre 2, La révolution 
économique, p. 83. 
(16) L. FOUCHER « Projet d'enquête sur les ports de la Byzacène au début du IIIème siècle 
», Cah. Tun. n° 45-46 p. 39, Tunis, 1964. 
(17) Strabon XVII, 3. 
(18) H. CAMPS-FEBRER, op. cit., 
(19) R. MEIGOS — Roman Ostia, Oxford, 1960, p. 287. 
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tégoriques pour dire qu'à l'exception des autres ports de cette région, 
Sullecthum n'exportait pas de blé, mais de l'huile ; une autre confirmation est 
donnée par R. CAGNAT qui nous indique qu'à partir du IIème siècle l'huile 
était envoyée à titre d'annone (20). Nous reviendrons plus tard sur les modalités   
de l’annone et sur les naviculaires chargés de la véhiculer. 

Quant aux témoignages qui nous demeurent de Sullecthum, nous 
avons des descriptions d'auteurs contemporains et un seul document 
épigraphique. C'est l'inscription funéraire d'Ostie(21), d'un citoyen de 
Sullecthum. 

             DMS 
    CAESELLIVS FELIX  
CIVIS. P. SULLECTHINUS  
VIXIT ANN N XLVII M 
N VI POMPONIA LICI 
NIA MARITO DIGNI 

           SSIMO 

Ce citoyen de Sullecthum enterré à Ostie était peut-être un arma-
teur. 

Les descriptions d'auteurs contemporains sont rares ; elles sont 
essentiellement géographiques ; l'Atlas des centuriations (22) indique 
que Sullecthum faisait partie de la centuriation Centre-Est, le long de la 
côte, du Nord de Sousse au Sud de La Chebba, sur une longueur de 120 
kilomètres et une largeur de 30 kilomètres. 

Nous en reproduisons un extrait (PL. V). Le port est toujours 
visible tel que TISSOT l'avait décrit en 1888 (23) « une ligne inclinée 

(20) R. CAGNAT « L'annonce d'Afrique », CRAI 1915, tome XL. 
(21) CIL XIV n° 477.   
(22) A. CAILLEMER ,Atlas de centuriations romaines de Tunisie , Paris, 1957. 
(23) Ch. TISSOT, Les provinces Romaine d’Afrique, Paris, 1888, t.II , 868p.   
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Pl. II.     Littorral d'Hadrrumète à TThenae 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

PI. IV.     La mosaïque d'Ostie 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

PI. V.     Atlas des centuriations (Sullecthum) 

 



 
 
 
 
 

CHAPITRE SECOND: DESCRIPTION DE L'EDIFICE. 

     

& 1. Aspect général 
L'édifice était situé à 1700 mètres de la pointe de Ras Salakta, 

dans une direction nord-sud ; nous l'avons indiqué d'une croix (x) sur 
la carte extraite de l'Atlas des centuriations (PL. V). En prenant cette 
pointe comme point O, dans une direction nord-sud, nous trouvons 
à 600m une petite baie abritant l'ancien port de Sullecthum mentionné 
par TISSOT; une jetée s'avance dans la mer ainsi que des constructions 
difficiles à identifier. A 1.300 mètres des citernes, en face de celles-ci, 
de l'autre côté de la piste, se trouvent les installations thermales 
récemment fouillées dont nous avons parlé. L'on constate alors que les 
constructions, jusqu'alors visibles tout au long du rivage, 
s'interrompent, pour ne reprendre qu'à 1.700 mètres, à la hauteur de 
notre édifice. Enfin à 1.900 mètres à droite de la piste parallèle à la 
mer, on aperçoit, des bassins et citernes dispersés indiqués sur la carte par 
les légendes « R.R. » et « souterrains ». 

Le mur extérieur Est de notre édifice dont nous donnons le plan 
ci-joint (PL. VI), était à 8 mètres environ de la mer. Dans la longueur 
totale nord-sud, la partie en place de l'édifice mesurait, murs compris, 
16,35 mètres. Dans sa largeur totale, il mesurait, murs compris, 11,08 
mètres. Il comprenait dans sa partie sud un bassin et un puits ; dans la 
partie médiane, a l'ouest une pièce octogonale où se trouvait la mosaïque 
au lion, à l'est un bassin plat. 

Dans sa partie septentrionale, à l'ouest une pièce rectangulaire 
ou se trouvait la mosaïque des bateaux. On passait de la pièce octogonale 
à cette pièce rectangulaire par une ouverture dont il restait au sol un 
fragment de pas de porte. Cette pièce donnait, au nord dans un passage 
ou sorte de «tranchée» de 1,57 mètre de large et profond de 0,20 mètre 
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environ, qui s'ouvrait lui-même sur une pièce entièrement détruite, 
mais dont la bordure permettait de penser qu'il s'agissait d'un bassin 
identique à celui qui se trouvait à l'est de la salle octogonale. Dans cette 
partie septentrionale, à l'est, il y avait une pièce dont le pavement très 
détérioré représentait un dieu marin. 

Le passage sur lequel donnait la salle rectangulaire des bateaux 
longeait tout l'édifice perpendiculairement à la mer. Entre la salle des 
bateaux et la salle du dieu marin d'une part, la salle du dieu marin et le 
bassin rectangulaire au sud-est, d'autre part, courrait un couloir ouvert 
au nord et semblant fermé à l'est. Le passage ou « tranchée » signalé à 
l'extrême nord, perpendiculairement à la mer, était en contre-bas, à une 
profondeur d'environ 0,20 mètre par rapport au niveau des sols. L'épais-
seur des murs restants, marquée sur notre plan par une hachure continue, 
était de 0,50 mètre. Seuls les murs entourant le bassin semi-circulaire 
étaient beaucoup plus épais, le mur le plus épais situé au sud-ouest au 
niveau des marches de ce bassin ayant 2,08 mètres d'épaisseur. 

Sur notre plan, les parties hachurées en pointillé représentent des 
murs partiellement détruits. Les murs restants de l'édifice étaient cons-
truits en petit appareil. L'ouverture au bulldozer de la nouvelle piste 
côtière a dégagé les fondations de ce mur sur une hauteur de 0,30 mètre ; 
la hauteur totale du mur ainsi dégagé est de 0,60 mètres ; les 30 cm. 
supérieurs recouverts de ciment constituent le reste du mur ouest de la 
salle octogonale ; ce mur était au moment de son dégagement recouvert 
de marbre blanc. 

Les revêtements de mosaïques des bassins et des sols avaient une 
épaisseur d'environ 0,07 mètre. Le ciment de revêtement était composé 
de blocage et de chaux, très inégalement répartis ; dans certains morceaux 
il semblait y avoir 1/10 ème de blocage pour 9/10ème de chaux ; dans 
d'autres, la proportion du mélange était inversée. 

On sait que Vitruve préconise 3/4 de blocage pour 1/4 de chaux; 
la seule chose remarquable dans notre blocage, est qu'il était compose 
de morceaux très petits, rendant un conglomérat d'aspect fin et soigne 
quelle que fût la répartition. 
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       & 2. Le bassin semi-circulaire 

Si nous examinons maintenant plus en détail chacune des parties 
de l’édifice nous rencontrons d'abord au sud-ouest le bassin 
semi-circulaire le bassin est prolongé vers le nord de 0,38 mètre par deux 
marches permettant de descendre dans le bassin. Sa longueur nord-sud, 
marches comprises est de 3,80 mètres. Sa largeur est-ouest au niveau des 
marches est de 2,56 mètres ; elle est dans sa plus grande largueur de 3,80 
mètres. Le revêtement du bassin et des marches était en parfait état et 
constitué de cubes de marbre blanc de 0,01 mètre de côté environ. La 
surface n'était que très légèrement entartrée. 

      & 3. Le puits 

Si nous poursuivons notre examen d'ouest en est, nous rencont-
rons un puits. Ce puits rectangulaire mesurait 1,80 mètre dans le sens 
est-ouest et 1,60 mètres dans le sens nord-sud ; sa margelle était de 0,30 
mètre de hauteur ; le puits était comblé jusqu'au niveau du sol ; la mar-
gelle était construite en petit appareil. 

Nous pouvons affirmer que l'eau de ce puits n'était pas salée en 
nous fondant sur les observations généralement faites dans le Sahel : 
un puits vient d'être creusé à l'ouest de notre édifice ; il fournit en eau 
douce les nouvelles maisons du secteur. 

En effet une nappe d'eau douce peu profonde (4 à 5 mètre en des-
sous du niveau de la mer) s'étend du Nord de Salakta où elle est légère-
ment amère, au sud d'El Alia où elle est parfaitement douce. 

       & 4. Le bassin rectangulaire 

Au nord-est du puits se trouvait une pièce dont le sol était revêtu d 
une mosaïque de cubes de marbre blanc ; ces cubes avaient, comme ceux 
du bassin semi-circulaire 0,01 mètre de côté. Nous pensons qu'il s 
agissait d'un bassin. Il mesurait dans sa largeur nord-sud 3,70 mètres, 
dans sa longueur est-ouest 4,10 mètres. Trois de ces murs étaient rasés 
ou niveau du sol de l'édifice ; le sol du bassin se trouvait à 0,20 mètre 
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en contre-bas Le quatrième « mur », à l'ouest était fait d'une marche 
recouverte de mosaïque blanche aux cubes de 0,01 mètre de côté comme ceux 
du fond du bassin, Le dessus de cette marche était détruit, permettant 
d'envisager l'hypothèse d'une ou plusieurs autres marches droites 
supplémentaires augmentant ainsi la profondeur du bassin. D'autres 
exemples de ce genre de bassins à murette sont courants, le plus proche étant 
celui des thermes voisins à Salakta, où une murette d'un mètre le constitue. 

        & 5. La salle du dieu Océan 

Au nord du bassin rectangulaire, séparée de lui par un mur de 0,50 
mètre et un couloir large de 1,93 mètre se trouvait une salle rectangulaire dont 
la longueur est-ouest était de 4,46 mètres et la largeur nord-sud de 3,56 
mètres. Tous les murs, à l'exception de celui longeant le couloir, étaient encore 
visibles. Cette pièce était pavée d'une mosaïque très abîmée dont 
l'interprétation semble avoir été difficile. L. FOUCHER crut y voir « un 
lion dévorant un sanglier » (24), puis  « deux lions s'acharnant sur un sanglier 
dont on distingue la tête » (25). Dans ces deux ouvrages, L. FOUCHER 
indique également une inscription dans la mosaïque « ICA O que nous 
rapprocherons d'une autre mosaïque de la même propriété où l'on lisait ICA 
LEONTI (Inv. des Mos; II, n° 96) » (24) ; une interprétation plus tardive (25) 
«une inscription précise NICA LEONTI . Une même inscription avait déjà été 
trouvé à Salakta sur un autre pavement, mais nous ne pouvons pas affirmer 
qu'il appartenait à la même maison. P. Gauckler, Inv. des Mos ; II, n° 96). 
Personnellement, nous avons bien vu cette inscription du côté de la partie 
détruite de la pièce du sud, Une photographie que nous prîmes (PL.VII) 
montre le... ICA... et nous nous souvenons de LEO, légèrement plus loin. 
Quant au motif central de la pièce, il était effectivement très abîmé, mais on 
pouvait voir très nettement les traces rouges, marron, vertes, jaunes, laissées 
sur le ciment par les cubes de mosaïque arrachés ; le jeu des creux et des 
reliefs des cubes arrachés ou encore en place dessinait l'image d'un dieu 

 
(24) L.FOUCHER «Note sur des documents figurés concernant la navigation antique». « Actes du 48ème  
Congrès des sociétés savantes  »,  Dijon, 1959, p. 216 note 1. 
(25) L. FOUCHER — La maison de la procession dionysiaque, Paris, PUF, 1963, p. 94 et note 108. 
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marin. La photographie de ce qui restait de cette mosaïque avant sa destruction 
complète nous permet de voir si l'on regarde la mosaïque dans le sens 
nord-est / sud-ouest, la partie droite du visage du dieu à gauche de la 
photographie. D'autre part,cette interprétation nous a été confirmée par 
Monsieur MABROUK HAMROUNI qui se souvient de poissons nageant 
dans les cheveux du dieu, et par Monsieur Khaled ABELWAHAB (26), qui 
signala le premier l'existence de cette mosaïque alors en parfait état, et qui 
représentait, disait-il, un dieu Océan. 

 & 6. La salle de bateaux 

Face à la salle du dieu Océan à l'ouest, séparée d'elle par deux murs 
entre lesquels s'élevait un couloir large de 1,67 mètre, la salle des bateaux 
s'ouvrait au sud-est sur le couloir et au nord sur le passage en dénivellation. 
Cette salle mesurait dans le sens nord-sud 4,64 mètres, dans le sens est-ouest 4 
mètres.-L'ouverture à l'est mesurait 0,50 mètre de large l'ouverture au sud 1,38 
mètre, ornée d'un pas de porte représentant peut-être un bateau (27) et disposée 
en chicane par rapport à l'ouverture du nord, de 1,38 mètre également et dont 
le pas de porte était orné de vestigia (27). Au moment de la découverte, la salle 
était pavée d'une mosaïque représentant deux bateaux situés de part et d'autre 
d'une ligne diagonale nord-est / sud-ouest. Le bateau de la section nord-ouest 
de la mosaïque était en parfait état, celui de la section sud-est, bien qu'assez 
abîmé, était parfaitement visible. Le bateau nord-ouest avait la proue 
tournée vers la mer ; sur son flanc bâbord était dessiné un lion, la tête tourné 
également vers la mer. Au centre du bateau, debout un gubernator regardait la 
mer. L. FOUCHER a 'donné une interprétation détaillée de cette mosaïque(28) 
Ce que nous voulons simplement rappeler ici, c'est que au-dessus de la 
poupe du bateau nord-ouest, on lisait LEONTIVS cf. photo. PL.VIII) et 
au-dessus de la poupe du bateau sud-est, on lisait CANEIVS ; une 

(26) Fils de M. Hassan ABELWAHAB qui est directeur du Service des Antiquités de Tunisie au 
lendemain du l'indépendance. 
(27) L.FOUCHER— « Note sur des documents figurés concernant la navigation antique» — Actes du 
4ème Congrès des Sociétés Savantes, Dijon, 1959, p. 216 note 1. 
(28) L.FOUCHER— « Note sur des documents figurés concernant la navigation antique» — Actes wme 
Congrès des Sociétés Savantes », Dijon, 1959, p. 215 à 224. 
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photo n'ayant pu être prise, nous avons fait un dessin de cette mosaïque 
maintenant complètement détruite (PL. IX). 

       & 7. Le « bassin » nord 

Une sorte de passage de 1,57 mètre de large et d'environ 0,15 mètre 
de profondeur s'ouvre au nord de l'édifice sur une pièce entièrement détruite, 
mais dont le bord de mosaïque blanche nous ferait penser à un bassin. Cette 
sorte de tranchée présente un problème. Elle nous fait penser au viridarium de 
la maison du paon à El Jem (29), différent du nôtre en ce sens qu'il est plus 
profond (0,80 mètre) et que les côtés sont couverts de crépis ; L'interprétation 
en est tout aussi énigmatique étant donné qu'il n'y a pas de fond, ni de 
canalisation, ce qui exclut l'interprétation de piscine ou de latrines; le 
problème reste entier et seule une faouille approfondie du nord de l'édifice 
pourrait peut-être nous apporter une solution. 

& 8. La salle du lion 

La salle des bateaux s'ouvre sur la salle du lion au sud par un pas de 
porte fort endommagé dont des restes de gréments ont permis à L. 
FOUCHER d'affirmer qu'il s'agissait d'une représentation de bateau. 

Cette pièce octogonale mesurait dans la partie nord-sud 5,64 
mètres; dans la partie est-ouest 5,48 mètres. Les deux côtés les plus longs de 
l'octogone dans le sens nord-sud mesuraient 3,70 mètres ; le côté nord vers 
la salle des bateaux mesurait 3,02 mètres ; le côté sud donnant sur le bassin 
semi-circulaire 2,56 mètres. Les quatre côtés plus petits de l'octogone 
mesuraient en moyenne 1,45 mètre. La mosaïque fait 30 m2. Il y a environ 
15000 cubes par m2. La mosaïque du lion comprend donc 450.000 cubes 
environ. 

La mosaïque représente un lion de 4,50 mètres de longueur, se 
détachant sur un fond de mosaïques blanches unies, sans bordure (PL.X) . 

(29) L. FOUCHER — « Découvertes archéologiques à Thysdrus en 1961 ». Notes et Documents, Volume V, Tunis, 
1961, page 5 note 9.  
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L'artiste a figuré l'animal entièrement de profil. Le lion présente ainsi son flanc 
gauche. Son regard est tourné vers le bassin, dans la direction nord-sud. 

Cette magnifique mosaïque fera l'objet d'étude de notre deuxième partie. 
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CHAPITRE TROISIEME : NATURE DE L'EDIFICE 

 

L. FOUCHER affirmait que l'édifice était « la villa d'un très riche 
armateur nommé Leontius». La mosaïque même du lion et des deux ba-
teaux, ainsi que les différentes inscriptions du nom de Leontius, tant dans 
la salle des bateaux que dans la salle du dieu marin, incitaient à une telle 
conclusion. 

Nous fondant sur l'interprétation de L. FOUCHER, mais voyant 
que la villa, dans son état d'alors aurait été très incomplète, nous cher-
châmes à en établir un plan complet approximatif. Les villas romaines 
ont un plan souvent différent, mais dont les règles de base sont toujours 
les mêmes. A la lumière de ces règles de base données par Vitruve (30) et 
d'un recueil de R. REBUFFAT (31) sur les maisons romaines d'Afrique du 
Nord, nous essayâmes de trouver à quel genre de villa la nôtre pourrait 
ressembler. L'emplacement du péristyle était pour nous un critère à peu 
près sûr et nous cherchâmes à l'adapter aux pièces déjà existantes. Les 
directions sud et ouest étaient à écarter tout de suite, étant donné que le 
puits et le bassin au sud limitaient les constructions et que rien n'était 
construit à l'ouest du mur extérieur ouest de la pièce octogonale. Le 
forage récent d'un puits et la construction de maisons à cet pas 
d'issue. Restaient les directions nord et est. Au nord apparaissait une 
sorte de «tranchée» recouverte de mosaïques blanches faisant plutôt penser 
à un bassin. Il nous sembla que ce côté s'éliminait donc de lui-même. 
Restait le côté Est, très séduisant puisque de nombreuses constructions 
s'avançaient visiblement dans la mer, jusqu'à environ 5 mètres et plus du 
rivage.  

(30) VITRUVE,  De Architecture, livre VI, ch. 3 et 4. 
(31) R.REBUFFAT « Maisons à péristyle d’Afrique du nord répertoire de plus publiés » , MEFR t. 81,p 
659 à 724. 
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C'était laisser l'interprétation de l'édifice un peu trop aux sup-
positions. Nous essayâmes par des mesures approximatives rationnelles 
de voir jusqu'à quelle distance dans la mer, pourrait s'avancer l'édifice 
A supposer que l'atrium commence tout de suite le long du mur du plan 
actuel, il ne faut pas oublier que l'autre mur de l’atrium était certainement 
bordé d'une rangée de pièces, et pourquoi pas deux, comme sur le plan ? 
La largeur totale de ces pièces étant sur notre plan de 11,08 mètres, sans 
compter la largeur de l’atrium qui peut atteindre des proportions immenses 
et c'aurait été ici le cas, vu la richesse du reste de l'édifice, notre villa 
aurait donc dû s'étendre de 10 mètres au moins dans la mer, plus probab-
lement de 20 mètres. 

Or, si des constructions apparaissent bien le long de la mer et dans 
la mer, tout au long de cette cote de Salakta, jamais, nous l'avons dit, 
elles ne dépassent de beaucoup les 5 mètres d'avancée, et à supposer que 
la mer ait gagné sur les terres depuis l'époque romaine, on ne connaît 
pas de différences spectaculaires sur ces côtes précises(32). 

A vrai dire, nous étions très perplexes devant cet agencement de 
pièces et nous ne savions comment faire correspondre notre plan avec 
ceux du recueil de R. REBUFF(33). 

Nous étions forcée de trouver une autre interprétation que celle 
de la villa. 

De fait, déjà des éléments nous avaient troublés et semblaient 
étonnants dans une villa : le bassin semi-circulaire, le bassin rectangulaire 
et l'amorce du bassin du nord de la villa ainsi que le puits, étaient en effet 
nombreux et les pièces «thermales» étaient majoritaires sur les pièces 
d'habitation, tout au moins dans cette partie de l'édifice.  

De plus, nous l'avons dit, le mur ouest de la pièce octogonale 
était recouvert de marbre blanc, probablement de Carrare. Or l'on sait 
que les murs du frigidarium sont habituellement recouverts de marbre. 

(32) J. LE GALL, « Les modifications du niveau de la mer depuis l'époque romaine en Méditerranée 
occidentale » — Hommages à Léon Herremann, Latomus 44, 0. 476 à 484   
(33) R . REBUFFAT, op. cit . 
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Notre opinion fut alors qu'il fallait abandonner l'interprétation 
de l'édifice comme villa et renoncer à essayer de placer un atrium où que 
ce soit. 

Nous avons écrit ci-dessus, les mots « pièces thermales » et c'est 
en effet dans cette direction que s'orientèrent nos recherches. 

Il est cependant évident qu'un certain nombre d'éléments nous 
manquent pour donner une interprétation définitive de l'édifice : nous 
n'avons pas trouvé de tuyaux, ni de système de chauffage, hypocaustes 
ou autres. Cependant ce ne sont pas des preuves irréfutables allant à 
l'encontre de l'existence de thermes. 

En effet, nous savons que le chauffage pouvait se faire par braséro 
à l'intérieur des pièces, l'eau étant chauffée par une chaudière en bronze 
placée à l'extérieur de l'édifice(34). Plus souvent il est vrai, surtout à 
notre époque, le chauffage se faisait par plancher et paroi verticale chauf-
fante. Mais en Afrique du Nord où l'on recherchait essentiellement la 
fraîcheur, surtout sur cette côte et grâce à l'ensoleillement constant, il 
est possible que les méthodes de chauffage soient restées assez précaires. 

D'autre part, si l'on a pas trouvé de tuyaux lors de la levée des 
mosaïques, il ne faut pas oublier qu'une fouille complète n'a pas été faite 
et que des sondages, notamment près du puits, au sud de l'édifice, pour-
raient révéler des conduites. 

Enfin, même si nous ne trouvions pas de tuyaux, il faut signaler 
que les thermes découverts en 1968, à 300 mètres de notre édifice, n'en 
ont pas non plus. Or ce sont bien des thermes. Si aucune étude n'a encore 
été publiée, la dédicace commentée par A. BESCHAOUCH(35) et la pis-
cine elle-même sont suffisamment probants, D'autre part, le contre-
maître des fouilles fut Mabrouk HAMROUNI qui, on s'en souvient, 
s était également occupé du dégagement de notre édifice. Or il affirme 

(34) A.LEZINE , Architecture romaine d'Afrique, Tunis, PUF, 1963, p. 11. 
(35) -A.BESCHAOUCH, Atti de la Accademia Nazionale dei Lincei — 1968, série 8, vol XXIII, fasc. 
1-2, p. 59 à 68. 
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catégoriquement qu'il n'y avait pas de tuyaux dans ces thermes. 
Avons-nous affaire à une série de thermes d'été de construction 
particulière à cette région et à ce climat ? Y-a-t-il eu réutilisation ? (C'est 
possible dans le cas des thermes fouillés en 1968, car des bassins de 
saumures sont visibles). Si ces fouilles sont toutes les deux à rapprocher sous 
cet aspect d'architecture pure, elles le sont également peut-être par leur 
signification religieuse que nous évoquerons dans notre troisième 
partie. 

D'autres éléments intéressants militent en faveur d'un édifice 
thermal: en effet la présence des différents bassins, du puits et des plaques de 
marbre de la pièce octogonale, ne peut que confirmer cette hypothèse, 
d'autant que nous savons qu'il n'y avait pas de problème d'eau douce 
grâce à la nappe souterraine de cette région. 

Nous avons évoqué dans la partie descriptive, le problème du 
bassin rectangulaire. Nous avions pensé qu'il s'agissait d'un bassin formé 
par une murette d'un mètre de hauteur environ, l'entourant sur ses quatre 
côtés, comme cela existe fréquemment, et plus particulièrement dans les 
autres thermes de Sullecthum. Il se peut également, comme nous l'a 
suggéré M. LE GALL, qu'il s'agisse d'une petite pièce d'eau intérieure 
destinée à rafraîchir agréablement l'atmosphère, ce qui n'irait pas à 
l'encontre de notre supposition. 

Il nous faudrait également définir la fonction des différentes pièces 
de notre édifice. Il est évident qu'il nous est difficile de la faire, car si 
l'édifice n'est pas une villa, mais des thermes, il n'en reste pas moins 
qu'une partie seulement en a été dégagée et qu'un plan global est impos-
sible à reconstituer. De même que dans les autres thermes de Salakta, 
seul le frigidarium est à peu près sûrement localisable. Il s'agit 
croyons-nous, de la pièce octogonale située au sud-ouest près du bassin 
semi-circulaire et du puits. 

Tous ces éléments nous conduisent donc à penser que nous avons 
affaire à des petits thermes d'été. 

Il n'est pas probable que ce soient des thermes privés, nous 
essayerons d'établir dans notre troisième partie la relation de Leontius 
et de cet édifice. 
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                      Deuxième  partie 

            LA MOSAÏQUE DU LION 

CHAPITRE PREMIER : DESCRIPTION 

La mosaïque du lion mesurait 5,64 mètres sur 5,48 mètres. 
Elle occupait entièrement la salle octogonale. Elle représente 
simplement un lion gigantesque de 4,50 mètres de longueur, 
découpé sur un fond entièrement blanc, vide de tout décor. Il est 
donc à peu près deux fois plus grand que nature. L'animal présente 
son profil gauche. Ses quatre pattes reposent sur le sol dans une 
position de marche ; les griffes sont sorties et acérées, ce qui se 
trouve être en contradiction avec les observations de Pline (36) ; la 
queue longue, terminée par un panache en fuseau, s'arrondit entre 
les deux pattes postérieures ; le corps est puissant et ramassé. La 
tête surtout frappe par son énormité, son réalisme et sa beauté ; la 
crinière est épaisse et crépue ; la gueule est ouverte, on voit les 
deux crocs supérieurs bien pointus et la langue. Les moustaches 
sont longues et bien dessinées. Il se dégage une impression de 
force semblable à celle que l'on peut éprouver devant l'animal 
vivant (PL. X, XI et XII). 

 En fait, le réalisme de cette mosaïque est extraordinaire. Le 
volume est rendu, non par des taches claires ou sombres, mais 
par des lignes de mosaïques très fines et parallèles, de nuances 
de couleur extrêmement diversifiées dans la gamme du jaune 
pâle presque blanc au marron noir.Ces cubes minuscules (entre 
0,5 cm et 1cm) ont tous été taillés dans du marbre de Chemtou, 
dont la couleur est caractéristique. L’ancienne simi- 

(36) PLINE, Histoire naturelle, Livre VIII, 41. « Mirum pardo, pantheras, leones et similia 
condito in  corporis vaginas ungium mucrone, ne refringatur hebetenturve, hebetenturve, 
ingredi, aversisque falculis currere nec nisi in adpetendo protendere ». « Il est remarquable 
que… les  lions…marchent les grifes rentrées de façon à ne pas casser ni les heurter…». 
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tthu, située au nord-ouest de la Tunisie, exploitait et exploite toujours le 
numidicum marmor, marbre jaune à veines rouges, abondamment utilisé 
sur place et également expotré en Italie. La première indication de cette 
exportation est donnée par Pline(37): elle date de 676 anno Urbis, c'est-à-dire 
environ 77 avant J.C. 

Contrairement à ce que dit le Dr. ESPERANDIEU(38)
: « La 

souplesse féline du lion est rarement bien exprimée (dans l'antiquité) la 
majesté du lion mal traduite, si on la compare aux bas-reliefs assyriens ou 
aux gravures rupestres sahariennes », il est évident que notre lion est 
représenté dans toute sa majesté et sa présence. 

Il est si réaliste que l'on peut dire aisément de quelle sorte de lion il 
s'agit. Si les zoologistes modernes reconnaissent qu'il n'existe qu'une seule 
espèce de lion, pour les anciens, il n'en était pas de même ; en effet, Pline (39) 
classe les lions en deux catégories : l'un est épais et rammassé, il a des poils 
assez bouclés, il est timide ; l'autre est grand, il a le poil raide, et son 
courage est immense. D'autre part, J. AYMARD (40) signale l'admiration 
d'Oppien (41) pour le « lion africain » à la tête puissante. De ces descriptions 
des auteurs anciens, nous pouvons conclure que le lion représenté sur la 
mosaïque de Sullecthum est une très fidèle reproduction du lion africain 
décrit par Pline, comme « épais et ramassé, les poils assez bouclés ». 

La fin du IIème siècle voit la montée des Sévères au pouvoir; ils 
favorisent l'Afrique dont ils sont originaires. Et c'est à cette époque que 
cette province atteint sa pleine apogée; un art spécif quement africain se 
développe, souvent conformément au «goût sévérie» ; « l'art est 

(37) PLINE, Histoire Naturelle, XXXVI, 49.J« M. Lepidus Q. Catuli in consulatu congela primius 
omnium limina ex Numidico marmore in domo posuit magna reprensione. Is fuit consul anno urbis 
DCLXXVI hoc primum invecti Numidici marmoris vestigium invenio, non in columnis tamen crustisve,ut 
supra carystii, sed in massa ac vilissimo liminum usu. Post hunc Lepidum Quadrienno. L. Lucullus consul 
fuit, qui nomen, ut ex re apparet, Luculleo marmori dédit ». 
(38) Dr. ESPERANDIEU, De l’art animalier dans l'Afrique antique, Alger, 1957, 10 p. 
(39) Histoire Naturelle, VIII, 46 « Leonum dua gênera compactile et brève crispioribus jubi nos 
pavidiores esse quam longos simplicité villo, esse contemptores vulnerum... ».  
(40) J. AYMARD, Essai sur les chasses romaines des origines à la fin du siècledes Antonins 
(Cynegetica). 
Paris, 1951, p. 393, le lion. 
(41) Oppianus, Cyn, III, 35. 
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réaliste, dit G. Ch. PICARD(42), et cherche à donner l'impression de 
réalistevivante et animée ». Notre lion répond bien à la conception de 
cette époque artistique. 

Cependant le fond totalement vide de tout décor contraste avec le 
goût romain du remplissage; nous savons que les Romains avaient 
horreur du vide et la sobriété de cette pièce détonne avec ce qu'il nous est 
donné de voir habituellement. Nous avons cru trouver une explication 
dans la thèse de L. FOUCHER(43) : «Les mosaïstes de l'époque sevérienne, 
écrit-il, lorsqu'ils imitent des sujets anciens en les adaptant parfois les 
agrandissent : ainsi un sujet créé pour décorer un petit médaillon peut 
devenir le motif central d'une pièce », et L. FOUCHER ajoute en note : «le 
lion trouvé en 1958 à Salakta (Sullecthum) qui mesure 4,50 mètres constitue 
un cas limite ».  

Dans un article antérieur (44), L. FOUCHER avait déjà précisé: «La 
technique qui consiste à agrandir les motifs, n'a dû apparaître qu'au début du 
Illè siècle. Il faut voir là une évolution et non une décadence L'une des 
raisons qui ont pu amener les mosaïstes à agrandir les emblemata semble 
être le souci de rivaliser avec la peinture, ils étaient plus à l'aise pour 
multiplier les nuances et présenter de subtiles dégradés». 

C'est peut-être en comparant le lion de Salakta avec d'autres 
représentations de lions que nous pourrons nous faire une idée de son 
originalité. 

 

 

 
(42) G.Ch. PICARD, « La mosaïque romaine en Afrique du Nord », Gazette des Beaux Arts, octobre 
1958, vol. LII,  
(43) L. FOUCHER, Hadrumetum, Paris PUF, 1964, p. 22  
(44) L.FOUCHER,Note sur èune mosaïque de Marseille », Actes du congrès des Sociétés Savante ,  
Aix-en-Provence ,  1958, P.  157          
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PI. X.   La mosaïque du lion de sullecthum telle qu'on peut 

la voir au Musée de Sousse, 

 



 
 
 
 
 

Pl.XI La mosaïque du lion de Sullecthum détails, photographiés 
au moment de la découverte : la tête 

 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
PI. XII La mosaïque du lion de sullecthum détail, photographiés 

au moment de la découverte : l'arrière-train 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
CHAPITRE DEUXIEME: COMPARAISON AVEC D'AUTRES 
MOSAÏQUES DE LIONS 

Nous allons comparer notre mosaïque du lion avec plusieurs 
autres mosaïques d'Afrique du Nord et surtout de Tunisie, d'époques 
différentes. Ils est possible que ces comparaisons ne nous permettent 
pas de donner une indication plus précise de la date de la réalisation de 
la mosaïques du lion, puisque « les différentes techniques de la mosaïque 
ne sauraient permettre de dater des mosaïques » (45), mais elles montre-
ront que nous sommes devant un chef-d'œuvre artistique. 

Nous comparerons tout d'abord notre lion avec celui qui figure 
sur la coque d'un des bateaux de la mosaïque de la salle nord-ouest, et 
dont nous reproduisons la photographie (PL. XIII). Nous pouvons 
remarquer que celui-ci également se dirige vers la gauche, mais à la dif-
férence de l'autre, il s'élance ; ses pattes ne touchent pas Le sol ; il est 
plus mince, La technique est moins soignée, mais elle est la même. Les 
volumes sont rendus par des lignes et non par des taches claires ou sombres 
alors que « sur les mosaïques de nus, féminins surtout, l'anatomie est 
rendue par des jeux de couleur, rosés, jaunes etc c'est alors une vraie 
imitation de la peinture » (46). 

Quelle est la signification de ce lion sur la coque du bateau, nous 
y reviendrons dans notre dernière partie, mais nous devons signaler ici 
que d'autres représentations sous la même forme existent : J. Le GALL 
a signalé dans un article (47), un navire de marbre en modèle réduit, dont 

(45) J. LASSUS — Réflexions sur la technique de la mosaïque Alger, 1956 — 42 p. 
(46) J. LASSUS, op. cit. 
(47) J. Le GALL, « Un modèle réduit de navire marchand romain ». Mel Picard, Paris, 1959, 
t 2, p. 607 à 617. 
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la poupe est ornée d'animaux dont des lions ; nous en reparlerons dans 
notre troisième partie. 

Nous avons vu que L. FOUCHER pensait qu'à l'époque sévérienne, 
les médaillons ont été développés pour devenir motifs centraux d'une pièce. 

Nous présentons donc ici une mosaïque du musée archéologique 
de Sousse (PL. XIV) composée d'un médaillon central représentant 
l'enlèvement de Ganymède.et de huit autres médaillons plus petits l'en-
tourant sur les quatre côtés (48); ces médaillons représentent nous le 
voyons, trois cervidés, trois félins, un ours, un cheval ; un des félins est 
un lion, dans le médaillon du milieu de la dernière rangée ; cette 
mosaïque est datée du IIème siècle après J.C., ici également, le lion est 
tourné vers la gauche ; à première vue, il ressemble assez à celui qui 
fait l'objet de notre étude. En quoi diffère-t-il ? Nous pouvons tout 
d'abord remarquer que les pattes sont écartées, donnant ainsi au lion 
une position de trois-quart ; la queue est rentrée entre les pattes pos-
térieures comme à Salakta ; par contre, la crinière est ici nettement plus 
bouclée que crépue ; elle descend devant le poitrail jusque sur les pattes ; les 
deux oreilles sont visibles ; la gueule n'a l'air ni féroce ni réaliste. Quant à 
la facture, elle est différente; l'impression générale est qu'elle est 
malhabile ; ensuite nous pouvons remarquer que chacune des pattes est 
marquée par une ombre, comme d'ailleurs dans chacun des autres 
médaillons ; d'autre part, le volume est rendu ici par des taches claires ou 
sombres, sauf sûr la patte avant-gauche ou le muscle est accentué par 
une ligne plus foncée. Il est certain que si cette reproduction malhabile, 
contrastant par ailleurs nous semble-t-il, avec une meilleure reproduction 
des cervidés de la mosaïque, et avec la Tinesse du motif central, a l'air 
assez belle dans cette taille, nous sommes obligée de constater qu'un 
agrandissement de ce médaillon produirait une œuvre laide et déséqui-
librée. 

Nous pouvons en conclure que si le principe de reproduction 
des médaillons a été retenu, par les mosaïstes sévériens, il faut se dire 

(48) FL. FOUCHER, Inventaire des mosaïques de Sousse, Inst. Nat. Arch. Tunis, 1960, p. 43. 
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qu'ils n'ont utilisé les mêmes cartons et qu'ils ont dû recréer 
entièrement le motif. 

Diverses publications, mais essentiellement et les comptes 
rendus des fouilles d'El Jem l'inventaire des mosaïques de Sousse de 
L. FOUCHER (49) ainsi que la merveilleuse publication de l'UNESCO 
(50) reproduisant en 32 planches en couleur des mosaïques romaines de 
Tunisie ont été nos sources de comparaison. 

Une mosaïque d'El Jem représente deux lions dévorant un 
sanglier (PL. XV a). L. FOUCHER (51) en décrit ainsi la facture : « le 
pelage est baigné par des taches de lumière autour desquelles se 
trouvent des zones plus ombrées » ; travail que G. CAPUTO qualifie 
« d'artisanal, froid et conventionnel au finissage excessif dont le 
goût est revenu à la mode au IIème siècle après J.C.» (50). Si on 
examine ces lions de près, on voit effectivement qu'ils sont assez 
stéréotypés ; ils présentent tous les signes extérieurs du lion, mais ne 
peuvent représenter en aucun cas un modèle réaliste, alors que le lion 
de Salakta est exécuté comme une reproduction scientifique. 
Cependant L. FOUCHER leur trouve « un aspect farouche» ; mais en 
comparaison avec le lion de Salakta, ils ne dégagent pas cette 
impression de présence majestueuse, et ils nous apparaissent assez 
patauds; le lion de droite semble avoir un regard de bon chien docile ; 
de plus, leurs gestes et actions ne sont pas convainquants, le lion de 
gauche et le sanglier ne reposent pas sur le sol, donnant une impression 
de maladresse dans l'exécution; cependant, le traitement des couleurs 
est assez bien rendu : «le pelage est fait de cubes jaunes clair, les jeux 
d'ombre et les détails de la crinière étant soulignés par des cubes plus 
foncés tirant sur le brun c'est une facture alexandrine», écrit L. 
FOUCHER. 

Une quatrième mosaïque à signaler est celle du lion que 
chevauche Dionysos Païs dans la mosaïque de la procession 
dionysiaque (PL. XV b). L. FOUCHER (52) le déclare «le plus beau lion 
du lot ; on peut admirer, 

 
(49) L. FOUCHER, op. cit. 
(50) G. CAPUTO et A. DRISS, Mosaïques anciennes de Tunisie (UNESCO, 1962), p. 8. 
(51) L. FOUCHER, La maison de la probession dionysiaque op. cit. p. 90 (of. p. 62). 
(52) L. FOUCHER, op. cit., p. 93, photpgraphie de Dionysos Païs chevauchant un lion, p. 119. 
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écrit-il, la puissance avec laquelle est rendue la forte musculature de l'ani-
mal dompté qui courbe la nuque, en un geste de soumission et tourne 
vers le spectateur sa grosse tête dominée par une lourde crinière». 

Puis L. FOUCHER en décrit la technique en la comparant au 
triomphe dionysiaque de Sousse (PL. XV c). « Là encore un habile dé-
gradé sert à rendre le volume ; au IIème siècle, les mosaïstes africains 
préféreront un dessin plus linéaire qui, parfois, donne une impression 
d'aplatissement. C'est le cas pour le lion du triomphe de Dionysos à 
Sousse, qui lui aussi, porte un Dionysos Païs ». 

C'est en effet le cas pour ce lion, mais si nous regardons les autres 
félins de cette mosaïque, nous voyons que les volumes et Fanatomie sont 
très bien rendus, et beaucoup plus proches de la facture du lion de Salakta. 
Cette comparaison pourrait être un argument en faveur de la datation 
de notre mosaïque : elle serait du IIe siècle. Quant au lion chevauché 
par Dionysos Païs, à El Jem, il nous semble très peu réaliste ; il est certain 
qu'on a cherché à rendre un mouvement, mais la soumission est visible 
dans la position, et non dans le regard du lion. 

Nous comparerons également le lion de Salakta avec une cinquiè-
me mosaïque beaucoup plus tardive, cette fois (PL. XVI a). Elle repré-
sente deux lions affrontés autour d'un pin parasol ; elle est datée du 
Vème siècle après J.C. Cependant, elle est considérée comme « une des 
mosaïques les plus soignées de période tardive » par A. DRISS (53) qui 
écrit : « l'artiste semble fidèle à certaines traditions de la haute époque ; 
il essaie de rendre l'anatomie et la musculature des deux lions. Mais la 
tête du lion est déjà presque sassanide. L'affrontement des deux lions 
de la mosaïque de Carthage, leur assez bonne exécution, nous amènent 
à dater ce pavement du VIème siècle, sans doute après la reconquête 
byzantine, qui a permis l'introduction en Afrique du thème des lions 
affrontés des deux côtés d'un arbre qui évoque les arbres de l'art oriental 
irano-mésopotamien. Nous sommes déjà en présence d'un art rappelant 
les tissus sassanides avec leurs lions stylisés ». 

 

(53) G. CAPUTO ET A. DRISS, op. cit. p. 21. 
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Nous voyons que A. DRISS date cette mosaïque du VIème siècle 
après J.C. alors qu'elle est datée ailleurs du Vème. A titre de comparaison, 
nous présentons (PL. XVI b) une mosaïque du VIème, représentant une 
lionne (54). Il est évident que si les deux dernières représentations datent de 
la même époque, l'artiste qui a exécuté la mosaïque des lions s'affron-tant 
autour d'un pin parasol, s'est surpassé, et qu'il devait être un des rares à 
avoir conservé de telles techniques. La lionne d'Apollonia est, il est vrai, 
particulièrement décadente, peu réaliste, voire même amusante. 

Nous avons donc examiné brièvement six mosaïques représentant 
un ou deux lions, d'époques diverses, allant du IIème au VIème siècle après 
J.C. 

Nous avons vu qu'aucune n'égalait celle de Salakta tant par la beauté 
et la sobriété que par la facture et le réalisme du rendu des volumes et des 
proportions. 

Curieusement, nous rapprocherons le lion de Salakta et la lionne 
d'Apollonia ; tous deux sont en effet posés sur un grand blanc, et c'est une 
des caractéristiques de notre mosaïque qui nous a frappé, nous l'avons déjà 
dit, elle se retrouve également dans le médaillon du lion de la mosaïque de 
l'enlèvement de Ganyméde, que nous avons décrite. 

C'est pourquoi nous retiendrons ici l'hypothèse de L. FOUCHER 
considérant la mosaïque comme un aggrandissement de médaillon, pra-
tique courante de l'époque sévérienne. De plus, ce petit lion en médaillon, 
si brièvement traité qu'il soit, se rapproche beaucoup plus par son réalisme 
et ses proportions, de celui de Salakta que de tous les autres que nous avons 
examinés. Enfin, c'est à partir de l'époque sévérienne que les pavements 
offrent un rapport avec la chose vue, et encore imite-t-on les cartons en les 
adaptant. Cela nous permettrait donc de dater notre mosaïque du IIIème 
siècle après J.C. 

Pouvons-nous la rattacher à une école ? L'école de Byzacène 
existait et a produit de très belles œuvres auxquelles celle-ci pourrait 

(54) Au musée d'Apollonia, Curémaïque, Libye. 
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se rattacher, mais il ne faut pas oublier que si les ateliers avaient 
des méthodes auxquelles les mosaïstes restaient fidèles, et que par 
conqéquent leurs mosaïques étaient reconnaissables, souvent les 
propriétaires désiraient faire exécuter « des sujets se rapportant plus 
directement à leur propres activités, écrit L. FOUCHER, (55) soit 
parce qu'au cours de voyages ils avaient été séduits par des décors 
différents de ceux qu'ils avaient l'habitude de voir et qu'ils 
s'ingéniaient à imiter dans leurs constructions, soit par la venue de 
nouveaux artisans, le plus souvent d'origine orientale, 
qu'introduisaient des méthodes nouvelles ». 

Nous  allons donc examiner dans notre troisième partie 
quelle peut être lasource de cette représentation de lion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(55) L. FOUCHER, op. cit, p. 71.  
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Pl. XIII Le lion de la mosaïque des bateaux photographié in situ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pl. XIV     L'enlèvement de banymide (musée de Sousse)



 
 
 
 
 

PI. XV 

a) Lions divrant un 
sanglier, (El Jem) 

 

 

b) Dionysos Païs 
Chevauchant un lion 
(El Jem) 

 

 c) Triomphe de Dionysos 
(musée de Sousse) 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
Pl. XVI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a) Lions de Carthage (musée du Bardo, Tunis) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Lionne d'Apolonuia,  Cyrénaïque 



 
 
 
 
 

 

 

Troisième partie  

POURQUOI UN LION ?  

Si la mosaïque du lion est particulièrement belle et intéressante à 
étudier d'un point de vue artistique, le thème lui-même du lion l'est 
également. C'est le choix du thème qui fera l'objet de la dernière partie 
de notre étude, d'autant plus que, nous l'avons vu, il semble que l'édifice 
thermal tout entier en soit imprégné, par le décor d'un des bateaux, 
l'inscription LEONTIUS ainsi que les autres fragments d'inscriptions. 

Nous nous sommes donc demandé quelles étaient les significa-
tions du lion dans l'antiquité. Elles sont diverses, mais nous les avons 
regroupées en deux rubriques générales, l'une religieuse, l'autre politique. 

Nous examinerons donc successivement dans une première partie, 
la signification religieuse du lion dans la société antique, puis sa signi-
fication politiqu: ensuite dans une seconde partie, nous examinerons 
comment dans son contexte la mosaïque du lion de Salakta peut répondre 
à ces significations et symboles. 

CHAPITRE  PREMIER : SIGNIFICATION DU LION DANS 
L'ANTIQUITE 

& 1. Le lion symbole religieux 

La fonction divine du lion est très ancienne et remonte bien 
au-delà de l'époque romaine. M. LEGLAY (55) indique que le lion est 

(55) M. LEGLAY — Saturne Africain, Paris, 1966, p. 139 sqq. 
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représenté dans l'iconographie orientale depuis le IIème millénaire avant 
J.C. et que dans les cultes de Ras-Shamra, il occupe une importante 
fonction en relation avec la déesse de la fécondation. «De même, 
écrit-il, jusqu'à basse-époque romaine, on le trouve associé à toutes les 
grandes divinités féminines orientales : Ishtar, Cybèle, Anaïtis, Astantée, 
etc». 

Son deuxième caractère est d'être symbole de l'ardeur du soleil, 
origine mésopotamienne ou égyptienne peut-être ; le lion représentait 
le mois de juillet : il est associé à l'été. Or selon les conceptions astrolo-
giques de l'époque, le lion était maître des astres et des cieux. Toujours 
selon les conceptions astrologiques, le lion était un signe favorable, 
faisant partie au même titre que le taureau, le scorpion et le verseau, des 
jours fastes « où les entreprises réussissent, les enfants sont vigoureux, 
celui qui tombe malade guérit, les esclaves fugitifs sont retrouvés, l'auteur 
du crime est découvert » (56). 

Enfin dernier symbole que nous ne mentionnons qu'en passant, 
le lion est un symbole funéraire (57). 

 a) Le lion attribut de Saturne 

A l'époque et dans le cadre qui nous intéresse, nous devons retenir 
que le plus souvent en Afrique, le lion est un attribut de Saturne (57). Très 
souvent en effet, dans les représentations, l'animal est placé aux côtés 
du dieu, lui servant quelquefois de siège, et plus important, il arrive parfois 
que le lion remplace le dieu ; le lion est alors ce qu'on appelle un 
animal-attribut ; il est celui de Saturne au même titre que le taureau «le 
bélier. 

Le lion est avant tout africain ; de même que Saturne est le sei-
gneur de l'Afrique, le lion est l'animal royal de l'Afrique. Des représen-
tations de l'Afrique ont revêtu la forme de déesses léontocéphales et por-
tant le signe G(enius) T(errae) A(fricae), assimilant l'animal au Génie 
(56) H. STERN, Le calendrier de 354 - Paris, 1953, p. 61. 
(57) A ce sujet, cf .G.A. MANSUELLI « Leoni funerare Emiliani», M. DA. I. LXm, 1956, p. 66 
à 89.   
(58) M. LEGLAY, op. cit. 
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de la Terre d'Afrique. Mais Saturne n'est pas la seule divinité à laquelle 
se rattache le lion. 

b) Le lion symbole dionysiaque  

Nous avons vu en examinant la mosaïque de la procession 
dionysiaque d'El Jem (59) que le Dionysos Païs chevauchait un lion, tout 
comme dans la mosaïque du triomphe de Dionysos de Sousse (60) Or 
Dionysos enfant ou adolescent a le pouvoir de dompter les félins ; c'est 
son rôle de cosmocrator. Ce rôle est illustré par un texte de PLINE (61) :  
«un natif de Damos, nommé Elpis, débarquant d'un navire sur la côte 
d'Afrique, vit sur le rivage un lion qui ouvrait sa gueule de manière 
menaçante, aussi se réfugia-t-il en haut d'un arbre, appelant Pater Liber 
au secours », Pater Liber intervint jouant son rôle de cosmocrator 
dompteur de félins, « à la suite de quoi, Elpis consacra à Samos un 
temple dédié à Pater Liber que les Grecs ont appelé temple de Dionysos 
à la bouche ouverte». 

D'autre part, dans son étude sur la déesse d'Afrique, 
M.LEGLAY(62) indique que «des thèmes dionysiaques particulièrement à 
la faveur de l'avènement des Sévères, illustrent le frigidarium des grands 
thermes du sud à Timgad ; et parmi les motifs, une Dea Africa et un lion ». 

       & 2. Fonction « politique » du lion  

Ce que nous appelons fonction « politique » du lion, c'est surtout 
sa fonction royale. 

Autant le lion pouvait être l'objet de dévotion et d'adoration vu de 
loin, autant il était pourchassé dans les pays où il est attiré par la faim, il 
(59) L. FOUCHER, op. cit. p. 60 et 93. 
(60) L. FOUCHER, Inventaire des Mosaïques de Sousse, Inst. Nat. Arch. 1960, n° 57099. 
(61) PLINE, Histoire Naturelle, VIII, 57 : « Simili modo Elpis Samius natione in Africam delatus 
nave juxta litus conspecto leone hiatu minaci arborem fuga petit libero pâtre invocato quoniam tum 
praecipuus votorum locus est cum spei nullus est... qua de causa libero patri templum in Samo Elpis 
sacravi quod ab eo facto Graeci ksX9 votos Alovvoov appelavere... ». 
(62) M. LEGLAY — « La déesse d'Afrique à Timgad », Mél. J. PAYENT, Latomus 70, Bruxeliues, 
1964, p. 374 à 388. 
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s’approchait des villes. C’est PLINE qui nous raconte un incident 
grotesque(63): on avait crucifié des lions à l’entrée de certaines cités 
d’afrique de façon à effrayer les autres qui voudraient y pénétrer.  

Pour ces raisons et pour d'autres, on commença à capturer et à 
chasser les lions. Une réglementation s'établit très rapidement. La chasse 
devient « monopole impérial, droit régalien»; seuls des soldats impériaux, 
fonctionnaires de l'empereur étaient chargés  de les capturer. 

De par sa majesté, la bête ne pouvait que revenir au prince ; comme 
lui il est souverain, « clément et pardonne à ses victimes » (64). 

L'animal a également une fonction royale du fait qu'il est capturé 
pour alimenter les combats d'amphithéâtre qu'organise le prince. Or 
c'est en Afrique que se faisaient ces chasses ; c'est pourquoi nous en 
disons quelques mots. Les chasses au lion étaient un événement impor-
tant, mais relativement courant si l'on en juge par le nombre d'inscrip-
tions et surtout de mosaïques qui les commémorent. Ce sont les mosaïques 
en particulier qui nous ont permis de reconstituer la manière dont se 
faisait la chasse au lion en Afrique du Nord (65). Mais les empereurs 
n'étaient pas les seuls à organiser des combats et nombre de magistrats 
locaux le faisaient également, à titre de propagande électorale et à défaut 
de «panem» ils donnaient les «circenses». A cette occasion, ils ne man-
quaient pas de faire savoir leur générosité par des inscriptions et mosaïques 

 

 

 
(63) Histoire Naturelle, VIII, 47 : « Tune obsidere Africae urbes, eaque de causa crucifixox 
videsse se cum scipione, quia ceteri metu poenae similis absterrerentur eadem noxa ». 
(64) PLINE, Histoire Naturelle, VIII, 48. 
(65) J.AYMARD. Essai sur les chasses romaines des origines à la fin du siècle des 
Antonius, Paris, 1931, 610 p. 
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CHAPITRE SECOND : LE LION SULLECTHUM A-T-IL UNE 

VALEUR RELIGIEUSE OU POLITIQUE 

 & 1. Symbole religieux 

Le lion de Salakta est-il un symbole religieux ? Il nous est impos-
sible d'affirmer quoi que ce soit. Nous rappellerons seulement ici l'article de 
J. Le GALL que nous avons mentionné précédemment (66) : au musée 
des Thermes à Rome, une base en forme de navire en marbre est décorée 
sur son flanc, d'animaux dont le lion, qui pourraient se rattacher à 
l'iconographie de Cybele. Or  M. LEGLAY assimile, nous l'avons vu, 
le lion et les grandes divinités orientales. Le lion seul semble être un 
un élément insuffisant, tout au moins pour Saturne ; il se peut que la 
partie non fouillée des thermes nous réserve des surprises. 

Mais cette hypothèse nous semble plus vraisemblable pour le 
culte éventuel de Dionysos. Ce sont les thermes voisins des nôtres à 
Sullecthum qui sont à la source de cette dernière hypothèse. Dans un 
article consacré à l'inscription de ces thermes, A BESCHAOUCH(67) 
essaie d'en faire un commentaire exhaustif permettant de pallier au man-
que de documentation, puisqu'aucun compte-rendu encore n'en a été 
fait. Le texte de l'inscription a permis à A. BESCHAOUCH de se deman-
der si les thermes n'étaient pas fréquentés par les membres d'une confrérie.  

Voici ce texte : 
« En perfecta cito baiaru(m) grata voluptas  
Undant que fluunt aq(uae) saxi de rupe subima 
 Nisibus hic nostris prostatus libor anhelat 
 Quisquis amat fratrum veniat mecumq(ue) laetetur. 
 
(66) J. LE GALL « Un modèle réduit de navire marchand romain, Mel. Ch. PICARD, Paris 1949, 
t. 2, p. 607 à 617. 
(67) A. BESCHAOUCH, op. cit.  
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      Ce texte en effet, nous le voyons, s'adresse aux « Fratres » (68), 
«cela peut nous faire penser à un collège, écrit A. BESCHAOUCH, 
mais il peut s'agir aussi d'une sodalitas et plus précisément d'une sodalité 
ionysiaque ». Cette hypothèse peut être confirmée par le fait qu'une 
tête de Dionysos en marbre a été découverte au cours de fouilles, dans 
le frigidarium ; sa tête est couronnée de pourpre, La sculpture est datée 
du IIIème siècle. 

« Quand on sait, ajoute A. BESCHAOUCH, la diffusion du culte 
de Liber Pater en Afrique antique et surtout en Byzacène, et le rôle de 
l'antre dans les mystères de Dionysos, on est tenté d'attribuer un sens 
mystique à l'architecture de nos Baïae et au vers : 
« Quisquis atnat fratrum veniat mecun laetetur ». 
Cette hypothèse est confirmée pour A. BESCHAOUCH par le fait que 
«le mouvement thermal est présenté en liai on avec une fabrication de 
salaisons ; or, ajoute-t-il en note, nous connaissons par une mosaïque 
d'Ostie le rôle de Sullecthum dans le commerce romain, et, par un pave-
ment de Sullecthum même, l'importance de ses armateurs ». 

Donc il se pourrait qu'une sodalitas,corporation d'armateurs ou 
de commerçants soient regroupés dans un culte dionysiaque, et qu'ils 
soient les  «fratres» du vers, Puisque telle est la définition de la sodalitas 
pouvons-nous trouver une confirmation dans cette note de A. 
BESCHAOUCH en partant de l'hypothèse que Leontius est un armateur, 
affirmation de L. FOUCHER, vraisemblable mais non prouvée ? Nous 
étudierons cet aspect en dernière partie ; mais l'idée peut nous mettre 
sur la voie d'une interprétation plus exacte. C'est la raison pour laquelle 
nous en avons parlé. 

Nous avons également retenu le fait que les Dii Patrii des Septime 
Sévère étaient Dionysos et Heraklès; cette hypothèse peut nous intéresser 
pour les fonctions religieuse et royale du lion. A ce propos, nous  

 
(68) A.BESCHAOUCH le raduit ainsi : Voici vite accompli vite accompli le charmant 
plaisir du bain. 
Et ondoyantes coulent les eaux au pied du rocher. Par nos efforts ici terrasée, l'Envie est 
hors d'haleine. 
Quiconque parmi mes frères m'aime, qu'il vienne se réjouir avec moi. 
(69) R. GAGNAT, « Sodalitas », Daremberg et Saglio. 
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voulons mentionner une statue du Musée du Bardo à Tunis, dite 
«Hercule de Massicault » (70) d'après l'endroit où elle fut trouvée. Elle 
datée de la deuxième moitié du IIIème siècle ; nous avons lu l’analyse 
qu'en fait G. Ch. PICARD (71) : deux indices sont intéressants à retenir: le 
premier est que cette statue représente un homme recouvert d'une 
peau de lion ,1'assimilant à Heraklès ; à sa droite, un chien est assis par 
terre, le museau relevé vers lui ; c'est Cerbère. Cette composition en 
fait un Heraklès elensinien « indice de la nature du paganisme africain » 
écrit G. Ch. PICARD. 

Ce qui nous importe ici, c'est la présence du chien ; or nous nous 
en souvenons, le chien est lui aussi présent dans notre édifice, par l'ins-
cription et une représentation très abîmée de chien sur le second bateau. 

En fait, cela ne nous permet pas de tirer de conclusion, mais nous 
avons voulu signaler tous ces éléments devant l'ignorance que nous 
avons en fait sur les sodalitates ou les différents cultes plus ou moins sec-
rets qui pouvaient exister, et devant le manque de documents dus à l'ab-
sence de fouilles systématiques de cet édifice. 

& 2. Notre lion a-t-il une fonction royale ? 

Nous avons vu que le lion est souvent représenté dans des mosaï-
ques de venationes et de combats d'amphithéâtres ; ainsi que des représen-
tations de chasses. 

Une mosaïque de Ténès(72) représente une chasse, On voit un 
homme à gauche debout qui vient de transpercer de son épieu une lionne 
de 1,59 mètre de long, dressée sur ses pattes arrière ; à gauche, un chien 
de type Sloughi fonce sur la lionne. J. AYMARD (73) a décrit les méthodes 
de chasse ainsi que cette mosaïque de Ténès : « les chiens étaient utilisés, 
dit-il, soit pour dépister le fauve, soit pour lutter avec lui, il était 
(70) Catalogue du Musée de Bardo. 
(71) G. Ch. PICARD, Les religions de l'Afrique antique, Paris, 1954, p. 189. 
(72) J. CARCOPINO — « Notes d'archéologie algérienne », BAC, 1918, p. 230. 
(73) J. AYMARD, op. cit., p. 404 sqq. 
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en tout cas indispensable ». Ce deuxième cas où chien et lion sont joints 
nous intéresse donc également.On peut envisager ici le cas où, à l'instar des 
grands propriétaires fonciers, dont la chasse aux félins s'inscrit dans le 
cadre de vie, il ya eu dans la région de sullecthum une battue 
particulliérement belle, et que le constructur des thermes aurait voulu 
commémorer ?  

Ce qui pourrait aller à l'encontre de cette hypothèse, est le fait 
qu'habituellement, à chaque fois qu'une chasse a été représentée sur les 
mosaïques, la proie ne figurait jamais seule, mais avec ses chasseurs à pied 
et à cheval comme de nombreuses mosaïques le montrent. 

 & 3. Le lion et le personnage Leontius 

L. FOUCHER, on s'en souvient, affirmait que l'édifice était une « 
ville appartenant à un armateur nommé Leontius ». Nous allons maintenant 
examiner la relation de l'édifice avec le personnage nommé. 

Le Corpus Inscriptiones Latinae, à la rubrique « Cognomina virorum 
et mulierum », fournit pour les régions de l'Empire Romain, une liste plus 
ou moins longue de « Leontius » ; le cognomen est surtout répandu en 
Orient, (CIL III), en Afrique (CIL VIII), et en Italie (CIL IX, X, XI) ; nous 
avons pu remarquer que c'est un cognomen souvent repris par les chrétiens. 

Les spécialistes de l'onomastique précisent que Leontius est même 
plutôt un signum, catégorie de supernomium, nom ajouté aux trois autres 
traditionnels. Iiro KAJANTO (74) dit que Leontius est un « clubname », 
c'est-à-dire un nom de membre de corporation; quant à Hélène 
WUILLEUMIER (75) elle précise davantage : « Sous le sigunm Leontius, nous 
nous retrouvons une influence du culte de Mithra ; en effet, on connaît bien 
les Leones, le premier degré des initiés participants qui adoraient dans le lion, 
symbole de feu, la force immortelle ». 

 
 
 

(74) I.KAJANTO —the latin congnomina, Helsinki, 1955, 415 p. 
 I.KAJANTO — Supernomina, a study in latin Epigraphy, Helsinki, 1966, CHL, Vol 40, n° 
1, 115 p. 
(75) H.WULLIEUMIER — «Etude historique sur l'emploi et la signification des signa », 
CRAI, 1932, t. 13,2emé partie p. 57.  
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Nous savons également que cette cérémonie faisait l'objet de 
représentations et W. VOLLGRAFF signale des peintures murales de ce 
sujet(76). 

Nous avons vu que le lion était assimilé aux divinités féminines orientales 
(Cybèle, etc ) ; or l'on sait que les cultes de Mithra et Cybèle sont liés. 

H.WUILLEUMIER ajoute dans son ouvrage : « Si les personnages qui ont 
porté le surnom de Leontius n'étaient peut-être pas tous des affiliés directs au 
culte de Mithra, du moins nous est-il permis de supposer que leur esprit en était 
imbu, et qu'ils ne craignaient point d'affirmer leur croyance par l'appellation de 
«lion », bien significative pour les initiés ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(76) W VOLLGRAFF — « Le rôle des lions dans la communauté mithriatique » Hommages à L. 
HERREMANN, Latomus 44, Bruxelles, 1960, p. 777 à 785. 
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CHAPITRE TROISIEME : LEONTIUS ET LES ARMATEURS 

DE L'AFRIQUE ROMAINE 

En dehors de la signification de ce nom, examinons le personnage 
lui-même. L'édifice est manifestement richement décoré, et important ; il 
est certain qu'une forte somme a dû être rassemblée pour sa construction et 
sa décoration. Or, quels sont les citoyens romains de la fin du IIème 
siècle ou du début du IIIème siècle en Afrique Proconsulaire, et 
particulièrement sur la côte, qui peuvent posséder une richesse semblable? 
Ce sont les armateurs. 

Que sont les armateurs ? D'où tiraient-ils leurs richesses, et quel 
était leur statut ? C'est ce que nous allons examiner. 

Nous avons déjà dit dans notre première partie ce que rapportent 
les auteurs latins de Sullecthum et quels documents archéologiques et 
épigraphiques nous confirment ces renseignements. Nous avons vu que 
les naviculaires de Sullecthum comme d'autres d'Afrique du Nord, étaient 
en relation avec Ostie, et que, contrairement aux autres ports de la 
province, seuls Sullecthum et Sabrata n'exportaient pas de blé, mais 
respectivement de l'huile et de l'ivoire. 

      Mais les ports de la Byzacène commerçaient également avec Délos, 
les Balkans et l'Orient. D'orient également, venaient souvent des 
armateurs qui s'installaient en Afrique ou en Italie pour faire du commerce. 
Or Leontius est un nom qui, nous l'avons vu, est fréquent en Orient. Rien 
ne nous permet de dire si Leontius était originaire de Sullecthum ou s il 
était devenu citoyen du petit port. On sait que les armateurs s'enchissaient 
rapidement.  

Il ne faut pas oublier que pour le citoyen romain, la seule activité 
honorable était celle de la terre, et que toute autre faisait déroger. Cela 
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est clairement explicité par CICERON (77), ainsi que la position 
particulière du commerçant navigateur. La Lex Claudia de 218 contirme 
cette opinion : elle interdit aux sénateurs de faire du commerce et même 

simplement de posséder des navires susceptibles d'être utilisés pour le 
commerce. 

Cependant l'opinion n'était pas aussi rigide, et dans les conditions 
qu'indique CICERON, des citoyens faisaient du commerce ; cependant il 
est compréhensible que ce soient souvent des étrangers implantés qui firent 
du commerce.  

Leur nom est exactement, pour les armateurs de navires: 
navicularii marini. Leur histoire est liée à celle de l'annone. 

L’annona est définie par R. CAGNAT (78) comme « l'ensemble des 
approvisionnements réunis pour assurer à la population de Rome, des 
distributions gratuites de vivres». Elle consistait essentiellement en blé, 
mais aussi en huile, des importations nécessaires; elles venaient 
fréquemment d'Afrique. Pour transporter les vins, l'Etat s'adressait 
aux navicularii; il traitait directement avec eux. Les empereurs leur ac-
cordèrent des privilèges pour les stimuler. CLAUDE par exemple accorda 
le droit de cité romaine aux propriétaires de navires latins. Sous 
HADRIEN, ils furent dispensés des fonctions municipales. 

A cette même époque, nous assure M. BESNIER (79) « GAIUS 
affirme que partout, à Rome et dans les provinces, les navicularii sont 
réunis en collèges, auxquels les senatus-consulte et les constitutions impé-
riales ont accordé l'autorisation légale... ce sont des groupements spon-
tanés et autonomes que l'Etat connaît et approuve, tout en leur laissant 

 
(77) CICERON, De officus, I, 42, « Quant au commerce il faut distinguer : le petit commerce 
doit être réputé avilissant, le grand commerce qui opère sur des masses de marchandises qu'il 
importe de tous les pays et distribue sans tromperie à un grand nombre de personnes n'a rien 
de très blâmable. Si le négociant n'est pas insatiable, ou plutôt sait se contenter du gain qu'il 
a réalisé et si, comme il arrive souvent, après avoir navigué il s'installe dans un port, puis il 
acquiert une terre où il s'établit, il mérite meme des éloges».  
(78) R. CAGNAT, « L'annonce d'Afrique», CRAI, t. 50, Paris, 1915, 35 p.  
(79) M. BENSNIER, « Navicularius », Daremberg & Sagtio, Dictionnaire des antiquités 
grecques et latines.  
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une grande indépendance... cependant, l'Etat ne traite pas avec les 
collèges, mais avec tel membre à titre privé ». A la fin du IIème siècle ou 
au début du IIIème siècle, sous les Sévère la situation commence les 
armateurs ont certains privilèges, en contre-partie de charges plus ou 
moins obligatoires. Cette évolution atteint son point final dès le règne de 
DIOCLETIEN : Les navicuïarii sont alors fonctionnaires, leur profession 
devient obligatoire et héréditaire, les immunités le sont aussi en 
contre-partie. 

Pour le cas spécifique de l'Afrique, on connaît dès le IIème siècle des 
inscriptions (80) les domini navium Carthaginensium ex Africa et les domini 
navium Afrarutn universarum qui élèvent collectivement des monuments 
honorifiques à Ostie. A la fin du IIème siècle, COMMODE crée une classis 
africana, et Tertullien et Symmaque parlent du collège des navicuïarii en 
Afrique. 

« Ce type d'association permettait, nous dit R. CAGNAT, à de 
petits capitalistes et même aux sénateurs qui n'avaient pas le droit d'exercer 
le commerce maritime, de participer à ces affaires lucratives sous une raison 
sociale étrangère ». 

Cette brève étude du service de l'annone nous permet de mieux 
situer Leontius, dans son contexte historique et restreint l'éventail de la 
datation de l'édifice. 

L'avènement de DIOCLETIEN (284 après J.C.) constitue pour 
nous une limite, puisque la profession des navicuïarii devient une charge 
municipale les dispensant d'autres charges. Ch. SAUMAGNE les pré-
cise(81); il s'agit des munera civilia, municipalia et publica, entre autres. 

Or si leontius était un naviculaire de cette époque, il n'aurait pas pu 
construire ni faire construire ces thermes publics. L'avènement de 
DIOCLETIEN nous semble donc la date la plus tardive. Le IIIème 
siècle restant cependant au dire de tout les archéologues, le siècle d'apo- 

 
(80) CIL XIV ,99 et CIL XIV, 4142. 
(81) Ch.SAUMAGNE « Un tarif fiscal au IVème siècle de notre ère », Karthago n° I, 1950, p. 
105 sqq 
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gée et de splendeur pour l'Afrique du Nord, nous ne remonterons 
au-delà du début de la formation des associations de naviculaires c'est-à 
dire le milieu du IIème siècle après J.C. de l'époque de HADRIEN II 
nous paraît judicieux de proposer l'avènement des Sévère, en parti lier 
les règnes de SEPTIME SEVERE et CARACALCA (donc jusqu'en 217) 
comme date à retenir pour notre édifice. En effet, l'association était libre 
jusqu'à cette époque ; et il nous semble que la mosaïque du lion ne peut 
pas être le symbole seul du nom Leontius, et qu'une fonction 
religieuse s'y rattache, c'est pourquoi nous retenons cette époque de 
libre association professionnelle religieuse. 

Voici donc fixés la situation et le statut des naviculaires. Dans 
quelle mesure, l'édifice nous donne-t-il des preuves que Leontius était 
un armateur?  L. FOUCHER a analysé la mosaïque des bateaux de 
l'édifice et en a conclut qu'il s'agissait de la représentation des unités de 
Leontius. Cependant rien ne nous permet de dire ce qu'il exportait. J. 
ROUGE, dans sa thèse sur le commerce maritime en méditerranéen sur 
l'Empire romain (82) consacre un chapitre aux formes et aux noms des 
navires romains et constate que nous devons nous en méfier. Il compare, 
à ce propos, les navires figurés sur la mosaïque des Syllectins à Ostie 
avec celle de Cagliari, où les différences viennent, selon lui, de la fantaisie 
de leur auteur. A moins que leur nom soit indiqué comme sur la magnifi-
que mosaïque d'Althiburos, il est en effet difficile d'en conclure quoi que 
ce soit, si ce n'est, dans le cas des bateaux de notre édifice, que ce sont 
des voiliers. Certains bateaux appelés hippagogi, servaient manifestement 
au transport des chevaux, mais on ne voit pas dans leur représentation, 
quelle différence ils avaient des navires normaux ; «ils servaient égale-
ment probablement, indique ROUGE, au transport des éléphants et des 
fauves ». Nous pourrions en conclure que Leontius, au nom prédestiné, 
transportait des lions ; mais nous savons que ce rôle était conféré à l'ar-
mée et à moins d'un accord particulier que nous ne pouvons inventer, 
cette hypothèse est également à écarter. Cependant, quoi qu'ils aient 
transporté (probablement de l'huile, selon H. CAMPS FABRER), les 
bateaux sont effectivement là. De plus, la mosaïque du dieu Océan pour- 

 
(82) J. ROUGE, Recherches sur l'organisation du commerce maritime en Méditerranée sous 

l'Empirt Romain, Paris 1966, p. 73. 
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rait confirmer cette hypothèse : en effet, G. Ch. PICARD nous dit (83) : « Il n’est 
pas de sujet plus répandu dans le répertoire de la mosaïque africaine que les 
scènes marines... La simple convenance décorative intervient qauand il 
s'agit de pièces d'eau, de thermes; ... mais beaucoup de propriétaires 
symbolisent ainsi la source de leur richesse. Pour les uns, Neptune, seigneur des 
sources, en même temps que des mers, figurait les eaux douces qui font 
naître la vie végétale et animale; . mais lorsque lea dieux sont entourés de 
navires, nous avons sans doute affaire à des armateurs, des navigateurs qui 
risquaient leurs capitaux dans le commerce de mer ». L'exemple type en est 
probablement une mosaïque de Themetra, décrite dans un article de L. 
FOUCHER (84). 

Or, dans son étude de la mosaïque de la procession dionysiaque à El 
Jem, L. FOUCHER conclut : « On pourrait penser que les Africains du IIème et 
IIIème siècle ont vu en ce dieu (Dionysos), une personnification de 
l'abondance suceptible de favoriser les activités humaines non seulement dans le 
domaine maritime évoqué par des pêches miraculeuses ou par des bateaux de 
commerce qui annoncent la richesse des armateurs et de leurs fournisseurs 
(Althiburos) mais aussi dans le domaine de la végétation ». 

Enfin, le dernier élément qui nous permet de fermer la boucle autour de 
Leontius : Dionysos est assimilé au dieu Océan. Or le dieu Océan, Baal, est 
appelé Saturne de l'eau. 

Paris 1970-71 Myriam MOREL DELEDALLE 

 

 
(83) C.Ch PICARD, La Civilisation de l'Afrique Romaine, Paris, 1959, p. 84. 
(84) L.FOUCHER, « Navires et barques figurés  sur des mosaïques découvertes à Sousse et aux 

environs 
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CONCLUSION 
 
  

Ainsi donc Leontius nous paraît être effectivement un armateur 
Sa richesse et probablement sa notariété au sein d'une petite cité, pouvaient 
en faire un personnage important et dans ce cadre déjà seulement il pou 
vait offrir à Sullecthum des bains ou les faire construire par ses descen-
dants qui lui auraient rendu hommage de cette façon assez voyante 
Mais la modestie dans les offrandes n'était pas courante ches les Romains. 

Cependant d'après l'analyse de la fonction du lion dans 
l'antiquité, il nous semble que l'hypothèse d'une sodalitas est 
parfaitement plausible. 

Dans ce cas, notre conclusion est qu'un riche citoyen du début 
du IIIème siècle après J.C., armateur appartenant à une confrérerîe, a 
fait construire ces thermes à l'usage privé d'autres armateurs, ou voisins, 
pour célébrer un culte religieux. Qu'il soit dionysiaque ou d'influence 
mithriatique, nous ne pouvons le préciser. Mais il nous semble que 
l'élément vers lequel doivent se diriger nos recherches dans ce genre 
d'étude et dans celles-ci en particulier, est l'aspect religieux que peut 
revêtir la construction d'un édifice de ce genre. 

C'est à quoi nous a conduit l'analyse des diverses interprétations 
auxquelles pouvait donner lieu l'édifice au lion du Sullecthum 
aujourd'hui disparu et dont la publication, qui était notre but premier, 
nous tenait à cœur. 

Nous voudrions, en terminant, ajouter une indication qui rejoint 
notre conclusion générale et qui pourrait aboutir à une étude systémati-
que de la représentation du lion à travers l'histoire. Le lion est un thème 
ornemental qui a beaucoup été utilisé dans le Byzaciym au cours de l'an-
tiquité et jusqu'à nos jours dans le Sahel Tunisien contemporain. L'art 
populaire tunisien l'a en effet abondamment utilisé, essentiellement 
pour sa valeur décorative, mais il est frappant de constater que, tout 
comme dans le cas du nôtre, un nombre impressionnant de mythes s'y 
rattachent. 

L'article de C. SUGIER (85) à cet égard pourrait être un point 
de départ extrêmement utile et intéressant pour les archéologues. 

  
(85) C. SUGIER, « Le thème du lion dans les arts populaires tunisiens », Cah. Arts et Trad. Pop. n° 

3, p. 67. 
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moment de la découverte : l'arrière-train 
PL. XIII      Le lion de la mosaïque des bateaux photographié in situ 
PL. XIV      L'enlèvement de Ganymède (Musée de Sousse) 
PL. XV       a. Lions dévorant un sangliei, El Jem 

b. Dionysos Païs chevauchant un lion, El Jem  
c. Triopphe de Dionysos (Musée de Sousse) 

PL.XVI       a. Lions de Carthage (Musée de Bardo, Tunis) 
b. Lionne d'Apollonia, Cyrénaique 



 
 
 
 
 

     

 

 
UNE HYPOTHESE SUR LES LEGATS DU PROCONSUL 

D'AFRIQUE SOUS LE HAUT-EMPIRE 

En Afrique, comme M. André CHASTAGNOL l'a établi, dans une 
étude décisive (1), seuls nous sont connus pendant tout le IIIè siècle 
les deux légats de Carthage (2) et d'Hippone (3). De même, il est tout à 
fait certain, pour le IVè siècle et le début du Vè que la province procon-
sulaire d'Afrique n'était dotée que de deux légats (4). 

La question qui demeure en suspens est celle du nombre des légats 
du proconsul pendant les deux premiers siècles de l'Empire. La thèse 

 

 
(1) A. CHASTAGNOL, Les légats du proconsul d'Afrique au Bas-Empire, dans Libyca, VI, 1958, p. 
7-19. 
(2) Dès l'époque d'Hadrien, nous avons mention de la région de Carthage sous le nom de dioecesis 
Carthaginiensis (cf. les textes se rapportant à la carrière de L. Minicius Natalis Quadronius Verus 
junior et, en particulier, l'inscription de Tibur C.I.L., XIV, 3599 = Inscr. Italiae, IV, 113 add = Dessau 
1061, où notre personnage est dit « legatus prov(inciae) Afric(ae) dioeceseos Carthaginien(sis) 
proconsulis patris sui») et, parfois, sous le nom de dioecesis Carthaginiensium (cf. l'épitaphe de M. 
Accenna Helvius Agrippa, C.I.L. II, 1262, qui nous apprend qu'après sa questure, ce jeune espagnol 
fut leg(atus) provinciae Africae dioecesis Carthaginiensium). 
(3) Un cursus acéphale, daté du début de l'époque sévérienne, C.I.L., IX, 1592 = Dessau 1126, appelle 
la région d'Hippone dioecesis Hipponiensis. Selon une conjecture de J. Carcopino (B.A.C.T.H, 1934- 
1935, p. 151-155, d'où Année Epigr., 1937, N° 54) acceptée en son temps par E. Albertini (Un 
nouveau document sur la « Numidie d'Hippone », dans Bull. Acad. Hippone, n° 37, 1935, p.27-32), 
puis par M.G. Barbieri (L’Albo senatorio da Settimio Severo a Carino, Roma, 1952, p. 103, N° 439) 
et, en dernier lieu, admise par M. Bengt E. Thomasson (Die Statthalter der romischen Provinzen 
Nordafrikas, Lund, 1960, et Praesides provinciarum Africae, dans Opuscula Romana, VII, 1969, p. 
174) il faudrait reconnaître dans le titulaire de ce cursus L. Publilius Probatus qu'une pierre de Nole 
(Année Epigr.1933, N° 155) cite, justement, comme legatus provinc(iae) [Afri] cae per Numidiam 
[Hippon]ensium Q. volatei [Procos]. Ce n'est cependant qu'une conjecture. 
(4) A.CHASTAGNOL, loc. cit. p. 16-19 : Liste des légats du proconsul après 198. 
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courante (5), à laquelle Stéphane GSELL (6) avait donné tout le poid de 
son autorité, n'a justement été mise en doute que par M. CHASTA 
GNOL. (7) Cette thèse voudrait que le proconsul d'Afrique ait dispoé  
de trois légats (8) : l'un pour le diocèse de Carthage, le second pour celui 
d'Hippone, le troisième pour un diocèse qui aurait englobé la Byzacène 
Côtière et le littoral de Tripolitaine. Cet état de choses n'aurait, du reste 
pas cessé d'exister au moment où Septime Sévère constitua la province 
de Numidie (9), en détachant, juridiquement, les régions militaires de la 
mouvance de la Proconsulaire. 

Et le troisième légat n'aurait, en fait, disparu qu'à la suite des 
réformes de Dioclétien(10) et de la constitution, coup sur coup, des 
nouvelles provinces de Tripolitaine (11) et de Byzacène (12). 

 
(5) C'est d'abord la thèse de G. Wilmanns dans le tome I du Corpus africain, préparé en 1873-1878 
(C.I.L., VIII, p. XVI : « Proconsulem Africae meliore aetate très legati comitabantur... Tertius 
legatus ubi sedem habuerit, adhuc ignoratur ; probabile est eius dioecesim aut Hadmmetinam fuisse 
aut Tripoli tanam ». 
Entre 1912 et 1952, avec les travaux d'A. Merlin et L. Poinssot, de Ch. Saumagne, de M. P. 
Romanelli, de Miss J.M. Reynolds et M.J.B. Ward Perkins, cette thèse devint courante. 
(6) Stéphane GSELL, I.L.Alg., I, p. IX : (= Préface) : « Sous le Bas-Empire, le proconsul d'Afrique 
avait deux légats... A l'époque des Sévères, il en avait trois. L'un des trois était sans doute son 
représen tant dans les régions qui furent séparées plus tard de L’Africa, pour former les provinces de 
Byzacène et de Tripolitaine. » 
(7) Dans l'article cité, ci-dessus, note 1, ce savant écrit : « Cette question du troisième légat demeure 
en fait sub judicio. Pour notre part, avouons-le, nous inclinons résolument à nier son existence. » 
(8) Non compris dans le décompte le legatus augustipro praetore, commandant de la IIIè légion 
Auguste ; le point de départ de toute la thèse restant le texte de Dion Cassius, LIII, 147 , qui fait 
remarquer que les proconsuls onsulaires ont trois légats, tous de même rang. 
(9) Notre maitre M.H.G. PFLAUM (A propos de la date de création de la province de Numidie, dans 
Libyca, V, 1957, p. 61-75) fixe la date de création de la province en 198, sur la base des témoignages 
de l'activité de Q. Anicius Faustus en Numidie militaire et d'une interprétation « eq(uites) sing(ulares) 
prae (sidis) » fondée sur une lecture PRAE pour la dernière ligne de l'inscription de Lambèse 
présentée par M.M.LEGLAY dans les CRA1, 1956, p. 294-300 = Année Epigr., 1957, n° 122 De son 
côté, nôtre ami M.P. SPEIDEL (The singulares of Africa and the establishment of Numidia as a 
province, dans Historia, 22,1973, p. 125-127) revient à la lecture PRAF pour le dernier mot de 
l'inscription (lecture de M. LEGLAY) et propose d'interpréter « eq(uites) sing(ulares) pr(ovinciae) 
Af(ricae)». De la sorte, la première mention officielle de la nouvelle province de Numidie reste 
toujours l'année 208, comme l'atteste l'inscription Année Epigr. 1911, n° 107 =  Dessau 9488, où Ti. 
Claudius Subatianus Proculus est dit : « leg. Auggg. pr. pr. prov. splend. Numid. ». 
(10) W.SESTON, Dioclétien et la tétrarchie, Paris, 1946,1(Guerres et réformes), p. 329. 
(11) CHASTAGNOL, Les gouverneurs de Byzacène et de Tripolitaine, dans Antiquités Africaines, t.l, 
1967, p. 119-134 ; en particulier le paragraphe I : La création des provinces. 
(12) Ibid. Cf. également l'étude, toujours valable pour la Byzacène, de R. CAGNAT, la réorganisation 
de L’Afrique sous Dioclétien, dans Mélanges Louis Havet, Paris, 1909, p. 68. 
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Je voudrais, pour ma part, me permettre de joindre ma voix à Celle 
d'A. CHASTAGNOL et de nier résolument l'existence de ce troisième 
légat. Si le IVè siècle et le début du Vè ne connaissent, de façon 
incontestable, que deux légats, il doit en être de même pour les 
premiers siècles. Le proconsul d'Afrique n'a donc jamais eu que deux 
légats. L'on pourrait, ainsi, amplifier une précision donnée par la Notifia 
Dignitatum (13) et retenir pour la province proconsulaire d'Afrique, 
quelles que soient ses limites géographiques et l'époque considérée, la 
proposition suivante : 
«Sub dispositions viri clarissimi vel spectabilis proconsulis Africae. 
Provincia Proconsularis et legati eius duo ». (14) 

Certes, il faudra bien l'apport d'un texte épigraphique tout à fait 
clair pour que cette proposition devienne indubitable. Mais, en attendant 
les découvertes, l'on peut déjà renforcer la présente hypothèse par quel-
ques indices et points de repère. 

1)  L'hypothétique diocèse d'Hadrumète : 

L'unique texte épigraphique jusqu'ici invoqué à l'appui de la 
thèse classique des trois légats est un passage, restitué par R. CAGNAT (15) 
dans le cursus du clarissime C. Iunius Faustinus Placidus Postumianus (16) 
Ce personnage, dont on date maintenant (17) le consulat suffect de l'année 
204, fut, après son tribunat, légat de la province d'Afrique. En effet la 
dédicace que lui firent les gens de Tituli (18), un castellum de la région 

 
(13) Not. Dign. Occ, 18 (éd. Seeck, p. 162). 
(14) Le texte précis de la Notitia, valable pour les début du Vè siècle, est le suivant : « Sub 
dispositione viri spectabilis proconsulis Africae, provincia Proconsularis et legati eius duo ». 
(15) Au n° 11754 du C.L.L., VII à  Propos de l'inscription n° 597 du même volume, l'hypothèse est 
ainsi Présentée : «Temptaverim: « [leg.pr] ovinciae — [Africae dio] eceseos — [Had] r[ um(etinae) ».  
(16) P.I.R.2, IV n° 751  (L. PETERSEN) 
(17) G. ALFOLDY dites fasti Hispanien wiesbaden,1969, p.52. 
(18) Comme le montre les inscriptions C.I.L., VIII, 27828 et 27832, le toponyme antique des ruines, 
dite aujoud’hui Hr, Mahjouba, est Origine « Tituli » Il faut donc corriger la mention de la P.I.R., IV, 
n° 751: « Origine ut videtur africanus fortasse Thuggensis », puisque Thugga (terebenthina ) est 
localisée, à coup sûr au lieu-dit henchir Dougga, non loin de Mididi dans la région de Makthar 
(l'antique Mactaris).Je croierais volontiers que  C. Iunius Faustinus Placidus Postumianus était 
originaire de Sicca Veneria. 
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de Sicca Veneria (19) (Le Kef), fait mention de ce poste sous la forme 
suivante :  

            16                 PRAETORI c ANDI 
                 dato leg. pr OVINCIAE 
                 a f r i c a e  d i o  E C E S E O S   
               - NR ---O. tri BVNO PleB. 

        20 CANDIDAT o  

Au point crucial, c'est à dire la dénomination du diocèse au début de 
la ligne 19 sur la pierre, non seulement la pierre est détériorée, mais surtout 
la lecture est incertaine(20). Or c'est bien là l'origine du débat ouvert par 
Cagnat lui-même. 

Sans trop se soucier de l'incertitude et de l'état du document, le 
savant épigraphiste proposa de restituer et de lire, comme suit, le passage 
en question : 

...[leg. pr] OVINCIAE — [Africae dio] ECESEOS — [Had] R [um]... 

Cette conjecture, faite en 1891, fut néanmoins retenue sans aucune 
hésitation par les éditeurs du Corpus (21) et elle figure en bonne place dans 
l'index du C.I.L., VIII. p. 190 (à la date de 1955) et p. 256 (en 1959). De la 
sorte fut forgée la preuve épigraphique de l'existence d'une dioecesis 
Hadrumetina aux côtés de la dioecesis Carthaginiensis et de la 
dioecesis 
(19) Comme j'espère le montrer ailleurs, Sicca Veneria (aujourd'hui le Kef) était le centre d'une 
pertica, un territoire (a) où les citoyens romains étaient inscrits à la tribu Quirina ; (b) qui 
s'organisait en pagi et castella; (c) au sein duquel administraient les duumvirs et agissaient les 
décurions Siccéens. 
(20) A partir de la lecture d'un certain W. Fenner auquel il s'était lié d'amitié à Tunis, G. 
Wilmanns 
donne pour la ligne 19 de l'inscription : 
                   Fenner : erit fere : 
            ..NM..O..RVNOPI...B ..NR..O [Trib] VNO P[le] B 
(21) R.CAGNAT et I. SCHMIDT pour le supplément I du tome VIII du C.I.L. (Inscriptiones 
Africae proconsularis) 
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Hipponiensis. 

Pourtant, malgré l'état de la pierre, les informateurs (22) de 
G. Wilmanns ont reconnu, au début de la ligne 19, les signes 
suivants : 
                     - N K - - - O  ... 

Le dernier signe ne peut, en aucune manière, avoir été sur la 
pierre M et il n'est pas possible de restituer valablement : « [Ha] 
DR [u] M. ». Par contre, outre O ou Q, ce signe peut facilement 
représenter un C ou un G et la lecture la plus vraisemblable 
reste, dans ces conditions : 

                « [K] AR [tha] G » 

Or, c'est justement la solution envisagée par M. Bengt E. 
THOMASSON(23), préférée en dernier lieu par notre ami Géza 
ALFOLDY ( 2 4 )  et déjà retenue sans hésitation par la P.LR. (25) 
dans sa nouvelle édition, en 1966. (Melle Leiva PETERSEN) 

2) Le proconsul et ses deux légats 

En 113, le proconsul d'Afrique s'appelle C. 
POMPONIUS RUFUS ACILIUS ... COELIUS SPARSUS (26). 
Il déploie une grande activité à Tbubursicu Numidarum, dans le 
diocèse d'Hippone, comme l'attestent plusieurs dédicaces 
religieuses pour le salut de l'empereur Trajan (27) . Au cours de 
ces cérémonies, il est accompagné de deux légats, 
(22) Fermer et Nachtigall selon Wilmanns. On ne peut lire sans émotion 
l'introduction de la page 75 (C.I.L,VIII tome I) où Wilmanns relate sa vaine 
recherche de la base présentée sous le n°597 et les dangers qu il a affrontés pour 
parcourir le site antique et essayer d'avoir une lecture directe du texte à lui signa e 
par son ami Fenner. L'exploration archéologique, en ces temps-là, n'était nullement 
une agréable prornenade et l'admirable exemple d'un Wilmanns devrait apprendre la 
modestie aux chercheurs en chambre dans le nombre, helas! s'accroît de nos jours, 
sous le régime du fonctionnariat scientifique. 
(23) Begnt E. THOMASSON, Die Statthalter der romischen provinzen nordafrikas 
von augustus bis diocletionus, lund, 1960, II,p.143, n°59.  
(24) GALFOLDY , Fasti Hispanienses, Wiesbaden, 1969, p 50 et note  225. 
(25) Leiva PETERSE, P.I.R.2, IV, n°751. 
(26) Cf.prancipalement B.E. THOMASSON, Die statthalter…, II, p.58. 
(27) I.L.Alg., I.1230 (=Année Epigr. 1909, n°238),1231(=Année  Epigr ., 1909 , 
n°238) et 1232.  
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qui se trouvent être ses deux fils : Q POMPONIUS RUFUS MARCELLUS et 
C. POMPONIUS  P... (28).  

Or, c'est vraisemblablement en compagnie de ces mêmes léeat 
qu'il préside à la dédicace du Capitole (29) d'une cité antique, appelée 
aujourd'hui  Henchir  Chemmakh, qui florissait au sud-est de la Pro 
consulaire, du côté du golfe de la petite Syrte : c'est à dire dans une contrée 
qui fera partie, au Bas-Empire, de la province de Tripolitaine. Certes l'on 
peut d'une part soutenir que les deux légats attestés à Thubursicu 
Numidarum sont ceux qui administraient, sous les ordres du proconsul 
d'Afrique, les deux diocèses de Cartilage et d'Hippone. Et, tirant profit de 
l'état lacunaire de la pierre de Chemmakh, l'on peut d'autre part prétendre 
soit que les légats nommés étaient au nombre de trois (et dans ce cas le 
légat du diocèse d'Hadrumète existait bel et bien), soit que les légats 
présents étaient seulement au nombre de deux, mais qu'il faut y 
reconnaître, dans ce cas, le légat de Carthage et le légat d'Hadrumète. On 
ne peut évidemment se cacher la faiblesse d'une pareille argumentation, 
mais, en l'absence de preuve formelle, tout paraît possible... 

Voici, pourtant, un autre indice difficile à récuser. En 159, le 
proconsul d'Afrique s'appelait, d'après le thèse courante, EGRILIVS 
PLARIANVS L.M.... (30). 

A Gigthis, en Tripolitaine, un hommage public lui fut rendu en 
compagnie de ses deux légats, Q. Egrilius Plarianus (31) et Larcins Lepidus 
(32). A moins de prétendre, ici encore, que la base érigée sur le forum 

(28) C'est l'inscription l.L. Alg. 1., 1282 (= Année Epigr., 1917-18, n° 34) provenant également de 
Thubursicu Numidarum qui donne le nom complet de Q. Pomponius Rufus Marcellus. 
(29) I.L.Afr., 13 (= Année Epigr., 1909, n° 240). 
(30) B.E. THOMASSON, Die Statthalter..., II, p.75-76. Pour les documents de base et le point de 
déparide la thèse maintenant courante (adoptée en particulier par Fausto ZEVI dans Nuovi 
documenti epigrafici sugli Egrili Ostiensi, M.E.F.R, LXXXII, 1970, p. 318 et Mireille 
CEBE1LLAC dans les « Quaestores principis et candidati » aux 1er et IIé siècles de l'Empire, 
Milano, 1973, p. 200 et index p. 261.) cf., principalement, la communication d'A. MERLIN, Un 
proconsul d'Afrique méconnu, Egrilus Plarianus, dans CRAI, 1942, p. 235-242. 
(31) C.I.L., VIII, 11026. Le texte l.L. Tun. 672, gravé sur la frise architravée A'Avitta Bibba, 
dans le diocèse de Carthage, mentionne le même personnage.  
(32) C.I.L., VIII, 11027, Cf., également, B.E. THOMASSON, Die Statthalter..., Il, P. 140, 

n° 29.  
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au troisiéme légat est précisément, par une ironie du sort, celle qui a été 
perdue, force est de nous en tenir à la vraisemblance et aux informations 
donnée par la documentation épigraphique. La vraisemblance tend 
meme à devenir une certitude maintenant qu'une meilleure lecture (33) de 
l’inscription d'Avitta Bibba (34) , dans le diocèse de Carthage, vient 
de nous apprendre que le proconsul de l'année 159 s'appelait en réalité 
EGRILIUS PLARIANUS LARCIUS LEPIDUS FLAVIUS PRISCUS 
(35). On comprend dès lors que ce consulaire dont la nomenclature 
rappelle les deux grandes familles d'Ostie, les Egrilii et les hardi (36), 
ait justement choisi, pour le seconder en Afrique, un Egrilitis et un 
Larcins : c'est à dire son fils Q. Egrilius Plarianus et l'un de ses 
proches parents, Larcins Lepidus. Dans ces conditions, il n'y a vraiment 
pas de place pour un troisième légat du proconsul. 
3) Les légats chargés de mission sont au nombre de deux 

Il est revenu à notre cher Maître, M. H-G. PFLAUM (37), le mérite 
insigne d'avoir explicité la titulature, longtemps considérée comme 

 
 

(33) Dans le cadre de mes recherches sur le pays de Carthage, j'ai eu à m'intéresser tout 
récemment aux ruines d'Avitta Bibba (Henchir ef-Ftis, cf. C I.L., VIII, p. 100) et à découvrir 
des fragments qui permettent une meilleure lecture d'I.L Tun. 672 = Année Epigr., 1942-43, 
n° 85. 
(34) Ajuste titre, A MERLIN dans CRAI, 1942, p. 240-241, avait rejeté l'interprétation de Th. 
Mom-msen., VIII (apudC.l.L. , 800) qui tentait de faire de L.M... le prénom et la première 
lettre du gentilice du proconsul dont EGRILIUS PLARIANUS aurait été le légat. 11 eut 
donc la mérite d'établir qu'en 159 le proconsul d'Afrique s'appelait bien EGRILIUS 
PLARIANUS L.M..., ces dernières lettres étant le début d'un autre nom du personnage. 
Cependant bien à tort, il considérait le reste de la pierre comme perdue, alors que la 
notation de G. Wilmanns était si précise, apud C.I.L., VIII, 800 : 
              « in fragmenta epistylii marmoris... alte sub terra latente sed qua fieri potuit a me 
effosso » et surtout « pars dextra adhuc sub terra latet » 
Cet état de choses a duré jusqu'en 1975 et la petite fouille qu'A. Merlin aurait pu effectuer a été 
entreprise par nous. 
(35) La partie du bloc restée sous terre et maintenent mise au jour montre que les lettres L.M. 
se lisent, en réalité, L.A.R., et que le nom du proconsul est bien EGRILIUS PLARIANUS 
LARCIUS,etc…je traîterai,ailleurs du proconsul d'Afrique, en 159, Egrilius Plarianus 
Larcius Lepidus Flavius Priscus fait connaître Personnage d'Ostie, Egrilius Plarianus Larcius 
Lepidus Flavius, que nous fait connaitre une base mutilée, patiemment reconstituée et 
commentée par F.ZEVI, Nuovi documenti epigrafici sugli Egrili LXXXII, 1970, p. 309-320. 
(36) Outre l’étude de F.ZEVI citée dans la note pécédente, cf. M. CEBEILLAC, les 
«Quaestores Principis et candidati» …p, 201 et l’excellente notice de notre chère camarade 
Mireille CORBIER dans L’aerarium militare (Administration et prosopographie 
sénatoriale), Rome, 1974 (=collection de l’E.F.R. n°24) p. 164-180.  
(37) H.-G. PFTAUM  légate l'intérieur de provinces sénatoriales, dans Hommages à Albert 
GRENIER ( = collection  Latomus, LVIII), Bruxelles, 1963, p. 1232-1242. 
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fautive ou aberrante, d'un légat du diocèse de Numidie (= diocèse 
d’Hippone), dénommé A. Egnatius Proculus(38). Ce personnage est 
signalé comme leg(atus) Aug(usti) prov(inciae) Afri(cae) dioces(eos) 
Numid(iae). 
 

Ce ne fut, en vérité, ni un simple légat du proconsul en Numidie 
d'Hippone (39), ni surtout un légat de la legio III Augusta (40), gouverneur de 
Numidie (41). Il était plutôt, comme l'a démontré M. Pflaum, un lé impérial 
chargé, à titre exceptionnel, d'une mission en Numidia Hipponensis (42). 
Choisi par l'Empereur et par lui envoyé en Afrique proconsulaire, province 
sénatoriale, il s'était substitué, à Hippone, au titulaire du diocèse de 
Numidie, le légat du proconsul, qui était en règle générale choisi par ce 
dernier et par lui proposé à la nomination impériale. 

Or, on n'a pas assez remarqué, jusqu'ici, qu'en vertu de cette pratique 
interventionniste de l'Empereur, nous avons d'autres mentions de légats 
impériaux à Vintérieur de la province sénatoriale d'Afrique. Le cas qui nous 
intéresse plus particulièrement est celui des deux légats C. RUTILIUS 
GALLICUS et SEX. SENTIUS CAECILIANUS(43). 

(38) P.l.R.2, III, n° 30 (E. GROAG); cf. C.I.L., VI, 1406 = Dessau 1167. 
(39) A la suite de Cl. PALLU DE LESSERT, Fastes des provinces africaines sous la domination 
romaine, I, Paris, 1896, p. 401 qui écrivait : « Ne serions-nous pas plutôt en présence d'un légat 
proconsulaire appelé par erreur legatus Augusti ? Je ne saurais le dire, mais cette dernière 
hypothèse me tente quelque peu ». ce sont des savants comme St. GSELL (dans Atlas archéol. 
Algérie, Alger-Paris, 1911, Fe 9, p.6) E. ALBERTINI (dans Bull. Académie Hippone, 1930-35, p. 
30), E. GROAG. (dans P.l.R.2, III,  n°30) B.E. THOMASSON, (dans Die Statthalter... Il, p. 232) 
qui ont finalement pris Egnatius Proculus pour un légat du proconsul d'Afrique. 
(40) Par contre, d'autres savants : E. R1TTERL1NG (dans Real-Encyclopàdie, XIT, 1925, col. 
1502) et, avant lui, E. KORNEMANN (dans R.E. V, 1905, col. 722), ont préféré considérer 
notre Egnatius Proculus comme un légat de la IIIè légion Auguste. 
(41)  Pour M. Eric BIRLEY (The governors of Numidia A.D. 193-268), dans J.R.S., XL, 1950 p. 
64-65 Egnatius Proculus fut gouverneur de Numidie vers 238-240, aussitôt après la dissolution de 
la IIIè légion Auguste. 
(42)  H.-G. PFLAUM, Légats impériaux, op. cit, p. 1241. Il est à signaler que M. A. 
CHASTAGNOI. (Les légats du proconsul d'Afrique dans Libyca, VI, 1958, p.9), tout en considérant 
Egnatius Proculus comme un légat de la légion d'Afrique, a tenté une autre explication pour 
rendre compte de tous les éléments du titre insolite de leg. Aug. prov. Afr. dioeces. Numid.: 
«... titre qui nous incite à penser, malgré les réserves de Groag et de Gsell, que le chef de la 
légion était effectivement considéré comme un légat de la province d'Afrique et que la 
Numidie constituait aux yeux des Romains une dioececesis en tout point comparable aux « 
diocèses » de Carthage et d'Hippone ».  
(43)  Sur Rutilius cf. P.I.R.1 III, n° 167. Sur Sentius cf. P.I.R.1 III, n° 291, et B.E. 
THOMASSON Die Statthalter..., II. p. 151-152. 
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      On sait qu'en 73-74 l'un commandait la 3è légion Auguste (44), 
L’autre était un ancien consul(45) et que l'empereur Vespasien les 
chargea, conjoitement, d’une importante mission à l’intérieur de la 
province d’Afrique proconsulaire.  

Il s'agissait de rétablir, dans son intégralité, l'antique tracé de la 
«Fossa Regia » (46)d'abord une frontière dressée, aux lendemains de la 
chute de Carthagc, entre le territoire punique soumis au peuple romain 
(provincia Africa) et le royaume numide (47), et qui, par la suite, après la 
victoire de Jules César sur Juba 1er et les partisans de Pompée, devint la 
limite entre l'Afrique ancienne, territoire de la première province romaine 
(Africa Vêtus), et l'Afrique nouvelle (Africa Nova), province constituée 
sur les dépouilles du pays des rois numides (48). Cette opération de bornage, 
et, par là-même de cadastration (49) ainsi que de remise en ordre de l’ager 
publiais, portait, du point de vue territorial, sur trois régions. 

Dans la partie septentrionale de la province elle concernait, à l'est, 
la région de Carthage et à l'ouest la région d'Hippone. Dans la partie 
orientale qui couvrait la côte de la Byzacène et s'étirait jusqu'à l'entrée 
de la petite Syrte, aux abords de la cité de Thaenae (50) (Henchir Thina, 
non loin de Sfax, en Tunisie), elle concernait essentiellement la région 
d'Hadrumète. Si à ces trois régions naturelles avaient correspondu trois 

 

(44)CIL, VIII, 22 172 = I.L. Alg., I, 3950 Borne milliaire de Ksar Gouraya.  
(45) A. DEGRASSI, I fasti consolari deWlmpero romano, Rome, 1952, p. 21. 
(46) La bibliographie principale sur & fossa regia reste celle qu'a établie Louis POINSSOT dans 
B.A.C.-T.H., 1934-1935, p. 390 note 1 et ibid. 1938-1940, p. 203, note 1. Sur cette question voir 
également les récentes mises au point de G.-Ch. PICARD, L’administration territoriale de 
Carthage, dans Mélanges offrets à André PIGAN1OL, Paris, 1966, t. III, p. 1257-1265, et de 
Marcel LEGLAY, Les Flaviens et rAfrique dans M.E.F.R., LXXX, 1968, p. 222-227. 
(47)  S. GSELL, Histoire ancienne de l'Afrique du Nord, t. VII, Paris 1928, p. 9 et t. VIII, p. 
162-163. 
(48) Pline l’Ancien, Hist. Nat., V, 25 : Ea pars, quant Africam appellavimus, dividitur in duas 
provincias, irem et novam, discret as fossa inter Africanum sequentem et reges Thenas usque 
perdueta » cf. aussi Appien, IV, 53 et Dion Cassius. XLVII, 9. 
(49) Les inscriptions des bornes de la Fossa regia précisent qu'il s'agit d'une opération 
cadastrale et M. Mercel LEGLAY, loc.cit, supra note, rappelle  de façon judicieuse que: 
« L’alas des centuriation Qui a été dressé pour la Tunisie (cf. Atlas des Centuriations romaines 
de Tunisie publié  par  Paris, 1954) montre en effet que la Fossa regia, re-jalonnée sous 
Vespasien, Marque justement la limite entre plusieurs systèmes de cadastration ». 
(50) Cf. le texte de Pline l'Ancien cité supra note 48 : « Fossa... Thenas usque perducta ». 
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régions administratives, c'est-à-dire des diocèses — comme le veut la 
thèse courante, la restauration de la Fossa Regia aurait été du ressort 
de trois légats : celui de Carthage, celui d'Hippone et celui 
d'Hadrumèt Mais, puisque l'empereur Vespasien fut amené à confier 
l'opération des légats impériaux, comment admettre qu'il ait confié 
cette missio extraordinaire à DEUX légats seulement et que ces 
derniers se seraient substituées à TROIS légats en place ? En vérité, la 
nature-même de la mission avec tout ce qu'elle implique d'enquêtes, 
de litiges fonciers et de  recours municipaux, oblige à penser que le 
nombre des légats qui en eurent la charge doit correspondre au 
nombre des régions administratives où ils eurent à l'accomplir. De la 
sorte la Fossa Regia, tracée à nouveau sur le terrain par les soins de 
Gallicus et Caecilianus, ne devait passer qu'à travers DEUX diocèses, 
celui de Carthage et celui d'Hippone, et l'on pourrait valablement 
arguer de la présence de seulement DEUX légats impériaux 
l'appartenance de la région d'Hadrumète au diocèse de Carthage. 

***  

La conclusion générale que nous impose ce faisceau de points 
de repère et d'indices s'exprimerait aisément : 
Sous le Haut-Empire, comme au Bas-Empire, le proconsul de la province 
sénatoriale d'Afrique n'avait sous ses ordres directs que deux légats (51). 
Et la province romaine ne comprenait que deux régions administratives: 
le diocèse de Carthage et le diocèse d'Hippone (52). 

Rome-Palais Farnèse Azedine  BESCHAOUCH 
Mai 1975 
 
 
 
 
 
 

(51) Le troisième légat étant, du moins pour les périodes où la légion d'Afrique était en activité, 
le commandant de la 3è légion Auguste. 
(52) D'un autre avis est M.B.E. THOMASSON, Zur Problem der Dioezesen in Africa 
Proconsularis dans Eranos, 62, 1964, p. 176-178. 
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              EVIDENZA DEI TERREMOTI DEL 306-310 E DEL 365 IN 
MONUMENTI E SCAVI DI TUNISIA, SICILIA, ROMA E CIRENAICA. 

Premessa 

Il présente articolo costituirà un 'Appendice al capitolo I del vol. XII 
délie «Monografie ai archeologia libica» che lo scrivente ha in corso di 
stampa. In quel capitolo (Dati di cronologia assoluta per la ricerca 
archeologica in Tripoli'tania : i terremoti fra il II secolo a.C. ed il 365 d.C.) 
è fornita la dimostrazione del fatto che, sia in una data compresa fra la 
seconda meta del 306 e, verosimilmente, il 310, sia alfalba del 21 luglio del 
365, tutta la Tripolitania fu scossa da sismi cosi disastrosi che il loro 
effetto non potè essere limitato a quella sola regione. 

Col présente scritto intendo segnalare alcune delle conseguenze 
più appariscenti — ma non certo le sole ! — che, mi sembra, possano 
riferirsi, nelle regioni mediterranee più vicine alla Tripolitania, a quegli 
eventi (1). Si Tratta di dati, esattamente rilevati dagli archeologi ma che, 
finora, sono stati interpretati in maniera assai diversa e, forse, non corretta 

Per cio che riguarda la Tunisia il discorso é particolarmente rilevante 
ed è per cio che ho aderito di buon grado alfinvito di M. Azedine 
BESCHAOUCH a pubblicare subito su Africa queste pagine, pur lasciando 
loro il carattere di Appendice che avranno nel volume cui appartengono. 

TUNISIA 

Ho già fatto cenno sopra delle tracce profonde che questi due 
sismi hanno lasciato a Sufetula ed ho anche avuto modo di rilevare quanto  

 

 

 

 

(1) Circa possibilité che terremoti profondi siano risentiti in aree anche vastissime del 
Mediterraneo ho per esteso nello scritto a cui questo articolo farà d'Appendice. 
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essi abbiano inciso sulla vita économico-sociale della provincia di 
bizacena cena oltre che di quella di Tripolitania (2). Approfondirò qui il 
discorso con qualche altro esempio, cercando di mostrare in qunte 
possono essere utilizzati dai colleghi che operano m Tunisia il risultati 
della ricerca che ho finito di presentare.  
 
        Inizierô dal problema, fondamentale per lo studio del mosai 
africano, della datazione di non pochi fra i mosaici più importanti scavati 
dal Foucher ad Hadrumetum e Thysdrus e da lui pubblicati con l'impegno 
e la precisione che gli sono propri. 

Il Foucher parte dal convincimento che le estese distruzioni rivelate 
dallo scavo dello due città siano da imputare tutte, o quasi, ai fatti del 238, 
connessi alfascesa al trono di Gordiano e, specialmente, alla successiva 
repressione di Capelliano (3). Numerose domus sarebbero state distrutte in 
quell'occasione e mai più ricostruite, mentre le due città avrebbero allora 
ristretto la loro estensione avviandosi ad una fatale, anche se lenta, 
decadenza. 

I mosaici di tali domus sarebbero quindi da datare tutti anteriormente al 
238, il che è stato contestato da non pochi studiosi i quali, per ragioni 
stilistiche, soprattutto, li hanno ritenuti più tardi (4). Il Foucher ha 
con-trobiettato che dallo scavo risulta in maniera inoppugnabile corne 
al-Finizio del IV secolo quelle abitazioni fossero già certamente distrutte. 
E' dato non discutibile, questo, ma là dove egli erra è nel ritenere che gli 
edifici da lui scavati fossero fuori uso, ail' inizio del IV secolo, gia da 
molto tempo, e precisamente dal 238. Ora, in realtà, non i soldati 

 

(2) Mi riferisco qui ai dati esposti da N. DUVAL, Observations sur l'urbanisme tardif de Sufetula 
(Tunisie), in «Les Cahiers de Tunisie»,  12, nri. 45-46,1964, pp. 87-103 a alla ripresa edilizia 
che, sia il Duval a Sufetula, sia il  CARANDINI nella Zeugitana e nella Bizacena, (cfr. «Sfudi 
Miscella nei» 15, 1970, specie pp. 102 segg). notamo all'inizio del IV secole ed in étà di 
Valentiniano e Valenfe. 
(3) Hadrumelum, Paris 1946, specie pp. 314-325 ed anche Découvertes archéologiques à 
Thysdrus en 1960 e Découvertes archéologiques à Thysdrus en 1961 («Notes et documents» n.s. 
IV e V, tunis[1961 e 1962]), passim ; in seguito : Thysdrus 1960 ; Thysdrus 1961. 
(4) Bibliografia in Hadrumetum, p. 216, n. 805. 
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di  capel l iano hanno operato cosi estese distruzioni nelle due città, il 
che già di per sè sarebbe discutibile, ma il terremoto del 306-310 e 
pertanto che ornavano le case signorili abbandonate dopo questo 
primo cataclisma del IV secolo possono bene essere datati, nelle 
loro fasi più tarde ino alla fine del III o, a limite, ai primi anni del IV 
secolo. 
      D'altra parte i dati di scavo presentati dal Foucher non obbligano, 

sun caso, a risalire fino a Capelliano. Cosi a Thysdrus la «casa del 
pavone» e la «sollertiana do- mus» appaiono occupate da tombe, le 
quali, sono datate già dal Foucher stesso alla fine del III secolo, ma fra 
le tre lucerne di cui egli fa menzione come provenienti dallo scavo 
(dalle tombe ?) almeno una difficilmente può datarsi prima del IV 
secolo, essendo a manico pieno (5). Né il fatto che i pavimenti délie due 
case fosscro già «recouverts de décombres» quando vi furono inserite 
le tombe a cappuccina mostra — corne sembra credere il Foucher — che 
l'abbandono non era recente, dato che le macerie sono la conseguenza 
immediata di un terremoto (6). 

Per quel che riguarda Hadrumetum le osservazioni sono più 
numerose. Nel quartiere nord, in terreno già Picasso, al di sopra del 
livello dei mosaici di epoca severiana (ed il discorco vale anche per i 
contigui mosaici dell'«Arsenale», fra cui il famoso ritratto di Virgilio 
cd il trionfo di Dioniso), il Foucher ha trovato alcune tombe, una délie 
quali conteneva una moneta di Claudio il Gotico, mentre verso la fine 
del IV secolo il suolo appare occupato da una chiesa (7). 

Come l'evidenza degli scavi di Tripolitania mi assicurà, numerose 
monete di Claudio il Gotico, e anche due Tetrico, erano ancora in 
circolazione in Africa in pieno IV secolo, per non parlare poi delle 
imitazioni galliche o locali di esse (8), e pertanto la moneta trovata dal 
Foucher non puo avere altro valore che quello di terminus post quem.  

(5) Thysdrus 1961, p. 13, Hadrumetum, n. 1302. 
(6) Senza naturalmente voler arrivare alla conclusione che nessuna casa o edificio fu rifatto o 
abbandonato a Thysdrus e ad Hadrumetum in conseguenza dei fatti del 238, debbo dire che 
neppure i dati di scavo presentati dal FOUCHER in Thysdrus 1960, pp. 12 e 22-23 escludono 
la possibilità che i rifacimenti di cui egli parla in quelle pagine siano posteriori al 306-310. 
(7) Hadrumetum, pp. 915 seg. 
(8) Sull’ argomento si vede al cap. Il, del volume da cui queste pagine sono estrate. 
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Del pari, sulle rovine délia casa «del poeta» (o «delle maschere »), 
sono stati rinvenuti tre strati di tombe in sequenza cronologica. Dalle più 
antiche di queste tombe vengono delle monete di Tetrico, alle quali non 
può attribuirsi, ancora una volta, che un puro valore di terminus post queme, 
comunque, se la casa fosse andata distructa nel 238, si dovrebbe ammettere 
un'area entro la città abbandonata per piu di mezzo secolo. Il fatto é cosi 
improbabile che anche il Foucher finisce per concludere che De questa 
domus, almeno, «nous n'avons cependant pas ... assez d'indices sûrs pour 
attribuer cette destruction à Capellien(9). 

La casa «degli struzzi» présenta solo la corte occupata da tombe ché, 
forse, fra le rovine della casa si continuô a vivere. Ebbene in una delle più 
antiche di esse (tomba 7) è stato trovato un gruzzoletto di cinque monete 
(due di Claudio II, due di Tetrico ed una di Vittorino) che datefebbero la 
deposizione, secondo il Foucher, prima del 285-290 (10). Si tratta di una 
presunzione, ma nulla di più, e va rilevato che dalla vicina e pressapoco 
coeva tomba 8 sono venuti fuori frammenti di sigillata africana D, la cui 
produzione non iniziò se non intorno al 300. 

La conclusione cui arriva il Foucher che, alla fine del III-inizi del 
IV secolo la «surface habitée (di Hadrumetum) avait considérablement 
diminuée, les maisons suburbaines n'existaient plus, la ville se resserrait 
autour de son port» e che i quartieri nord e nord-ovest della città, distrutti, 
erano occupati da cimiteri è fondamentalmente esatta, ed abbiamo visto che 
la stessa cosa è avvenuta a Leptis e Sabratha (e certo ad Oea) nel medesimo 
torno di tempo. Solo che la data di questo ripiegamento delle città di 
Bizacena e di Tripolitania va spostata ad un momento successiveal 306-310 
e pertanto non v'é dubbio che quando Hadrumetum fu scelta corne capitale 
della nuova provincia di Bizacena, sotto Diocleziano, essa era ancora 
nel suo pieno splendore e non una città in decadenza come sostiene il 
Foucher, ancorato alla tesi a lui cara délie distruzioni del 238 (11). 

(9) Hadrumetum, p. 315 
(10) Venationes à Hadrumète, in «Oudheidkundige Mededelingen uet hef Rijksmuseum van 
Oudhei-den te Leiden», XIV. 1964, alle pp. 94 seg. 
(11) Cosi in Hadrumetum, n. 805 ed ancora in Venafiones, cit., pp. 110 segg. e n. 6 di p- 110 (ivi ap. 
111 il passo citato sopra). 
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 Anche i segni dell'altro, ed ancor più rovinoso terremoto, quello 
del 365 sono assai evidenti in Bizacena. Di Sufetula ho detto a suo tempo, 
Qui ricorderò che interi quartieri di Thysdrus appaiono in abbandono 
nella seconde conda métà del IV secolo e su estese aree di edifici 
distrutti si insediano necropoli (12), mentre ad Hadrumetum le terme di 
Bir-el-Caid,in cui il mosaico del frigidarium era stato già restaurato dopo 
il terremoto 306-310, sono abbandonate e l'area circostante viene 
occupata da tombe (13). 

Sia il terremoto del 306-310 sia quello del 365 colpirono poi, e 
duramente, anche l’intera Proconsolare. Anche in questa regione la mia 
indagine è ben lungi dall'essere esauriente e procederò per esempi. 

A Thuburbo Maius i restauri ed i rifacimenti della prima metà del IV 
secolo sono molti, corne ha già rilevato il Lézine, il quale però ritiene 
unica(!) causa di essi i disordini che «ravagèrent l'Afrique de 238 à 285» (14). 
Anche ad Utica lo stesso Lézine nota, sempre nella prima métà del IV 
secolo, lavori di restauro, ma ancora una volta li giustifica con «la 
période des troubles du IIIe siècle» che avrebbe impedito la manu-tenzione 
dei monumenti pubblici. Ipotesi tanto meno sostenibile se si dà fede alla 
sua osservazione che, nel medesimo periodo, si constata un'iden-tica attività 
«dans la plupart des autres villes africaines» (15). Ora non é perlomeno 
strano, se non inverosimile, che tanti edifici in cosi numerose città 
africane siano di colpo divenuti «vetusti»? 

Comunque la più chiara attestazione dell’impressionante 
sommovimento tellurico del 306-310 proviene da Cartagine. 

(12) FOUCHER, La maison de la procession dionysiaque à El jem, (Tunis, Faculté des Lettres, 
1ère série. XI), Paris 1963, pp. 24, ed anche 71 ; ivi a p. 110 ancora ripetuta l'idea di ampie 
distruzioni al 239. 
(13)  FOUCHER, Thermes romaines des environs d'Hadruméte, (Notes et Documents, n.s.l), 
Tunis 1958, pp14. II Foucher ha esattamente datato il restauro del frigidarium su basi-stilistiche, 
mentre Ritine che le terme fossoro andate fuori uso nella seconda metà del IV secolo per la 
difficoltà «d’approvisionnement en bois» (Hadrumetum, p. 319). 
(14) Thuburbo Maius Tunis1968, p.5. 
(15)  Utique Tunis 1970, pp. 32 seg.  
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Lascio la parola ad uno dei più eminenti conoscitori delle rovine e 
della storia di Cartagine tardo-romana : Gilbert PICARD. Trattando della 
città che accolse Agostino, a proposito della Cartagine del II-III secolo, 
dice testualmente (16) : «une catastrophe... l'avait anéantie à son tout 
au début du IVe siècle et à sa place s'était reconstruite, sous le règne de 
Constantin et de ses successeurs, la quatrième Cartilage romaine». Quindi, 
dopo aver notato come nessuno finora avesse rilevato tale rinnovamento 
che viene a contrastare la diffusa teoria delle città africane in decadenza 
nel IV secolo, continua: «Cependant la reconstruction presque complète 
de Carthage au IVe siècle a été constatée par tous ceux qui ont travaillé 
sur le terrain...» E ancora, a proposito della viabilità cittadina : «Charles 
Saumagne a pu établir formellement que toute cette voirie, qui se dévelop-
pait sur près de 60 kilomètres, a été refaite d'ensemble au IVe siècle. En 
particulier tous les égouts ont été complètement reconstruits». Presso 
quella che egli ritiene la memoria di San Cipriano, poi, «un quartier d'ha-
bitations a été rasé, aux environs de 300». 

Infine «de misérables réfugiés» occupano, all'inizio del secolo, 
nel cuore della citta, aree pubbliche, installandosi fra le rovine di edifici 
da cui il potere costituito le caccerà «après les avoir tolérés quelques 
temps». 

Ma l’esempio più impressionante di queste distruzioni è dato dal 
porto. «Les énormes installations de docks ont été complètement anéanties 
vers 300 et remplacées par la suite par des constructions de destination 
identique, mais de plan différent». Questi docks «dont la puissante archi-
tecture était faite pour défier les siècles, furent méthodiquement arases au 
niveau des fondations» dopo il 300 e prima del 350 corne mostra l'évident 
di un forno par lucerne trovato dal Picard nello scavo del porto romano. 
A capo tra il 315 ed il 330, a dire del Picard, vengono costruiti fra 
l'altro: tutti i docks e i magazzini relativi al porto, la grande esedra a 
mosaico marino fra circo ed anfiteatro, la «maison des chevaux,» il 
monumento di S. Cipriano, e viene iniziato, il rifacimento della rete 

(16) Le citazioni, sia in originale sia in traduzione, sono tratte da La Carthage de Saint 
Augustain, Paris 1965, pp. 12, 14,15, 20, 26, 27, 41, 43-48. 
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viaria cittadina (nello stesso spàzio di tempo, fuori, Cartagine numerose 
città vicine vengono largamente restaurate mentre Cirta, ricostruita, 
si chiamerà Costantina). Si tratta di un complesso di dati che fanno 
spiccare : « à la fois l'ampleur des dommages causés à la cité par les crises 
du IIIe siècle», la largeur de vues de ceux qui ont entrepris de la restaurer, 
la puissance enfin des moyens dont ils disposaient et la vitalité de la 
communauté urbaine tout entière...». 

Infine — e l'osservazione è valida sia per il terremoto dell'inizio 
del secolo sia per quello del 365 — «partout où il a été possible d'étudier 
sérieusement un édifice carthaginois, on a pu vérifier qu'il a été complè-
tement reconstruit, soit profondément restauré au cours de ce même 
IVe siècle». 

Ora, un disastro come quelle denunciato dal Picard e da lui 
esattamente fissato nel tempo poco dopo il 300, può, davvero, avere avuto 
origine nella crisi del III secolo, o nella pur feroce repressione di 
Mas-senzio che mise fine alla secessione di Domizio Alessandro? (17) 
Non lo credo, e non è affatto verosimile — data specialmente la spenta 
perso-nalità dell'usurpatore — che Domizio Alessandro per opporsi allo 
sbarco di Massenzio abbia raso sino alle fondamenta, «a prezzo di un 
enorme lavoro durato parecchi mesi», le installazioni portuali. 
Difficilmente, pertanto si potrà concordare col Picard nel ritenere che i 
Cartaginesi «avaient décidé de mettre définitivement fin aux relations 
économiques qui les unissaient à l'Italie», ché, in tal caso, davvero 
l'usurpazione sarebbe stata la «manifestazione cosciente di un nazionalismo 
africano» e Domizio Alessandro il vessillifero di un'Africa indipendente. 

In verità nessuna furia repressiva di soldatesca e neppure il nazio-
nalismo più acceso avrebbero potuto provocare mai i danni cosi estesi 
e radicali denunciati dal Picard (18). Assai più semplicemente fu un sisma 

(17) Forsa già nel 309 ; su questo episodio e la figura di Domizio Alessandro, si veda P. 
ROMANELLI, Storia dells province romane dell'Africa, Roma 1959, pp. 533-540. 
(18) Del resfo, lo stesso Picard ha aderifo alla tesi che qui si espone in occasione dell'ultimo 
Convegno sulla Sicilia antica tenutosi a Palermo nel 1972. 
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di rara potenza ciò che mise in ginocchio per qualche tempo, poco prima 
o negli anni di Domizio Alessandro, Cartagine e che obbligò poi 
Costantino e i suoi successori adingentissimi interventi finanziari. 
Allor si spiegano i 60 Km. direte viaria sconvolta, le fogne rovinate, le 
attrez zature e i magazzini del porto rasi sino aile fondamenta, gli edifici 
pub blici quasi tutti distrutti, i senza tetto miserabili accampati fra le 
rovine di essi e la tolleranza del potere pubblico nei riguardi di questi 
abitanti più poveri e più sfortunati. 

Da Leptis Magna a Cartagine, dunque, si individua un movimento 
tellurico di gravità eccezionale, il quale scosse l'area del Mediterraneo 
centrale, probabilmente da Roma a Cirene e al delta del Nilo (19). Solo il 
terremoto del 365 doveva avère un'estensione ancora maggiore e ad esso 
dovremo attribuire la rovina della grandiose terme cartaginesi di Antonio, 
rimesse in uso dopo un lungo restauro sotto il proconsolato di Félix 
Iunorinus Polemius nel 389. 

Mi piace chiudere questa rapida indagine sulla Tunisia con la 
notizia del recupero, avvenuto nel dicembre del 1973 fra l'antica Abbir e 
Thuburbo Maius, di un'iscrizione datata al 368-370 attestante restauri 
ad un edificio forse termale dopo il terremoto del 365, ricondato come in 
altri casi. con «ruina»: «...oceanum a fundamentis coeptum soliarem ruina 
conlapsum...». Il recupero dell'importante titolo è merito di M.A. 
Beschaouch, che ha avuto la gentilezza di comunicarmelo 
permettendomi di farne qui cenno, e a questa iscrizione aggiungerei 
CIL. VIII, 26568 da Thugga, in cui è il ricordo di un ninfeo eretto fra il 375 
e il 378, «quod aquas reductas in usum civitatis effunderet». 

SICILIA  
Un noto editto di Onorio (Cod. Theod. I, 32) tendente a favorire 

la costruzione di nuovi bagni pubblici, edifici e mura cittadine in 

(19) D'altra parte, il decreto con cui Costanzo II, il 14 luglio del 358, sgravava le città d’Africa di 
un quarto délie imposte, purché le somme risparmiate fossero impiegate nel restauro ai e 
pubblici ed anche privati, non faceva che confermare disposizioni precedenti le quali e ver che 
avessero la loro ragion d'essere proprio nella precaria situazione edilizia determin Africa dal 
terremoto del 306-310. Per taie decreto, V. ROMANELLI, Storia, pp- 556 seg. 
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Sicilia è stato talara messo in relazione col terremoto del 365 che di sicuro 
colpi duramente anche l'isola (20). 

La relazione è ipotetica ma verosimile. Dati ben più evidenti ci 
offre invece llindagine archeologica e basterà qui riportarne qualche 
esempio, primo fra tutti la villa di Piazza Armerina. 

Per intendere come la località in cui la villa sorse, nel cuore 
dell’-isola, possa essere stata spesso coinvolta in movimenti tellurici, 
varia la pena di ricordare che la grossa faglia intéressante la Sicilia 
orientale non corce lungo la costa Messina-Siracusa: une linea sismica si 
segue piuttosto da Messina all'Etna, al margine nord occidentale degli 
Iblei sino alla falda di Gela, in cui ricade anche il centro di Niscemi il quale, 
com'e noto, si trova solo a poco più di 20 Km. in linea d'aria dalla villa del 
Casale. Della data di costruzione di quest'ultima ho già detto altrove (21) ; 
qui basteru ricordare come i dati raccolti dal Gentile al momento dello scavo 
e quelli che provengono dai recenti sondaggi stratigrafici condottivi dal 
Carandini, mostrano, senza ombra di dubbio, che la villa fu costruita, 
unitariamente, fra il primo ed il secondo decennio del IV secolo. Questo 
élemento è. ai nostri fini di per se indicativo e lo appare di più se si pensa 
che la villa prese il posto di una grande villa rustica andata fuori uso poco 
prima che quella attuale fosse costruita. Il terremoto del 306-310 offre un 
valido motivo contingente per la costruzione del nuovo e ben più sontuoso 
edificis, il quale, poi, subi i danni del terremoto del 365 evidenziato 
senza ombra d dubbio, 6 Km. a sud del Casale, nella statio di Sofiana, (22). 
E'agli anni che seguono taie secondo sisma che vanno riportati i restauri della 
villa e, fra essi, il ben noto, singolare mosaico della «dieci ragazze». 

(20) Come ci attestano le numerose fonti scrifte che lo ricordano. Quanto al rapporta fra il citato 
editto Onorio ed il terremoto del 365 in Sicilia, si veda B. PAGE, Arte e civiltà della Sicilia,  IV. 
Città di Castello, 1949, p.218. 
(21) Arte musiva dellea sicilia romana : nuove osservazioni sulla villa del Casale presso Piazzo 
Armerino , in  «Kokalos», XVIII-XIX, 1972-73, pp. 251-261  ; ivi bibliografia. 
(22) Cfr.ORLANDINI in  «Kokalos»  XIV-XV, 1968-69, p. 166 ; da Sofiana viene un tesoretto di 
bonzi in cui la moneta piu tarda é di Magnenzio (350-353) come gentilmente mi communica G. 
Manganaro, che ne cura la pubblicazione.  
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A Lilibeo scavi reccntissimi ci assicurano chc anche colà i danni 
del terremoto degli inizi del secolo furono gravi. Su edifici violentement 
distrutti si è ricostruito e la dott. ssa Di Stefano, che ha diretto lo scavo 
arriva alla conclusione, sulla base del materiale rinvenuto, che 
l’isolato da lei scavato è stato ricostruito «dopo il 306 e prima del 
361»(23)    

L'evidenza che si trae da questi scavi di Lilibeo e da quelli della 
villa del Casale è senza dubbio univoca e parla a favore di una distru 
zione violenta all'inizio del IV secolo. 

 CALABRIA — ROMA 

Oltre l'iscrizione di Reggio in cui è testimoniato apertamente il 
restauro di terme dopo il terremoto del 365 corne già a suo tempo ha ben 
mostrati il Putortî (24), non conosco elementi che possono testimoniare 
l'incidenza dei due terremoti di cui qui mi occupo sulle citta della penisola 
italiana. A dire il vero, non ho neppure iniziato una ricerca in tal senso, 
e vedranno i colleghi che praticano l'archeologia militante, specie 
nell'Italia méridionale, se e quali altri centri furono dannegiati insieme a 
Reggio nel 365. 

Non posso però sottacere il dubbio che il sisma del 306-310 abbia 
colpito anche Roma. Molte volte ci si è chiesto corne sia stato possibile 
ai costruttori dell’ arco di Costantino avere sottomano tanti rilievi tratti 
da edifici precedenti. Ritenere che strutture certamente monumentali 
dell'età di Traiano, Adriano, Marco Aurelio, fossero divenute tutte 
insieme fatiscenti é davvero inverosimile, né può pensarsi che si fosse 
osato strappare l'ornamentazione a monumenti ancora in buono o 
per-fetto stato e dedicati, per di più, ad alcuni degli imperatori più signi-
ficative e venerati. Altrettanto inverosimile mi pare, poi, Fipotesi che 
di edifici andati distrutti decenni avanti si fosse accuratamenle 
conservata la decorazione scolpita per utilizzarla un giorno, magari 
quaranta o cinquanta anni dopo ! Ed altre ipotesi non vedo. 

(23) «Sicilia archeologica» 14 giugno 1971, pp. 41-43, alla p. 45. 
(24) In «Rend. Accad. Linc», cl. mor., XXI, 1912. pp. 791 segg. 
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        Il terremoto del 306-310 darebbe una risposta esauriente a questo 
piccolo problema: i rilievi furono tratti da monumenti danneggiati 
tutt’insieme pochi anni prima che servissero per l'arco trionfale del 
nuovo padrone di Roma, erano a portata di mano e nulla che potesse 
suonnare profanazione veniva commesso tilizzandoli. 

CIRENAICA 

II sisma del 306-310 non è stato finora messo a fuoco in Cirenaica, 
probabilmente perché la regione era stata già colpita, forse nel 251, e di 
sicuro nel 262, da terremoti a cui sono state attribuite le distruzioni notate 
sia a Cirene sia altrove nella seconda metà del III secolo. Non v'è dubbio 
che i danni causati dall'uno o (e) dall'altro sisma dovettero essere gravi, e 
Cirene addirittura prese il nome dell'imperatore in seguito all'in-tcrvento 
di Claudio il Gotico in favore della città ; ma, dal capitolo dedi-cato dallo 
Stucchi alla «Claudiopolis » inseritasi nell'agorà, mi pare risulti évidente 
il fatto che si tratta di edifici ed abitazioni che possono ben essere stati 
ricostruiti nei primi decenni del secolo IV, vale a dire non in conseguenza 
delle distruzioni del 251 o del 262, quanto piuttosto di quella del 306-310 
(25) . 

Oltre a questa testimonianza fornita da Cirene, almeno altre due ci 
vengono da Tolemaide. Sono : L'arco di trionfo all’estremità ovest della 
«via monumentale», che, per essere stato dedicato fra il 311 ed il 313, 
puo ben costituire il più vicino termine ante quem del terremoto da me 
datato nel 306-310, ed i famosi rilievi con le Menadi danzanti, rinvenuti 
ed editi dal Caputo. Di recente, il Goodchild (26), con validi argomenti, ha 
sostenuto che le lastre con le Menadi-già appartenati ad altre monumento 
andato fuori uso — furono riutilizzate in una fontana tarda posta sulla 
«via monumentale». Ora, quest'ultima fu risistemata «after the age of 
Diocletian», nel IV secolo ed è in connessione con tale risistcmazione 
della strada che fu eretta la nuova fontana. 

(25) S.STUCCHI, L’agorà di Cirene, I, Roma 1965. Cap X; ivi specie pp.293 seg.  
(26) R.G.Goodchild, the fountain of the Maenads at ptolemais, in« libya Antiqua », I, 1964, 
pp. 121-125. Per la datazione al 311-313 dell’arco di Costantino di tolemaide, sulla base 
dell’epigrafe dedicatoria, idem in «Quaderni di Archeologia della libia» IV, 1961 pp. 87-93.    
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Anche in questo caso, quindi, corne a Cirene, tutto porta a credere 
che l'evento che demoli il monumento cui appartenevano le lastre delle 
Menadi e che obbligò alla costruzione di una nuova fontana sia proprio il 
terremoto del 306-310. Tanto più che proprio nei primi de decenni del IV 
secolo appare rinnovato tutto il centro cittadino in seguito ad estese 
distruzioni, come provano indiscutibilmente tantto i vecchi scavi italiani 
quanto quelli recenti della missione americana che ha operato nella città. 

Un frammento, poi, di una delle lastre delle Menadi è stato di 
récente trovato riadoperato nei bagni bizantini eretti nel VI secolo ed a 
mio avviso, ciò si spiega col fatto che col successivo terremoto del 365 
anche la fontana tarda andò distrutta ed il frammento , magari ancora 
affiorante (27), fu preso dai Bizantini alla ricerca di materiali da 
costruzione per i loro edifici. 

Al contrario del terremoto del 306-310, quello del 365 è stato cosi 
ripetutamente e ben evidenziato dal Goodchild in tutta la Cirenaica che 
mi limitero qui a ripercorrere rapida mente le sue segnalazioni. 

A Cirene i danni furono immensi ed il Goodchild non esagera 
scrivendo «public buildings... collapsed like cardcastles and fires raged 
throughout the city», come fra l'altro ha mostrato lo scavo metodico dello 
Stucchi nell'agorà dell'antica metropoli (28), Che si tratti del sisma del 365 
è attestato sia dai dati di scavo raccolti dallo Stucchi, sia da un tesoretto 
rinvenuto nell'agorà nel 1918, sia ancora, nella necropoli ai Cirene, 
dall'iscrizione dipinta di una cristiana, Demetria, morta col nguo nel 
terremoto (29). 

(27) II Caputo trovò le lastre riadoperate nella fontana sotto un interro che ondava dam. a un m. 
0,50. 
(28) GOCDCHILD, Cyrene and Apollonia, an historical Guide, London 1963, p.25, ed ancoa 
Kyrene and Apollonia, Zurich 1971, p. 46 seg ; STUCCHI, L'agorà di Cirene, I, cap. XI, ed 
anche p.307 
(29) Cfr. GOODCHILD, Farthquakes in Ancient Cyrenaica in A.A. V.V., Geology and 
Archeology of Northen Cyrenaica, Libya (FT  Barr. editor.), Amsterdam 1968, pp. 41-44. 
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        D’altro canto, a pochi chilometri da Cirene, a El-Beida, è stato 
rinvenuto fra le rovine di case che avevano occupato il teatro dal 
santuario di Asclepio dell'antica Balagrae, a sua volta già da tempo 
fuori uso, un tesoretto in cui la moneta pm tarda appartiene al primo 
anno di Valentiniano I, il 364 ! (30). 

Infine, se i danni furono meno gravi, secondo il Goodchild a 
Tolemaide (31), certo furono gravissimi a Berenice, come è venuto alla 
luce durante i recenti scavi della Missione inglese che opera nell'area 
della moderna Bangasi. Qui sono apparse evidenti le trace di quel 
maremoto che, secondo le fonti scritte, agguunse, nelle città 
rivierasche, ai danni del sommovimento tellurico, quelli causati dalla 
transgressionne violenta delle acque del Mediterraneo(32). 

Roma, 1975. Antonino DI VITA 

(30) GOODCHILD, A Coint-hoard from «Balagrae» (El-Beida), and the eartbquake of AD 
365, in    «libya Antiqua», III-IV, 1966-67, pp. 
(31) Cyrene and Apollnia p. 26. 
(32) Cfr.T.w.TATTON-BROWN, in «the society for libyan studies , third Annual Report » 
1971-72                  London [1973], p. 11. 
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          ONOMASTIQUE ET ARCHEOLOGIE : 

                       la mésaventure des Praecilii. 

En 1911, le Directeur des Antiquités et Arts de Tunisie, Alfred 
Merlin In communiquait à la Société nationale des Antiquaires de France 
des textes épigraphiques relevés dans la région de Mejez el-Bab (l'an- 
tique Membressa ) (1) par son collaborateur L. Drappier. Parmi ces do- 
cuments découverts au lieu-dit « Chouhoud el-Batel », (2) au centre des 
ruines d'une vaste cité antique ( Fig.l ), se trouvait un cippe funéraire qui 
fut présenté comme suit dans le Bulletin (3) de la Société. 

                    « 4° Cippe funéraire trouvé .au centre des ruines. 
                   Haut. : lm22; larg. : 0m46; lettres 1-3 : 0m04; 4-5 : 0m02;  
                     sur chaque face latérale, une guirlande : 

D M S 
    Dans une niche, homme debout, 
    drapé, tenant de la main gauche 

                                    un volumen, étendant la droite,  
                                    le pouce et les deux derniers 
                                             doigts repliés. 
                                   MPRAECILIO.SECVN 
                                DO: CL VIX.ANNIS.LXX 
                          PRAECILI ROGATVS ET SATVRNINVS 
                                   PATRI KARISSIMO FEC 

 « La quatrième lettre de la troisième ligne, après C, 
est endommagée en bas ; on n'en voit que le haut qui 
domine les autres lettres; ce n'est certainement pas un F; 
nous proposons un L et nous lirions CL(audia), nom de 
la tribu du personnage .  

1. L'affranchi portant le prénom de son patron (Cagnat, Cours   
d’épigraphie latine, p. 80), il n'est pas possible de voir en ce 
M(arcus) Praecilius Secundus un G(aii) l(ibertus). 

 
(1) Atlas archéologique de la Tunisie (au 1/50 000), f. 27 (Medjez el-Bab). n°19, Cf. C.I.L., VIII, 
p.162. 
(2) Ibid. n°79, Cf. également, Atlas des centuriations romaines de Tunise, f.XXVII 
(Medjez-el-Bab), 470-369 et 471-369. 
(3) Bull. Antiquaires Fr., 1911, p. 310. 
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Le texte de cette épitaphe ne fut évidemment pas repris in extenso  
par R. Cagnat et A. Merlin dans le recueil, paru en 1923 des Insciptions  
Latines d'Afrique. (4)  

Cependant, le n° 491 du recueil non seulement n'a pas donné la 
liste complète des dénominations qui figurent sur la pierre, mais surtout  
n'a retenu que le nom du défunt : 

                       
Environs de MEMBRESSA (Medjez-el-Bab). 

       
 
     491. Chouhoud-el-Batel. Tombe : 
     M. Praecilius Secundus Cl. B. A. Fr., 1911, p. 310. 
 

De la sorte deux Praecilii, ROGATVS et SATVRNINVS, ont 
disparu du réperto're onomastique. 

 
                          * * * 
Un demi-siècle après la publication du cippe funéraire de M. 

Praecilius Secundus, Monsieur H.-G. Pflaum prit l'initiative de faire 
rédiger, sous sa direction, par les membres du séminaire d'épigraphie 
latine à la IVe Section de l'Ecole Pratique des Hautes Etudes, (5) un Index 
onomastique des "Inscriptions Latines d'Afrique". (6) Le but de cette 
heureuse entreprise était de pallier les inconvénients du système adopté 
par le célèbre recueil africain et de «compéter l'index onomastique en y 
faisant figurer TOUS les noms relevés dans les inscriptions qui avaient 
été dépouillées par MM. Cagnat, Merlin et Chatelain.» (7) 

 
Notre cher maître eût certainement souhaité que le rédacteur               

de la fiche relative aux Praecilii s'avisât de la disparition, au n° 491 des 
ILAfr., des deux fils du défunt Secundus, c'est-à-dire Rogatus et 
Saturnine. 

 
(4) Cf. I.L.Afr. 491.  
(5) Equipe constituée de Mme Assa et de MM. A. Bernand, E. Bernand, Dentzer, N. Duval, 
Kussmaul, Lancel, Mahjoubi, Slim et Tchernia. 
(6) Index publié dans Karthago, XI, 1961-1962, Paris, 1964, p. 169-208. 
(7) Extrait de l’Avant-propos de M. H.-G. Pflaum dans Karthago, XI, p. 171. 
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Mais l'Index onomastique des ILAfr. (1960-1964), dans le 
classement des gentilices se contente à la lettre P de reproduire le texte 
donné par le recueil des ILAfr. (1923) 

 
Marcus Postumulenus 412  
Roscivs POTITIVS MEMMIANVS C. v. 511 
SEIA POTITIA CONSORTIANA C. m. f. 511 
M. Praecilius Secundus Cl( ) 491  
M. Publicius Saturnini (f.) Proculus  603  
Publ i l i [us-]  27,I  ,44  
Publius Optatûs  89 

  L. Pullaienus Lebynius   (412, 120, 1, 9 = BAC, 
    1911, p. CLV, n ° 1) 

  *  *  * 

       Cependant il y a plus. 

Le texte qui nous occupe a fait l'objet, en 1938, d'une révision  
qui a donné lieu à une note du successeur d'A. Merlin à la tête de la Di-
rection des Antiquités et Arts de Tunisie, Louis Poinssot, note publiée en 
ces termes dans le Bulletin Archéologique du Comité des Travaux His- 
toriques : (8) 

        2°Une inteription de Chaud el-Bate 
          « Au point ou le chemin, venant de la ferme construite près des 
        ruines qui portent ce nom, rejoint la grande route de Tunis ail Kef, 
       a été dressé un cippe funéraire dont, récemment, j'ai pu revoir le 
       texte qui avait été relevé par le regretté L. Drappier(5). 
          « Aux lignes 2-3, je lis non point SECVN||D. CL(Secundo, 
      Claudia), mais SECVN||DO. C-F- (Secundo, Gaii filio) : au lieu d'être 

indiquée entre le genlilice et le cognomen, la filiation l’est après ce 
dernier (5) 

                           «A la ligne 5, très usée, il y a, je crois, non point KAIUSSIMO 
                       mais RARISSIMO. » 

       Cette révision, qui a permis de restituer à M. Praecilius Secundus  
Sa filïation (C.F. ), mit un terme aux hésitations de lecture — CL ( ) —et 
fit renoncer à lafâcheuse hypothèse sur la tribu du personnage : 

(8) B.A.C.T.H., l938-1939-1940, (Séance-du 10 mai 1938), p. 132. 
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CL ( audia ). En conséquence, A. Merlin l'adopta dans son recueil des 
Inscriptions Latines de Tunisie ( 1944 ), où le texte figure sous le n° 1289 

Choud-el-Batel. 

1289. Choud-el-Batel (Allas arch., Medjez-el-Bab, n° 79). Tombe (Cagnat et 
MERLIN, Inscr.lat . d'Afr., 491) :  
     M. Praecilius Secundus C.F. B. A. C, 1938-1939-1940, p. 132. 

Mais, comme on le constate, Rogatus et Saturninus, les deux 
Praecilii qui prirent soin de faire ériger le cippe funéraire de leur défunt 
père, ne sont pas mentionnés dans le recueil. Ils ont donc, de nouveau, 
disparu des listes onomastiques. 

Au total nous en arrivons à ceci : 
1) une inscription funéraire d'Afrique proconsulaire publiée en 1911 
comporte trois noms : 

— M. Praecilius Secundus CL (  ) 

— Praecilius Rogatus 

— Praecilius Saturninus. 
2) dans le recueil des ILAfr. en 1923, elle n'en comporte plus qu'un seul : 

            M. Praecilius Secundus CL (  ) 

3) Revisée en 1938, pour ce qui est de la filiation du personnage, cette   
inscription figure dans le recueil des ILTun., en 1944, mais toujours ré-  
duite à un seul nom : 

         M. Praecilius Secundus, Cf. (  ) 
4) Dans l'Index onomastique des ILAfr., en 1960-1964, non seulement 
aucun progrès  n'est enregistré mais, curieusement, l'on constate un retour 
à la lecture de 1911 : 

        M. Praecilius Secundus CL (  ) 

 

144 



 
 
 
 
 
 

                         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                            

 

                             Fig. 1 — Le site de "Chouhoud el-Batin" 



 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 2 — Vue latérale du Cippe d'Abitina 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

                                    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                         Fig. 3 — Le cippe funéraire de M. Praecilius Secundus



 
 
 
 
 

La fortune a voulu que la pierre découverte en 1911 ne fût pas 
perdue et que nous la retrouvions à l'occasion de nos recherches archéo- 
logiques dans le « pays de Carthage ». (9)  

Nous intéressant, à notre tour, au site que nos prédécesseurs à la 
Direction des Antiquités et Arts ont appelé « Chouhoud el-Batan » (P. 
Gauckle ), (10) « Chouhoud el-Batel » ( A. Merlin ) (11) et « Choud 
el-Batel » ( L. Poinssot ), (12) nous avons établi, d'une part, que le 
toponyme exact  est « Chouhoud el-Batin », d'autre part, que sur ce site 
florissait l'antique ABITINA, la cité des célèbres martyrs africains. (13) 

La pierre retrouvée est un cippe funéraire orné sur chaque face 
latérale d'une guirlande ( Fig.2 ) et comportant, sur sa face principale, 
une épitaphe et une représentation, en pied, du défunt dans une niche. 
Malgré les mutilations subies par la sculpture depuis sa découverte, la 
description de L. Drappier demeure valable ( Fig.3 ) : « Dans une niche, 
homme debout, drapé, tenant de la main gauche un volumen, étendant la 
droite, le pouce et les deux derniers doigts repliés ». 

Les éraflures diverses n'ont pas endommagé le texte gravé qui se 
lit aisément ( Fig. 4 ) : 

1) Au dessus de la niche                                                    

D.M.S 

 
(9)  II a été indiqué, à plusieurs reprises que j'appelle « pays de Carthage » (région où j'ai le 
bonheur de vivre et voyager depuis plus de vingt ans ) ce vaste territoire discontinu 
(a) que l'inscription Année Epigr., 1963, n° 94, dénomme pertica Carthaginiensium; 
(b) où les Carthaginois d'outre-murs vivaient en territoires (pagi) ou en départements 
rattachés à la métropole; 
(c) dont la frontière, à l'Ouest, s'arrêtait aux pieds de l'arc de Mustis ( Henchir el-Mest, 

Zaouia de Sidi Abd-Rabbou ), en Numidie proconsulaire. 
(10) P. Gauckler, R. Cagnat et L. Drappier, Catalogue du Musée Alaoui, 1er Suppl., Paris, 
1907 -1909 
 p. 398 : Index topographique. 
(11) A. Merlin et L. Drappier dans Bull, Antiquaires Fr., 1911, p. 310. Cf. I.L.Afr. p. 143. 
(12) L. Poinssot dans B.A.C.T.H., 1938-1939-1940, p. 132, Cf. I.L.Tun. p. 238. 
(13) A. Beschaouch, Sur la localisation d'«ABITINA», la cité des célèbres martyrs africains, 
dans CRAI 
 1976, p. 255-266. 
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                           Fig. 4 — Epitaphe de M. Praecilius Secundus 



 
 
 
 
 

2) Au dessous de la plinthe sur quoi repose la sculpture : 

 M• PRAECILIO•SECVN                        
DO- C- F- VIX • ANNIS • LXX               

PRAECILI• ROGATVS• ET SATVRNINVS 

PATRI • KARISSIMO • FEC • 

 
On lira donc : 
 
D(iis) m(anibus) s(acrum). 
M(arco) Praecilio Secun/do G(aii) f(ilio) ; vix(it) annis (septuaginta). 
Praecili(i) Rogatus et Saturninus/patri karissimo fec(erunt).                      
C'est-à-dire :  
« Consacré aux dieux Mânes. 
 
A Marcus Praecilius Secundus, fils de Caius, décédé à l'âge de 70 ans.  
Praecilius Rogatus et Praecilius Saturninus ont à leur père très cher fait         
( élever ce monument ) ». 
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       Pour le premier corps de l'inscription, l'épitaphe proprement  
dite, un examen attentif des lettres ( hautes de 4cm ) confirme la lecture 
de L. Poinssot : nous avons bien une indication de la filiation du défunt : 
CF. (14) 
      On aura, par ailleurs, remarqué la structure du texte funéraire : 
dédicace au datif et parataxe ( l'énoncé verbal, vixit annis LXX, est jux-
taposé ). (15) 
       Pour le second corps de l'inscription, relatif aux dédicants, ( let- 
tres de 2 cm ) le même examen nous impose de revenir à la lecture de L. 
Drappier, adoptée par A. Merlin : l'épithète qualifiant le père défunt est 
une notation affective du genre commun — karissimo— plutôt qu'un 
adjectif laudatif — rarissimo. 

*  *  * 
       Au terme de cette note que nous avons rédigée sur les instances  
de notre maître, M. Pflaum, pour rappeler une évidence parfois oubliée  
( l'onomastique reste tributaire de l'archéologie ), il convient de pro- 
poser la correction suivante àl’Index onomastique des « Inscriptions 
Latines d'Afrique ». 
  
I GENTILICES 
 
    lettre P, in fine ( = Karthago, XI, p. 188, col. II ) :  
au lieu de : 
 M. Praecilius Secundus Cl ( ) 491 

(14) Rien n'a été gravé entre F et VIX. Les traits visibles ( sur la photographie ) dans l'interligne au dessus 
de la lettre F, comme les éraflures perceptibles, sur la droite, au voisinage de cette lettre, sont liés à 
L’histoire moderne de la pierre et à son exposition, d'abord dans la cour d'une ferme ( propriété 
Morand, puis Ben Attia ), ensuite sur le bord de la route nationale, dite G.P.5, reliant Tunis au Kef.  
 
(15)  Cet énoncé par juxtaposition ( tour qui ne semble pas moins fréquent que l'expression où une 
proposition subordonnée relative détermine le datif, du type C.I.L., VIII, 2998 : « Valerio Prisciano   
qui vixit ann.V…» et Année Epigr., 1941, n° 101 : « lulio Achilleo...qui vixit annis XLVII...») se 
retrouve, entre autres exemples, dans C.I.L., VIII, 2985 : « L.Tonneio Martiali vet.; vixit amis LXXXX 
III… » et C.I.L., XIV, 956 : « Egriliae Felicitati ; vixit annis XXVIII... » 
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lire : 
M. Praecilius Secundus C.f. 491, cf. ILT, 1289 

et insérer, à la suite : 

Praecilius Rogatus ( 491 = BAFr, 1911, p. 310, n° 4 )   

Praecilius Saturninus ( 491 = BAFr, 1911, p. 310, n° 4 ) 

I I  SURNOMS ET NOMS UNIQUES  

 — lettre R, ligne 2 de la colonne II ( = Karthago, XI, p. 204 ) 

insérer entre les n° 412 et 588 : ( 491 = BAFr, 1911, p 310, n° 4 ) 

 — lettre S, cognomen Saturninus ( = Karthago, XI, p 205, col. I ) 
parmi les numéros placés entre crochets carrés, insérer entre les n° 412 
et 588 : 
( 491 = BAFr, 1911, p 310, n° 4 ) 

 Pour finir, nous pourrons dresser le stemma de cette petite famille 
à'Abitina en Afrique proconsulaire : 

C.  Praecilus... 

 

  ( C. Praecilus )   M. Praecilius Secundus 

 

 

                              Praecilius Rogatus             Praeciliui Saturninus 
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APPENDICE 

Le gentilice Praecilius n'est pas d'un emploi très fréquent 
dans les provinces africaines. 

Certes, on en relève, très tôt, un exemple à Carthage ( Precilia  
Tutti ) qui peut témoigner en faveur de la colonisation césarienne (16).    
Mais les autres mentions, jusqu'ici attestées, sont datées, de 
l'Empire.    En voici la répartition géographique. 

Proconsulaire 

   A B I T I N A    : M. Praecilius Secundus Cf.  I.L.Afr. 491, cf. 
I.L.Tun. 1289 

                              Praecilius Rogatus              Bull. Ant. France, 1911 

, 
p 310, no 4 

    Praecilius Saturninu             Ibid. 

   T HV GGA     : Q. Precilius Nampamo       C.I.L.   VIII, 27142 

   AMMAEDARA : Precilius Fidus           C.I.L., VIII, 419 

                           P. Precilius M.f. Pollio        Ibid. 

                      Precilius Vitalis               Ibid. 

 

(16) L'epitaphe de Precilia, Tulli ( = C.I.L., VIII, 24872 ), est rédigée sur une dalle dont le P. Delattre                
avait remarqué qu'elle ressemblait aux pierres puniques. A partir de cette observation, M.J.M. 
Las-                sère, Recherches sur la chronologie des épitaphes païennes de l'Africa, 
dans Antiquités Afric.,7 1973, 7-151, date de l'époque césarienne cette épitaphe dépourvue de 
l'indication de l'âge : cf, en particulier, ibid, p. 30-31. 
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BVLLAREGIA      : Q. Praecilius…uavicus     C.I.L., VIII, 25590 

THAGASTE        : Praecilius Buturus  C.I.L., VIII, 5170, cf., 

                                                17211 

           = IL. Alg., I, 916                    
Q.Praecilius Genialis  Ibid. 

Numidie 

CIRTA : L. Praecilius Fortunatus       C.I.L., VIII, 7156 
cf. p 
                                                    1848 

                                                    = IL. Alg., II, 820 

Aziz ben Tellis        : L. Praecilius Felix,         C.I.L., VIII, 8284 

IDICRA ? ( ) 

Mautéranie Césarienne 

RAPIDVM : Praecilius Saturninus  C.I.L., VIII, 9219, cf. 
p. 
                                                1971 
                     Q. Praecilius Victor   Ibid. 

 Berwâghia         : M. Vraecilius M. f Arne.   C.I.L., VIII, 9234 
(au S.E. de  Rogatianus 
SVFASAR) , 

II est notable que ce gentilice (17), d'origine italique (18), fut porté            
par des personnes dont les surnoms sont, le plus souvent, typiquement         
africains  : 

(17) Sur Praecilius cf. W. Schulze, Zur Geschichte lateinischer Eigennamen, 2e tirage, 
Berlin-Zurich Dublin, 1966, p. 87 et 443.  

(18) Selon R.S. Conway, the Italie Dialects, Cambridge, 1897, Praecilius est un nom fréquent 
en Italie centrale, particulièrement en Ombrie. 
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 _D’origine numide  : Buturus (19) 

 _ d'origine punique  : Nampamo (20) 
_Traduit du punique : Fortunatus 
                     Rogatiainus 
                     Rogatus 
                     Vitalis  

___ lié au culte de 

   Saturne :Saturinus  
IL ya là une composante culturelle de ce phénomène historique, si com-         
plexe, qu'on appelle la romamsation. 

                                               
Tunis 1976                                 Azedine BESCHAOUCH 
 
 

(19) Sur le surnom Buturus et son aire de dispersion, cf. H.G. Pflaum, Remarques sur l'onomastique de 
Castellum Casteanum, dans Carnunlina, 1956, p. 137. 

(20) Sur le surnom Namphamo, Nampamo, et son aire de dispersion.cf. H.G.Pflaun, Remarque sur 
l’onomastque de Cirta, dans Limes-Studien, 1959, p. 118-122. Notre cher Maître rappelle que Saint 
Augustin ( Lettre XVII dans Migne ) nous apprend que ce surnom signifiait en latin « boni pedis 
hominem, id est cuius adventus afferat aliquid felicitatis. » Son équivalent, transcrit. du grec, 
était Agathopus.  
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                   NOTE SUR TROIS  ACQUISITIONS  DES 
MUSEES ARCHEOLOGIQUES 

Parmi les documents dont le Musée de Carthage a récemment, 
assuré la sauvegarde, trois sculptures nous semblent dignes d'être ra-
pidement signalées. Deux d'entre elles, les bas-reliefs découverts dans 
la région de Chemtou, ont été provisoirement inventoriées à Carthage.  

1°) Bas-relief presqu'intact en calcaire vert-noirâtre, (1). Dimen-
sions : long. 1,52m ; larg, 0,63 m ; ép. 0,27m. Il a été rapporté de l'ancienne 
ferme Mares située à Bou Salem. (2) anciennement (Souk-El-Khemis) après 
sa découverte aux environs de Chemtou, l'antique Simitthus. 

Huit bustes de personnage sont représentés en bas-relief, alignés 
côte à côte, de face, dans un champ rectangulaire (long, de 1,40 m ; haut 
de 0,29m) encadré sur trois côtés d'un rebord (3), large de 0,06m et re-
posant sur un socle de 0,28m de haut. 

De part et d'autre d'un buste féminin, les sept autres bustes, mas-
culins, se répartissent ainsi : quatre à gauche et trois à droite. 

 

 
(1) Selon une étude faite par P. Nicolini, Origine géologique des matériaux utilisés dans 
certains monument puniques,  Tunis le 13 Juin 1964, Fac. des Sciences de Tunis, 2300 
Géologie, le matériel utilisé est un « Calcaire rubanné, vert et blanc, métamorphique, attribué 
au  jurassique inférieur ». 
(2) Nous remercions le Père J.Ferron d'avoir bien voulu nous signaler l'existence de ce 
monument. Trouvé dans la ferme Marès de la région de Chemtou, le bas-relief fut transporté 
dans la seconde ferme. Marés située sur la route relatint Bou-Salem (Souk-El-Khemis) à la 
mine El-Djebil, point 145 de la Flle XXV, Soukh-EL-Khemis au 1-50.000 de l’Atlas 
archéologique de Tunisie. On le déposa près d'un fragment d’un monument similaire (cf. n° 2) 
découvert sur l'emplacement de la seconde ferme. Les deux bas-releifs furent ramenés au 
Musée de Carthage le 13 Juil. 1965. 
(3) Nous remarquons au-dessus de ce rebord une série de neuf couples de petits trous, 
équidistants.  
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 Les hommes sont coiffés d'une longue chevelure formée d’une série 
de mèches parallèles, à petites boucles en forme d'écaillés. Ils portent des 
barbes et des moustaches, à l'exception du premier figuré Leurs yeux 
sont proéminents et leurs joues saillantes. Ils sont vêtus d'une tunique 
plissée et d'une chlamyde retenue à l'avant de l’épaule droite par une 
agrafe circulaire.  

Le buste féminin a les traits gravés, de la même manière et la 
chevelure traitée comme pour les autres personnages. Sa coiffure 
cependant serrée par un bandeau au-dessus de la tête. Les cheveux qui 
encadrant, comme dans les autres cas, le visage, vont en s'amincissant à 
partir des tempes pour se terminer en pointe au niveau des épaules. La 
dame porte des pendants d'oreille et est vêtue d'une tunique décorée de 
motifs géométriques: triangles et arcs de cercle, au niveau de la poitrine, 
expréssement marquée. 

La représentation des personnages en buste et de face dans une 
attitude hiératique, la coiffure ainsi que la facture sont des éléments qui 
incitent à rattacher cette œuvre, d'une part à la tradition orientalisme, 
d'autre part à l'art populaire africain. 

Quant au thème, il semble utile de rapprocher ce monument de la 
fresque de Kef-El-Blida (4) et du relief des sept dieux numides, exhumé 
aux environs de Béjà (5). Il n'est pas exclu que nous ayons ici encore des 
divinités du panthéon numide, 

*  *  * 
2°) Partie supérieure d'un monument similaire (6), de même pro-

venance que le relief précédent. 

  
(4) M. Solignac, Sur une peinture de la Tunisie septentrionale, CRAI, 1928, p. 351-355. 
Cf.récemment J. Ferron, La peinture funéraire de Kef-El-Blida en Tunisie dans Archéologia 
n°20 Paris, Janv-fév.1968, p. 52 
(5) Cf G.Picard, Les Religions de l'Afrique Antique, Paris 1954 p. 23 fig.l et J.W.Salornon, 
catalogue de l'exposition itinérante d'art antique de Tunisie, Palais des Beaux Arts, Bruxelles, 
17 Av-16 Juin 1964, p.45 n° 48 ; Pl.41 
(6) Le quatrième buste, à partir de la droite, ne semble cependant pas être un buste féminin d’après 
ce qui subsiste du visage. 
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Dimensions : long. 1,28m ; larg. 0,22m ; ép. 0,22m.  
En mauvais état de conservation,  le calcaires'est désagrégé. 
Les traits ont presque disparu. 
                                
                    *  *  *  

3°) Statue de Vénus accompagné d'un Amour chevauchant un 
dauphin, lors de l'aménagement du terrain municipal de tennis, en 1964, 
à Carthage, Rue Tanit. 

Déposée depuis 1969 au Musée de Carthage. où elle a été restaurée, la 
statue est acéphale. Le bras droit est cassé à mi-hauteur, une partie de 
l'avant-bras gauche et la main ont disparu ; la jambe droite est mutilée. Le 
corps de « l'Amour », brisé en plusieurs endroits, a été restauré. Les bras 
manquent. 

Le dauphin est légèrement abimé, le socle est brisé sur le côté 
gauche. 

Hauteur : 1,23m. Marbre blanchâtre dont l'épiderme est abimé. Coiffures 
traitées au trépan. Il est permis de rattacher cette sculpture au type de la 
Vénus (7) pudique (?). 

 Carthage, 1972.                               Mongi ENNAIFER 

 

 

 

 

 
(7) Vraisemblablement  la même  que la Vénus de Rome cf. G. Becatti, Ninfe e Divinit à 
Marine dans studi Miscellanei, 17, 1970-71, p. 27, tav. XXX, 47 
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 UN ENTABLEMENT D'APIS A MINUS    
DATÉ DU RÈGNE D'ANTONIN LE PIEUX 

        L'inscription étudiée ci-dessous par Monsieur A. Beschaouch et              
mentionnant la ville d'Apisa Minus est gravée sur un petit entablement 
composé d'une frise  épigraphe et d'une corniche  taillées dans un 
seul bloc (ph 1,2) (1). La face inférieure, laissée sans ornement, n'est pas 
ravalée avec soin. Le bloc aurait approximativement lm,72 de 
longueur au lit d'attente, 1m,58 pour 0m, 20 de large au lit de pose. La 
hauteur est 29 cm. (2). les surfaces actuellement apparentes, aucun trou 
de levage ou de scellement n'est visible. Nous ne savons pas non plus si 
la décoration faisait retour sur les côtés. 
 
 Un des principaux intérêts de ce petit monument réside dans le 
fait qu'il offre un décor bien daté du règne d'Antonin le Pieux, dans une 
région où l'influence punique se fait encore sentir à cette époque, 
commele montre le titre de sufète employé dans l'inscription. Pour 
notre part, nous allons essayer de voir dans quelle mesure 
l'ornementation de cet entablement participe ou s'éloigne du répertoire 
romain « normal » ou  « orthodoxe ». 
 Pour la corniche, le décor se répartit de la manière suivante : de 
bas en haut, des denticules, une file de perles et de pirouettes, un rang 
d'oves, une moulure concave, un bandeau. La facture en est sommaire 
et les dimensions variables d'un élément à l'autre de chaque thème orne-
mental. 

Les denticules sont plus ou moins bien conservés; ceux qui sont 
en bon état sont légèrement plus hauts que larges, ou pratiquement cu- 

 
(1) Le fronton que l’on voit sur le cliché est indépendant et n'appartient sans doute pas à l'ensemble. 
(2) Les chiffres sont approximatifs, car les extrémités du bloc sont engagées dans des montants en ciment 
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biques; ils  se détachent de façon relativement marquée sur le nu de la 
frise; l'intervalle les séparant est assez faible.  

Les perles, peu affouillées, sont allongées, en forme d'ovale pointu 
aux deux extrémités; leur saillie n'est guère accusée et elles paraissent 
parfois présenter des facettes. Les pirouettes ont l'aspect de deux 
disques informes dans lesquels viennent pénétrer les pointes des perles. 
Au point de contact, on distingue parfois deux petits trous de trépan.
  

L'ove est un ovale symétrique, plus ou moins pointu, dont la 
convexité est peu marquée. Les deux filets qui limitent la moulure en haut et 
en bas recoupent parfois les extrémités des oves. Les côtes s'écartent 
nettement de l'ove proprement dit et ont l'aspect d'une corolle en pa-
renthèses, ou d'un entonnoir relativement symétrique : elles sont inter-
rompues sous l'apex, et la distance qui les sépare de chaque extrémité est 
presque la même en haut qu'en bas. La bordure de la côte est presque 
traitée en arête vive. Les oves sont séparés par des sortes de dards à fer 
losangique, plutôt que des pointes de flèche caractérisées. D'autre part, 
si l'ove proprement dit est entouré d'un cerne assez marqué, les dards 
sont juste esquissés et restent, sur tout leur trajet, solidaires des côtes; 
même leur pointe n'est pas, ou à peine, dégagée. 

                      *  *  *  

Si nous cherchons maintenant à établir des comparaisons (3), nous 
constatons que les denticules sont apparentés à ceux de l'Arc de 184, à 
Aradt (4), mais que leur taille est  roportionnellement plus grande. Les 
denticules de tradition punique sont, par contre, allongés, étroits ci 
souvent séparés par un intervalle assez marqué (stèles de la Ghorfa, 
corniche de Gales ) (ph 3). A l'Arc de 137, à Avitta Bibba, — 
monument d'inspiration purement romaine s'il en est, — la 
transformation ne s’est pas encore faite. 

(3) Nous donnons, par comparaison, une corniche nettement romaine de la palestre des Petronii 
à Thburbo Maius ( ph 4 ). 

(4) Ville de la région, éloignée d'une quinzaine de kilomètres ( Bou Arada ). 

 

162 



 
 
 
 
 

Les perles montrent peut-être aussi une tentative pour adopter 
l’allure allongée qui est donnée au type romain « normal » (5). Il y a 
cependant des différences : sur le modèle romain, les éléments sont 
clairement détachés les uns des autres et reliés entre eux par un petit pont de 
pierre les pirouettes sont des losanges aux bords plus ou moins arrondis.Sur 
les exemples marqués par les traditions pré-romaines, par contre, les 
pirouettes sont des disques aplatis, ou légèrement biconvexes, — souvent 
informes ; de plus, les éléments sont plus serrés les uns contre les autres, 
s'ils ne s'interpénétrent pas (stèles de la Ghorfa); enfin, si les perles de 
tradition punique sont souvent rondes, il leur arrive d'être « constituées par 
deux troncs de cône opposés par la base ». Sur l'entablement d'Apisa 
Minus, nous aurions à faire à une forme hybride, participant des deux 
tendances, — l'artisan hésitant entre les deux répertoires. Les deux trous 
de trépan encadrant parfois le bout des perles auraient pour but d'essayer 
de détacher après coup les éléments les uns des autres. Par leur faible relief, 
ces perles seraient également à rapprocher de celles qui ornent l'Arc déjà 
cité d'Avitta Bibba, dont le décor n'est pas toujours franchement typé. 

Dans le Haut Tell, des oves analogues à ceux de cet entablement 
n'apparaitraient pas avant Caracalla. Il nous semble difficile de voir dans le 
lapicide d'Apisa Minus un précurseur, si longtemps à l'avance, d'autant que le 
rendu du relief n'est pas le même. La forme des dards et leur contact étroit 
avec les côtes que l'on ne rencontre jamais sur les oves de type romain, aux 
IIème et IIIème siècles dans la région, — du moins à notre connaissance, — 
peuvent nous mettre sur une autre piste: Weigand (7) considérait ce trait 
comme de haute époque; nous avons donc là un archaïsme manifeste, 
emprunté sans doute aux traditions puniques. 

En effet, il semble que dans la moitié Nord de la Tunisie, en dehors des 
villes de la côte, l'architecture romaine ne se soit guère répandue 

 

 
(5) Il y a en fait plusieur type, liés à la forme donnée aux contours. Celui en ovale pointu des 

deux bouts n’apparait qu'au III ème siècle dans le Haut-Tell. Dans le Tell Inférieur, par 
contre, nous en trouvons des variantes à l’arc de 137 dans à Avitta Bibba, sur une 
frise-architravée datée des années 137-139 dans la meme ville sur un groupe d’architrave de 
Giufi. Il disparaitrait plus tard. 

(6) A.Lézine, Architecture Punique, p.lll et pl. X VII, 107. Cf aussi des éléments trouvés dans le 
temple de Hoter MisKar à Mactar. 

(7) Baalbek und Rom, die römische Reichkunst in ihrer Entwickelung und Differenzierung, J. 
D. A.I., 1914, p. 50. 
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qu'au IIème siècle. D'autre part, sur les éléments pré-romains, les côtes 
sont souvent assez étroites, sinon vives (8), pour les meilleure exemples, 
ou en étroit bourrelet pour la période dite néo-punique (corniche de 
Gales (ph 3, stèles de la Ghorfa). Donc, à Apisa Minus, le cerne l'ove peut 
être considéré comme une tentative pour reproduire le travail en 
profondeur de l'ove romain du IIème siècle (9). Ces oves peuvent aussi 
rappeler ceux de la seconde moitié du IIème siècle au Moyen Orient, et 
particulièrement en Syrie (10); mais ce serait, pour l'instant, un cas isolé 
dans les Tells inférieur et supérieur, — surtout à l'époque d'Antonin. 

Si nous passons maintenant au profil de l'entablement, il faut, tout 
d'abord, remarquer qu'il n'y a pas d'architrave et que la frise est solidaire de 
la corniche, alors que la formule romaine classique, en Tunisie, parait être la 
frise architravée, — la corniche étant indépendante. A Gales, il n'y a pas 
de frise du tout, et l'inscription est gravée sur le bandeau. Par contre, les 
inscriptions du Temple d'Hoter Miskar, à Mactar, sont disposées sous une 
corniche. A Thuburbo Majus, de petits frontons, de style plus romanisé, 
offrent encore un dispositif analogue, mais le lit de pose» est orné de 
caissons (11). 

La cimaise de couronnement, également particulière, est proche de 
la moulure correspondante sur la corniche de Gales, (ph 3) ainsi que sur 
une autre, trouvée à Apisa Majus (12) et qui lui est apparentée. Le bandeau, 
lisse, est presque aussi large que la zone concave; celle-ci est assez difficile 
à définir : de profil tendu, ce n'est semble-t-il pas un cavet normal; peut-être 
faut-il évoquer ici le couronnement du naiskos de Thuburbo Maius (13); à 
Gales et à Apisa Minus, il n'existe pas de zone convexe, si minime 
soit-elle; mais qu'il s'agisse de la déformation d’un 

(8) A.Lézine, ibid, pl.I, fig. 62; pl. VI, 74; 
(9) Plutôt qu'une réminiscence hellénistique : id, ibid, pl I, fig, 62. 
(10) E. Weigand, ibid, p. 69 ss. 
(11) Musée Alaoui, salle de Thuburbo Maius. 
(12) Ville voisine de quelques kilomètres.  
(13) G. Picard, Le monde de Carthage, pl. 51; A.Lézine y voyait une doucine très tendue: 

ibid, p. 7 et fig. 1, 2. 
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cavet ou de celle d'une doucine, l'important est que nous 
retrouvions ce théme dans la même région et sur des éléments de style 
dit néo-punique. Il y a enfin un aplatissement marqué des moulures, qui 
n'a rien de classique. 

*  *  *  

Ainsi les indices semblent converger. Il nous faut cependant 
poser un problème : celui du rapport entre le statut politique et le 
degré de romanisation du lieu où a été sculpté le petit monument. Il 
semblerait dans les civitates, le répertoire architectural ait subi assez 
tard les influences purement romaines, ou alors, que ce répertoire 
ait évolué de manière indépendante. Cette question rejoint donc celle 
de toute l'évolution de l'art dans les provinces, notamment celles 
ayant connu un degré assez poussé de civilisation avant la conquête 
romaine. 

Il est toujours difficile de juger d'un décor, surtout s'il s'agit d'un 
monument de petite taille exécuté par un lapicide local, dans un 
secteur un peu à l'écart. Nous espérons cependant avoir montré que, 
dans cette région du moins, ce petit monument se trouve à un tournant 
dans l'évolution d'un décor architectural, à un moment où le lapicide 
s'essaie aux formes romaines importées, tout en conservant quelques 
réminiscences  pré-romaines. (14). 

  

 Tunis - 1975 -                           Naïdé FERCHIOU 

 

 

 

 
(14) Sous réserve de découvertes ultérieures. En effet, nous préparons une étude 

plus générale sur ce probléme. 
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APISA MINVS 

  UNE CITE DE CONSTITUTION PUNIQUE 

DANS LE PAYS DE CARTHAGE ROMAINE 

L'entablement analysé ci-dessus, dans l'article de Mlle N. Fer-          
chiou (1), présente le grand intérêt de dater, par une inscription, un décor 
architectural. Mais il constitue, également, un document insigne pour 
l'histoire sociale et la géographie historique de l'Afrique proconsulaire. Il 
nous fait connaître, en effet, une cité jusqu'ici inédite (APISA MINVS) et 
nous apprend que, sous Antonin le Pieux, cette cité était encore ad-
ministrée par deux sufètes dont l'un portait un nom punique, l'autre un 
nom libyque. 

L'inscription qui court sur la frise de l'entablement (sur une hauteur 
de près de 10,5 cm) et sur toute la longueur de la pierre au niveau du lit 
de pose, comprend les deux lignes (2) suivantes : 
(1) IMP. T. AELIO. ANTONINO. CAES. AVG. TEMPL. MINER. 
    AVG. SAC. 
(2) APISA. MINVS. EXARCA. PVBLLICA. FECERVNT. SVFETES 

    MACER. ET. BALIATO.                            ……….. 
  
                                   //  -  

I. — COMMENT COMPRENDRE L'INSCRIPTION 

 Ligne 1 — Deux possibilités s'offrent à nous : 
A/ On peut penser à une indication de date, c'est à dire à un 

ablatif absolu (ablatif-locatif de temps), et lire comme suit la phrase : 
 

( 1) Voir supra p.000. 
( 2) Hauteur des lettres : 5,3 cm  
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    "lmp(eratore) T(ito) Aelio Antonino Caes(are) Aug(usto), templ(um) 
Miner(vae) Aug(ustae) sac(rum)".  

     On comprendrait, en conséquence :  
     "Sous l'empereur Titus Aelius Antoninus César Auguste, 
consécration d'un temple à (ou bien: de) Minerve Auguste". 
 B/ Mais cette syntaxe inattendue ferait plutôt opter pour le datif de 
dédicace, un dativus commodi. 

Nous aurions dans ce monument de dévotion un témoignage,              
en milieu africain, du culte impérial et il faudrait lire ainsi la phrase :                  
Imp(eratore) T(ito) Aelio Antonino Caes(ari) Aug(usto), templ(um) Miner(vae)                      
Aug(ustae) sac(rum)". 

On comprendrait donc : 
"A l'empereur Titus Aelius  Antoninus César Auguste, consécration d'un 
temple à Minerve Auguste". 

Certes, dans ce cas, l'ordre des mots peut étonner et inciter à se                 
demander pourquoi la mention de l'empereur précède la consécration à                    
la divinité. Mais, non loin du lieu où fut érigé notre temple de Minerve,                    
et dans un milieu social fortement punicisé (3), nous rencontrons une                   
dédicace (4) pour le salut de l'empereur Antonin le Pieux où l'ordre des              
mots  n'est pas commun: 
"Pro salute<m> Imp(eratoris) Caes(aris) T(iti) Aeli Hadriani Antonini 
Aug(ustï) Pü liberisq(ue) eius, Iovi Iunoni Minervae, civitas Biracsacar..." 

Cependant, il y a lieu de ne pas perdre de vue qu'à Apisa Minus, à la 
place du formulaire courant : 

"Miner (vae) Aug( iustaé) sac (rum) "  
 nous avons une expression tout à fait différente : 

"Templ (uni) Miner (vae) Aug (ustae) sac (...) " 
 

(3) Dans la région de Bou'Arada (antique Aradï).  Les vestiges de Biracsaccar s’étentdent  autour 
de la zaouia de Sidi Bou Médiène, cf. Atlas des centuriations romaines de Tunisie, f. XXXIV ( Bou 
Arada), 339/477. 

(4)  C.I.L., VIII, 23876. 
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Ligne 2 — Ici encore, nous avons le choix entre deux lectures, 
également justifiées par l'exemple de dédicaces publiques faites dans la 
région d’Apisa minus  
A /On peut lire : 
     "Apisa minus ex arca publica fecerunt" 

en considérant que le pluriel verbal fecerunt s'accorde, d'après le sens, 
avec le collectif Apisa minus. L'emploi public d'une syllepse de nombre (5) 

est en effet, attesté a BIRACSACCAR, cité de constitution punique, 
où, a l'occasion d'un ex-voto pour le salut d'Antonin le Pieux, il est dit : 
     "Civitas Biracsacar voto fecerunt ..." (6) 

Cette option faite, force serait de voir dans le groupe nominal qui 
suit la proposition (Apisa .. fecerunt) un nominatif absolu (7) indiquant 
l'identité des sufètes. Nous aurions donc : 
     "Sufetes Macer et Baliato" 
    Comme nous avons : 

"Sufetes Aris et Manius Céleris  f (ilii)" 
dans une autre cité de constitution punique, GALES. (8) Cette cité, 

voisine de la nôtre, dédie un temple à Mercure et telle est la dédicace (9) du 
temple : 

"Templu (m) Mercurio f (ecit) civitas Galesis ; sufetes Aris et 
Manius Celeris f (ilii)." 

B / Une autre lecture reste possible aussi. Comme il arrive souvent dans 
les rovinces africaines et ailleurs, l'auteur d'une dédicace peut apparaître 

 
(5) Pour cet accord connu sous le nom de Syllepse ou construction ad sensum voir, en particulier,               

A. Ernout et F. Thomas, Syntaxe latine, 2è-édition, Paris, 1959, p. 139-141 et, surtout, p. 
141 § d. par ailleurs, il y a lieu de signaler que la lecture de H. Dessau, retenue par le C.I.L, 
VIII au  n° 23876 : civitas Biracsaccar (ensium), reste tout à fait possible.           

(6) Cf. l'inscription citée à la note précédente. 
(7)  Sur ce tour, voir A. Ernout et F. Thomas, o.c, p. 12.  
(8) C’est dans le Jebel Mansour, au lieu-dit Henchir el-Kharrouba (= site du grand caroubier), 

autour de la source de même nom que s'étendent aujourd'hui les ruines de Gales. Cf. Atlas 
centuriations f. XLI (Djebel Mansour), 328/483.  

(9) C.I.L., VIII, 23833 = Dessau. 9395. 
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dans un texte public sans qu'il soit besoin de spécifier, par un verbe(10), l'acte 
accompli. Nous aurions, dans ces conditions, une première proposition :      

"Apisa minus ex arca  publica." 

La proposition qui suit exprimerait, de façon indépendante, la 
construction du temple et nous lirions, sans difficulté, la phrase finale avec 
une inversion expressive : 

"Fecerunt sufetes Macer et Baliato" 

Au total, le sens est clair. Nous apprenons que, sous Antonin le Pieux, 
une cité dénommée Apisa minus procède à la dédicace d'un temple consacré 
à Minerve. Il s'agit d'un édifice public, érigé aux frais du trésor municipal et 
construit par les dirigeants de la cité, deux sufètes appelés, l'un Macer, 
l'autre Baliato. Cependant, la diversité des lectures permises par la syntaxe 
(et fondées sur l'exemple de textes parallèles recueillis dans la même région) 
donne quand même libre champ à l'incertitude. 

Je me demande donc si la lecture la meilleure ne serait pas celle-ci qui 
est justement la plus simple : 

1) distinguer d'abord les groupes de mots de la manière suivante : 
— La circonstance chronologique (plutôt qu'une attribution) : 

Imp. T. Aelio Antonino Caes. Aug. (11) 
— La consécration du temple : templ. Miner. Aug. sac. Apisa minus 
— La construction du temple : ex arca publica fecerunt Sufetes Macer 

et Baliato. 
(10) Deux exemples africains entre mille : la dédicace à Julia Domna faite par la cité de Sutunurca, qui 

figure dans I.L. Afr., 302 (Iuliae Aug. matr. castrorum... cet... civitas Sutunurcensis d.d., p.p.) et la dédicace 
au génie de la colonie de Lepcis Magna, qui est recueillie dans I.R.Trip., 280 (Genio col. Lepcis Magnae 
Lepcitani Publiée). En dehors de l'Afrique, les exemples sont extrêmement abondants. J'en cite ici la 
dédicace d'un relief mithriaque de Rome : C.I.L., VI, 721 (Soli invicto deo Atimetus Augg. nn. ser. act. 
praediorum Romamanorum) et une dédicace découverte à Aquincum : C.I.L. III, 10438 = Dessau, 3131 
(Minervae victrici C. Val. Pudens leg. Aug. pr. pr.). 

(11) Une dédicace à Antonin le Pieux où la séquence abrégée CAES. AVG. suivrait les noms personnels T. 
Aelius Antoninus ne paraît pas possible, comme le montre M.G. Charles Picard, Le Conventus Civium 
Romanorum de Mactar, dans Africa, I 1966, p. 66-67. 
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2) Noter, ensuite, l'exacte parallélisme de l'ordre des mots dans les deux 
propositions où, par suite de la même inversion, les sujets apparaissent 
en position finale : 

— " sac. Apisa minus" 
— "fecerunt sufetes Macer et Baliato". 

 

3) Se rendre compte, de la sorte, que sac. n'est pas l'abréviation, si 
commune, de sac (rum), mais représente nécessairement un verbe, une 
forme verbale abrégée : ici il ne peut s'agir que de sac (ravit). 

4) Considérer, en conséquence, le mot templ (um) comme l'objet des deux 
actes indiqués, c'est à dire le complément direct des deux verbes, sac (ravit) 
et fecerunt. 

5) Faire le choix d'une structure homogène pour l'ensemble du texte : 

  ( (1) Miner (vae) Aug (ustae)                                       
(  datif d'attribution 

Templ (um) (2) Sac (ravit) 
                              verbe 

accusatif, ( (3) Apisa Minus 
complément d'objet ( sujet 
direct 
                             ( (1 bis) ex arca publlica 
                             (    ablatif d'origine 

                                    (2 bis) fecerunt                                                 
verbe 

                              ( (3bis) sufetes Macer et Baliato 
                             (           sujet 

6) En définitive, adopter la lecture suivante : 

« Imp (eratore) T (ito) Aelio Antonino Caes (are) Aug (usto), templ (um) 
Miner (vae) Aug (ustaè) sac (ravit) 

Apisa minus ; ex arca pub <l> lica fecerunt sufetes Macer et Baliato.» 
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" Sous l'empereur Titus Aelius Antonin César Auguste, (12) la cité 
d'Apisa minus a consacré un temple à Minerve Auguste (13) ; les sufètes 
Macer (14) et Baliaton (15) l’ont fait construire sur le budget municipal. " 
                 II — APISA MINUS ET APISA MAIUS 

Voilà donc localisée dans la région de Bou Arada (antique Aradi ) 
une cité inédite, APISA MINUS, dont l'existence, à  vrai dire 
prêtait   à   aucun doute depuis le   jour où   une inscription fit 
connaître, à Henchir Tarf Ech-Chena, la situation de son  homon APISA 
MAIUS (16). Les deux villes étaient donc voisines, comme le sont, 
aujourd'hui, dans le sahel tunisien, (17) Al-Qalâ al-kébira (Maius) et Al-Qalâ 
al-séghira (Minus), alors que, dans l'Antiquité, Thuburbo Maius (18) par 
exemple, se trouvait dans la moyenne vallée de l'Oued Miliane' prés de 
l'actuel Pont-du-Fahs, et Thuburbo Minus (19) (notre Tébourba) dans celle de 
la basse vallée de la Majrada (l'antique Bagrada). Dans ces conditions, rien 
ne permet d'opter, à coup sûr, pour ce qui est de la géographie ecclésiastique 
de la province de Proconsulaire, dans les premiers 

(12) II est notable que dans les cités sufétales de l'Afrique romaine (cf. la carte dressée par notre ami 
Claude Poinssot dans Karthago, X, 1959-1960, p. 125, fig. 16) nous ayons un groupe de dédicaces 
datant du règne d'Antonin le Pieux: à Biracsaccar (C.I.L., VIII, 23876), Thaca (ibid., 11193), et 
Thibica (ibid, 12228). Signalons également, sous le même empereur, une dédicace de la Gens 
Bacchuiana qu'administraient des XI primi. 

(13) En dehors de sa présence au sein de la Triade capitoline d'une part et de sa fonction de déesse 
guerrière, à caractère grêco-romain, d'autre part (cf, notamment, M. Leglay, Saturne Africain, 
Histoire., Paris, B.E.F.A.R. fasc. 205, 1966, p. 242 et n° 3), Minerve Auguste a dû parfois, comme 
ici dans un contexte culturel libyphénicien, recouvrir une divinité pré-romaine. 

(14) Bien évidemment Macer, nom unique, transcrit ici le libyque MKR (cf. R.I.L. 650 et 651 mais 
aussi C.I.L., VIII, 1562 : Macer Imilconis Abdismunis f.) et n'a donc rien à voir avec son 
homonyme, le vieux cognomen latin Macer : C. Licinius Macer (Cicéron, Leg. 1,7) ; Cf. I. 
Kajanto, The Latin Cognomina, Helsinki, 1965, p. 244. 

(15) Baliato, Baliaton (C.I.L., VIII, 16011), Baliatho, (ibid, 5075) ou Balithon (ibid. 1211) : 
translittération du punique B'LYTN = « Ba'al a donné ». Cf. G. Halff, L'onomastique punique 
de Carthage (Répertoire et commentaire), dans Karthago, XII, 1963-1964, p. 100. 

(16)  C.I.L., VIII, 776 et 777. Cf, également, CIL, V. 4921 qui prouve que sous le consulat de L. Junius 
Silanus et C. Vallaeus Tutor, que l'on place en 28 après J.C., la civitas Apisa maius était 
administrée par des sufètes. 

(17) Aux environs de Sousse, l'antique Hadrumetum. 
(18) Le site antique s'étend aujourd'hui au lieu-dit Henchir el-Kasbat : cf. Atlas archéologique de la 

Tunisie (au 1/50000e), f. 35 (Zaghouan), n° 67 ; A. Lézine, Thuburbo Maius, Tunis, 1968. 
(19) Ici le toponyme antique a survécu : Tébourba est une translitération arabe de Thuburbo(ou,  

parfois, Thuburbi). Sur le site cf. Atlas (au 1/50 000e), f. 19 (Tébourba), n° 75. 
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temps du Vè siècle. Ainsi Victorianus, episcopus Apissensis (20), présent à 
la conférence de Caarthage en 411, peut avoir représenté aussi bien 
l’evêché donatiste d'Apisa Maius que celui d'Apisa Minus. Cependant 
on pourrait, pour prendre parti, suivre notre ami Serge Lancel, pour 
qui les Actes de la Conférence, I, 163, comporte une omission à la ligne 
24, et traduire avec lui : 
«Et il lut : "Victorianus, évêque d'Apisa (Maius). 

  Et comme il venait de lire, le susnommé dit : "J'ai donné mandat 
et j'ai souscrit. J'ai un adversaire dans mon diocèse. » (21) 

Dans ce cas, force serait de considérer Donatus (cité dans les 
Actes I, 184) comme l'évêque donatiste d'Apisa minus, en corrigeant 
Apissanensis (22) en Apissa [mi] nensis. Cette correction apparaît licite 
et souhaitable : 
a) d'abord elle permet d'éviter la recherche d'une hypothétique 

Apissana aux côtés d'Apisa Maius et Apisa Minus. 
b) mais surtout, dans le texte même des Actes de la Conférence de 

Carthage, de nombreuses erreurs dans la forme des toponymes ont 
été constatées ct ont dû être corrigées. Ainsi Lambiritanus, par 
exemple, a été, à juste titre, corrigé par l'éditeur en Lambiri [di] 
tanus. (23) 

c) enfin ces Actes attestent l'existence d'adjectifs ethniques formés 
sur des toponymes en jonction avec des qualifiants distinctifs : 

nous avons ainsi Leptiminensis (24) (de Lepti Minus) (25) 

Au total, à la lumière de notre nouvelle inscription, les Actes de 
la Conférence de Carthage, en 411, peuvent apparaître comme une 
preuve de la vitalité, au Vè siècle, de deux cités de l'ancien monde 
africain punique : 

Apisa Maius et Apisa Minus. 
 

(20) Gesta conlationis Carthaginiensis, I, 163, 1. 24, (= Corpus Christianorum, séries latina, CXLIX 
A, éd. S. Lancel 1974). 

(21) Actes de la Conférence de Carthage en 411, tome II, texte et traduction par Serge Lancel, p. 809 
(= Sources Chrétiennes, n° 195, 1972). 

(22) Gesta conlationis Carthaginiensis, I, 184 : « Et recitavit : « Donatus episcopus Apissanensis ». 
« Et, cum recitasset, idem dixit : « Et mandavi et subscripsi, adversarium non habeo ».  

(23) Gesta, 1,206, 1. 32 et Actes, Tome II, p. 878.  
(24) Gesta, I 121, 1. 61 : « Romanus episcopus plebis Leptiminensis », et 187, 1. 39 : « Victorinus 

episcopus plebis Leptiminensis ». 
(25) Sur le nom de Leptis et la différence entre cette ville et Lepcis Magna, cf. H.G. Pflaum, La 

nomenclature des villes africaines de Lepcis Magna et LeptiMinus, dans Bulletin Soc. Antiquaires 
de France, 1959, p. 85-92. 
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III — LA   VITALITE  DU  MONDE  PUNIQUE,                    
TROIS SIECLES   APRES   LA   CHUTE  DE  CARTHAGE 

Tout récemment notre maître, M. G. Charles Picard a attiré l’at-
tention sur les cites sufétales, "une survivance du droit public punique 
en Afrique romaine" (26). La découverte d'Apisa Minus et d'autre cités 
de même régime (27), enclavées dans le domaine territorial de Carthage, 
confirme assurément la justesse des ses vues. 

Mais elle permet aussi d'insister fortement sur la chronologie des 
faits et sur la situation géographique. En grand nombre les cités à 
constitution punique se trouvent localisées dans le pays de la colonie 
romaine de Carthage, dans ce vaste territoire discontinu qu'une inscription 
de Thugga appelle "pertica Carthaginiensium". (28) 

Et le fait notable n'est-ce pas, avant tout, la présence, souvent côte à 
côte, de groupes de citoyens romains et de groupements de pérégrins avec 
leurs corrélations et leurs interactions si complexes ? Des citoyens installés 
dans les territoires (pagi) ou dans les départements(29) rattachés à la métropole 
romaine de Carthage et des pérégrins vivant selon leurs traditions et coutumes 
ancestrales et surtout constituant des communautés civiques dont le droit 
public était hérité de Carthage punique. 

Cette sorte d'imbrication d'un monde nouveau imposé par la 
colonisation — la pertica romaine constituée avec la fondation de la colonia Iulia 
Karthago — et d'un monde ancien — ce qui reste de la Cité-Etat qu'était la 
Carthage punique — me semble être le phénomène le plus intéressant à étudier 
pour une approche de l'organisation politique et de l'histoire sociale d'une 
région majeure de l'Afrique proconsulaire. Aussi est-il préférable de laisser 
aux choses leur vraie complexité et aux nuances tout leur caractère !  

(26) Gilbert-Charles Picard, Une survivance du droit public punique en Afrique romaine : les cités     
sufétales, dans I diritti locali nelle province romane con particolare riguardo alle condizioni     
giuridiche del suolo, Accademia Nationale dei Lincei, Anno CCCLXXI-1974, (=Quaderno n° 194), 
Rome, 1974, p. 125-133. 
(27) En particulier une cité sufétale reconnue par nous récemment : Civitas Tapphugabesis, juxtaposée 
non pas à un pagus mais à unfundus, le Fundus Tapp. (= I. L. Tun., 628). Nous reviendrons ailleurs 
sur cette découverte extrêmement importante. 
(28) Année Epigr., 1963, n° 94. 
(29) J'expliquerai, dans un travail d'ensemble sur l'organisation de la pertica de Carthage, la différence 
que je pense déceler entre les pagi (tel le pagus Thuggensis) et les départements (c’est ainsi que 
j'appellerai la communauté de statut romain installée sur les terres de Thuburbo maius). 

 

 

176 



 
 
 
 
 
Et  de tenter de comprendre comment, dans cette partie de l'Empire romain, 
la permanence des structures politiques et sociales de Carthage punique 
costitue un aspect de la romanisation (30). 
    Car enfin, la date de la dédicace d'Apisa Minus, confrontée avec 
d’autres dates aussi assurées, en nous plaçant sous le principat d'Antonin 
le pieux (c'est à dire trois siècles après la ruine de Carthage punique) ne 
nous invite-t-elle pas justement à parler moins de survie que de continuité 
et plus de permanence que de survivance ? 

Appendice 
On ne peut nier qu'il y ait quelque recherche dans le structure de ce 

court texte inscrit. La composition symétrique des éléments de la phrase : 
templum (Minervae Augustae sacravit Apisa Minus 
         (ex arca publica fecerunt sufetes 

invite à penser à l'une des "formae orationis" (31) que Cicéron appelait 
"concinnitas", (32) procédé cher, en particulier, à l'Africain Apulée... (33) 

De même, l'ordre des mots est notable qui se distingue ici de l'énoncé 
épigraphique usuel. Mais le plus important à observer, c'est de renconter une 
exacte similitude de syntaxe et de style dans deux cités romaines de 
constitution punique, GALES et APISA MINUS. 

On lit, en effet, à Gales :                                                     
" Templum Mercurio fecit civitas Galesis" (34) 
et à Apisa Minus : 
"Templum Minervae Augustae sacravit Apisa Minus" 

II y a là un aspect intéressant de la latinisation de l'ancien territoire 
de la Carthage punique. Azedine BESCHAOUCH 

 
(30) C'est le sujet-même d'un travail qui m'occupe depuis de longues années. Puissé-je, parmi les 
soucis de la sauvegarde du patrimoine historique tunisien, trouver le loisir d'en mener à bien la 
rédaction ! 
(31) Cf.J. Marouzeau, Traité de stylistique latine, 5è tirage, Paris, 1970, p. 287-295. 
(32) Cicéron, Orat., 220 : N formae quaedam sunt orationis, in quibus ea concinnitas est ut sequatur 
numerus necessario».  

(33) J.Marouzeau, op. cit., p. 294, qui note également, que ce procédé « sera l'objet d'une 
véritable prédilection chez certains écrivains tardifs, comme ce Ferrandus qui écrit une vie de Saint 
Fulgence, évêque de Carthage, au VIè siècle :  

vita bona facit amabilem  
doctrina iana laudabilem.  

Chez cet auteur on trouve même, à chaque instant, réalisée l'égalité absolue des membres... »  
(34) CJ-L. VIII, 23833 = Dessau, 9395. 
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LA BASILIQUE D'UPPENNA : 

DE LA PERIODE  VANDALE  A L'EPOQUE BYZANTINE.  
INTERPRETATION  DES  RESULTATS DES FOUILLES DE 

1904-1906. 
 

Sous la direction de l'Institut National d'Archéologie et d'Arts de 
Tunisie, deux campagnes de dégagements des ruines de la basilique d'Up-               
penna (1) se déroulèrent aux mois de Juin et de Novembre 1971. Durant                
les années 1972 et 1973, avec l'aide d'étudiants de la Faculté des Lettres de 
Tunis, j'ai poursuivi les investigations sur le chantier. Les recherches 
entreprises mirent une nouvelle fois à jour l'ancienne église dans laquelle 
avaient été trouvées entre 1904 et 1906 la majeure partie des mosaïques qui 
ornent actuellement le Musée d'Enfida. 

Il m'a paru nécessaire de faire précéder la présentation des résultats              
des récents travaux d'une critique de l'interprétation qui fut donnée aux         
recherches du début du siècle. Cet article répond à ce but. Deux raisons               
nous conviaient en fait à procéder ainsi : 

— Contrairement à ce qu'on pourrait penser à priori, les derniers    
travaux ne pouvaient préciser ou corriger tout le flou ou les erreurs des an-             
ciens rapports. Ils se sont situés, sans jeu de mots, à un autre niveau. Les         
fouilles avaient causé des dommages irréparables : pour parvenir au niveau 
intérieur, les fouilleurs avaient alors systématiquement détruit les plans 
supérieurs et intermédiaires; la réouverture du chantier ne pouvait dans                
ces conditions que mettre principalement en évidence le niveau inférieur, 

 

(1)  Les ruines d’Uppenna sont sitées à Hr Fraga près du village de Hr Chigarnia à 92 Km au                                 
Sud de Tunis et à 1 Km environ à l'Ouest de la GPI (route Tunis Sousse). 
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dans la mesure où les autres avaient presque complètement disparu, 
surtout dans la partie centrale de l'édifice. Il y a donc, au sujet de cette 
basilique, des éléments uniquement connus par les récents travaux et d’au- 
tres, uniquement entrevus par les résultats des « sondages » antérieurs. 
Les chevauchements sont rares. 

— Sur le plan méthodologique, il m'a semblé impossible de faire 
la synthèse de ces deux sortes de résultats tant qu'un peu d'ordre n'a pas 
été préalablement mis dans le dossier des premières découvertes et qu’une 
critique globale de la thèse de Gauckler n'a pas été réalisée. Cette critique 
ne me parait pas avoir été menée jusqu'à son terme. A quoi sert-il alors 
de greffer de nouvelles connaissances sur un ensemble qui parait dès le 
départ, très contestable? On admettra en outre que cette critique de l'in-
terprétation traditionnelle de l'édifice est rendue très difficile par la pau-
vreté des matériaux dont nous disposons, compte rendus insuffisants ou 
contradictoires, vieilles photos délavées, plans côtés inexacts, et que cette 
même difficulté imposait par  conséquent un traitement séparé. 

Je m'efforcerai de montrer dans cette étude que l'idée que l'on se 
fait toujours du cadre général de l'évolution de cette basilique repose sur 
un contre-sens, contre-sens rendu explicable par la manière déplorable 
dont furent dégagés les restes de l'édifice et par la façon encore plus affli-
geante avec laquelle ces découvertes furent à l'époque analysées et publiées. 

Mais je ne voudrais pas limiter à cet aspect de la question notre 
recherche. Il n'est certes pas indifférent de pouvoir affirmer que des 
pavements « byzantins » mériteraient d'être plutôt datés de la période 
vandale, ni d'établir des correspondances entre différentes mosaïques. 
Il est cependant beaucoup plus important une fois que ces jalons préli-
minaires ont été posés, de chercher à cerner l'essentiel. En l'occurence, 
pour toute recherche d'archéologie chrétienne, l'essentiel consiste dans 
une approche de la manière dont la communauté qui fréquentait l'église 
vivait et proclamait sa Foi. Recherche, il est vrai, très souvent difficile et 
bien des fois impossible. L'intérêt de la basilique d'Uppenna découle du 
fait qu'au moins certains éléments indispensables à une telle réflexion 
existaient et avaient même été dégagés lors des fouilles du début du siècle. 
Nous devrons essayer de les assembler patiemment. 

■  ;     '  ■                                                                                               *  *  *  
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I — LES ELEMENTS DU DOSSIER. 

A). L’historique des fouilles. 

Cette basilique fut dégagée par un conducteur des Ponts et Chaus-                    
sées, M. Robin qui, intéressé par l'archéologie, accepta de consacrer une                  
partie de ses loisirs à ce chantier. Les méthodes employées à l'époque,                
l'absence d'une supervision directe, et les diverses péripéties d'une fouille 
qui fut l'objet d'une âpre compétition entre la Direction des Antiquités, la 
Société archéologique de Sousse et l'Archevêché de Carthage, se conjuguèrent 
pour donner des résultats décevants. 

Sur les méthodes employées, il n'y a rien d'inédit à noter; ici                  
comme à Carthage, à la même époque, on coupait « toutes les couches 
archéologiques jusqu'au sol vierge » (2). Les querelles qui se firent jour au 
moment des travaux, sont à peu près bien connues, mieux en tout cas que les 
résultats scientifiques des fouilles. Il y aurait une étude dans l'étude à 
entreprendre sur les zizanies qui fleurirent à propos du site. Nous nous 
limiterons ici à exposer brièvement les quelques péripéties qui eurent         
une incidence sur la conduite des travaux et qui aboutirent à défigurer un peu 
plus le site. 

Ce site a d'abord été signalé très vaguement par R.Cagnat; il                   
mentionna le baptistère byzantin sous le terme de «piscine d'une forme 
particulière » et la présence dans le fort «byzantin» qui domine le champ  de 
fouilles actuel de deux pierres «portant des croix grecques»(3). A cela 
s'ajoutait la découverte d'un fragment de plaque, «fragment de tombe 
chrétienne» prouvant l'existence de reliques de saint Julien (4). 

Les travaux de déblaiement commencèrent le 1er Novembre 1904                   
dans une atmosphère de malaise, P. Gauckler pour la Direction des Anti-               
quités (5) et le Dr. Carton au nom de la Société Archéologique de Sousse                 
se disputant le parrainage des travaux conduits grâce aux subventions 

(2) G.C. Picard : La Carthage de saint Augustin, Paris, 1965, p. 98. 
(3) Rapport sur une mission en Tunisie (1881-1882), Archives des Missions, 3è série, tome XI, 1885. 
P. 19-21. 
(4) Inscriptions nouvelles d'Afrique : B.A.C., 1889, p. 361-2. 
(5) P. Gauckler: Nouvelles archives des missions t. XV p. 407. 
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versées par la Direction des Antiquités et également peut-être par la société 
Archéologique de Sousse dont Robin était membre (6). Des échos de cette 
polémique virulente filtrèrent dans la presse(7) et nous sont conservés 
dans la correspondance Robin-Gauckler-Drappier (8). Une telle querelle 
aurait pu être source d'émulation, chacun des protagonistes cherchant à 
présenter pour son propre compte les résultats scientifiques. 
Malheureusement ce fut l'inverse. Les articles du Dr. Carton n'ont guère 
d'intérêt (9), et ceux de Robin et Gauckler se limitent le plus souvent à la 
mention des découvertes de mosaïques sans donner les indications 
précises ni de l’emplacement m surtout du niveau auquel furent trouvé ces 
mosaïques(10). Il nous manque certes les papiers de Gauckler et il est 
possible que ce dernier ait assemblé des notes importantes destinées à 
constituer un chapitre du volume sur les basiliques chrétiennes de Tunisie  
qu'il projetait de rédiger (11). Il est cependant plus probable que Gauckler 
vint assez rarement sur le chantier (12), c'est du moins la seule explication 
que l'on peut formuler devant le fait que cet archéologue minutieux a 
présenté un plan très erroné de l'église d'Uppenna (13).  

      Au même moment, l'Archevêché de Carthage et la Société 
franco-africaine, propriétaire du domaine de l'Enfida sur lequel se trouvaient 
les ruines de l'église, étaient en pourparlers pour l'édification à Enfidaville 
d'une église (l'actuel Musée). Le curé de la paroisse, l'abbé Emmanuelli, 
 
 
 

(6) Robin se disculpe  d'une telle accusation dans sa lettre à Gauckler du 12 Mars 1905 (conservée 
aux archives de l'I.N.A.A.) 
(7) En particulier : Bulletin de la Société Archéologique de Sousse, 1904, p. 210 ; 1905, p.13. L'Avenir du 
Centre, 5 Février 1905 et 26 Février 1905; Courrier Tunisien, 27 Février 1905 et 1er Mars 1905. 
(8) Conservée en partie à l'I.N.A.A. : les lettres vont du 14 Décembre 1904 au 25 Mai 1905. 
(9) Dr. Carton : Les basiliques chrétiennes d'Uppenna : Bulletin de la Société Archéologique de Sousse 
1906. L'explication du différend avec P. Gauckler est donnée par le Dr. Carton dans la Revue 
Tunisienne 1909, t.XVI, p. 256, n.2 
 

(10) Robin : Note sur la basilique byzantine d'Uppenna B.A.C., 1905 p.368-377 P. Gauckler : 
B.S.N.A.F.1904, p.341-344 ; 1905, p. 106-108. B.A.C., 1904, p.CXCVII à CCI ; 1905, p.CLI-II, 
CLVI-VII. Nouvelles Archives des Missions, t.XV p.405-419 ;  Inventaire des Mosaïques de l'Afrique, 
t.II, p. 89-103 et supplément p. 29-32. 
(11) Cf. l'introduction de P. Monceaux du livre de P. Gauckler : Basiliques chrétiennes de Tunisie. 
(12) Gauckler écrit pourtant : « Le chantier a été constamment visité au cours de cette période paragents 
de la Direction des Antiquités : M. Sadoux, M. Drappier et moi-même » N.A.M., P- 407. 
(13) Mais la véritable raison tient peut-être au fait que les travaux continuèrent après le départ de 
Gauckler, et que c'est à ce moment-là que furent causés les dommages irréparables. 
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chercha tout naturellement à décorer son église avec les mosaïques 
d'Uppenna et de Sidi Abich (14). Or, une des premières mosaïques 
découvertes à Uppenne fut la grande mosaïque des martyrs sous laquelle 
on exhuma un coffret de pierre qui pouvait contenir, croyait-on de prime 
abord, le sang ou les reliques des bienheureux. Tout ceci devait décider du 
sort de la fouille et de la substitution progressive des autorités 
ecclésiastiques et de la Commission diocésaine d'Archéologie à la 
Direction des Antiquités.     

Un mois à peine après le début des fouilles (le 2 Décembre 1904), l'abbé 
Emmanuelli annonce à son archevêque que Robin lui a promis les ossements des 
martyrs et qu'il va faire tout son possible pour obtenir également la mosaïque. 
Quinze jours plus tard, dans une lettre à cet ecclésiastique, Gauckler se déclare 
tout disposé à « orner l'église d'Enfidaville de quelques-unes des mosaïques 
chrétiennes », mais ne prend aucun engagement pour la mosaïque des martyrs 
(15). Aussi, en vue de contourner un éventuel obstacle qui proviendrait de la 
Direction des Antiquités, concernant le transfert de toutes les mosaïques 
d'Uppenna, les autorités ecclésiastiques négocient directement avec... la 
Société franco-africaine non seulement des modalités de la construction de 
l'église à Enfidaville pour laquelle un accord avait déjà été passé, mais aussi 
du transfert de ces mosaïques dans la nouvelle église. C'est ce qui ressort des 
demandes adressées à la Direction des Antiquités, par la Société 
franco-africaine elle-même(16). Parallèlement à cette activité, une «double 
mission archéologique » fut dépêchée sur les lieux par l'archevêque de 
Carthage pour assister les 15 et 16 Juin et les 5 et 6 Juillet 1905 à l'enlèvement 
de mosaïques d'Uppenna et de Sidi Abich et principalement à l'extraction des 
mosaïques des martyrs (17). Le croquis d'ensemble des travaux des 15 et 16 
juin 1905 (cf. ph. 9a et 9b) est extrait des PV de la double mission 
archéologique. On nourrissait alors, semble-t-il, l'espoir de constituer un 

 

 
(14) Sidi Abich à 1km au Nord d'Enfida. M. Coyetaux, directeur du domaine de l'Enfida procédait au 
même moment à la fouille de cette basilique. 
(15) Lettres conservées à la Prélature de Tunis.  
(16) Dans le dossier Uppenna des archives de l'I.N.A.A.   
(17) Procès-Verbaux d'une double mission archéologique aux ruines de la basilique d’Uppenna. Borel 
éditeur, Tunis 1996 
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dossier ayant un poids suffisant pour permettre de demander à Rome 
l'autorisation d'établir, in situ, un lieu de culte (18). 

Les compte-rendus de fouilles qui furent publiés de part et d'autre 
concernent tous des travaux de l'année 1905. Or il serait faux de croire que les 
travaux de dégagement se terminèrent cette année là, avec le départ de Gauckler. 
J'ai pu en effet compulser à la Prélature de Tunis (19), le compte-rendu inédit 
d'une troisième mission archéologique qui se déroula du 5 au 9 juillet 1906, 
sous la direction du Père Delattre et du chanoine Pavard. Le but de cette 
nouvelle mission était surtout de « surveiller l'enlèvement des mosaïques 
tombales gracieusement mises par M. le Directeur du Service des Antiquités et 
Arts à la disposition de l'Administration diocésaine et de la Société 
franco-africaine et destinées à orner l'église en construction du village 
d'Enfidaville ». Le chantier d'Uppenna n'était donc plus qu'une carrière qui 
devait fournir le maximum de panneaux aux murs de la nouvelle église. C'est 
pourquoi de nos jours, les seules mosaïques existantes et connues sont celles qui 
furent retrouvées à peu près intactes. Les autres ont été dispersées ou négligées 
et laissées en place à Uppenna (20). Le découragement s'empare inévitablement du 
chercheur lorsqu'on se rend compte que les motifs géométriques ou végétaux 
— et certains pavements étaient magnifiques — ont été détruits pour que soient 
facilitées la découverte et l'extraction des mosaïques tombales. 

Le rapport de la troisième mission archéologique est suivi d'un                
appendice daté du 9 Décembre 1906 qui apprend que «la continuation des              
travaux fut opérée sous la direction de M. l'abbé Emmanuelli, curé d'En-              
fidaville... qui eut la satisfaction de découvrir des sépultures avec inscrip- 

(18) Dans une note conservée à la Prélature, le chanoine Raoul, un des membres de la mission 
archéologique, regrette qu'on ne puisse prouver la présence de sang dans l'amphore trouvée sous la plus 
ancienne mosaïque des martyrs « permettant un rapport à Rome qui eût pu autoriser à rendre un culte à 
ces reliques » 
(19) Il m'a été d'autant plus facile d'avoir accès à ce rapport que Mgr Labbe, bibliothécaire de la 
Prélature de Tunis a eu l'extrême obligeance de me montrer le double du dossier qu'il avait constitué et 
envoyé à la demande de M.H.H. Abdul-Wahab. L'ancien directeur de l'I.N.A.A. avait demandé en 
effet le 19 Mai 1958, un inventaire détaillé des mosaïques pour faciliter la présentation de celles-ci dans 
le Musée d'Enfida. 
(20) Deux mosaïques ont été retrouvées in situ, au moment des travaux de 1971, ce sont celles des deux 
«audiens » C.I.L., VIII, 23048, et celle de l'enfant... DIO C.I.L., 23053 w 
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tions en mosaïques cachées sous celles du niveau supérieur ». L'appendice 
se termine sur un résumé d'une lettre de cet ecclésiastique qui « parlant des 
travaux ultérieurs à exécuter, émet l'opinion qu'il faudra un travail 
monstre pour tout dégager et pouvoir fouiller ensuite ». 

Le 1er mai 1907, l'église Saint-Augustin d'Enfidaville fut solennelle-
ment consacrée par l'archevêque de Carthage (21). «Un fait particulièrement 
frappait l'imagination : l’office divin fut célébré sur la mosaïque même 
qui recouvrait les restes vénérables des seize martyrs » (22). En 1912, 
P.Monceaux fit paraître le quatrième tome de son « Histoire littéraire de 
l'Afrique chrétienne » et l'idée se fit jour que ces martyrs pouvaient avoir 
été aussi vénérés, en d'autres temps, par les donatistes (23). 

B). l’interprétation de Gauckler 

Citons les passages essentiels de l'article des Nouvelles Archives des 
Missions dans lequel Gauckler donne son interprétation de l'évolution 
de la basilique (24) 

« L'église d'Uppenna fut bâtie après la paix de l'Eglise, à une 
époque qu'il est difficile de préciser, mais qui est certainement antérieure à 
l'invasion vandale, pour honorer la mémoire des martyrs locaux, victimes 
des persécutions païennes, et pour abriter leurs reliques. Elle se composait 
d'abord d'une construction rectangulaire à trois nefs, large de 12 mètres et 
longue de 23 mètres, exactement orientée. Au fond de la grande nef, 
s'ouvrait une abside demi-circulaire de 5 mètres de diamètre surélevée 
de 0,75m ; en face, du côté de l'entrée, juste dans l'axe central, une 
absidiole moitié moins grande, correspondait exactement au choeur, vers 
lequel elle était tournée ; sur le sol, également surélevé d'une marche et 
revêtu de mosaïque en marbre blanc, était tracée dans un demi-cercle une 
inscription de sept lignes dont nous n'avons recueilli que la moitié 

 
(21) Chanoine Pavard : Une fête incomparable dans le diocèse de Carthage : Bénédiction de la nouvelle 
église d'Enfidaville, le 1er Mai 1907. Tunis 1907 
(22) La Tunisie française du 5 Mai 1907 
(23) P. Monceaux : Histoire littéraire de l'Afrique chrétienne, t.IV, p. 476 
(24) NAM t XV p. 417-419. 
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de droite...» (suit la description de la première inscription martyriale; cf. 
ph. 3a l'inscription martyriale du premier état avant sa réfection, 3b après 
sa réfection). 

«... L'inscription ne se terminait pas au bord de l'abside ; elle se 
continuait sur la face verticale de la marche d'accès, dont elle n'occupait  
que la partie centrale, dans un cartouche rectangulaire. Elle a 
naturellement beaucoup souffert à cet endroit, les cubes s'y trouvant plus 
exposés qu'ailleurs à être arrachés de leur alvéole de ciment. Il y a une 
solution de continuité de deux lignes au moins entre la partie horizontale 
et la partie verticale de l'inscription. Mais la dernière ligne subsiste 
intacte, en lettres de 0,05m qui ne remplissent pas tout le cadre et s'arrêtent 
aux trois quarts de son étendue. La bordure du cartouche est faite de 
cubes de diverses couleurs. Les lettres sont en marbre noir sur fond 
blanc». (cf. ph. 3c de cette inscription). 

« L'église primitive d'Uppenna semble avoir été détruite par les 
Vandales ; en tous cas elle eut à subir au cours du Vème siècle de notre 
ère, de très graves dommages dont les traces subsistent, et qui nécessitèrent à 
l'époque byzantine une restauration complète de l'édifice. On en profita  
pour l'agrandir, en l'élargissant de 7 mètres vers le nord. Tandis que la 
face latérale et le bas-côté de gauche restaient en place, on recula la face 
latérale, le bas côté de droite et toutes ses annexes, notamment le baptistère 
qui lui était extérieurement accolé ; l'on élargit la grande nef, les nefs 
latérales, l'abside du chevet qui mesura désormais 9 mètres de diamètre. 
L'axe central de l'édifice fut ainsi reporté de quelques mètres à droite. 
L'absidiole des martyrs occupait donc désormais une position excentrique 
et dissymétrique par rapport à l'ensemble. Comme il avait fallu en même 
temps exhausser notablement le sol de la basilique, elle se trouvait en 
outre débordée par le niveau environnant au lieu de le dominer. Pour 
remédier à ces divers inconvénients, l'on prit le parti de la déplacer légère- 
ment. Un nouveau compartiment surélevé, mais carré cette fois et double 
de largeur, fut établi, à la même distance et avec la même orientation, 
juste en face de la nouvelle abside, à 0,80m au-dessus du niveau de l'ancienne 
exèdre qu'il chevauche en partie, et dont on défonça le sol pour l'établir ;(cf. 
ph. 4a l'inscription martyriale du second état) la moitié du fer à cheval restée 
en dehors et à gauche de la nouvelle construction, simplement 
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recouverte d'une couche de mosaïque ornementale qui l'a cachée et 
préservée jusqu'à nos jours. Quant aux ossements de martyrs que l'une ou 
l'autre des deux mosaïques à inscription aurait pu recouvrir, un examen 
minutieux du terrain sous-jacent a prouvé que jamais ils n'ont été déposés 
dans le sous-sol, au moins à cet endroit ». 

Résumons : un édifice aux dimensions relativement restreintes au 
IVè siècle, qui reçut à l'époque byzantine une extension considérable et 
devint alors un imposant lieu de culte. Deux inscriptions martyriales 
superposées, correspondant aux deux états successifs de l'église, attestaient 
de la permanence d'une vénération que les fidèles de la colonie portaient aux 
martyrs. 

Si nous nous reportons au plan très connu de Gauckler (pl.II) (25) 
nous constatons que la légende indique trois périodes, mais on se rend 
très vite compte que peu de choses différencie en réalité les états 2 et 3,  
sauf, dans la partie sud, la partie gauche du plan, où les extensions 
présumées de la troisième période ont surtout l'intérêt de régulariser 
arbitrairement le plan dans le secteur le moins fouillé de l'édifice. L'église a 
donc eu semble-t-il, deux états principaux. Cf. pl. a premier état d'après 
Gauckler; pl. Ib deuxième période. 

Il est généralement admis .que le plan de Gauckler n'est pas très 
rigoureux, que la «première» période de l'édifice eut une évolution 
probablement plus complexe que ne l'imaginait l'auteur et que le troisième 
état nous demeure inconnu parce qu'il fut complètement détruit au 
moment des fouilles. Pourtant une fois toutes ces réserves formulées, 
on considère, et cela jusque dans les études les plus récentes (26), qu'il 
subsiste au moins un minimum de certitudes indiscutables. Ce minimum 
se résume à ceci 0: les fouilles avaient mis en évidence dans la basilique trois 

 
(25) Plan extrait du livre de Gauckler : Basiliques Chrétiennes de Tunisie. 
(26) Je renvoie à la notice XIII de M.N. Duval consacrée à Uppenna, et parue dans les « Eglises 
africaines à deux absides, t.II Inventaire des monuments, interprétation » p.87-106. Les divergences 
considérables d'appréciation sur l'idée que nous nous faisons de l'évolution de l'édifice me paraissent 
fondées en partie sur le degré différent de crédibilité que l'on accorde au plan de Gauckler. Malgré ses 
lacunes, le Plan nous donne-t-il ou non une idée significative de l'évolution de l'édifice, au moins dans ses 
grandes lignes ? 
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éléments essentiels, les absides, les cuves baptismales et les inscriptions 
martyriales. Et on avait trouvé effectivement deux absides, deux cuves 
baptismales, deux inscriptions martyriales. Le corollaire allait de soi : que 
la première abside, la première cuve baptismale et la première inscription 
appartiennent à un même état ; que la seconde abside, la seconde cuve 
baptismale et la grande mosaïque des martyrs soient contemporaines. C'est 
ce corollaire, ce minimum, que nous devons contester à priori. Robin, la 
personne qui fouilla le site sous la direction de Gauckler, distinguait 5 ou 6 
niveaux de mosaïques tombales (27). Comment est-il possible alors d'opérer 
une réduction à deux et sur quels critères ? 

En réalité, les fouilles avaient été trop mal conduites pour qu'on 
puisse proposer une théorie des transformations de l'édifice au moyen de 
ces cinq ou six niveaux de mosaïques tombales. On a donc laissé « flotter » 
ces mosaïques entre des niveaux indéterminés. Les seuls indices de 
chronologie qui subsistaient, demeuraient les absides, les cuves baptis males 
et les inscriptions martyriales. Mais une telle simplification s'avérait très 
arbitraire. 

C). La documentation disponible. 

Nos connaissances directes des résultats des fouilles du début du                     
siècle sont de trois ordres : les mosaïques exposées au Musée d'Enfida,               
les compte rendus des fouilles et les plans publiés alors ou inédits et enfin,                     
les photos de mosaïques ou du chantier prises à cette époque. 

1) Les mosaïques exposées au Musée d'Enfida. 

Ces pavements détachés de leur environnement originel ne peuvent, 
seuls, nous apprendre grand chose sur l'évolution de l'édifice (28). N'ac- 

 

(27) Lettre à Gauckler du 22 Janvier 1905 (conservée aux archives de l'I.N.A.A.) 
(28) Les mosaïques funéraires d'Uppenna présentées à Enfidas ont, je pense, au nombre de quarante. 
Comme il est possible de donner un chiffre légèrement différent (plus ou moins 37) voici sur quelles bases je 
parviens à ce résultat. Lorsque deux mosaïques—Crescentia et Selunda — ou — Faustina et Spendeu— sont 
depuis l'origine insérées dans un même ensemble (bordure commune du pavement décoratif) je ne 
compte qu'une œuvre. Mais lorsque deux mosaïques funéraires ont été placées au début du siècle dans 
un même pavement — cas (unique) des épitaphes de Quadratianus — , il faut évidemment dis- 
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cordons pas une confiance absolue à l'aspect de certaines oeuvres — ainsi 
les mosaïques d'Aprikis (29) ou de Varius Donatianus (30) — car les 
mosaïstes du début du siècle furent particulièrement actifs dans leurs 
travaux de réfection. En plus de ces mosaïques funéraires, on trouve au 
Musée d'Enfida les deux inscriptions martyriales, un pavement géomé-
trique, et, entourant les épitaphes de Faustina et Spendeu, un petit frag-
ment du pavement du choeur oriental qui était placé devant la grande 
inscription des martyrs du deuxième état. 

2) Les compte-rendus de fouilles et les plans publiés alors ou inédits 

Nous avons déjà noté l'imprécision des articles et des procès 
verbaux. Cependant tout n'est, pas inutile dans cette fragile documenta-
tion. Certaines mosaïques appartiennent à un même cycle et lorsqu'on 
connait avec précision l'emplacement de l'une d'elle, on peut être tenté 
de déterminer le niveau de celles qui sont de structure comparable. Une 
telle déduction apparait cependant hasardeuse. Quelquefois, les 
compterendus indiquent les niveaux relatifs de deux mosaïques 
superposées (31), Les archives de l'I.N.A.A. conservent deux plans, pas à 
l'échelle, et des relevés fragmentaires de détails de l'édifice. Les autorités 
ecclésiastiques avaient surtout concentré leur attention sur l'enclos des 
martyrs et cela eut pour conséquence que nous sommes un peu mieux 
renseignés sur ce secteur, (cf. ph 9a, 9b extrait du PV de la double 
mission archéologique). 

tinguer les deux. Quatres mosaïques — trois anépitaphes et celle de P.V. Dion— sembleraient à 
première vue d'Uppenna, mais aucune indication formelle sur leur origine n'a été fournie. Dans le 
chiffre de quarante, j'intègre les trois mosaïques anépitaphes à propos desquelles on peut être 
affirmatif (une photo prise au moment des fouilles prouve que l'une d'elles appartenait au pavement 
disparu de Feli (cianus?) Serv(us Dei?) C.I.L. 230 49 g). Je m'abstiendrai par contre de porter un 
jugement sur l'origine précise du pavement de P.V. Dion (si Saumagne — B.A.C. 1932-33, p. 41 — 
écrit qu'elle a été dégagée «dans les ruines d'Uppenna », Merlin — I.L.T. 243 — se contente 
d'indiquer le «jardin de la Société franco-africaine de l'Enfida»). 
(29) CIL 23047. Toute la partie inférieure de la mosaïque au-dessous de la dernière ligne de 
l'épitaphe fut refaite au début du XXe siècle. 
(30) CIL 23053 q. Ici manque la partie supérieure (avec probablement la couronne et le chrisme à 
l'intérieur). Le D de Vadius est une reconstitution récente. Il serait plus normal de lire Varius. 
(31) Dans la mesure où il existerait cinq ou six niveaux de mosaïques (cf. la lettre de Robin citée), il serait 
dangereux, dans l'hypothèse où deux mosaïques des niveaux 4 ou 5 recouvriraient respectivement des 
pavements du niveau 1 et 3, de déduire, en l'absence d'autres précisions, que ces pavements sont 
contemporains. 
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3) Les anciennes photos de mosaïques ou du chantier. 

C'est notre documentation la plus précieuse, bien que les clichés 
accusent à vrai dire le poids des ans. L'éloignement de Gauckler imposait à 
Robin de prendre de fréquentes photos. Les autres personnes intéressées au 
chantier, elles étaient nombreuses, agissaient de même. Ainsi sont 
utilisables des photos conservées aux Archives de l'I.N.A.A., à la photo-
thèque du Musée du Bardo, à la Prélature de Tunis, Actuellement, on            
peut établir le bilan suivant: les clichés conservent le souvenir au moins 
partiel, de treize des dix-sept mosaïques funéraires découvertes au début   
du siècle et qui avaient disparu depuis (32). Ce n'est pourtant pas le plus 
important, le plus important réside dans la possibilité que nous avons      
de reconstituer à peu près intégralement les motifs des grands pavements 
totalement détruits de la «première» abside, des salles baptismales de      
la « première époque » et du choeur oriental du «deuxième état». 

Nous orienterons notre recherche à partir de ces jalons. Il serait   
vain d'espérer quelque chose de neuf du plan de Gauckler, puisque chacun 
convient qu'il est erroné. Il serait également trompeur d'attendre trop des 
cinq ou six niveaux de mosaiques puisque nous ignorons la relation, qui 
existe entre ces niveaux et les deux grandes époques du plan de Gauckler  
(33). Il nous faut donc à notre tour, revenir aux éléments essentiels, absides, 
baptistères, inscriptions martyriales, mais à condition de déterminer 

(32) Ce total est forcément approximatif étant donné que nous ne connaissons pas tout ce qui a été 
découvert. Sur les quatre mosaïques à propos desquelles je n'ai pas retrouvé de clichés, on doit compter 
les deux retrouvées sur le site (cf. n. 20). Il ne resterait donc comme totalement inconnue que celle de 
COI ?TA (CIL, 23053v) et une autre mentionnée uniquement d'ailleurs dans le rapport de la troisième 
mission archéologique. Ces mosaïques étaient très détériorées, ce qui explique probablement pourquoi 
on n'a pas jugé utile de les présenter dans la nouvelle église d'Enfidaville. 
(33) Un exemple significatif du risque que l'on courrait à trop vouloir faire coïncider les niveaux des 
mosaïques et les deux grandes époques du plan de Gauckler. Sur ce plan (pl.I) on relève que deux pave- 
ments funéraires se situent hors de l'enceinte de la première église. Il s'agit des mosaïques  n° 11 et 48. 
On peut donc déduire raisonnablement que ces mosaïques sont « byzantines » puisque faisant partie 
de l'édifice «byzantin» (cf pl Ib). J'ignore à quoi correspond le n° 48 (la numérotation de Robin, B.A.C. 
1905, s'arrête au n° 45). Par contre la mosaïque n° 11 est identifiable, c'est celle de Félix, actuellement dis- 
posée dans le Musée d'Enfida, et il ne viendrait à l'esprit de personne de soupçonner qu'elle soit by- 
zantine. 
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d'abord si leur concordance est réelle. Dans cette perspective, l'intérêt  des grands 
pavements tient à deux facteurs (34) : 
— d'une part, ils furent composés pour être disposés aux endroits importants de la 
basilique, ceux que nous venons de nommer. 
— d'autre part, des mosaïques funéraires, actuellement conservées au Musée 
d'Enfida, furent postérieurement insérées dans leur trame. Voilà qui est très précieux, 
car ces mosaïques apparaissent comme celles de chrétiens particulièrement « dignes 
d'intérêt ». On lit les noms de deux évêques dont un que nous connaissons par l'histoire 
des persécutions, d'un autre défunt sur la tombe duquel on plaça successivement deux 
mosaïques funéraires comportant toutes deux l'épitaphe de ce fidèle. On trouve 
également les noms d'une femme et d'un enfant au sujet, desquels les anciennes 
fouilles ont fourni quelques éléments d'information intéressants. Le rapport existant 
entre ces pavements et ces mosaïques funéraires doit être analysé avec précision. Dans 
quelles dispositions d'esprit se trouvait on lorsqu'on décida de rompre l'unité du 
décor pour célébrer la mémoire de ces défunts ? Avec cette question se posent les sens 
de la continuité et de la rupture d'un schéma iconographique. De la signification que 
l'on pourra donner à ces transformations, dépendra l'idée que nous nous ferons de 
l'évolution religieuse de la communauté chrétienne d'Uppenna. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(34) Je remercie ici M.Pessey qui s'est proposé de restituer le plus fidèlement possible les motifs des grands pavements. 
L'hypothèse que je présente de l'évolution de l'édifice à un moment donné est entièrement tributaire de la reconstitution 
patiente et minutieuse de ces pavements. (Reconstitution pl II, III, IV, V, VI, VIII, IX). 
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II — CRITIQUE DE L'INTERPRETATION TRADITIONNELLE. 

Notre point de départ est donc celui d'une double concordance (à 
vérifier ou à infirmer). 

Etat « A » (IVè s. se prolongeant Etat « B » (« byzantin ») 
           peut-être au Vè s.) 

     Abside « A » Abside « B » 
     Baptistère « A » Baptistère « B » 
     Inscription martyriale « A » Inscription martyriale « B» 

Afin de faciliter la compréhension de ce qui suit, nous avons reporté 
sur le plan la, ce qui appartient, d'après l'interprétation traditionnelle, au 
premier état, c'est-à-dire, la première époque de l'église du plan de Gauckler, 
qui comprend l'abside « A », cf 1 sur le plan la, le baptistère «A» avec 
pavements cf 2 et3 plan la et l'inscription martyriale « A » cf 4. Sur le plan 
Ib la même opération a été effectuée pour le deuxième état. 

I A) Description des pavements 

       Voici sur chacun de ces éléments la documentation dont nous 
 disposons: (35) 
| ■ . ■ 
 — Documentation photographique et Procès verbaux de la double Mission 
Archéologique (Ph. 1 à 9), page 222 à 230 

 — Reconstitutions proposées des différents pavements  (pl. II à IX), 
page 243 à 250 
 

(35) Provenance des illustrations de l'article  
A. Plans 

 pl. I : plan Gauckler-Sadoux 
 pl. II à IX : reconstitutions des pavements réalisées par M.É. Pessey 
B. Photos-croquis  
 — Photothèque du Musée du Bardo : la, Ib, le ; 2b, 3a, 3b, 5a, 6b, 7d. 
 — I.N.A.A. (et également dans l'article de Gaukler N.A.M.) : 5b, 6a. 
 — Bibliothèque de la Prélature de Tunis : 2a, 5c. 
 — Clichés Jean-Jacques Cauche, photos prises au Musée d'Enfida : 3c, 4a, 4b, 7a, 7b, 7c, 8a, 
 8b, 8c, 8d 
       — 9a, 9b, Procès verbaux d'une double Mission archéologique. 
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1) Les absides. 

Abside « A ». Deux photos anciennes (photothèque du Musée du 
Bardo 327 et 330 P x d) représentent la mosaïque (cf. ph. Ia, Ib). Des-
cription de P. Gauckler: « En bas, à droite et à gauche, deux calices 
sur lesquels sont perchés des paons et d 'où sortent des rinceaux de 
vigne, développant leurs volutes chargées de grappes sur toute l'étendue 
du tableau. Le milieu que devait occuper une figure symbolique, a été 
détruit au moment de l'élargissement du sanctuaire et du déplacement de 
l'abside. Bordure: tresse à trois brins » (Inv. Mos. p. 90). Le dessin (pl. II) 
reconstitue ce qui restait de la mosaïque au début du siècle. Actuellement 
tout a disparu. 

Abside « B ». Il ne reste que les fondations. Aucune mention dans 
les rapports, de pavements spécifiques à cette abside. 

2) Les baptistères. 

Baptistère « A ». Le baptistère « A » est toujours en place (ph. 2a) ; 
à peu près carré, il comporte trois gradins. Deux salles nous intéressent : 

a) La pièce en avant de la cuve baptismale qui faisait communiquer 
celle-ci avec la nef (salle où il y a la mosaïque « 44 » sur le plan 1 de 
Gauckler) cf 2 pi I a. Description du pavement (disparu) par Gauckler: « Au 
pourtour, large frise décorative figurant des guirlandes de lauriers entre-
lacés qui encadrent des médaillons circulaires avec oiseaux becquetant 
des rameaux, et des médaillons étoiles, chargés de carreaux à dessins 
variés. Au milieu, tableau rectangulaire précédant les fonds baptismaux, 
très mutilé au bas par l'encastrement dans le pavement de la tombe 
de l'évêque Honorius et détruit au sommet à la suite de déplacement de la 
cuve: le cerf et la biche buvant aux quatre fleuves de la montagne du 
Paradis, qui occupait le milieu du tableau, ombragée de palmiers, 
plantée de fleurs et égayée d'oiseaux divers. Bordure : festons séparant 
des fleurons de lotus alternativement droits et renversés ». Les Archives 
de l'I.N.A.A., du Musée du Bardo, de la Prélature conservent un certain 
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nombre de clichés de cette mosaïque, malheureusement à peu près tous            
pris du même endroit. Le plus précis est celui du Musée du Bardo (n° 334            
Pxd) ici reproduit (ph. Ic). La reconstitution proposée (pl.III) appelle deux 
remarques : on ne connait pas les bordures des pourtours Sud et Est ni             
les oiseaux des trois médaillons inférieurs. Enfin, en ce qui concerne les               
deux autres bandes, il m'a paru qu'il y avait une distinction à établir entre               
la bordure Nord (près de la cuve baptismale) et Ouest. Gauckler écrit :                
« Festons séparant des fleurons de lotus alternativement droits et renver-        
sés ». L'agrandissement du cliché 334 Pxd prouve l'existence de cette        
bordure au Nord (tout au moins dans la partie gauche : il est possible            
qu'au dessus de la mosaïque d'Honorius, elle ait été cassée comme le sous-                
entend Gauckler). Par contre, ce même cliché, pour la bordure Ouest,       
fait plutôt apparaître, me semble-t-il, des « fers à cheval alternant avec       
des fleurons de lotus». Nous verrons ultérieurement l'importance de         
cette précision. 

b) La salle à l'Est de la cuve baptismale. (Pièce où il y a la mosaïque «46» sur 
le plan I de Gauckler). cf 3 pl I a. Une curieuse surprise attendait les chercheurs : 
un grand panneau géométrique (3,23 m x 4,09 m) mutilé dans sa partie 
inférieure droite, à l'emplacement d'une mosaïque tombale disparue, 
intégrait en haut à gauche, l'épitàphe d'un certain Quadratianus. En déposant 
la mosaïque funéraire, l'abbé Emmanuelli (36) découvrit 20 cm en dessous, une 
mosaïque plus ancienne du même Quadratianus ! Une photo conservée à la 
Prélature (ph 2a) montre que le grand pavement avec l'épitàphe la plus récente 
de Quadratianus se trouvait à une vingtaine de centimètres environ au-dessus 
du niveau de la cuve baptismale «A» La plus ancienne mosaïque funéraire 
était donc approximativement au niveau « A ». Mais le grand pavement qui 
est à un niveau légèrement supérieur appartenait à un même état de l'édifice 
que la cuve baptismale carrée. Le cliché 2a est instructif : on voit la marche 
qui sur toute sa largueur faisait communiquer cette pièce de Quadratianus avec 
la salle située à gauche et qui, elle, se trouve à peu près au niveau de la cuve 
carrée. 

(36) Appendice au procès-verbal de la troisième mission archéologique, La Semaine paroissiale 
deTuni sie du 21 Février 1909, p. 1239 ; Merlin, ILT, 235. 
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Le baptistère byzantin se trouve par contre beaucoup plus haut (la diffé-        
rence entre les deux cuves baptismales est de 1,12m). 

Pour être présentée dans la nouvelle église d 'Enfidavil le,             
la plus ancienne mosaïque fut intégrée, au début du siècle, dans le pave-            
ment géométrique, à la place de la mosaïque tombale qui avait disparu             
(lettre de l'abbé Emmanuelli). Ainsi côte à côte se trouvent actuellement                   
exposées les- deux mosaïques de Quadratianus (ph.2b et pl.VI). Je n'ai               
pas trouvé de photo du grand pavement prise au moment de sa décou-                    
verte. Mais d'après ce que nous venons d'indiquer, son état ne pouvait            
guère différer de la reconstitution proposée (pl. V). 

Examinons attentivement cette reconstitution. Nous nous aperce-     
vons que la mosaïque de Quadratianus fut insérée après coup dans un 
pavement géométrique qu'il est possible de reconstituer (pl. IV). Trois          
séries de motifs étaient alignées parallèlement : à gauche des nœuds de 
Salomon, au centre deux diagonales avec quatre triangles, à droite un 
damier à trente six cases. La disposition de ces motifs était la même ;       
de haut en bas: un demi carré, trois carrés, un demi carré. Des 
«fléchettes» composées de deux bouts et d'une partie centrale en forme 
de losange, séparent ces différents motifs. 

L'introduction du pavement de Quadratianus a supprimé deux 
carrés de nœuds de Salomon et le demi carré du haut ; elle a obligé en                   
outre à refaire le troisième carré. Du pavement primitif, à cet endroit,      
il ne subsiste donc que la moitié du carré en bas. Une ligne verticale  
sépare le pavement de Quadratianus et le carré refait, du reste de la mosaï-     
que ; elle coupe toute une rangée de « fléchettes » dont elle ne laisse que    
la partie de droite. Nous pouvons prouver que l'introduction de la mosaï-    
que de Quadratianus a imposé la réfection du troisième carré avec le  
nœud de Salomon. En effet, la ligne de séparation se prolonge très bas ;    
de plus, dans chacun des quatre coins de ce carré, est représenté de façon 
schématisée un fleuron de lotus du même type que ceux qu'on retrouve 
autour de la couronne qui surmonte l'épitaphe de Quadratianus. (Par  
contre dans le demi-carré du bas qui n'a pas été refait, les «fleurons»   
sont beaucoup plus petits et le nœud de Salomon plus à l'étroit dans 
le cadre). 

 

 

198 



 
 
 
 
 

Dans la partie de droite de la mosaïque, au début du siècle, les 
mosaïstes ont inséré le plus ancien pavement de Quadratianus (ph.2b et 
pl.VI) à la place, croyaient-ils, d'un autre qui avait disparu : Ce n'est pas 
totalement "vrai, car la partie supérieure de cette mosaïque disparue, avec  
une couronne dentelée semblable à celle du deuxième pavement de Qua-
dratianus, existe toujours (cf. pl.V). Pour mettre en place le cadre de cette 
couronne plus large que le motif du premier, il avait été nécessaire, à 
l'époque de cette mosaïque, de couper les « fléchettes » tout autour. Sur         
la réconstitution (pl.V) deux de ces « fléchettes », en bas et à gauche de        
ce cadre, n'ont pas été placées, car il est très possible, en raison d'un     
certain nombre d'anomalies de dimension et de disposition, qu'elles aient   
été restaurées, une fois de plus, au début du siècle! en même temps qu'on 
refaisait celles qui devaient entourer le pavement le plus ancien qu'on 
introduisait. 

     Une chronologie relative de cet ensemble donne donc (37) : 

état 1 : première mosaïque de Quadratianus 
état 2 : pavement géométrique (pl.IV) 
état 3 : insertion dans le pavement de deux mosaïques, dont la deuxième 

de Quadratianus (pl.V)  
état 4 : (état du XXè siècle ; pl.VI) 

Quelque chose de très intéressant apparait : à un moment donné,         
on a supprimé toute trace du souvenir de Quadratianus. Mais on l'a fait     
sans détruire sa mosaïque. On voulait composer un grand pavement 
géométrique ; pour ce faire, il fallut hausser le niveau de la pièce. Puis               
plus tard, pour une raison qu'on voudrait bien déterminer, on changea  
d'avis et le «souvenir» de Quadratianus (et d'un autre défunt) redevint 
primordial. 

Nous devons donner au moins un début d'explication. Ce pave-          
ment géométrique ne peut être ici qu'en rapport avec un ensemble. En          
raison de son emplacement, il est en relation avec la décoration du com- 

 

(37)  Je ne prétends nullement que la première mosaïque de Quadratianus corresponde au tout premier    
état de la basilique. Ces états 1, 2, 3, sont uniquement envisagés par rapport à la tombe de Quadratianus 
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plexe baptismal de l'état « A ». Il est probablement contemporain de la 
mosaïque « du cerf et de la biche ». D'autres salles, autour de la cuve, fai-  
saient partie d'un même groupe baptismal et devaient être décorées. Le  
fait que le pavement géométrique de Quadratianus soit plus haut d'une 
vingtaine de centimètres ne pose guère de problèmes puisque cette salle  
était en rapport avec une pièce contiguë plus basse (cf.ph.2a). C'est la 
présence de la plus ancienne mosaïque de Quadratianus à un niveau ap-
proximativement égal à celui des pièces du complexe baptismal qu'on  
allait décorer, qui nécessita, pour préserver la mosaïque primitive, la 
légère surélévation d'une marche. 

Baptistère « B ». A huit alvéoles à l'origine (cf.ph.2a). A peu près 
conservé. Il n'est nulle part mention de décoration particulière aux pièces  
qui constituaient l'ensemble baptismal. A.Khatchatrian a eu raison de 
souligner que l'élargissement de l'église vers le Nord au moment de la 
transformation de la basilique, fut opéré «au détriment du groupe baptis-      
mal qui fut restreint sur toute sa longueur » (38). 

3) Les inscriptions martyriales 

Inscription martyriale « A ». (ph.3a, avant sa restauration ; 3 b, état 
actuel; pl. VII, reconstitution proposée). L'inscription était contenue dans un 
cadre en fer à cheval, composé de quatre bandes dont une dentelée, de 
1,50m environ de diamètre. Le fragment conservé est de 55cm (39). La partie 
centrale du texte de l'inscription du deuxième état, dite « byzantine», ph 4a, 
recopiait les noms des treize martyrs, probablement originaires d'Uppenna ou 
des environs, qui étaient recensés sur le pavement primitif. Mais on avait 
ajouté dans la deuxième mosaïque à cette liste de martyrs, au début, les noms 
des Apôtres Pierre et Paul et du prêtre Saturninus d'Abitina, et à la fin la 
mention du Gloria in excelsis(40). L'inscription martyriale «A» est attribuée 
généralement au IVè siècle mais rien n'indique qu'elle n'ait pu être 
composée un peu plus tôt. 

  

(38) A.Khatchatrian : Les baptistères paléochrétiens, Paris, 1962, p. 93 
(39) La mosaïque elle-même avait un diamètre de 2m environ, car il faut ajouter de part et d'autre 23cm 
environ de mosaïque blanche. 
(40) Sur l'introduction des noms des Apôtres Pierre et Paul et du prêtre Saturninus d'Abitina, sur le 
caractère donatiste de cette inscription du deuxième état, je renvoie à mon article : Culte des martyrs et 
propagande donatiste à Uppenna — cf. Cahiers de Tunisie, n° 81-82, 1er et 2ème trimestre, 1973 p. 33-72. 
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Sur la face verticale de la marche d'accès de l'absidiole, la fin de 
l'inscription « . . .  tatis suae beatissimis marturibus» (ph.3c) n'est pas la 
prolongation du texte de la liste des martyrs, comme Gauckler le croyait 
dans le passage que nous avons cité au début de cette étude, mais une in-
vocation indépendante. Il est possible que devant cette absidiole, il y ait eu 
un chœur (oriental). Les rédacteurs du P.V. de la double mission indiquent 
en effet qu'on a trouvé « plusieurs portions d'une mosaïque... composée 
uniformément de cubes blancs. Elle parait de la même époque que la 
portion de mosaïque primitive... mentionnant les martyrs, celle qui 
recouvrait le sol de l'absidiole ». 

Inscription martyriale «B» et chœur oriental «B». Cette mosaïque (ph. 4a) 
(2,88m x 2,60m à l'origine) était surélevée et entourée sur les quatre 
côtés d'un mur assez élevé Devant le compartiment ainsi constitué, 
s'étendait la magnifique mosaïque du chœur oriental : 

a) Description du pavement du chœur oriental. « Riche tableau décoratif 
rectangulaire (3,40 m x 3,15m) bordé de fers à cheval, alternant avec des 
croix grecques et des octogones, qui encadrent en les séparant des losanges 
géminés. Dans les médaillons carrés, divers ornements géométriques ; dans 
les croix, des torsades ; dans les octogones, des couronnes, des guirlandes, 
des paniers de fleurs et de fruits. Des mosaïques tombales ont été 
encastrées à diverses reprises dans ce pavement qui a été retrouvé en 
excellent état de conservation » (Gauckler, Inv. des Mos. p. 90). Il ne 
subsiste actuellement de ce pavement que les trois mosaïques tombales qui 
avaient été « encastrées à diverses reprises ». (cf.ph.7a, la mosaïque de 
Baleriolus; 4b, les mosaïques de Faustina et Spendeu inserrées dans le 
tapis ; 6a, vue générale prise au moment des fouilles de ce pavement ; 6b, 
détail). L'ensemble a été sacrifié à l'extraction et à la fouille des pavements 
et tombeaux. 

La reconstitution de la mosaïque du chœur oriental a été rendue 
extrêmement pénible en raison de la précarité de notre documentation. 
Il importait à l'aide des vieux clichés (ph.6a, 6b) de retrouver la texture du 
schéma géométrique. Il y avait une double alternance : carrés, octogones, 
carrés et, octogones, croix, octogones. Sur un côté (pl. IX) cette recons- 
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titution est incomplète. Je n'ai pas retrouvé de photos permettant de 
déterminer comment sur ce côté se finissait la mosaïque : il est évident 
que par manque de place, la mosaïque ne pouvait guère se prolonger 
au-delà du bras horizontal des croix grecques. Y-avait-il même place 
pour la bordure ? Cela parait incertain. Il n'a pas été par ailleurs 
possible d'inscrire sur le dessin, le motif se trouvant à l'intérieur d'un 
carré. 

Les trois mosaïques tombales furent intégrées après coup dans 
le schéma géométrique. C'est évident pour celle de Baleriolus, c'est 
également certain pour les inscriptions de Faustina et de Spendeu 
lorsqu'on considère les transformations du pavement. 

La moitié inférieure de l'octogone et de la couronne au centre 
de cet octogone a été supprimée pour loger l'épitaphe de Spendeu. La 
volonté de ne pas empiéter sur le carré suivant ni sur la croix à droite a 
eu pour conséquence de condenser, en une perspective peu 
harmonieuse, l'inscription (ph. 4b). 

L'épitaphe de Faustina couvre entièrement le carré du coin de la 
mosaïque, mais il a fallu supprimer les torsades. En considérant avec 
un peu plus d'attention les transformations opérées par l'insertion de 
ces deux dernières mosaïques, et en comparant avec les autres croix et 
octogones du pavement (cf. ph. 6a ; et pl.VIII, la reconstitution de la 
mosaïque du chœur dans son état primitif), on s'aperçoit que l'environ-
nement immédiat fut modifié. Ainsi, les croix comportent toutes trois 
torsades dans chaque branche, mais la croix à droite de la mosaïque 
n'en possède que deux. La compression latérale de la croix a imposé 
une compression verticale approximativement identique, puisque c'est 
une croix grecque. Pour cette raison on trouve au dessus de la branche 
du haut, cet ajout disgracieux dans lequel a été dessiné un losange (41). 
Il existe 
(41) Une comparaison entre les photos 6b (détail d'une partie non retouchée du pavement du 
chœur oriental) et 4b(ensemble Faustina-Spendeu) permet de se faire une idée précise de la 
manière dont le  binôme octogone-croix a été transformé. A l'origine (cf. ph. 6b) entre les deux, 
on a successivement :  les cubes blancs à l'intérieur de l'octogone, une rangée de cubes de 
mosaïques noires (ce pavement ayant disparu nous raisonnons d'après la photo en noir et blanc que 
nous avons), correspondant à la bordure intérieure de l'octogone, puis une rangée de cubes blancs, 
ensuite une rangée de cubes noirs qui constituent à la fois la bordure extérieure de l'octogone et celle 
de la croix, après, une rangée de cubes blancs, enfin le bras de la croix en noir. Cela donne : 
(octogone B), N.B.N.B. (N. croix). Sur la mosaïque de Spendeu et Faustina, nous avons : 
(octogone B), N.B.N.B. puis marron clair, noir, marron clair, (N. croix), c'est-à-dire que le bras 
de la croix est amputé de trois rangées de cubes de mosaïque. L'explication est simple : l'épitaphe 
de Spendeu ayant débordé (surtout la deuxième ligne), il a fallu refaire une 

202 



 
 
 
 
 
cependant une transformation supplémentaire qui, elle, doit être mise à l'actif 
des mosaïstes du début du siècle : dans la mosaïque de Faustina et Spendeu 
(ph.4b), au dessus du panier à fleurs, on trouve un losange. Or dans les photos 
de la mosaïque prises in situ, c'est tout naturellement la fin de la torsade du 
bas de la branche verticale d'une croix qui apparait. 

La reconstitution (pl. VIII) du pavement géométrique du chœur, dans 
son état antérieur à l'insertion des trois mosaïques tombales, permet 
d'admirer l'harmonie avec laquelle les mosaïstes avaient articulé ces trois 
motifs : croix, octogones, carrés (bien que dans les détails, chacun des motifs 
pris séparément soit sans doute moins régulier que sur le pl. VIII). 
     b) L'inscription martyriale « B » et le chœur oriental sont-ils de la même 
époque ? Il est important de se poser cette question car de sa réponse dépend 
l'idée que l'on peut se faire de l'évolution de l'édifice. Sur le plan de Gauckler 
(pl. I), le chœur oriental dans lequel sont les tombes 16-17-18, celles de 
Baleriolus, Faustina, Spendeu, est du même état que la grande mosaïque des 
martyrs. Dans son étude sur la basilique d'Uppenna, M.N. Duval met en 
évidence cette corrélation (42). C'est à une conclusion semblable que nous 
amènent les deux plans publiés à la suite des travaux de la double mission 
archéologique (ph. 9a, 9b) et les trois clichés de l'époque (5a,5b,5c) : 

— Sur le plan (ph9a), la situation respective de l'absidiole des martyrs 
— état « A » — et celle du compartiment rectangulaire qui contenait la 
grande mosaïque des martyrs — état « B » — sont précisées. On doit 
cependant se demander si sous le mur de gauche du compartiment, la 

 

autre bordure extérieure de la croix, d'ailleurs inesthétique. Cette restriction a limité à deux le nombre de 
torsades ; elle imposa la reconstitution du bras droit de la croix, sur le même modèle. Si les bras verticaux 
sont eux aussi amputés pour la même raison (croix grecque), ils sont aussi beaucoup moins larges et les 
torsades, surtout celles du bas, sont inesthétiques parce que trop comprimées. Cet amincissement des bras 
verticaux de la croix est dû en partie à la rangée de cubes de mosaïque marron clair qui, à partir de la 
gauche a été prolongée tout autour de la croix, mais il est probable qu'il est aussi conditionné par l'octogone 
du dessus qui contient le panier à fleurs et qui semble moins large que d'autres (ph. 6b). Cet octogone 
a-t-il été lui aussi comprimé à la suite d'un hypothétique agrandissement du carré de Faustina ? Nous n'avons 
pas les éléments de comparaison nécessaires pour prouver éventuellement cela. Retenons ici simplement 
que la transformation évidente de la croix à la suite de l'intégration de l'épitaphe de Spendeu, indique bien 
que cette épitaphe (comme celle de Faustina) a été « gravée » après la réalisation du pavement du chœur. 
(42) Op. cit., p. 103; cf. aussi, dans la même notice, le « plan des monuments martyrologiques et coupe » 
p.98. 
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mosaïque était intacte (cf. les lettres). En réalité la partie conservée 
de l'inscription est de dimension plus réduite. 

— Sur le plan (ph9b), ont été indiqués les emplacements 
relatifs de l'absidiole des martyrs et du chœur oriental. Ce chœur est 
évidemment très excentré par rapport à l'absidiole des martyrs et cela 
exclut l'hypothèse d'une corrélation entre cette absidiole et le chœur 
oriental. Par conséquent, le compartiment rectangulaire est du même 
état que le chœur oriental. Le confirment, les clichés suivants 
présentés dans l'ordre chronologique des fouilles. 

— La première photo (5a) montre le mur qui isole le 
compartiment rectangulaire du chœur oriental (mosaïque au premier 
plan). Il y a concordance évidente. L'intérêt de ce cliché réside en 
outre dans l'existence d'une mosaïque décorative dressée à 
l'extérieur du mur, qui arrive à mi-hauteur et ne court que sur la partie 
droite de ce mur. Cette mosaïque ne dépasse pas, vers la gauche, 
l'extrémité de l'absidiole des martyrs(cf.ph.9b) située sous ce mur. 
Placée en avant, cette mosaïque rappelait aux fidèles de l'église 
l'emplacement  primitif de la memoria des martyrs.Gauckler 
rapporte dans le texte cité que lors de la transformation de l'église, 
on recouvrit d'une couche de mosaïque ornementale « la moitié du 
fer à cheval restée en dehors et à gauche de la nouvelle construction ». 

—  Le deuxième cliché pris quelques temps après (5b) offre 
une vue générale de l'ensemble chœur oriental-compartiment 
rectangulaire. Le mur de devant a été démoli en partie. Dans 
l'echancrure, on distingue la plate-forme sur laquelle était posée la 
grande inscription martyriale. 

—  La troisième photo (5c) représente enfin un état bien 
postérieur de la fouille, lorsque la grande inscription martyriale et la 
mosaïque du chœur eurent été enlevées. Au premier plan, on trouve 
deux tombeaux découverts sous la mosaïque du chœur, celui de 
droite est celui de l'évêque Baleriolus. Au deuxième plan, on 
considère les décombres de la plate-forme sur laquelle se trouvait la 
mosaïque des martyrs. La mosaïque qu'on découvre n'est plus la 
mosaïque décorative mais l'inscription sur la marche de l'absidiole 
«... tatis  suae beatissimis marturibus ». L'angle sous lequel a été 
prise la photo ne permet pas de distinguer l'absidiole probablement 
incomplètement dégagée. Juste au-dessus de cette inscription, mais 
légèrement décalé, se trouvait le mur extérieur du comparti- 
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ment rectangulaire et la mosaïque décorative. Au moment de la 
prise du cliché, le mur à cet endroit avait été enlevé. 

Le pavement du chœur oriental et la grande mosaïque des 
martyrs sont bien contemporains. Cependant les axes du 
compartiment rectangulaire et du chœur oriental ne sont pas 
rigoureusement les mêmes et celui du chœur est très légèrement 
décalé du côté de l'absidiole. L'explication me parait aller de soi : 
la mosaïque du chœur (3,40m) est plus large que celle des martyrs; 
elle s'étend à la fois devant la grande mosaïque des martyrs et 
devant l'emplacement de l'absidiole de la première mosaï- que des 
martyrs. De même que lors de la réalisation de la grande 
inscription martyriale on a voulu que la position de la primitive 
absidiole continue à être connue au moyen de la mosaïque 
décorative sur la face verticale du mur du compartiment 
rectangulaire, pareillement il a été décidé que le chœur s'étendrait 
devant les deux memoriae. On comprend cela puisqu'un autel avait 
été probablement édifié sur le chœur oriental, dans le cadre d'un 
culte rendu à ces martyrs.(43). 

 

 

 

 

 

 

 

 
(43) Sur la très ancienne tradition de la célébration du sacrifice de la messe le jour anniversaire de la mort 
des martyrs et le témoignage de saint Cyprien (Epist. XXXIX, 111,1) ; cf. Victor Saxer : Vie 
liturgique et quotidienne à Carthage vers le milieu du IIIè siècle, p. 306. 
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B) Les pavements appartiennent à un même état. 

C'est ici que nous devons relever l'erreur de l'interprétation tra-
ditionnelle (44). 

Au terme de cette présentation, d'après cette interprétation, la 
distribution des pavements serait la suivante (cf. pl. Ia et Ib) : 

abside inscription martyriale baptistère 
Etat «A» 
        pavement de primitive inscription    pavement de la salle 
du 
        l'abside    cerf et de la biche 
        [pl Ia = 1] [plIa = 4] [pl Ia = 2] 
                                                     + 

pavement 
géométrique où est 
encastrée la deu-
xième épitaphe de 
Qua-dratianus  [pl Ia  
=  3] 

Etat «B» deuxième inscription 
                         martyriale [pl Ib = 2] 
                                       + 
                         pavement du « choeur  
                         oriental » [pl Ib=l] 

Cette distribution apparait curieuse et on s'attendrait a priori à ce 
que tous les beaux pavements soient d'une même époque, la période 
d'apogée de l'édifice. Ces beaux pavements sont, outre celui de l'abside à 
propos duquel il ne peut guère être affirmé grand chose, le pavement du 
cerf et de la biche, celui géométrique de la salle de Quadratianus, la 
mosaïque du choeur oriental et enfin la deuxième inscription martyriale. 

 L'inscription martyriale du deuxième état et le pavement du choeur 
oriental étant contemporains, il suffit de prouver que l'une de ces deux 
mosaïques appartient à l'état «A» et non à l'état «B» pour que toutes les 
oeuvres s'intègrent dans un même ensemble à l'exception bien entendu, 

(44) Interprétation de Gauckler affinée par N. Duval, op. cit. 
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de la primitive inscription martyriale qui deviendrait alors le témoin d'un 
état antérieur. 

La solution de notre problème sera fournie par la position du 
pavement du choeur oriental. On s'attachera à démontrer successivement: 
1) que le pavement du choeur oriental n'appartient pas à l'état «B»; 
2) que le pavement appartient à l'état «A». 

  1) Le pavement du choeur oriental n’appartient pas à l'état «B» 
Il est antérieur à l'édifice « byzantin ». La photo 7d (cliché du Musée 

du Bardo: 322 x Pd) est particulièrement instructive. On observe 
successivement un fragment de la mosaïque d'abside «A» (on discerne la 
partie inférieure d'un canthare) les bases des colonnes et au fond, le pavement 
du choeur et le mur du compartiment de la grande mosaïque. La mosaïque 
du choeur oriental est à un niveau très nettement inférieur à celui des bases 
de colonne. Ces bases sont celles de l'état «B» du plan de Gauckler. La 
mosaïque du choeur, d'après cette photo, semblerait par contre pouvoir 
être contemporaine de la mosaïque d'abside, étant entendu que le sol de 
l'abside était surélevé. 

De la même manière très, on peut se demander de manière hypo-
thétique si le cliché 5a ne montre pas une sous base de colonne «B» posée 
sur le pavement du choeur oriental. 

Une telle réalité ne pouvait bien entendu échapper aux fouilleurs de 
l'époque, en particulier aux personnes photographiées sur le cliché 7d. Et 
effectivement tous, dans un premier temps, l'ont écrit. Ainsi, comme l'a 
justement remarqué M.N. Duval (op.cit. p. 103) Gauckler sur son plan I 
datait de l'état «B» le stylobate du choeur oriental, mais attribuait par ailleurs 
le pavement du choeur oriental au premier état, « choeur devant l'absidiole» 
(cf. Inv. des Mosaïques 259, 5°). Robin de la même manière, à propos des 
mosaïques de Spendeu et de Faustina insérées dans le pavement du choeur 
oriental, affirmait « mosaïques encastrées dans une mosaïque ornementale 
faisant partie de la grande nef de la première basilique » (B.A.C 1905 p. 374). 
Les auteurs des Procès Verbaux d'une double Mission archéologique qui 
avaient concentré surtout leur attention sur ce secteur, précisaient au sujet de 
la tombe de Baleriolus : «cette sépulture est située dans la grande nef de la 
basilique primitive» (op. cit.). 

 
 

 

207  



 
 
 
 
 

Pourquoi l'erreur fut-elle finalement commise ? D'abord pace 
que cette constatation ne correspondait pas avec l'idée qu'on se 
faisait l'évolution de l'édifice, idée qui était fondée d'ailleurs sur un 
certain nombre de faits incontestables. Ensuite parce qu'aucune 
publication exhaustive des résultats de fouilles ne fut entreprise à 
l'époque et qu’il a ainsi manqué une réflexion récapitulative qui prenne 
en considératio tous les éléments du dossier. 

Au moins trois raisons pouvaient être avancées pour dater de 
l'état «B», l'ensemble choeur oriental-grande inscription des martyrs : 
cette grande inscription possède les traits indiscutables d'une œuvre tardive, 
il était sage de l'attribuer à l'époque byzantine donc à l'état «B» tout comme 
l'inscription primitive dans l'absidiole qualifiait l'état «A». 
— par rapport à l'absidiole des martyrs, le compartiment contenant la 
grande inscription était décalé vers le Nord ; il allait de soi que c'était en 
relation avec le déplacement de l'axe de l'édifice. Nous savons d'après 
Gauckler — cf. le texte cité en début d'étude — que la basilique byzantine «B» 
fut élargie de « sept mètres vers le Nord » et comme le mur Sud du 
quadratum fut utilisé dans les deux périodes, cela signifie que l'axe de la 
nouvelle basilique avait été déplacé d'environ 3,50 m vers le Nord. 
— d'après le témoignage des P. V. d'une double Mission, sous la mosaïque du 
choeur oriental, « on reconnait plusieurs portions d'une mosaïque 
antérieure à celle que l'on vient d'enlever. Elle est composée uniformément 
de cubes blancs. Elle parait de la même époque que la portion de mosaïque 
primitive découverte à la précédente séance et mentionnant les martyrs, 
celle qui recouvrait le sol de l'absidiole » (op.cit.) 

     La chronologie relative devenait à peu près inéluctablement : 
abside choeur inscriptions martyriaks 
état «A» mosaïque   a   primitive inscription (absidiole) 
 blanche     b  

Déplacement d'axe de l église 
état «B» pavement du   c   deuxième inscription (com- 
                           choeur oriental     partiment rectangulaire)  
                                          d                           

 

 

208 



 
 
 
 
 

Sur un schéma, un certain nombre de relations qui toutes convergent pour 
cimenter et cadenasser cette interprétation ont été placées: 
(a)  lien «mosaïque blanche» — primitive inscription: cf.citation précédente. 
(b)  lien abside «A»  — primitive inscription : l’absidiole était juste dans l'axe 
central de l'édifice «A» — cf. Gauckler. 
(c)  lien déjà établi 
(d)  double relation — caractère « byzantin » de l'inscription 
                    — « décalage » vers le Nord. 

Nous avons dit pourquoi le choeur oriental n'appartenait pas à l'état «B» - 
«byzantin» - de l'édifice. Avant de chercher à prouver qu'il était contemporain de 
l'état «A», nous devons nous attacher à prévenir d'une part les objections, qui 
pourraient être formulées à l'encontre de la première affirmation, à expliquer 
d'autre part dans quel maillon du schéma de l'interprétation traditionnelle se situe 
l'erreur. 

a) Les objections: A propos du témoignage des chercheurs sur une 
équivalence : pavement du choeur oriental-état «A», M.N. Duval suggère cette 
hypothèse; « Cette hésitation indique que la différence de niveau entre la 
mosaïque du choeur et la nef de la première basilique ne devait pas être 
considérable» (op.cit. p. 103 note 1). Si on pense que l'interprétation 
traditionnelle est correcte, c'est effectivement la seule raison que l'on puisse 
invoquer. Mais il subsiste de nombreuses zones d'ombre. Gauckler notait dans le 
passage déjà cité qu'entre les états «A» et «B», «il avait fallu exhausser 
notablement le sol de la basilique». Si sur la photo 7d, l'alignement des bases de 
colonne à droite — colonnade Sud — et la base de colonne à l'extrême gauche — 
colonnade Nord — ne permettent pas de chiffrer cette dénivellation, son ampleur 
devait cependant être suffisamment considérable pour que les fouilleurs de 
l'époque aient pu facilement déterminer si le pavement du choeur oriental se 
trouvait on non au même niveau. 

     Cependant je vois une autre raison plus impérative qui explique que 
l’erreur doive être tenue pour improbable. Lorsque les auteurs des 
compte-rendus de l'époque affirmaient que le pavement du chœur oriental faisait  
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partie de la grande nef de la « première basilique » ou de la « basilique 
primitive », ils ne se déterminaient pas exclusivement par rapport aux 
niveaux — il peut y avoir plusieurs niveaux successifs dans une même 
basilique — mais ils le faisaient en fonction de l'axe de l'état «A» et de 
l'axe de l'état «B». Prenons le plan I de Gauckler et Ia Ib, l'énoncé du pro- 
blême se lira clairement : Si le pavement du choeur oriental appartient à 
l'état «A», il est en relation avec la colonnade Nord de l'église de cette 
période. Si au contraire, le pavement du choeur oriental est contemporain 
de l'état «B», il se trouve relié à la colonnade Sud de l'édifice «B». 

Cette constatation nous amène à soulever une seconde objection 
qui sera faite à la non-datation du pavement du choeur à l'état «B». C'est 
l'objection essentielle. En fonction du changement d'axe de la basilique, 
les plans et les renseignements contenus dans les compte-rendus ne dé-
montrent-ils pas que l'aménagement de l'ensemble choeur oriental-grande 
inscription des martyrs ne pouvait être réalisé que dans le cadre du réa-
ménagement de la basilique ? 

Sur le plan de Gauckler, le pavement du choeur oriental est en 
concordance avec la colonnade «B» puisque le stylobate du choeur 
correspond à celui de la colonnade «B». Une telle présentation n'est pas 
faite pour nous étonner puisque cela allait dans le sens de ce que l'auteur 
voulait à ce moment démontrer. (D'ailleurs nous savons qu'elle est fausse 
en raison de la dénivellation entre la mosaïque du choeur et les bases de 
colonne : ph. 7d). 

Plus intéressante en revanche est dans l'angle Nord-Ouest du 
cadre du choeur oriental, la position de la base de colonne «A». Cette 
base est placée de façon telle que l'hypothèse d'un lien état «A» — choeur 
oriental ne se trouve pas éliminée a priori ce qui serait nécessairement le 
cas si cette base de colonne était située nettement à l'intérieur du choeur. 
Ainsi sur le plan de Gauckler, les deux hypothèses envisageables 
appartiennent au domaine du possible, et si l'une a été privilégiée, ce fut en 
fonction d'une vision générale de l'évolution de la basilique. 

Les autres renseignements dont nous disposons vont dans le même 
sens. Ces renseignements ne sont malheureusement pas aussi précis que 
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Nous le désirerions. Si tel avait été le cas, le problème serait depuis longtemps 
résolu! Ainsi tous les anciens clichés connus de l'ensemble choeur 
oriental-grande inscription des martyrs (ph. 5 et 6) éliminent pour 
quelques dizaines de centimètres, les deux angles SW et NW du choeur 
oriental c’est à dire l'emplacement des bases de colonne. Au sujet de 
relations: colonnade «B» ou colonnade «A» — pavement du choeur 
oriental, nous nous limiterons donc aux considérations suivantes : 
— relation colonnade «B»-pavement du choeur oriental. Dans la 
description de ce pavement, j'ai indiqué que sur un côté — le côté Sud — 
on ne pouvait déterminer comment se terminait la mosaïque. La bordure 
était-elle intacte ? Or c'est précisément le côté qui devait être au contact de 
la colonnade «B». Est-ce que les travaux relatifs à l'édification de la 
colonnade ont endommagé le pavement ? La question mérite d'être 
posée car c'est bien dans l'angle SW du pavement — là où sur le plan de 
Gauckler est située la base de colonne proche de la tombe 12 — que la 
détérioration parait la plus grave (cf. ph. 6 et pl. IX). Sur la photo 6a, 
dans cet angle, on distingue un bloc qui pourrait faire partie des 
substructions de la base de colonne. Cependant, étant donné la 
dénivellation probablement relativement importante entre le pavement et 
les bases de colonne, il est possible que l'érection de la colonnade «B» 
n'ait pas entraîné la mutilation du pavement du choeur (le bloc que l'on 
voit ph 5 a n'a pas semble-t-il, mutilé la partie du pavement du choeur 
oriental située dessous, ph. 6b). Dans ce cas, la photo 6a aurait été prise 
alors que le pavement n'avait pas été totalement dégagé. 
— relation colonnade«A» — pavement du choeur oriental. La seule 
source d'information disponible est celle des P.V. d'une double Mission. 
On y mentionne l'existence d'une base de colonne dont l'emplacement 
est indiqué sur le « croquis d'ensemble des travaux » (ph 9b). Citons le 
passage: « Parallèlement aux tombes de Faustina et de Spendeu, le long 
de la paroi qui limite à gauche le compartiment,  une rangée de petites 
briques carrées, contiguës, placées debout, indique encore une sépulture. 
Elle est presque entièrement recouverte par des dalles larges de 0,50m 
et épaisses de 0,15m qui bordent de ce côté le compartiment et aboutit 
a une base de colonne en pierre de 0,52m de diamètre ». Il est clair que les 
dalles larges de 0,50m et épaisses de 0,15m constituent ici le stylobate 
du choeur oriental, il est certain que la sépulture en liaison avec les petite 
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briques est antérieure. Ce qui est moins clair c'est le rapport entre les 
larges dalles et la base de la colonne. Etaient-elles contemporaine? 
Admettons l'hypothèse la moins favorable : que la base de colonne soit 
située sous le niveau des dalles. On en déduirait alors qu'elle est le témoin 
d'un état antérieur — comportant le même axe —. Rien de plus naturel 
puisqu'avant l'ensemble choeur oriental-deuxième inscription des martyrs on 
compte nécessairement au moins un état — celui de l'absidiole celui de la 
sépulture relevée dans la citation des P.V., celui aussi de la «mosaïque blanche » 
sous le choeur oriental, autant de jalons qui les uns par rapport aux autres ne 
sont d'ailleurs pas forcément contemporains. 

Revenons à ces dalles larges de 50cm et épaisses de 15cm. On n'a pas 
assez remarqué qu'à leur propos, les rédacteurs des P.V. écrivaient qu'«elles 
bordaient de ce côté le compartiment », ce qui devrait signifier normalement 
que ce n'était pas le cas pour les trois autres côtés. Si cela était vrai, on pourrait 
formuler l'hypothèse que l'importance exceptionnelle du stylobate du choeur 
oriental — côté Nord — provenait de ce qu'il se confondait ici avec celui de 
la colonnade Nord de l'état «A». 

b) l’explication. Rassemblons toutes les «certitudes», celles que nous 
avons déjà dégagées, celles qui sont considérées comme telles : II existe deux 
états principaux de la basilique. L'état «B» est décalé vers le Nord. Le 
pavement du choeur oriental et la grande inscription des martyrs sont 
contemporains. Le pavement du choeur oriental est antérieur à l'édifice 
«byzantin » (dénivellation par rapport aux bases de colonne). Sous le 
pavement de ce choeur, cubes témoin d'une mosaïque blanche. La grande 
inscription des martyrs apparait tardive, le caractère « byzantin » de l'oeuvre 
est généralement admis. Par rapport à l'absidiole et donc à l'état «A», cette 
grande mosaïque est, elle aussi, décalée vers le Nord. 

Si on est vraiment assuré que le pavement du choeur oriental est à 
la fois contemporain de la grande mosaïque des martyrs et antérieur à l'édifice 
« byzantin » de Gauckler — et nous nous sommes efforcés de démontrer cela 
— il ne reste qu'une solution: la grande mosaïque des martyrs a été faussement 
attribuée à l'époque byzantine, elle lui est antérieure. Peut-on procéder à une 
telle affirmation sans manquer à la vraisemblance ? 
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— En ce qui concerne l'aspect de cette mosaïque, j'ai déjà eu l'occasion 
d’écrire qu 'aucun des quatre arguments qui furent tour à tour utilisés 
pour une une datation byzantine, l'élégance de la forme, la forme des 
lettres et la «barbarie» de l'orthographe, la présence à la fin de 
l'inscription, du Cantique des Anges et la représentation d'une croix 
latine gemmée, n'apparaissait décisif (cf. article des Cahiers de Tunisie 
n° 81-82-1973) 
— L'emplacement de cette mosaïque pose, c'est vrai, un problème. Ce 
qui est frappant, ce n'est pas que cette inscription martyriale soit la se-
conde ni que sous le pavement du choeur oriental, on ait dégagé les restes 
d'un état antérieur, car même s'il n'est pas de l'époque byzantine, l'ensemble 
choeur oriental-grande inscription martyriale est relativement tardif. Nous 
suggérerons la deuxième moitié de l'époque vandale et il est tout naturel 
qu'il y ait eu des états antérieurs. Ce qui est troublant ce n'est pas 
davantage que les murets du compartiment rectangulaire qui entoure 
l'inscription martyriale soient peut-être plus hauts que le niveau de la nef 
à l'époque postérieure; cela poserait simplement le problème de la con-
servation à cette époque de l'enclos des martyrs. Ce qui par contre est 
curieux — et on se trouve bien là en face de la seule véritable difficulté — 
est ce déplacement d'axe vers le Nord tant de l'édifice «B» byzantin que 
de la grande mosaïque des martyrs. S'il existe une relation de cause à effet, 
comme tout semble le donner à penser, le problème devient évidemment 
insoluble. 

Cette relation de cause à effet n'a jamais été mise en doute ; elle 
allait de soi et constituait un des meilleurs piliers de l'interprétation tra-
ditionnelle. A y regarder de plus près, on se rend compte qu'il n'y a aucune 
commune mesure entre le changement d'axe de l'état «B» par rapport 
a l'état «A» et le décalage de la deuxième inscription par rapport à la 
première ! 

L'axe de la nouvelle basilique serait d'après Gauckler à 3,50m de 
celui du premier édifice. Au niveau des inscriptions martyriales, si on 
considère tant le plan de Gauckler que le « croquis des travaux » inséré 
dans les P.V. d'une double Mission (ph 9a), le transfert ne saurait excéder 
la moitié de cette distance. Lorsque Gauckler écrivait dans le passage déjà 
cite que le nouveau compartiment fut établi « juste en face de la nouvelle 
abside », il commettait évidemment une erreur de perspective considé-
rable. 
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Ainsi la deuxième inscription des martyrs n'est pas plus dans 1' axe de 
l'état «B» qu'elle ne Test dans celui de l'état «A». Toujours d'après le plan 
de Gauckler, l'hypothèse d'une relation deuxième inscription d martyrs-état 
«A» apparait d'autant plus envisageable que le mur Nord d compartiment 
martyrial se situerait alors dans l'axe de la colonnade Nord de l'état «A» ! 

 

Ainsi on doit s'interroger sur l'ampleur dans l'état «A» de ce décalage 
vers le Nord. Mais réciproquement, dans l'autre perspective, il faudrait se 
demander pourquoi au moment de l'édification de l'état «B» on s'arrêta à 
mi-chemin ! 

La seule réponse qui puisse être apportée à cette dernière question est la 
suivante : c'est l'oeuvre d'un compromis. Compromis entre la fidélité à 
l'emplacement primitif du souvenir des martyrs et la volonté de dé- placer 
l'axe du culte martyrologique afin qu'il se confonde avec celui de la nouvelle 
basilique. N'est-ce pas conférer à l'idée de compromis une puissance qu'elle 
n'avait certainement pas que de penser qu'elle a imposé une solution aussi 
hybride ? Cela, de toute façon, eût été un bien mauvais choix car la meilleure 
manière de respecter le centre de culte primitif, n'était pas de s'éloigner le 
moins possible mais au contraire de le faire davantage ! Si la grande mosaïque 
des martyrs avait été disposée au milieu de la nef, il n'aurait pas été nécessaire 
pour la placer de mutiler l'absidiole des martyrs. Car c'est bien ce qui s'est 
produit, l'inscription primitive des martyrs fut détruite au moment de 
l'édification de la grande mosaïque. C'est là un acte très grave, il faut 
l'expliquer. 

L'hypothèse d'un lien état «A» — grande mosaïque des martyrs, 
possède en revanche au moins l'avantage d'apporter sur ce point une 
réponse. Nous savons que l'inscription des martyrs du premier état fut 
irrémédiablement sacrifiée lors de la création de l'ensemble choeur orien-
tal-grande mosaïque des martyrs. Nous avons vu également combien on avait 
pris soin de respecter l'emplacement de l'ancienne absidiole. C est ainsi que le 
pavement du choeur oriental s'étendait à la fois devant la grande mosaïque des 
martyrs et devant l'endroit de la primitive inscription qui était en outre 
toujours signalé par une mosaïque décorative (cf. ph. 5a et b). C'est ainsi que la 
partie de l'absidiole située à l'extérieur du compartiment 
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rectangulaire fut préservée. Nous déduisons de tous ces signes que la 
destruction de l'absidiole n'a point revêtu le caractère d'un acte de 
«vandalisme ». La vérité est que si on procéda ainsi c'est parce qu'aucune 
autre solution ne pouvait être retenue. La réalisation de l'ensemble grande 
mosaïque des martyrs-choeur oriental, dans le cadre d'un état de l'église qui 
conserverait de la précédente époque le même axe entraînait inévitablement par 
manque de place la superposition du compartiment de la grande mosaïque des 
martyrs et d'une partie de l'absidiole. Il était en effet impossible de décaler au 
delà de la colonnade Nord les nouveaux pavements des martyrs et du choeur 
oriental. Si on en juge par le plan de Gauckler (pl. I) et les « croquis d'ensemble 
des travaux (ph. 9a) », la solution retenue fut en fin de compte la moins 
mauvaise. Le muret Nord du nouveau compartiment martyrial était dans l'axe 
de la colonnade Nord, le muret Sud se superposait à celui de l'ancienne 
absidiole. 

2) Le pavement du choeur oriental appartient à l'état «A». 

Nous devons maintenant démontrer que le pavement de l'abside «A», 
ceux des deux salles contiguës du baptistère et l'ensemble choeur 
oriental-deuxième mosaïque des martyrs s'intègrent dans la décoration d'un 
même état de la basilique. Ainsi sera éliminée une dernière hypothèse, celle d'un 
état intermédiaire défini uniquement par le pavement du chœur oriental et la 
deuxième mosaïque des martyrs. 

a) Il existe en effet une unité stylistique évidente au niveau des 
bordures. La description que donne Gauckler de la bordure du pavement du 
«cerf et de la biche » ainsi que le cliché que nous avons reproduit (ph.lc) sont 
explicites : c'est le même cadre que celui de la grande mosaïque des martyrs 
(festons séparant des fleurons de lotus alternativement droits et renversés). 
D'après les documents photographiques, nous avons cru pouvoir cependant 
nuancer l'affirmation de cet auteur et nous nous sommes demandé si sur le 
côté gauche de la mosaïque, la bordure ne changeait pas et ne rappelait pas 
plutôt celle... du chœur oriental ! (pl. III) fers à cheval alternant avec des 
fleurons de lotus —. Quelle que soit  hypothèse retenue, il y a sur ce plan une 
parenté stylistique entre les  Mosaïques du « premier » groupe baptismal et 
celle de l'ensemble chœur oriental-grande mosaïque des martyrs. 
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        b) Une preuve du fait que ces grandes mosaïques sont contempo-
raines est fournie par la chronologie relative de ces différents pavements entre 
eux (45). 

— salle de la mosaique du cerf et de la biche : 
   I : mosaïque du cerf et de la biche. 
   II : mosaïque funéraire d'Honorius insérée après coup. 
— salle à l'est de la cuve baptismale : 
   I : première mosaïque de Quadratianus 
   II : pavement géométrique 
   III : deuxième  mosaïque de  Quadratianus. 
— chœur oriental : 
   I : mosaïque «géométrique» du chœur-deuxième inscription des 
martyrs. 
   II : mosaïques funéraires de Baleriolus, de Faustina et de             
Spendeu insérées dans le pavement du chœur. 

 
Or, la mosaïque de Baleriolus et le deuxième pavement de Qua-                     
dratianus non seulement sont contemporains mais ont été exécutés très 
probablement par le même mosaïste (cf.ph.2b, pour Quadratianus ; 7a,                  
pour Baleriolus ; 8c et 8d, détails des deux épitaphes). A peu près tout             
est identique. Dans la partie supérieure (cf 8a, 8b, agrandissement des          
croix), la couronne dentelée qui entoure la croix est semblable, aux        
quatre coins, les fleurons de lotus schématisés sont les mêmes. La seule 
différence notable, et dont l'importance ne doit pas être surestimée, réside         
dans la croix présentée sous un aspect quasi géométrique et abstrait dans la 
mosaïque de Quadratianus. Les deux épitaphes sont proches en ce qui      
concerne les formules : 
« Quadratianus in pace vixit annis LX depositus die XV kal Octobres» 
« Baleriolus episcopus vixit annis LXXXII depositus die C II kal Octobres » 

(45) Même remarque qu'à la note 37. D'ailleurs, sous le pavement du « cerf et de la biche » furent 
dégagées les mosaïques de Secundianus et Restuta et d'Irène (Procès Verbal d'une troisième mission 
archéologique). 
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La forme des lettres est identique. Comparons les deux dernières lignes et 
spécialement les mots KAL OCTOBRES, La disposition est la même et les 
A.L.B.R. portent la marque d'un seul mosaïste. Enfin la partie inférieure des 
deux mosaïques tombales est comparable avec le même motif géométrique(46). 

Puisque ces deux mosaïques qui qualifient des états légèrement 
postérieurs aux états respectifs — premier groupe baptismal, deuxième 
inscription martyriale-chœur oriental — sont contemporains, il est logique de 
conclure que le premier groupe baptismal et l'ensemble deuxième 
inscription martyriale — mosaïque du chœur constituent un même état. Il 
est de toute façon impossible qu'un de ces pavements soit de la « première » 
période de Gauckler et l'autre de la « seconde ». 

 

 (46) Lorsqu'on observe les couleurs des deux mosaïques, leur parenté s'affirme encore davantage. Ces deux 
mosaïques sont les seules d'Uppenna composées à partir de l'association des trois couleurs noir, rouge et 
vert sur fond blanc. Ces trois couleurs se succèdent dans le même ordre, à la fois sur la bordure et dans la 
couronne de chacun des deux pavements : 
mosaïque de Quadratianus : bordure : noir, rouge, blanc(2), rouge, noir ; couronne : noir, rouge, vert, 
blanc, vert, rouge, noir. 
mosaïque de Baleriolus : bordure : noir, rouge, blanc(2), rouge, noir, vert, couronne : noir, rouge, ocre 
jaune, vert, blanc, vert, rouge, noir. 
Il est absolument impossible que cette succession soit due au hasard ! Or on devrait nécessairement la 
considérer comme telle si la mosaïque de Quadratianus était déjà recouverte-ce qui serait le cas d'après 
l'interprétation traditionnelle-au moment de la composition du pavement de Baleriolus. 

Certes, on pourrait peut-être objecter que dans la bordure de Baleriolus il y a un filet vert supplé- 
mentaire, et dans la couronne de ce même pavement, une bande ocre jaune. Mais à cela il est facile de 
répondre, outre que deux mosaïques à la structure semblable ne sont jamais rigoureusement identiques que 
cette différence, bien que minime, a une raison : les deux mosaïques n'ont pas la même largeur.  Celle de 
Baleriolus est moins étroite (les deux diamètres de la couronne pour Baleriolus : 0m, 53 à 54 — 0m, 35 ; 
pour Quadratianus : 0m, 49 à 50 — 0m, 32 ; largeurs intérieures du champ épigraphique 0m, 68 et 0m, 60).  
La raison de cette différence est simple : ces deux mosaïques ont été insérées dans des pavements, et dans le cas 
de Quadratianus, la structure géométrique de ce pavement imposait au mosaïste une largeur étudiée au 
centimètre près (cf. ph 2b et pl. V la ligne de séparation qui passe rigoureusement  au milieu de la rangée 
des «fléchettes »). 

Toutefois, même sur ce plan là, si on affine l'analyse, on peut apprécier combien le mosaïste qui a eu 
la responsabilité de la confection des deux œuvres a organisé sa composition pour que subsiste malgré cela, la 
même gamme de couleurs. Nous avons dit que les trois couleurs de base étaient le noir, le rouge et le vert et 
que dans la mosaïque de Baleriolus, il y avait à l'intérieur de la bordure un filet vert. Voici les deux 
formules, inévitablement différentes puisqu'on ne pouvait placer le vert de la même manière dans la 
mosaïque de Quadratianus, qui ont permis l'association de ces trois couleurs dans le champ épigraphique des 
deux pavements : Quadratianus : lettres 1ère et 4ème lignes : noir, 2éme et 5ème 1., rouge, 3ème et 6ème 1. 
vert. Baleriolus : lettres, noir ; lignes, rouge ; filet intérieur de la bordure,   vert. 
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Etablissons, grâce aux documents anciens que nous possédons, 
une première chronologie relative de la basilique et distinguons 
maintenant trois étapes principales : 
ETAT I première inscription 
                           martyriale (absidiole) 
ETAT II abside « A »   deuxième inscription  ensemble baptismal «A» 
                         Martyriale                   
                         chœur oriental 

ETAT III abside «B»                           cuve baptismale « B » 

C) Conséquences pour la datation des mosaïques funéraires. 

Cette première distinction entre les trois états principaux de l'église 
nous permet de formuler des déductions intéressant la chronologie des 
mosaïques funéraires d'Uppenna. Ces déductions sont bien entendu 
différentes de celles qui étaient traditionnellement établies à partir de 
l'habituel registre des deux grandes périodes. Or en comparant les résultats 
auxquels on aboutit à partir de ces deux points de vue, je crois qu'on peut 
montrer facilement combien l'interprétation traditionnelle pouvait se 
révéler fallacieuse et comment par la nouvelle classification on parvient à 
concilier davantage les exige'nces de la chronologie relative et celles... du 
bon sens. 

Quatre mosaïques tombales (les deux de Quadratianus, celles de 
Baleriolus, et d'Honorius) étaient, nous l'avons vu, plus ou moins en 
relation avec les grands pavements. Voici en quoi les indications que 
l’on tirerait naturellement dans le cadre de l'interprétation courante au 
sujet de l'époque de ces quatre mosaïques, sont inacceptables. 
— la deuxième mosaïque de Quadratianus serait postérieure à l'état «A», 
celle de Baleriolus plus récente que l'état «B» byzantin. Or toutes les deux 
sont rigoureusement semblables et sur la photo 2a on voit que le pavement 
de Quadratianus se trouve à environ lm au dessous du niveau du baptistère 
«byzantin ». 

— la mosaïque de Baleriolus ph 7a toujours pour la même raison, serait 
plus récente que celle d'Honorius ph 7c insérée dans le pavement de 
la salle « du cerf et de la biche » de l'état «A». Est-ce bien sûr ? Si on observe 
attentivement les mosaïques des deux évêques, on aurait plutôt ten- 
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dance à considérer que celle de Baleriolus est plus ancienne que cellt 
d'Honorius. La mosaïque de Baleriolus ne fait certes pas strictemene partie du 
groupe le plus homogène et le plus caractérisque des mosaïques d'Uppenna 
qu'on attribue généralement à la fin du IVe siècle — première moitié du Ve 
siècle, elle leur est certainement postérieure. Néanmoins il y a un lien entre ce 
groupe et cette mosaïque, en ce sens qu'on peut suivre point par point 
l'évolution du type de la mosaïque d'Uppenna jusqu'au pavement de 
Baleriolus, tant en ce qui concerne la structure tripartite, la forme de la 
couronne et de la croix, et le motif du bas qui en devenant exclusivement 
géométrique et en perdant sa valeur symbolique, s'atrophie. Par contre, la 
mosaïque d'Honorius est d'un genre tout à fait différent, inédit à Uppenna. 
Cela est très important car jusque dans la forme de cette mosaïque est 
exprimée une volonté de « rupture » (cf. quatrième partie: c) la réaction 
byzantine) avec la production antérieure dans laquelle on doit compter la 
mosaïque de Baleriolus. Entre la mosaïque de Baleriolus d'un type tardif à 
Uppenna mais traditionnel et celle d'Honorius, il existe une opposition 
radicale, ce sont deux ateliers différents qui opérèrent successivement. Et cela 
correspond, nous le verrons, à deux communautés différentes. 

— La mosaïque la plus ancienne de Quadratianus (7b) se trouve sous le 
pavement du « premier état » dans lequel fut insérée la deuxième mosaïque de 
ce défunt. Déduisons tout naturellement qu'«il existait donc  ici un sol en 
dessous de celui attribué au premier état » (N. Duval, op.cit p.  94). L'ennui 
est que cette mosaïque fasse aussi partie du groupe des mosaïques relativement 
tardives. Avant cette mosaïque funéraire, il y a  en effet nécessairement les 
premières mosaïques funéraires sans signe apparent et avec comme seule 
formule d'épitaphe IN PAGE (Icosu, Gauckler, Inv. 264 ; peut-être Irène, Inv. 
306d). Il y a surtout le groupe majoritaire des mosaïques de la fin du IVè 
siècle-première moitié du Vè s. qui ont comme caractéristiques essentielles 
d'une part la présence d'un chrisme (à opposer ici à cette forme plus tardive de 
la croix monogrammatique, intégrée dans une couronne également tardive 
pour Uppenna) et d'autre part la formule très simple d'épitaphe « in pace vixit 
annis » ou « fidelis in pace vixit annis » (mais sans la mention importante du 
jour de la mort qui apparaîtra tel ici, dans le cas de la première mosaïque de 
Quadratianus, comme le signe d'une production ultérieure). 
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L'idée que nous nous faisons de l'évolution de la basilique d'Uppenna me 
parait par contre de nature à mieux faire coïncider la date et les caracté-
ristiques de la première mosaïque de Quadratianus. En effet nous distin-
guons trois périodes, la première est celle de Fabsidiole des martyrs, la 
seconde celle de la deuxième inscription martyriale et de la cuve carrée, la 
troisième, enfin, celle de la cuve «byzantine». Donc la première mosaïque 
de Quadratianus correspond à un niveau antérieur à celui du deuxième état 
(et non plus du premier). Or le repère chronologique de notre deuxième état 
devient la deuxième inscription martyriale, qualifiée habituellementde « 
byzantine » mais que nous situerons (cf. ultra) dans la deuxième moitié de 
l'époque vandale. La première mosaïque de Quadratianus peut donc être 
«descendue » jusqu'à la moitié, au moins, de la période vandale. Et cela 
d'autant plus qu'on peut penser que cette mosaïque a été probablement 
réalisée peu de temps avant la décoration de l'état II, ce qui explique qu'elle 
soit stylistiquement une des plus tardives. Je vois à cette dernière 
affirmation deux preuves : I) on a éprouvé le besoin de restituer, après la 
transformation, le nom de ce défunt, ce qui n'a pas été fait pour d'autres et 
qui semble indiquer que le souvenir en était encore très proche ; 2) cette 
première mosaïque de Quadratianus était située vingt centimètres en 
dessous du pavement géométrique, mais nous l'avons vu, à peu près au 
même niveau que la cuve carrée (d'où la surélévation ultérieure de la salle 
de Quadratianus). Cette première mosaïque était donc certainement plus 
haute, donc plus tardive, que d'autres du premier état. 

Ainsi donc, ce qui apparaissait comme absolument incompréhen-
sible, une des mosaïques les plus récentes d'Uppenna à un sol sous le 
premier niveau connu, peut s'expliquer et il n'y a rien d'invraisemblable à ce 
que quelques années avant les transformations du deuxième état, la plupart 
des mosaïques d'Uppenna eussent déjà été réalisées. 

— Enfin, le rapport existant entre la première et la deuxième mo-
saïque de Quadratianus, prouve, de la façon la plus claire qui soit, que dans 
l'interprétation traditionnelle il y avait bien une erreur. Ces deux mosaïques 
d'un même défunt, superposées d'une vingtaine de cm ne peuvent guère être 
très distantes chronologiquement. Or, en raisonnant dans le cadre de 
l'interprétation que nous contestons, et en poussant la logique jus- 
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qu'au bout, on aboutirait, par deux erreurs en sens inverse, à un espacement 
extraordinaire. La première mosaïque de Quadratianus apparait habituel-
lement comme l'indice d'un niveau antérieur à celui du premier état, alors que 
la deuxième mosaïque se révèle en tout point semblable à celle de Baleriolus, 
c'est-à dire à une mosaïque qui est considérée, elle, comme postérieure à un 
pavement que l'on date de l'époque byzantine ! 
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III - UNITE ET RUPTURES  D'UN  SCHEMA IGRARAPHIQUE :  
                  UNE   FIN   EN   TROIS   EPISODES 

Parmi les conclusions que nous pouvons déjà tirer, cette consta-
tation : l'état II est sur le plan de la décoration l'état le plus original. 

L’apogée de la basilique se situe à cette époque. La richesse des grands 
pavements, l'importance de l'ensemble baptismal (restreint dans l'état III) 
et du complexe martyrial en font foi. Il est intéressant de voir associées à 
cette époque, dans le décor de cette église, les iconographies martyriale et 
baptismale. Nous retrouvons là ce qui fut le centre des préoccupations de 
l'Eglise d'Afrique: d'une part le culte des martyrs, c'est-à-dire la référence 
à l'Eglise de la « persécution », d'autre part la derémonie du baptême, 
sacrement de l'accueil des catéchumènes dans la communauté chrétienne, 
de la conversion des païens dans l'Eglise post-constantinienne, et aussi, 
signe éventuel de la réinsertion des traditores (cf. l'opposition 
catholiques-donatistes au sujet de la réitération de ce sacrement). 

Autant la littérature catholique et plus encore donatiste insiste 
constamment sur la corrélation de ces deux liturgies martyriale et baptis-
male, autant il est relativement peu fréquent que l'archéologie mette 
en lumière cette complémentarité. Sans doute est-ce parce qu'on a un peu 
trop tendance à envisager séparément les problèmes des baptistères et 
ceux des lieux de culte des martyrs. A Uppenna, la reconstitution des 
grands pavements, la découverte qu'ils appartiennent à un même état 
invitent à apprécier l'unité de l'ensemble. Cette unité est plus condensée 
dans d'autres sites. 

Citons à ce propos, à titre d'exemple, le baptistère proche de 
l'Oued Ramel (47) où les différents thèmes éparpillés à Uppenna dans 
l'abside, la grande mosaïque des martyrs et la salle de la mosaïque « du 
cerf et de la biche » se retrouvent intégrés dans les deux salles de l'ensemble 
baptismal : dans la première salle de ce baptistère, une mosaïque géo-
métrique avec des oiseaux à l'intérieur de médaillons circulaires. Elle rap- 

(47) P.Gauckler : Basiliques chrétiennes de Tunisie, p. 20 et pl. XVIII ; H. Stern : Les décors des 
pavements et des cuves dans les baptistères paléochrétiens, Actes du Véme Congrès 
international d'Archéologie chrétienne, p. 318-384. 
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pelle la partie inférieure de la mosaïque de la salle « du cerf et de la biche». 
Ces deux animaux à Oued Ramel sont représentés dans la pièce des fonts 
baptismaux, devant la cuve baptismale. Les deux paons et le canthare, 
motifs de l'abside d'Uppenna, sont reproduits de l'autre côté de cette 
cuve. Quant à la croix de la deuxième mosaïque des martyrs, elle est 
restituée par la forme de la cuve baptismale (48). A l'Oued Ramel, la croix 
est au centre de l'iconographie baptismale. A Uppenna, la dimension de 
la basilique a permis de décomposer les données de cette iconographie 
en trois endroits (49), les trois points essentiels de la basilique : l'abside, 
lieu de la prédication épiscopale, le baptistère et enfin l'emplacement 
du culte des martyrs. 

On aimerait pouvoir déterminer à quelle époque fut réalisée cette 
unité du décor, à quel moment s'est située la « grande période » de la 
basilique d'Uppenna. Est-ce à l'époque byzantine ? Sans doute pas car 
si l'état II est byzantin, l'état III l'est à fortiori et cette basilique semblerait 
alors bien tardive, ce qui est curieux de la part d'un édifice dont la 
majorité des mosaïques tombales sont certainement du IVè siècle-début 
du Vè siècle. 

Si nous ne pouvons déterminer directement, en raison de la pré-
carité de la documentation, à quel moment fut réalisée cette unité du 
décor de l'état II, il est possible de tenter d'apporter une réponse à un 
problème très proche : quand a pris fin cette période ? La mutilation 
de cet ensemble s'est opérée en trois temps : 

    A) La dernière époque. 

Le dernier acte s'est situé évidemment au moment de la destruction de 
l'état II de l'église et de l'édification de l'état III. A ce moment là, tout 
a disparu ; nous avons déjà noté que le déplacement de l'axe de la 
basilique vers le Nord avait réduit l'ampleur du complexe baptismal. La 

        (48) Cette forme est très riche de signification : il est très clair que suivant un schéma 
iconographique très répandu dont l'exemple le plus important est celui de l'abside de Saint-Jean du 
Latran, les quatre fleuves qui prennent leur origine dans une vasque, trouvent leur véritable source dans 
la Croix au-dessus. 
        (49) D'où l'intérêt de rappeler subtilement l'unité de l'ensemble, par les bordures, par exemple. 
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considérable élévation du niveau avait-elle placé — de peu — en contre 
bas la grande mosaïque des martyrs pourtant auparavant surélevée ? 
Etait-elle enterrée? Pour le déterminer, il serait intéressant de connaître 
bien sûr aussi la hauteur du mur qui l'entourait sur les quatre côtés. Au 
sujet de cette inscription, on citera ici une lettre de Robin datée du 27 
Novembre 1904 et adressée à Gauckler (lettre classée dans les Archives 
de l’I.N.A.A.). L'auteur présentait la mosaïque des martyrs et ajoutait 
qu'il ne pouvait lire une partie de l'inscription car elle était «recouverte 
de mortier de ciment ». Il est raisonnable de penser que ce mortier fut 
posé à un moment où on avait décidé de ne pas porter atteinte à l'enclos 
des martyrs (qui l'eût osé ?), mais de rendre néanmoins illisible l'inscrip-
tion (on est pour le culte des martyrs mais contre l'utilisation qui en a été 
faite). Etant donné cependant les événements qui se déroulèrent entre 
la décoration de l'état II et la restauration de l'état III, il est difficile de 
préciser si ce changement est contemporain de la dernière époque ou lé-
gèrement antérieur. A la place des pavements, rien d'original ne fut 
réalisé puisque selon Gauckler «le pavement de la dernière époque était 
partout d'un même motif géométrique très simple, cercles se coupant 
quatre par quatre, de manière à dessiner des quadrilatères étoiles alternant 
avec des quatrefeuilles » (Inv. Mos. p. 89). 
Mais avant cette radicale transformation de l'édifice, la décoration de 
celui-ci avait été volontairement mutilée. L'insertion des mosaïques 
funéraires avait détruit ce qui faisait l'unité du décor des grands pavements. 
Cette insertion s'est opérée en deux temps, dans des situations, donc avec 
des significations, totalement différentes. 

B) L'ensevelissement d'Honorius. 
L'avant dernier acte de mutilation de l'état II est constitué par 

l'introduction de la mosaïque de l'évêque Honorius dans le pavement du 
cerf et de la biche (pl.III,ph.lc). Il arrive certes dans les églises d'Afrique 
que des mosaïques tombales soient intégrées après coup dans des pave-
ments habituellement géométriques (50). Mais la pose y est plus habile et 
ne détruit pas comme ici toute la beauté d'une mosaïque essentielle 

 

(50) De très nombreux exemples; citons à ce sujet ceux d'Hippone que mettent en évidence les 
reconstitutions des pavements géométriques dans le livre de E. Marec : Monuments chrétiens 
d'Hippone, Paris, 1958, p.44,57,68,85 etc.. 
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Lorsqu'on connait l'importance des cérémonies baptismales dans 
la liturgie, particulièrement en Afrique, lorsqu'on se rend compte qu’un 
vaste ensemble baptismal permettait probablement un cheminement de 
la procession des catéchumènes lors des cérémonies (51),lorsqu’on se 
remémore la valeur des symbolisme du cerf et du pasume XLII-XLIII 
d’où il est tiré, au moment de la cérémonie baptismale et de la processif) 
aux fonts baptismaux (52), il devient évident que la destruction des 
images du cerf et de la biche se désaltérant aux quatre fleuves issus de la 
montagne du Paradis et l'introduction, à leur place, de la mosaïque de 
Févêque Honorius procède d'un choix délibéré. Quelles que soient les 
éminentes qualités de cet évêque, il eut été impensable et même sacrilège, 
en temps normal, de mutiler un pavement si indispensable à la cérémonie 
baptismale. La manière dont fut « intégrée » la mosaïque l'absence de 
raccords convenables (cf.ph.lc) aboutirent à un résultat bien piètre. La 
recherche du saccage ou d'une « revanche » a présidé à cette opération, et 
il est presque certain qu'après cette transformation, les cérémonies 
baptismales n'avaient plus leur éclat antérieur, tant on voit mal les 
catéchumènes arriver devant la mosaïque du cerf et de la biche en 
chantant le psaume et contempler, effarés, ce qui restait de la scène : la 
partie postérieure des deux animaux. 

L'histoire de la plupart des édifices chrétiens d'Afrique fut certaine-
ment très troublée ; beaucoup portent les stigmates de coups de force, et 
il est difficile de déterminer ce qui fut successivement le résultat des 
persécutions du début, de la lutte souvent armée qui opposait catholiques et 
donatistes ou membres de communautés donatistes rivales, ce qui fut le 
fruit de l'arrivée des Vandales et de la politique de confiscation menée par 
le clergé arien, et enfin ce qui doit être mis à l'actif de la reconquête des 
Byzantins et des règlements de compte qui suivirent. A Uppenna la 
distinction est sans doute possible, car nous avons la chance de connaître à 
peu près certainement qui était l'évêque Honorius. En effet, le seul 

 
 

(51) Sur cet aspect relativement nouveau des recherches archéologiques : N. Duval : Sbeitlaet les églises 
africaines à deux absides, t.I, p. 288-289 ; J. Lassus : Les baptistères africains (XVII Corso di cultura 
sull’arte revannata e bizantina) où est pris l'exemple de Djémila. p. 249-250. L'auteur admet avec raison, 
pour Uppenna (p. 251) la possibilité de reconstituer le trajet des catéchumènes. Mais ceîa n'est réali-
sable que pour l'état « A». 
(52) Psaume que les néophytes chantaient lorsqu'ils se rendaient en procession aux fonts baptismaux, 
tradition toujours conservée dans la liturgie de la veillée pascale. 
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évêque connu de cette cité fut Honorius victime en 484, de la proscription 
du roi vandale Huniric (53). Il est tentant de faire le rapprochement, un 
rapprochement, que l’ont fait d'ailleurs généralement (54). La mosaïque 
funéraire d'Honorius (ph7c) semble bien stylistiquement de la fin Vè 
siècle-remière moitié VIè s.; cet évêque étant par ailleurs décédé à 
quatre-vingt dix ans, il occupa sûrement le siège épiscopal de nombreuses 
années durant lesquelles un autre Honorius ne pouvait être évêque ! Une 
troisième raison à cette identification découle du fait que seules, deux 
mosaïques conservent le souvenir d'évêques de cette cité. C'est bien peu 
en effet, en considération du nombre de ceux qui se succédèrent : parmi les 
causes qui pouvaient privilégier la mémoire d'un de ces deux évêques, on 
doit certainement tenir compte du fait d'avoir subi la persécution et d'être 
vénéré à ce titre. 

Gauckler pensait que cet évêque avait profité «de l'amnistie de 
Gunthamund en 494 pour retourner dans son évêché. Il y vécut jusqu'à 
l'âge de quatre-vingt dix ans probablement assez pour assister à la chute de 
la domination vandale. On l'enterra dans l'ancienne église orthodoxe qui 
avait dû être désertée par la plupart des fidèles lors de la persécution 
arienne. Le sanctuaire fut entièrement restauré lors de la conquête byzan-
tin»(55). 

Plus prudemment nous écrirons que la mosaïque d'Honorius 
n'est pas antérieure à cet épisode du règne de Gunthamund et ne peut 
guère être postérieure à la reconquête byzantine que de quelques années. 
C'est-à-dire une «fourchette» 490-540 environ que nous restreindrons 
considérablement par la suite. 

Cette mosaïque n'est pas antérieure à 494. A supposer qu'Honorius 
ait eu plus de quatre-vingt ans, lors de l'exil de 484 et qu'il soit mort 

(53) cf. Mgr. Toulotte : Géographie de l'Afrique chrétienne, t. II, p. 226-227 ; J. Mesnage : 
l'Afrique chrétienne, évêchés et ruines antiques,, p. 46-48 
(54) Rapprochement effectué notamment par Gauckler : B.A.C., p. CLI-CLII ; Gauckler et 
Monceaux : B.S.N.A.F., 1905, p. 106-107 ; Robin : B.A.C., 1905, p. 372; Père Delattre et Pavard: 
P.V. de la double mission archéologique, p. 5 ; Courtois : Les Vandales et VAfrique, appendice II 
inscription 129, p. 383 ; N.Duval : L'Eglise du prêtre Félix, Karthago, IX, 1958, p. 213, n° 94 
et les Eglises africaines à deu absides, t.II, p. 95 
(55) B.S.N.A.F. 1905, p. 107 
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en déportation(56), on ne pouvait alors célébrer sa mémoire 
ouvertement(57). Cette mosaïque ne peut guère être postérieure que de 
quelques années à la reconquête byzantine. Gauckler estime que cet 
évêque avait assisté à la chute de la domination vandale. C'est 
théoriquement possible en raison de l'âge de sa mort, c'est bien loin 
d'être certain car il lui aurait fallu avoir moins de quarante ans au 
moment de l'exil. De toute façon, s'il a connu la « libération » des 
byzantins, il n'a guère pu l'apprécier 1onguement ! 

Toutefois, à priori, une mosaïque funéraire peut être 
postérieure de beaucoup au tombeau et surtout à la mort de celui dont 
elle rappelle le souvenir. Dans le cas d'Honorius, la mosaïque tombale 
peut être bien postérieure à la date de la mort de cet évêque si ce dernier 
est décédé sous le règne des Vandales et plus précisément avant la date 
de 525 qui marque sous Hildéric le rapprochement définitif avec l'Eglise 
catholique. Les circonstances politiques et religieuses (arianisme 
triomphant) suffisent à expliquer un tel retard. Par contre la mosaïque 
d'Honorius ne peut être postérieure de beaucoup à son décès si celui-ci est 
intervenu à l'époque byzantine, car il n'y aurait eu aucune raison 
d'attendre pour célébrer la mémoire de celui qui apparaissait comme le 
symbole de la résistance catholique lors de l'époque précédente honnie. 

Le plus important est assurément dans le fait que le pavement 
antérieur, celui du cerf et de la biche, c'est-à-dire aussi le pavement du 
chœur oriental et de la deuxième mosaïque des martyrs, en bref l'ensemble 
de l'état II, ne peuvent en aucune façon être de l'époque byzantine, même 
du début de cette période, car il était plus que probable qu'à ce moment 
là l'évêque Honorius était décédé, et même si cet évêque mourut quelques 
années plus tard, jamais on n'aurait mutilé un tel ensemble qui venait 
tout juste d'être achevé. Si on le fit, c'est parce que ces pavements — 
donc l'état II — rappelaient trop, une fois que le vent avait tourné, l'époque 
précédente. Nous verrons ultérieurement que les chrétiens qui 
placèrent là, la sépulture et la mosaïque d'Honorius, n'avaient pas une 
mais trois raisons de sacrifier une telle décoration. 

(56) A quatre-vingt dix ans, on peut mourir aussi de mort naturelle 
(57) A comparer avec la situation à Carthage où l'ensemble des églises fut rendu au culte 
catholique le 10 Aout 495 :Courtois, Les Vandales et L’Afrique, p. 300. 
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C) L’époque des mosaïques de Baïeriolus et de Quadratianus. 
       Avant l'inhumation de l'évêque Honorius, la décoration de l'état 
II avait été déjà transformée par la pose des pavements de Baleriolus, de 
Fautina et de Spendeu dans le chœur oriental, de Quadratianus et d'un 
autre défunt dans une salle contiguë du baptistère. On pourrait juger que 
l'inertion de ces différentes mosaïques tombales revêt la même 
signification celle du pavement d'Honorius. Il n'en est rien car il 
apparait que la manière  dont ces pavements  furent  placés atteste 
d'un respect certain pour la décoration de l'état II, dispositions qui bien 
sûr n'avaient pas été de mise dans le cas de la mosaïque d'Honorius. 

1) Les mosaïques de Quadratianus, de Faustina et de Spendeu. 

Observons encore une fois le pavement de Quadratianus (pl. V). 
Il est parfaitement disposé contre la bordure du haut et de gauche. La lar-
geur de la mosaïque a été calculée de façon à ce que seule, la bande des 
noeuds de Salomon soit affectée. La ligne de séparation, tirée avec rectitude, 
passe rigoureusement au milieu des «fléchettes». On a poussé le soin jusqu'à 
refaire le troisième carré de nœuds de Salomon de la façon la plus fidèle 
possible (mais nous avons vu toutefois qu'il est possible de discerner une 
différence). Pour la mosaïque à droite du pavement, et dont il ne subsiste 
que la couronne, la même attention fut apportée ; mais afin que la 
reconstitution soit harmonieuse, on laissa le demi carré qui devait 
subsister non plus en bas mais en haut. Je ne serai pas étonné que le souci 
d'intégrer le plus possible ces mosaïques dans le décor ait même poussé le 
mosaïste à imaginer cette forme si géométrique de la croix dans la 
couronne qui diffère, et là c'est la seule différence avec le pavement de 
Baleriolus, de celle qu'il réalisa pour Pépitaphe de cet évêque. Cette 
croix géométrique est en accord parfait avec l'ensemble, particulièrement 
avec le motif de la bordure. 

En ce qui concerne les épitaphes de Faustina et de Spendeu, nous 
avons déjà apprécié combien les dommages avaient été limités au minimun 
en raison de la faible superficie des deux mosaïques. Seuls des détails 
mineurs, comme la transformation de la croix, fournissent la preuve des 
changements opérés après la réalisation du pavement du chœur oriental. 
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Le soin apporté à la confection de ces pavements funéraires ne 
détermine pas à lui seul une situation différente de celle qui prévalait au 
moment de la pose de la mosaïque d'Honorius. Car si cet évêque a été 
enterré après la réalisation du pavement du cerf et de la biche, 
Quadratianus, Faustina et Spendeu avaient été inhumés avant les travaux 
de décoration de l'état II : rappelons en effet qu'il existait une vingtaine 
de centimètres sous le pavement géométrique de la salle de 
Quadratianus, une première mosaïque de ce défunt, ce qui signifie que 
par la suite on ne fit que rappeler son « souvenir », acte qui d'ailleurs, nous 
le verrons, revêtait une profonde signification. Faustina et Spendeu furent 
pareillement enterrés avant la création du grand pavement du chœur 
oriental: les deux sépultures sont inventoriées ainsi par le rédacteur du 
P.V. de la deuxième mission archéologique : « L'ouvrier met à nu des 
tuiles inclinées, couvrant une tombe, et à côté une auge rectangulaire formée 
de grandes briques, longue de 1,90m sur 0,45m de largeur intérieure. Ces 
deux sépultures correspondent aux épitaphes de la mosaïque désignant les 
tombes de Faustina morte à l'âge de cinquante trois ans et de Spendeu mort 
à l'âge de cinq ans » Ces deux sépultures, particulièrement celle qui est 
longue de 1,90m, ne peuvent avoir été introduites par les minuscules trous 
qui pouvaient être éventuellement creusés à l'emplacement des épitaphes 
de Faustina et Spendeu (le fait de remarquer que l'environnement immédiat 
de ces deux mosaïques fut modifié, ne peut faire gagner qu'une dizaine 
ou une vingtaine de centimètres, ce qui est très insuffisant) (58). Ces deux 
inhumation étaient donc antérieures au pavement du chœur oriental. 

             2) La mosaïque de Baleriolus. 

Autant les mosaïques d'Honorius d'une part, de Quadratianus, de 
Faustina et de Spendeu d'autre part, s'opposent radicalement, autant à 
première vue, l'intention qui a présidé à la pose de l'inscription de l'évêque 
Baleriolus n'apparait pas de façon aussi nette. On doit même reconnaître 
que si nous ne disposions de tous les éléments d'appréciation que nous 
avons, on pourrait, un peu rapidement certes, associer dans une même 
intention destructrice, les décisions prises de découper une partie du pave- 

 

(58) Cela correspond par contre à la dimension probable de la « reprise » qu'il a fallu effectuer 
autour des épitaphes. 
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ment du cerf et de la biche et une partie de celui du chœur oriental pour 
intégrer respectivement les mosaïques d'Honorius et de Baleriolus. A 
l'appui de cette idée, le fait que la mosaïque de Baleriolus ait été disposée 
avec assez peu de bonheur dans le tapis du chœur oriental. A partir de 
cette constatation, faudrait-il conclure que vis à vis de la décoration de 
l'état II, des chrétiens agirent précautionneusement lorsqu'ils rappelèrent 
la mémoire de Quadratianus, de Faustina et de Spendeu, puis que d'autres 
plus tard, n'eurent pas les mêmes scrupules lorsqu'ils écrivirent les noms 
de Baleriolus et d'Honorius ? 

Cette hypothèse s'avère impuissante à expliquer la similitude que 
nous avons notée entre les deux mosaïques de Quadratianus et de 
Baleriolus similitude si profonde que nous avons suggéré que ce fut le 
même mosaïste qui a été à l'œuvre dans les deux cas. Le pavement 
géométrique de la salle de Quadratianus, celui du cerf et de la biche et 
celui du chœur oriental appartenant d'une part à un même état de 
l'édifice, les deux mosaïques de Quadratianus et d'Honorius 
impliquant d'autre part deux attitudes successives et opposées vis à vis 
de la décoration de l'état II, on ne peut plus affirmer que la mosaïque de 
Baleriolus fut placée dans l'église d'Uppenna dans la même perspective 
que celle d'Honorius, ou alors si on tient à l'assimilation Baleriolus — 
Honorius on doit pour être logique conduire ce raisonnement jusqu'à son 
terme et dire que les mosaïques identiques, celles de Quadratianus et de 
Baleriolus, permettent de penser que des chrétiens qui ne peuvent 
appartenir qu'à deux communautés rivales firent appel, à Uppenna, au 
même mosaïste pour exécuter successivement des travaux dont la 
signification était rigoureusement contradictoire !... 

La seule chose qui soit comparable dans la disposition des pave-
ments d'Honorius et de Baleriolus est le fait que dans les deux cas, les 
défunts aient été inhumés après la décoration de l'état II (59). 

(59) Il y a donc sur ce point un rapprochement possible avec la sépulture d'Honorius. 
Toutefois, il est bien évident que si l'emplacement de la tombe de Baleriolus s'explique par 
«l'attraction » du centre du culte martyrologique (cf. N.Duval, op.cit. t.II, p. 102), on ne peut 
en dire directement autant dans le cas de la sépulture d'Honorius vis à vis du complexe 
baptismal, car on n'expliquerait pas du tout pourquoi il y a destruction de la représentation des 
cerfs qui vont se désaltérer au fleuve du Paradis. Si on voulait imaginer l'équivalent de cette 
mutilation dans la « zone » du culte des martyrs, on penserait à l'insertion d'une mosaïque 
funéraire dans l'inscription martyriale! Cependant, d'une certaine façon, la mosaïque 
d'Honorius peut être comparée à celle de Baleriolus et nous verrons (quatriè- 
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Voilà pourquoi la mosaïque de Baleriolus est intégrée moins parfaite-
ment que celles de Quadratianus, de Faustina ou de Spendeu. La détérioration 
du pavement originel est beaucoup plus importante lorsqu'il est nécessairede 
creuser et surtout de construire d'en haut « une cuve formée de dalles de 
pierre et de grandes tuiles... mesurant 1,62m de longueur sur 0,46m de 
profondeur » (pour reprendre les termes de la description de cette tombe 
dans le P.V. de la double mission). Même en prenant des précautions, par 
exemple en limitant au minimun la longueur de la sépulture 1,62m, en 
élargissant ensuite le plus possible la bordure dentelée de la mosaïque, il 
est impossible de ne pas commettre des maladresses. Ces maladresses 
étaient ici d'autant plus inévitables que le canevas de la composition du 
pavement du chœur oriental ne permettait pas de dégager un rectangle 
comme cela avait été le cas avec le pavement géométrique de Quadra-
tianus. Ainsi on a bien « calé » la mosaïque contre les bords extérieurs 
des carrés à gauche, mais les extrémités des bras de la croix qui appa-
raissent ne sont pas très esthétiques. En haut, on a pris pour repère 
l'extrémité supérieure des bras de la croix, mais ce qui reste de l'octogone 
n'est pas beau. Enfin, à droite, on traça le bord de la mosaïque contre le 
cadre intérieur des carrés, mais on discerne des irrégularités surtout dans 
la partie inférieure. L'ensemble se présente donc, malgré le soin apporté, 
comme assez peu réussi. Pour qu'il en fut autrement, il aurait fallu choisir 
un motif « géométrique » moins complexe et moins somptueux pour le 
chœur oriental, il aurait été nécessaire en fait de concevoir en même temps 
le « tapis » et la mosaïque funéraire. 

Au terme de cette troisième partie et avant de proposer une hypo-
thèse de l'évolution de la basilique entre les états II et III, établissons la 
chronologie relative des pavements, des mosaïques tombales et des sépul-
tures, telle qu'elle ressort de nos observations. 

me partie et conclusion) que dans ce choix, on s'était déterminé, tout à la fois par rapport et par 
opposition à la mosaïque de Baleriolus. Et si la mosaïque d'Honorius est d'abord acte de 
destruction volontaire du pavement baptismal, elle est aussi affirmation de l'attachement au « vrai » 
baptême, qui évidemment n'est pas celui des donatistes. 
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Remarquons à propos de ce tableau : 

— que la date de la décoration de l'état II n'est pas forcément celle de la 
transformation de la basilique. La cuve baptismale et l'abside pouvaient a 
priori être utilisées bien avant que l'on ne songe à poser les mosaïques. 
Un intervalle de temps assez important entre les constructions de l'abside 
et de la cuve baptismale du deuxième état et la réalisation de la mosaïque 
martyriale ne saurait donc être exclu. C'est pour cette raison que je me 
suis abstenu de mentionner avec la décoration de l'état II la construction 
de la cuve baptismale carrée. En ce qui concerne l'abside, j'irai même 
plus loin et compte tenu du fait que ce qui subsistait de la mosaïque était 
peu important et reprenait — au moins dans sa partie conservée — un 
schéma iconographique conventionnel donc peu significatif, il faut re- 
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état III 
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connaître que rien ne prouve que cette décoration n'ait été réalisée avant. 
Lorsqu'on intègre la mosaïque d'abside dans la décoration de l'état II, on 
affirme seulement qu'au moment où les fidèles contemplaient le pavement 
du cerf et de la biche, la mosaïque géométrique de la pièce de Quadratianus, 
celle du chœur oriental ou la grande inscription des martyrs, le décor de 
l'abside était celui que les photos la, Ib restituent en partie. 

— l'attention que nous portons aux grands pavements ne doit pas 
nous faire oublier qu'il y eut, dans l'histoire de cette basilique, un ou 
plusieurs états antérieurs que les documents du début du XXè siècle 
définissent très mal (60). A cet (ou ces) état appartiennent la première 
inscription des martyrs et la plus grande partie des mosaïques tombales 
d'Uppenna. Le témoignage des fouilleurs et la représentation que  
nous nous faisons de l'évolution de la mosaïque funéraire concordent 
sur ce point. 

— dans le tableau, nous avons placé l'inhumation et la première 
mosaïque de Quadratianus avant l'inhumation de Spendeu et de 
Faustina. Il nous apparait particulièrement significatif que le nom de 
Quadratianus ait été fixé une première fois dans une épitaphe avant la 
décoration de l'état II, alors que très probablement les noms de Spendeu 
et Faustina ne furent mentionnés qu'après (cf. quatrième partie : B, 
l'œuvre de Baleriolus et ses avatars). 

 

 

 

 

 
(60) cf. ce que nous avons écrit au sujet de la première mosaïque de Quadratiartus, la 
plus ancienne de ce tableau, mais aussi une des plus récentes d'Uppenna. Le fait que la 
première mosaïque de Quadratianus soit déjà tardive doit nous inciter à considérer que le laps de 
temps entre cette mosaïque et celle d'Honorius, les deux mosaïques du tableau les plus 
distantes chronologiquement, fut relativement bref (car après il y a eu le troisième état). 
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IV - ESSAI D'INTERPRETATION 

          A) Une basilique donatiste à l'époque vandale. 

                   1) Martyre et baptême. 

L'inscription martyriale du deuxième état qui domine la décora-
tion de l'édifice à cette époque est donatiste. Cela ressort de la présence 
dans le texte de cette mosaïque, du nom du chef des martyrs d'Abitina 
qui n'était pas mentionné sur la première inscription. Le texte primitif 
se limitait à l'énumération de treize martyrs probablement originaires 
d'Uppenna ou des environs. La grande mosaïque par contre, en faisant 
précéder ces noms de ceux des Apôtres et du prêtre Saturninus d'Abitina 
et en représentant l'ensemble du groupe auprès de la Croix-Arbre de Vie 
définit l'Eglise des martyrs telle que les donatistes la voyaient. L'inspi-
ration de cette inscription doit être cherchée dans le texte de la Passion des 
martyrs d'Abitina auquel elle se réfère directement. Il est même possible 
que les donatistes lisaient le récit de cette Passion lorsqu'ils commémo-
raient l'anniversaire de la mort des treize chrétiens d'Uppenna ( 6 1 )  

En partant de cette constatation, l'ensemble de la décoration de 
l'état II doit être compris dans une perspective donatiste. Il n'est bien 
entendu pas question de vouloir prouver que les pavements du chœur 
oriental, de l'abside, de la salle du « cerf et de la biche » représentent, 
par eux-mêmes, une iconographie donatiste, et il est bien évident que ces 
pavements pourraient être attribués à une communauté catholique. Il 
n'empêche que la présence de cette inscription leur confère un tout 
autre contenu. 

Quel contenu ? La disposition générale des pavements de la basi-
lique met en valeur, nous l'avons déjà dit, l'égale importance accordée au 
culte des martyrs et à la liturgie baptismale. Si nous laissons de côté la 
mosaïque de l'abside, dont la cassure au milieu nous prive peut-être d'un 

(61) Cf. dans mon article des Cahiers de Tunisie, op. cit. : la troisième partie : c) le lien effectué entre 
le prêtre Saturninus et les martyrs d'Uppenna p. 56-65. 
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motif important, mosaïque dont, répétons le, rien ne prouve qu'elle 
n’ait pu avoir été composée avant, nous constatons la relative symétrie 
qui place respectivement le pavement du choeur oriental devant le 
compartiment presque  carré de l'inscription martyriale, et la mosaïque 
du «cerf et de la bich » devant la cuve carrée du baptistère (62). Cette 
symétrie est souligné nous l'avons déjà vu, par les bordures. D'autres 
détails y concourent aussi : le cerf et la biche d'un côté, les deux 
agneaux disposés de manière semblable de l'autre (63). Une étude 
minutieuse des motifs qui subsistent du pavement du choeur oriental 
nous renverrait également à cette double iconographie des 
baptêmes de l'eau et du sang. 

Ce lien entre le baptême et le martyre et l'idée que le martyre 
est un second baptême est parfaitement orthodoxe (64) ; elle fut un des 
grands thèmes de la littérature chrétienne de l'époque des 
persécutions. Des pages inoubliables de saint Cyprien développent de 
manière pathétique cette notion : 

     « Nous qui, avec la permission du Seigneur, avons donné aux 
croyants un premier baptême, préparons-les aussi à en recevoir un 
autre en leur montrant et en leur apprenant que c'est là un baptême plus 
grand en grâce, plus élevé en puissance, plus précieux en honneur, un 
baptême où ce sont les anges qui baptisent, un baptême qui fait la joie 
de Dieu et de son Christ, un baptême après lequel personne nepèche 
plus, un baptême qui accomplit la consommation de notre foi, un 
baptême qui, dès notre sortie du monde, nous unit à Dieu. Dans le 
baptême d'eau, on reçoit la rémission des pichés, dans le baptême de 
sang, la couronne des vertus. Voilà ce qu'il faut embrasser, ce qu'il 
faut souhaiter, ce qu'il faut demander dans toutes nos prières, 

 
(62) L'importance privilégiée de la décoration de la salle du «cerf et de la biche» dans le 
complexe baptismal, ressort d'une comparaison avec le pavement exclusivement géométrique de 
la salle de Quadratianus. 
(63) Cette comparaison se fonde : a) sur une attitude semblablemént convergente, b) sur 
l'environnement végétal, c) sur la référence implicite : montagne du Paradis, Croix érigée sur le 
Golgotha-colline de Sion de l'Apocalypse. 
(64) C'est pourquoi une décoration comme celle de l'Oued Ramel, que nous avons ci fée 
précédemment titre d'exemple a, bien évidemment, pu être réalisée par une communauté 
catholique. 
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pour que nous qui avons été les serviteurs de Dieu, nous soyons 
aussi ses amis » (65). 

A Uppenna, en partant de cette idée, à laquelle, répétons-le, les 
catholiques adhéraient pleinement, les donatistes ont développé une 
iconographie beaucoup plus « subversive » qu'il ne parait au premier 
abord. Le syllogisme était à peu près celui-ci : ce lien martyre-baptême est 
indissoluble; or ce culte des martyrs tel qu'il est exprimé sur la grande 
mosaïque, est signe de « séparation », il est promesse de salut pour les « 
vrais chrétiens ». Donc le baptême qui est ici conféré est le seul efficient, 
puisque les martyrs dont les noms sont inscrits sur la mosaïque, sont les 
garants de la sainteté du sacrement que l'on donne dans cette basilique. Le 
corrol-laire était intransigeant : les traditeurs ne vénèrent pas les vrais 
martyrs. La preuve : sur le baptême, ils professent des idées sacrilèges 
contraires aux enseignements des martyrs (question de l'anabaptisme) ; 
ils seront donc exclus de l'Arbre de Vie autour duquel les martyrs de 
l'inscription montent la garde et vers lequel ne pourront converger 
que ceux qui, sur cette question du baptême, auront rompu avec les 
traditeurs. 

Lorsque les donatistes, au troisième jour de la Conférence de 
Carthage de 411, répondirent « Quant à leur argument (celui des catho-
liques), que l'universalité du baptême se justifie comme celle de la    « 
ca-tholica » et que tous le possèdent, les décrets de nos pères, les 
bienheureux martyrs le mettent hors de question en peu de mots » (66), ils 
ne tenaient pas de langage fondamentalement différent. 

La façon dont la relation martyre-baptême fut détournée de son 
sens primitif et exploitée par les donatistes ne doit pas nous étonner, 

 
(65) Cyprien, Ad Fortutiatum, Praef. 4. La traduction est celle de J.P. Brisson : Autonomisme et 
christianisme dans l'Afrique romaine, Paris, 1958, p. 295. 
(66) Lettre des donatistes produite au troisième jour de la Conférence de Carthage : Gesta. Coll. 
III, 258. Texte cité et traduit par J.P. Brisson, op.cit. p. 293, qui pense que les décrets des 
bienheureux martyrs dont il s'agit sont ceux... du manifeste des martyrs d'Abitina. C'est bien 
possible et cela conviendrait parfaitement à Uppenna, mais nous ne pouvons l'affirmer avec 
certitude car saint Augustin rapportant la scène ajoute que les donatistes ne précisèrent pas à 
quels martyrs ils faisaient allusion (Breviculus Collationis III, ch. VIII, p. 12). Mais il est vrai 
aussi que l'évêque d'Hippone ne mentionne pas les martyrs d'Abitina. 
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elle devait être très courante dans la polémique. Mais cela n'explique pas 
pourquoi à Uppenna, les donatistes éprouvèrent le besoin de recourir 
à une telle argumentation, à ce moment. Ce lien martyre-baptême se 
comprend essentiellement dans le cadre de la persécution où les 
donatistes sont psychologiquement et le plus souvent effectivement 
enfermés depuis le début du IVè siècle. C'est pourquoi ils 
retrouvaient si aisément le langage de saint Cyprien. Pétilien 
transformait de cette façon le  propos de l'évêque de Carthage: 

    « Vous dites que nous rebaptisons ? eh bien non ! C'est vous qui le 
faites en tuant les baptisés. Nous ne disons pas que vous baptisez 
non ; mais chacune de vos victimes, vous la faites baigner dans 
son sang. En effet doublant pour ainsi dire le baptême de l'eau 
ou de l'Esprit, vous nous avez tiré le sang du martyre. 

« De même le Sauveur en personne reçut d'abord le baptême de Jean 
et proclama qu'il lui fallait un second baptême, non plus celui de 
l'eau ou de l'Esprit, mais du sang sur la Croix de la passion, d'après 
le texte suivant... (suit citation de Marc X, 35-39) 

« S'il y a deux baptêmes, votre haine est notre éloge et nous le pro-
clamons. En effet, quand vous transpercez nos corps, nous ne fai-
sons pas un second baptême mais nous sommes baptisés, 
comme le Christ, de notre baptême et de notre sang. Rougissez de 
honte, persécuteurs, rougissez, vous rendez martyrs semblables au 
Christ, ceux qu'après l'eau du vrai baptême leur propre sang 
plonge dans un nouveau bain » (67). 

Faut-il conclure qu'à Uppenna, à l'époque de la grande mosaïque, 
il y eut un renouveau de la persécution qui rendait plus actuel ce lien ? 
Certainement pas, car si tel avait été le cas, les donatistes n'auraient pas 
eu la possibilité d'exprimer dans la mosaïque, cette vision séparatiste du 
monde chrétien. Mais par contre, il y eut certainement un renouveau de 
l'idée de persécution. Je crois en effet que le passage de la première à la 
deuxième inscription des martyrs et l'adjonction aux noms des treize 
martyrs de ceux des Apôtres et surtout de celui du prêtre Saturninus d'Abi- 

(67) Augustin : Contra litteras Petiliani, L.II, ch.XXIII, p. 51. Traduction de G. Finaert : Oeuvres de 
saint Augustin, 4è série, Traités anti-donatistes, vol. III, Desclée de Brouwer, 1963. 
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tina répondait au besoin d'«actualiser» le souvenir lointain des martyrs 
d'Uppenna en rapprochant leur mort de l'idée que les fidèles donatistes 
avaient coutume de se faire de la persécution, eux qui se prétendaient 
continuellement persécutés par les «traditeurs ». L'insertion du nom du 
chef des martyrs d'Abitina avait en effet comme intérêt de changer la 
dimension historique de la passion des chrétiens d'Uppenna (68). Ces 
derniers avaient été martyrisés dans le cadre d'une persécution païenne ; 
sur la grande mosaïque, ils devenaient dès lors, à la suite du prêtre 
Saturninus, naturalisé pour la circonstance à Uppenna, les victimes des 
traditeurs. Ce transfert Uppenna-Abitina, si passionnant à découvrir, 
prouve qu'au moment de la deuxième inscription, l'idée de persécution 
demeure vivante. Nous comprenons dans ces conditions mieux l'unité 
iconographique de la décoration de l'état IL On enseignait que le 
baptême constituait la première étape de la vie du chrétien, mais elle 
pouvait (ou devait ?) être suivie d'une seconde par laquelle les fidèles de la 
communauté s'intégreraient à la liste des martyrs. Les deux termes de la 
vie d'un chrétien étaient ainsi également célébrés dans la mosaïque. 

2) Les problèmes d'une datation à l'époque vandale. 

De la chronologie relative des pavements, des mosaïques tom-
bales et des sépultures, telle que nous l'avons établie à la fin de la troisième 
partie, il ressort que la décoration de l'état II ne peut être postérieure à 
l'époque vandale. En effet la mosaïque d'Honorius qui a mutilé cette 
décoration doit être datée, au plus tard, du début de la période byzantine. 
La décoration de l'état II est donc antérieure et il est évident que le fait 
qu'elle fut à la fois donatiste et exécutée durant la période vandale explique 
amplement le sort qui lui fut réservé. 

Il ne serait pas raisonnable, cependant, à l'opposé, de remonter trop 
haut et de prétendre que ces pavements pourraient être antérieurs à la con-
quête vandale, car la grande mosaïque des martyrs présente des traits in- 

 

(68) Cette insertion était facilitée par l'homonymie qui existait entre le premier martyr de la première 
inscription d'Uppenna et le fils du prêtre Saturninus d'Abitina. En plaçant le prêtre d'Abitina en tête 
de la liste des martyrs d'Uppenna, on obtenait une similitude frappante entre le début des listes des 
martyrs à Abitina et à Uppenna. 

255 



 
 
 
 
 
discutables d'une œuvre exécutée à la basse époque, ce qui lui vaut 
d’ailleurs d'être généralement considérée comme byzantine. Concluons 
qu'il donc probable, en raison de ces caractères tardifs, que la décoration 
de l'état II fut réalisée plutôt à la fin de l'époque vandale, vers le début du 
VIé siècle, peut-être sous le règne d'Hildiric (69). 

L'attribution de la décoration de l'ensemble à la période vandal pose deux 
sortes de problèmes, le premier est économique et artistique le second 
politique et religieux. 

— Sur le premier point, notons qu'Uppenna se trouve dans une 
région prospère dont Procope a célébré la richesse et surtout la mise en  

(69) Pourquoi plus particulièrement l'hypothèse d'Hildiric ? 
a) le règne de ce roi fut une période de détente sur le plan religieux, ainsi que les catholiques se 

plaisaient à le reconnaître. Les donatistes n'en auraient-ils pas aussi profité ? 
b) à Uppenna, une mosaïque, celle de Q(u)adr(at)i(lla) (CIL, VIII, 23053v) fut exécutée très pro-

bablement sous le règne de ce roi (cf. Courtois; Appendice II, mosaïque 104, p. 379). Les critères 
épigraphiques, en particulier la forme du ∆, de basse époque, me paraissent de nature à confirmer que 
les lettres IRICIS de la fin de l'épitaphe sont bien celles de la fin du nom d'Hildiric (dessin de la 
mosaïque disparue dans l'article déjà cité des Cahiers de Tunisie) 

c) la croix gemmée de la mosaïque d'Uppenna rendrait attrayante l'hypothèse d'Hildiric. Cette 
croix gemmée représente certes l'Arbre de Vie de la Jérusalem céleste et sa présence s'explique ici par 
une double référence à la Passion des martyrs d'Abitina   (Acta Saturnini 21) et à l'Apocalypse 
(Apoc.XXII, 18-19), l'une expliquant d'ailleurs l'autre. Mais comme il est courant dans l'iconographie 
chrétienne, cette représentation de la Croix-Arbre de Vie de la Jérusalem céleste s'est faite 
principalement d'après le modèle de la croix gemmée de Jérusalem que Théodose II fit ériger en 420 sur 
le Golgotha. 
La présence de la croix de Jérusalem à Uppenna témoigne donc d'une certaine influence de 
l'iconographie palestinienne. Cette influence s'est-elle répandue en Afrique dès l'époque de Théodose 
II, avant l'arrivée des Vandales ou s'est-elle propagée durant cette période ? La première hypothèse n'est 
pas à exclure mais le règne d'Hildiric a pu aussi favoriser cette extension. On  sait combien Hildiric 
témoignait du respect pour l'empereur, un respect qui frisait l'acte de soumission et cela pourrait 
expliquer bien des choses, car le culte de la croix fut considéré chez les byzantins aussi comme une arme 
diplomatique. » 

Mais il y aurait peut-être un autre lien beaucoup plus personnel entre Hildiric et la représentation 
de la croix gemmée de Jérusalem. Théodose II était en effet, du côté maternel, l'arrière-grand-père d'Hil-
diric. Ce roi vandale fils d'Huniric et d'Eudocie, « mi-barbare, mi-romain » nous est dépeint par toutes les 
sources, au moment de son règne, comme un vieillard irrésolu, faible, d'un caractère opposé à celui de 
son père qui, lui, était particulièrement impulsif. Sans aller jusqu'à prétendre, comme E.Stein, que « 
très conscient, semble-t-il, de cette ascendance illustre » (du côté maternel) « Hildiric était le plus doux et le 
plus civilisé des princes vandales, comme son père avait été le plus féroce » (Hist. du bas Empire, t.Il, 
Paris 1949, p. 252), on peut affirmer qu'il était très marqué par le milieu maternel. Or, le souvenir de sa 
mère était aussi celui d'un drame familial et demeurait lié aux lieux saints de Jérusalem. Eudocie, en 
effet, fuyant Huniric, gagna Constantinople et de là, termina sa vie à Jérusalem où elle se fit enterrer dans 
l'église Saint-Etienne, auprès de sa grand-mère, Eudocie, l'épouse de Théodose II, après avoir légué ses 
biens avant de mourir, à l'Anastasis (Courtois, op.cit., p. 296-397). 

Reconnaissons cependant que les trois raisons que nous venons d'indiquer sont très insuffisantes 
pour dater du règne d'Hildiric, l'ensemble de la décoration de l'état II. 
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valeur (70). Le palais royal de Grassa, s'il doit être cherché du côté du 
golfe d'Hammamet n'était guère à plus de trente kilomètres au nord 
d'Uppenna (71). Y avait-il des ateliers de mosaïque ayant une activité 
importante et recevant des commandes du pouvoir royal ou de 
l'aristocratie? A Uppenna, les caractères malheureusement trop 
schématiques que l'on déduit de l'étude des photos des grands 
pavements et de l'observation de la mosaïque des martyrs sont ceux d'un 
art beaucoup plus à l'aise dans la recherche de la précision géométrique et 
dans la restitution de motifs abstraits où il excelle (pavement             
« géométrique » de Quadratianus, mosaïque du chœur oriental) que dans 
la reproduction des thèmes végétaux ou animaliers. La vigne de l'abside 
manque de densité, les fleurs et les fruits dans les octogones du pavement 
du chœur oriental laissent l'impression d'être artificiels. Les oiseaux de la 
salle du cerf et de la biche ont peu de volumes et les deux agneaux de la 
grande inscription martyriale feraient presque peur. Quant à 
l'orthographe, nous avons déjà eu l'occasion de dire que, si on en juge 
par les mots qui n'avaient pas été recopiés de la primitive inscription (en 
particulier le texte du Gloria), elle apparait très déficiente. 

— Le second problème est politique et religieux. Il est possible 
de l'envisager sous son aspect le plus général : quel était le statut du 
donatisme à l'époque vandale ? ou de la manière la plus concrète qui 
soit, et on se demande alors ce que les Vandales ariens auraient eu 
éventuellement à « censurer » à la décoration donatiste de la basilique 
d'Uppenna. 

  C'est une grande question que celle des rapports du donatisme 
et de l'arianisme et nous ne pouvons bien évidemment la traiter dans le 
cadre de cet article. Il importe toutefois de noter qu'on a trop tendance à 
envisager ces relations sous l'angle de l'alliance ou de la soumission des 
donatistes aux ariens, ce qui ne peut mener très loin. On se fonde alors 
sur l'accusation de saint Augustin à la « conférence » de Thubursicum 
de 397, qui reprochait aux donatistes de s'être alignés à Sardique sur la 
position des ariens pour condamner Athanase (72) ou sur une lettre de 

(70) Courtois, op. cit., p. 319. 
(71) Courtois, op. cit., p. 250, n° 6. 
(72) Augustin : Epist., XLIV, III, 6 ; Contra Cresconium, III, XXXIV, 38. 
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l'évêque d'Hippone dans laquelle ce dernier écrivait que des donatistes 
cherchaient à se concilier la faveur des soldats Goths homéens (73). Mais 
voilà ! le témoignage de saint Augustin n'est pas aussi probant qu'on ne 
le voudrait : d'une part, l'argument de Sardique est suspect et saint 
Augustin reconnaissait lui-même qu'il lui avait été soufflé à l'oreille au 
moment des débats par Alype (74), d'autre part, le rapport entre donatistes et 
ariens ne se pose avec acuité en Afrique qu'avec l'arrivée de l'évêque 
illyrien Maximin, c'est-à-dire tout à fait à la fin de la vie de saint Augustin 
(75). Si nous nous plaçons à l'époque vandale, époque de la mosaïque 
d'Uppenna, nous ignorons a fortiori tout de ces relations 
donatistes-ariens, ce qui explique ce jugement neutre de Courtois, 
particulièrement significatif : « S'il n'est pas prouvé que les Vandales aient 
persécuté les donatistes, il l'est beaucoup moins qu'ils aient eu la moindre 
collusion avec eux » (76). Contentons nous alors d'affirmer que la situation 
a du évoluer au cours des différents règnes : si la décoration de la basilique 
d'Uppenna appartient à l'époque d'un roi libéral comme Hildiric, il 
suffirait de conclure que la communauté donatiste a profité comme l'E-
glise catholique de la relative tolérance du prince. Si au contraire, les pave-
ments de l'état II furent réalisés sous un règne très dur pour les catho-
liques, cela impliquerait une certaine alliance entre les donatistes et les 
vandales ariens. Mais il nous est impossible de préciser davantage la chro-
nologie de l'édifice. 

Dans ces conditions, il devient intéressant d'envisager le problème 
différemment, sous son aspect le plus concret, en se Limitant à Uppenna. 
Qu'est-ce que les autorités de l'époque auraient eu à reprocher à la décora-
tion de l'état II ? Cette question mérite d'être posée, car tous ces travaux 

(73) Lettre adressée au Comte Boniface : Epist., CLXXXV, 1. Remarquons que c'est au cours de 
cette même lettre que saint Augustin indique à son correspondant ce qui distingue sur le plan de 
la Foi, les donatistes des ariens. 
(74) Epist., XLIV,III, 6. Toute une littérature a été écrite sur ce qu'aurait été la position de 
Donat, à l'époque de Sardique, cf. Monceaux, t.V, p. 129-133 ; J. Zeiller : Donatisme et 
Arianisme, C.R.A.I.1933, p. 65-73 ; J.P. Brisson, op. cit,. p. 214-217; et en dernier lieu E. 
Lamirande : La situation ecclésiologique des Donatistes d'après saint Augustin, Ottawa, 1972, p. 
62-64. 
(75) Et juste avant l'arrivée des Vandales:1a discussion de saint Augustin et de Maximin est de 427. 
Aussi il peut paraître excessif de trouver, comme le fait Monceaux, significatif que saint 
Augustin ne mentionne pas une éventuelle collusion entre donatistes et Vandales Hist. lit, t. 
IV, p. 98). 
(76) Courtois, op. cit., p. 285, n° 5.  
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n'ont pu être menés à bien, dans une basilique aussi bien située et aussi 
importante, sans qu'il n'y ait eu au préalable un certain accord. L'art 
de la mosaïque n'appartient pas aux formes d'expression clandestines (77). 
Si on envisage le problème sous cet angle, on se rend compte que tout 
ce que les donatistes ont voulu « écrire » dans la décoration de la basilique, 
pouvait être « reçu» par des ariens. Il existe en effet, une convergence 
certaine entre l'iconographie donatiste et ce que pourrait être une icono-
graphie arienne, lorsque le thème choisi est la représentation que l'on se 
fait de l'Eglise. Dans les deux cas, c'est une vision dualiste de la commu-
nauté chrétienne, imaginée et  « imagée » par des « persécutés ». 

A ce sujet, la thèse de M. Meslin sur les « Ariens d'Occident » (78) 
me parait de nature à favoriser l'étude des problèmes si ardus de l'i-
conographie donatiste à l'époque vandale. L'auteur montre en effet dans 
ce livre, comment à la fin du IVè siècle, s'élabore, dans la persécution, 
chez les communautés ariennes de cette génération, toute une théologie 
de l'épreuve (79). Le représentant le plus éminent du courant de pensée 
de ces chrétiens qui constituent « L'Eglise sous la Croix » (80) et qui 
«vivent dans un monde faux, mouvant et tempétueux, instable et per-
fide, toujours plein de périls, un monde où nul ne peut faire son chemin 
en paix et où les hommes s'entredévorent » ( 8 1 )  est l'illyrien Maximin 
qui arrive en Afrique en 427 avec les fonctions officielles de « chapelain 
militaire » de l'armée que l'on avait envoyée outre-mer pour réduire la 
rébellion du Comte Boniface, et qui était constituée en partie de Goths 
homéens (82). Ceci est important car très certainement, Maximin a orga-
nisé l'Eglise arienne d'Afrique (83) et l'arianisme africain qui s'est dévelop- 

(77) Cette décoration donatiste n'aurait pu, pour cette raison également, être réalisée ni au début du 
Vè siècle ni à l'époque byzantine. 
(78) M.Meslin : Les Ariens d'Occident Paris, 1967 p. 335-430. 
(79) cf. le paragraphe « Beati qui persecutionem patiuntur » du livre de Meslin, op. cit., p. 343-345. 
(80) L'expression est de Maximin dans l’Opus imperfectum in Matthaeum, 697,839-840, citée par 
M.Meslin p. 93 
(81) Maximin, Op. imp. 674, Meslin p. 96 
(82) M.Meslin, op.cit, p.94, sur les rapports très ambigus du Comte Boniface, dont l'armée était 
constituée en partie de mercenaires goths, et qui s'était remarié avec une arienne, et saint Augustin, cf. 
chapitre «La fin de l'Afrique romaine» p. 503-512 de l'admirable livre de Peter Brown La vie de saint 
Augustin,Paris 1971. 
(83) M.Meslin, op.cit. p. 95. Mais ici se pose la question essentielle : toutes les citations précédentes 
témoignent de la mentalité des ariens à l'époque de Maximin, donc probablement des ariens d'Afrique 
— mais ce sont les ariens d'avant l'invasion vandale —.Comment l'Eglise arienne d'Afrique, à l'époque 
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pé très tard est tributaire dans son expression, des conditions religieuses 
qui prévalaient dans le monde romain au moment de son implantation 
et particulièrement de la douloureuse prise de conscience chez les ariens 
de cette époque, qu'il sera impossible de retrouver le grand moment que 
fut le concile de Rimini où l'unité paraissait proche. Les ariens savent 
désormais qu'ils demeureront toujours des séparés (84). 

On s'aperçoit tout naturellement d'après les œuvres de Maximin 
que si la théologie trinitaire des ariens diffère certainement de celle des 
donatistes, le langage ecclésiologique est semblable de part et d'autre. 
L'Eglise des « saints » et des «parfaits » de Maximin (85) rappelle celle des 
saints, des purs et des justes des donatistes. Dans les deux cas, l'ennemi, ici 
l'hérétique, là le traditeur, est le même : c'est celui qui persécute ; dans 

de Genséric, a-t-elle intégré dans une même communauté les ariens d'avant la conquête et les fidèles 
vandales ? Faut-il admettre que l'ecclésiologie, probablement limitée, des Vandales fut influencée par 
celle de la première communauté arienne? Nous ignorons malheureusement si Maximin a organisé l'E-
glise vandale arienne au début du règne de Genséric, ou s'il a suivi son protecteur Sigisvult rappelé en 
429 à Ravenne (Meslin p. 95-96). Nous devons nous limiter donc à constater : 

a) qu'il est normal d'estimer que le paradoxe entre le faible nombre des Vandales à l'époque de 
la conquête d'une part, et l'ambition de l'Eglise arienne, qui se manifeste par exemple dans les confis 
cations massives des lieux de culte (toutes les églises intra muros de Carthage par exemple, qui passent 
au culte arien : Courtois op. cit., p. 284) ne peut se comprendre que dans le cadre d'une union des ariens 
avant et après la conquête et d'un mouvement important de conversion des chrétiens les moins attachés 
à leur Eglise. Ce mouvement de conversion, y compris chez les donatistes, (cf. le cas de Nicasius, cité 
par Victor de Vita, 111,71), rendait encore plus minoritaire le nombre des Vandales dans l'Eglise arienne. 
b) II est naturel de penser aussi que les ariens d'avant la conquête, qui n'étaient pas tous des soldats 
goths (cf. Maxime, le médecin de Thénès qui était arien avant de se convertir au catholicisme et 
auquel écrivit saint Augustin :Epist., CLXX) ont pu fournir une partie au moins de l'épiscopat de l'E-
glise arienne. A ce sujet, le passage du prêtre Ferrand dans la « Vie de saint Fulgence de Ruspe » (édité 
par P.G.  Lapeyre, Paris 1929) où est racontée la fuite de Fulgence vers le territoire du Kef est particu-
lièrement intéressant : on voit successivement le saint aux prises avec un prêtre arien, « de race barbare » 
qui le torture : « Un prêtre de la secte arienne prêchait sa doctrine hérétique dans le domaine de 
Gabardilla ; les hommes le nommaient Félix, mais sa volonté se dressant contre Dieu était toujours 
inféconde,  il était de race barbare, de mœurs cruelles,  ses richesses le rendaient puissant, il se 
montrait persécuteur acharné des catholiques » (p.34). Puis Fulgence a affaire à l'évêque arien. Et là, 
le tableau change du tout au tout : cet évêque n'est très probablement pas vandale (relation de famille 
à famille avec les parents de Fulgence ce qui explique en partie le conflit latent entre l'évêque et le 
prêtre arien) et le fait qu'il adopte une toute autre attitude. « Ces ombres d'évêques que sont les 
évêques ariens apprennent à leur tour que Fulgence avait été victime de cruels traitements ; l'évêque 
arien du lieu qui connaissait les parents de Fulgence et avait eu pour lui, alors qu'il était encore dans le 
monde, une affection particulière, fut gravement irrité contre l'auteur de ce forfait qui était un prêtre 
de sa secte et de son diocèse : il se déclare prêt à venger le bienheureux Fulgence, s'il voulait déposer 
une plainte contre le prêtre en question » (p. 42) 
 

(84) cf. le paragraphe « Tels qu'en eux-mêmes enfin », M.Meslin op. cit., p. 434-435. 
(85) id. ibid., p. 348-349 

260 



 
 
 
 
 
les deux cas est dénoncé le scandale d'une persécution menée au nom 
du Christ et qui ne frappe que les fidèles du Christ (86). C'est pourquoi 
l'ensemble du message iconographique d'Uppenna qui est, nous l'avons 
vu celui d'une Eglise « persécutée » n'était apparemment pas fait pour 
déplaire aux ariens. Voyons cela en détail : 
— le thème martyrial. Sur la grande mosaïque des martyrs, la représenta-
tion des noms des martyrs groupés autour de la Croix dans la Jérusalem 
céleste correspondait à cette idée d'une « Eglise sous la Croix » qui est 
assurée en raison même de la persécution dont elle est l'objet et des pro-
messes de salut dont cette persécution est porteuse, de ressusciter (87). 
Les Apôtres, sur la mosaïque, n'ont d'autre qualité que celle de martyrs 
et ils sont de ce fait placés sur le même plan que les quatorze autres saints. 
Cette volonté de ne pas leur conférer de privilèges autres que ceux qui 
sont acquis dans le martyre, c'est à-dire de ne pas reconnaître de valeur 
extérieure à celle du martyre, est typique de la manière dont les donatistes 
concevaient la place de Pierre et de Paul dans l'Eglise (88). Elle n'est pas 
éloignée de celle des ariens qui « nient le pouvoir de primauté attribué 
à Pierre » et développent « une vision non hiérarchique mais collective 
de la structure ecclésiale » (89). Sur l'inscription d'Uppenna, le personnage 
essentiel autour de qui tout s'articule, est le prêtre Saturninus d'Abi-tina. 
Cette référence est bien sûr typiquement donatiste puisque le récit de la 
Passion est donatiste, mais ce prêtre est ici célébré parce qu'il conduisit les 
chrétiens de la petite communauté d'Abitina au «combat tant désiré» et au 
triomphe du martyre. A Uppenna, en devenant par un transfert le chef 
des martyrs d'Uppenna, Saturninus guide ces martyrs victorieux vers 
l'Arbre de Vie de l'Eglise ressuscitée, mais il entraîne aussi les fidèles de 
l'époque de la grande mosaïque et les assure de la récompense céleste qui 
les attend (90). Cette idée pathétique d'une communauté unie dans 
 

(86) Id.ibid.,, p. 344 
(87) Id.ibid., p. 345 
(88) Je renvoie plus précisément au paragraphe  suivant de mon article des Cahiers de 
Tunisie : IIIè partie, b) lien établi entre les Apôtres et le prêtre Saturninus. 
(89) Cf. tout le développement de M.Meslin : « Pierre a-t-il reçu la Primauté ? », p. 339-343. 
(90) Dans la Passion des martyrs d'Abitina (A.S.3), le prêtre Saturninus est présenté comme le 
prêtre et le père (quatre de ses enfants l'accompagnèrent dans l'épreuve) non seulement des 
martyrs, mais aussi comme le prêtre et le père des chrétiens qui devaient survivre à la persécution 
(on nous dit qu'il avait une nombreuse descendance). On comprend l'intérêt d'un tel symbolisme 
qui conduit à l'affirmation implicite que les martyrs et les fidèles de l'Eglise donatiste sont les 
fils d'une même Eglise. 

261



 
 
 
 
 
la « persécution » autour de son pasteur demeure celle de toutes les Eglises 
persécutées, l'Eglise d'Afrique au IIIè siècle, le mouvement donatiste 
mais aussi la communauté arienne (91). Enfin sur la mosaïque, 
l'inscription se termine sur la mention du Gloria ;  même à cette 
citation scripturaire, très simple, les ariens n'auraient rien eu à 
reprocher puisqu'ils l'utilisaient. En effet, le texte du Cantique des Anges 
fut diffusé dans deux versions, celle, orthodoxe, du Codex Alexandrinus et 
celle, arienne des « Constitutions Apostoliques ». Or, la traduction 
latine du Livre VIII des «Constitutions Apostoliques», livre qui 
contient précisément le Gloria fut, semble-t-il, répandue, en Occident, 
par les milieux ariens d'Illyrie et probablement par Maximin lui-même(92). 

— le thème baptismal est le second pôle de l'iconographie d'Uppenna. Il 
est certes possible que les rites de l'administration du baptême différaient 
quelque peu chez les ariens et chez les donatistes ; il n'en demeure pas 
moins que donatistes et ariens rebaptisaient, car tous pensaient que le 
baptême conféré par les catholiques était inefficient, voire sacrilège, la 
valeur du sacrement étant intimement liée à la personne de celui qui le 
donne (93). Pour les donatistes et les ariens de la génération de Maximin, le 
baptême devient signe de ségrégation religieuse. Le parallèle entre les deux 
attitudes peut même être poussé plus loin puisque des deux côtés, on va 
puiser dans la position de l'Eglise d'Afrique au IIIè siècle, et es-
sentiellement chez saint Cyprien vénéré également par chaque commu-
nauté, les motivations d'une telle attitude (94). 

B) L’ œuvre de Baleriolus et ses avatars. 

La première transformation de la décoration de l'état II fut opérée 
au moment de l'insertion des mosaïques de Baleriolus, de Quadratianus, 

 
 

(91) M.Meslin : op.cit., p. 432 
(92) Don B.Capelle : Le texte du Gloria in excelsis. Revue d'Histoire ecclésiastique, 1949, vol. XLIV 
p. 439-457 ; M. Meslin op. cit., p. 243-244, 392-394 
(93) M. Meslin : op. cit., p. 388-390 
(94) Id.ibid., p. 390.  Il  est  particulièrement  significatif que  dans  la Dissertatio Maximini 
contra Ambrosium, Maximin s'appuie à plusieurs reprises « sur l'opinion de Cyprien de Carthage dont 
l'autorité dans l'Eglise d'Afrique est garantie par son martyre, ce qui dans la bouche d'un persécuté 
comme l’ est Maximin, prend toute sa valeur »( id.ibid., p.337) et est également révélateur que dans le 
Sanctoral de Maximin, on trouve mention d'un « natalis sancti Cypriani » (id. ibid. p. 409-410), tout 
comme le fait que dans le Contra Paganos, Cyprien soit, après Rufin, l'auteur le plus cité (id. ibid., 
p.355). 
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de Faustina et de Spetideu. Pour comprendre le sens de ce 
changement, rappelons les étapes de l'histoire des pavements 
concernés : 
__ salle de Quadratianus : 
1) inhumation de Quadratianus, 
2) première mosaïque tombale, 
3) pavement géométrique, 
4) deuxième mosaïque tombale. 
— chœur oriental : 
1) inhumation de Spendeu et de Faustina, 
2) mosaïque « géométrique », 
3) inhumation de Baleriolus, 
4) mosaïques de Baleriolus, Spendeu, Faustina (la mosaïque de 
Baleriolus étant par ailleurs  contemporaine  de la seconde 
mosaïque de  Quadratianus). 
Ces transformations peuvent être expliquées de deux manières 

différentes :  

                     1) L’hypothèse de la rupture. 

Les changements intervenus après la décoration de l'état II cons-
tituent en fait un retour à la situation antérieure. Le pavement géométrique 
de la pièce de Quadratianus recouvre la première mosaïque du défunt, 
la seconde mosaïque en surimposition rappelle le souvenir de Quadratianus 
que l'on avait «effacé » durant un certain temps. Le cas des mosaïques de 
Faustina et Spendeu apparait également intéressant : ces défunts sont 
enterrés ; dans un premier temps, rien n'indique l'emplacement de leur 
sépulture, leurs noms sont seulement inscrits lors de la transformation 
du pavement du chœur oriental. 

Comme la décoration de l'état II est donatiste, la première idée 
qui vient à l'esprit est celle de l'hypothèse de la rupture. A un moment 
donné, les donatistes s'emparèrent de la basilique et réalisèrent la décora-
tion de l'ensemble. Très vite, ils furent chassés de l'édifice et les anciens 
propriétaires retrouvèrent leur bien. D'où la nécessité pour ces derniers 
de restituer l'épitaphe de Quadratianus que les donatistes avaient recou-
verte et d'inscrire enfin les noms de Spendeu et de Faustina que l'on 
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n'avait pas eu le temps de mentionner la première fois. Un tel chassé 
croisé n'aurait eu rien d'extraordinaire puisque l'histoire du donatisme 
est jalonnée constamment d'épisodes de confiscations et de restitutions 
de lieux de culte. Approfondissons donc cette hypothèse en nous rappe-
lant toutefois que ces événements se sont déroulés à l'époque vandale 
Quels sont les ennemis des donatistes qui reprennent après coup leur bien ? 
Nous avons le choix entre les catholiques, les ariens et un sous-schisme 
donatiste; malheureusement aucune de ces trois possibilités ne convient : 

— la solution catholique-donatiste-catholique serait très vraisemblable 
au IVè siècle, mais pas à l'époque vandale, car même le plus pro-catholique 
(le seul!) des rois vandales, Hildiric, n'a pas été jusqu'à restituer aux 
catholiques des édifices aux mains d'autres communautés (95). Par ail-
leurs, si les pavements de Baleriolus, et Quadratianus étaient « catholi-
ques », on comprendrait difficilement cette différence si notable entre le 
soin qui fut apporté ici et le désordre caractéristique avec lequel fut insérée 
la mosaïque d'Honorius, mosaïque qui est elle très certainement catholi-
que puisque cet évêque souffrit la persécution en tant que catholique. 
— la solution arien-donatiste-arien s'avère impossible car les 
donatistes n'auraient pu s'emparer d'une basilique arienne. 
— la solution d'un  conflit à l'intérieur de l'Eglise  donatiste doit 
être envisagée. Uppenna étant situé en Byzacène, on peut penser à bon 
droit que les donatistes de cette colonie rejoignirent le clan des 
maximianistes qui constituèrent l'Eglise donatiste de Byzacène (96).  On 
peut également estimer que les donatistes « légitimes », les primianistes, 
dont nous savons qu'ils se firent restituer par la force des édifices, 
réoccupèrent d'autant plus facilement la basilique d'Uppenna, que 
celle-ci se trouvait à l'extrême nord de la Byzacène. Il est donc très 
possible que les événements se déroulèrent ainsi à Uppenna, mais pas à 
l'époque de la décoration de l'état II, bien avant (97). 
 

(95) Courtois : op.cit., p. 309, n°4 
(96) Sur l'absence d'un évêque d'Uppenna à la Conférence de 411 et l'explication fournie par la 
possible appartenance de l'Eglise d'Uppenna au mouvement maximianiste cf.S.Lancel : Originalité 
de la province ecclésiastique de Byzacène au IVe et Ve siècle, Cahiers de Tunisie, n° 45-46, 1964 
p.149. 
(97) D'autant plus que si on admet qu'en 411 (cf. note précédente) Uppenna fut  maximianiste 
on aurait ici : maximianiste, donatiste « primianiste », maximianiste. Or, un renouveau du 
maximianisme, si tard, à la fin de l'époque vandale, s'avérerait plus qu'improbable. 

264 



 
 
 
 
 
          2) L’hypothhe de la continuité. 

Dans la mesure où l'hypothèse précédente ne permet pas d'entre-
voir une explication rationnelle de ces transformations, on est conduit à 
poser le problème différemment et à se demander si la manière dont ces 
changements furent opérés n'est pas au moins aussi significative que ces 
changements eux-mêmes. Indiscutablement le soin apporté à toutes les 
étapes des transformations doit être considéré comme très révélateur. 
Nous avons découvert comment, lors de la décoration de l'état II, pour 
préserver la première mosaïque de Quadratianus on suréleva d'une ving-
taine de centimètres le sol de la pièce dans laquelle avait été enterré le 
défunt. Nous avons également apprécié comment plus tard, la même 
attention scrupuleuse présida à l'intégration de la deuxième mosaïque 
de Quadratianus. Nous avons déterminé enfin que si le pavement de 
Baleriolus s'adaptait moins bien, c'est qu'il avait fallu creuser et assembler 
tant bien que mal, d'en haut, les différents éléments de la sépulture de cet 
évêque. 

Tout ceci ne s'explique que si la communauté des fidèles de l'époque 
de la première mosaïque de Quadratianus est la même que celle de l'époque 
de la décoration de l'état II et la même aussi que celle qui possédait l'église 
au moment de la deuxième mosaïque de Quadratianus et du pavement de 
Baleriolus. Il faut alors tenter de comprendre pourquoi les donatistes 
d'Uppenna procédèrent à ces curieuses transformations. L'explication la 
plus vraisemblable repose sur deux postulats: 
— c'est l'évêque Baleriolus qui ordonna la décoration de l'état II. 
— Faustina et Spendeu étaient la femme et le fils de cet évêque. 
Ces déductions s'appuient sur les liens que l'on peut discerner entre les 
sépultures et les mosaïques des trois défunts et l'aménagement du com-
plexe chœur oriental-deuxième mosaïque des martyrs. 

a) L'évêque Baleriolus ordonna la décoration de l'état II ; lien de 
parente entre les trois défunts. 

Pour nous faire une idée encore plus précise de la manière dont se 
sont succédées les différentes étapes de l'aménagement du « chœur orien-
tal», nous nous référerons au P. V. de la double mission, (ph 9 b) 
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et à la photo 5c. Ce sont les seuls documents utilisables ici. Etablissons 
d'après ces différentes données la chronologie suivante : 
1) dépôt d'ossements très ancien. 
2) sépultures correspondant à un (ou des) état antérieur à l'état II. 
3) fragments de mosaïque blanche, indice possible du pavement d'un                      
chœur oriental aménagé antérieurement devant Fabsidiole des martyrs 
4) tombes de Spendeu et de Faustina. 
5) réalisation du pavement du chœur oriental. 
6) tombe de Baleriolus. 
7) mosaïques de Baleriolus, Spendeu, Faustina. Les étapes 3 à 7 ayant 
déjà été établies, il importe de considérer les deux premières, avant de tirer 
les conclusions globales de l'aménagement du chœur oriental. 

— L'existence d'un dépôt d'ossements très ancien fut découvert 
sous la sépulture de Baleriolus. Voici la description du P.V. de la double 
mission : «La sépulture de l'évêque Baleriolus avait été elle-même établie sur 
un dépôt d'ossements. Une excavation de 0,38m de largeur sur environ 
autant de profondeur, pratiquée jadis dans le sol naturel, a été reconnue 
sous une longueur de 0,75m, à la tête de la tombe épiscopaie sous laquelle 
elle s'enfonce. Cette excavation était remplie d'ossements appartenant à 
des morts de différents âges. Pour l'explorer complètement, il eût fallu 
détruire en partie le tombeau de l'évêque Baleriolus. La commission est 
d'avis de laisser les choses en l'état et les ossements déjà recueillis furent 
remis en place ». 

Ce dépôt d'ossements nous apparait très ancien en raison de la jux-
taposition de trois caractéristiques : il était composé de restes de différents 
défunts, il était situé à une profondeur considérable (puisque la sépulture de 
Baleriolus le recouvre), et enfin — et c'est la principale raison — ce type de 
sépulture : une simple excavation creusée dans le sol naturel constitue 
nécessairement le mode primitif d'inhumation dans ce lieu (98). 

— Les sépultures correspondant à un (ou des) état antérieur à 
l'état II sont sur le croquis ph 9b au nombre de trois et probablement même 
de quatre. Il s'agit de la « tombe de jeune adulte enduite en ciment » 
composée de tuiles en dos d'âne qu'on voit sur la photo 5c. Le faite de 

(98) Ceci a d'ailleurs été confirmé ailleurs dans l'église par les récents travaux de dégagement. 
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cette tombe est plus bas que celui de la sépulture de Baleriolus et il ne fait 
pas de doute qu'elle est plus ancienne. Il y a également les tombes de 
Bic-toria et de « B. in pace » ; elles sont situées en partie sous la bordure du 
chœur (9 b) : cela implique qu'elles appartiennent, elles aussi, à un 
état antérieur. Le P.V. de la double mission le confirme d'ailleurs en men-
tionnant que la sépulture de Bictoria délimitée par « une rangée de petites 
briques contiguës placées debout »... était « recouverte par des dalles 
larges de 0,50 m et épaisses de 0,15m qui bordent de ce côté le comparti-
ment » (c'est-à-dire le chœur oriental). Enfin, dans cette catégorie de 
sépultures, il semble qu'il faille compter le « dépôt d'ossements » sous la 
bordure du chœur à droite (ph. 9b) qui est postérieur à celui qui était 
situé sous la tombe de l'évêque, puisqu'il s'agit ici, toujours d'après la 
même source, d'un « dépôt d'ossements abrités par des briques inclinées » 
et non plus d'une modeste excavation dans le sol vierge. 

En ayant à l'esprit la succession de ces différentes étapes, il me 
parait raisonnable de déduire que l'évêque Baleriolus fut l'auteur de la 
décoration de l'état IL En effet, cet évêque est enterré devant l'endroit où 
les deux inscriptions martyriales, l'ancienne et la nouvelle se superposent 
(cf. ph. 5c). Ce n'est pas par hasard, il est logique d'estimer que cet empla-
cement revenait de droit à celui qui avait entrepris cette transforma-
tion(99). Il était naturel que l'évêque qui avait exalté « l'Eglise des martyrs » 
soit enterré près de leur memoria. Dans le cadre de l'«hypothèse de la 
continuité », une seule justification pourrait d'autre part être donnée à la 
destruction d'une partie du pavement du chœur oriental au moment de 
l'insertion de la mosaïque de Baleriolus et c'est la suivante : la mosaïque 
intégrée dans le tapis restitue le souvenir de celui qui fit procéder à cette 
décoration. 

Mais c'est la rigoureuse superposition du très ancien dépôt 
d'ossements et de la sépulture de cet évêque qui fournit la preuve décisive 

 
 

(99) Plus précisément, considérons qu'il aurait été possible qu'un évêque se fasse enterrer à peu près à 
cet endroit, en face de l'absidiole des martyrs, avant la transformation de l'état II. Mais la tombe de 
Baleriolus étant postérieure au pavement du chœur, cet évêque ne peut être que celui qui fit procéder à 
cet aménagement ou un de ses successeurs. Si celui qui fit procéder à ces transformations n'est pas 
Baleriolus, on comprendrait mal, a priori, les raisons qui auraient justifié qu'un autre évêque, plus tard, 
se fasse inhumer là où celui qui aurait pu revendiquer un tel emplacement n'avait pas cru devoir y pré-
tendre. Dans cette hypothèse, la destruction d'une partie du pavement du chœur pour placer la sépul-
ture et insérer la mosaïque tombale, mutilerait l'œuvre d'un évêque précédent. On retomberait inévi-
tablement alors dans « l'hypothèse de la rupture » et le problème serait insoluble. 
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de ce que nous avançons. Cette superposition ne peut être accidentelle,  
pas plus que la conservation de l'excavation particulièrement friable, au 
moment où fut disposée au-dessus, la tombe de Baleriolus. Il fallait que 
l'évêque connaisse avec précision le sous-sol de l'église à cet endroit ( le 
dépôt d'ossements est bas) pour qu'il ait décidé, avec exactitude, à quelques 
centimètres près (100), du lieu futur de sa sépulture (101). De tels travaux 
d'exploration n'étaient possibles qu'avant la pose de la mosaïque du chœur. 
Concluons alors, que si Baleriolus, enterré après l'exécution de ce 
pavement a choisi le lieu de sa sépulture avant, il n'y a qu'une seule 
possibilité d'interprétation : c'est lui qui fit procéder à l'aménagement de 
l'ensemble. 

Le pavement du chœur comprend, outre l'épitaphe de cet évêque, 
celles de Spendeu et Faustina. Cela permet d'envisager l'hypothèse d'un lien 
de parenté entre ces trois défunts dont les noms sont unis sur un même 
pavement. Cette hypothèse prend beaucoup plus de consistance si on se 
rend compte que très probablement les noms de Faustina et Spendeu 
n'avaient pas été mentionnés dans l'église une première fois, avant qu'ils ne 
le soient sur le pavement du chœur oriental, au moment où fut gravée 
l'épitaphe de Baleriolus. 

Cette affirmation, sur laquelle il convient de s'arrêter un instant 
peut paraître paradoxale, dans la mesure où les sépultures de Spendeu 

(100) Largeur de l'excavation renfermant le dépôt d'ossements : 0,38m. La largeur de la tombe 
de Baleriolus n'est pas indiquée par le P.V. de la première mission, mais la photo 5c montre bien 
qu'on avait limité au minimum la largeur de la tombe ; le P.V. précise d'ailleurs «que le cadavre a été 
placé les bras étendus le long du corps, avec cette particularité que le bras gauche était légèrement 
replié ». (Cette limitation au minimum de la dimension de la sépulture de Baleriolus — afin de 
restreindre l'ampleur des mutilations de la mosaïque du chœur oriental — apparait bien en ce qui 
concerne la longueur de cette sépulture : 1,62m à opposer au 1,90m ! de la tombe de Faustina. cf. 
P.V. double mission). 
(101) Pourquoi Baleriolus a-t-il voulu être inhumé exactement au-dessus des restes de ces 
défunts ? Aucune épulture, au témoignage du P.V. de la double mission, ne semble contenir les 
restes des treize martyrs d'Uppenna, dans l'absidiole. Or, Baleriolus savait forcément cela puisque 
c'est lui qui fit transformer l'ensemble. On peut donc estimer que cet évêque, en se faisant enterrer 
juste au-dessus de ce dépôt d'ossements, et en face de la memoria des martyrs, pensait que ces 
restes pouvaient bien être ceux des martyrs (ce qui ne signifie pas du tout qu'ils l'étaient en réalité, 
car comme le note justement M.N. Duval (op.cit. p. 102) « l'importance quantitative et 
qualitative des reliques n'a aucun rapport avec l'ampleur du culte qu'elles suscitent »). Mais il 
n'empêche que Baleriolus pouvait croire qu'il existait un lien entre ce très ancien dépôt 
d'ossements et les martyrs, car n'oublions pas qu'entre la mort des confesseurs d'Uppenna et celle 
de cet évêque, près de deux cents ans (si ce n'est davantage) s'étaient écoulés et que dans la question 
si importante du choix de l'emplacement de sa propre sépulture ,1e plus près possible des saints, 
deux précautions valaient sans doute mieux qu'une ! 
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et Faustina sont antérieures aux pavements du chœur oriental. Pourtant 
je vois mal comment il pourrait en être autrement, car si sous le pavement 
du chœur, il y avait eu deux mosaïques plus anciennes, les fouilles du 
début du siècle les auraient nécessairement mises à jour (c'était l'endroit 
de l'église où les travaux de déblaiement furent suivis avec le plus d'at-
tention). Or, on ne peut davantage émettre l'hypothèse que les primi-
tives mosaïques de Faustina et Spendeu furent enlevées au moment de 
la pose de ce pavement du chœur, car c'est en contradiction avec ce qui 
a été réalisé pour Quadratianus (et les mosaïques de Faustina et Spendeu 
auraient probablement été protégées avec un soin encore plus jaloux que 
celle de Quadratianus). Admettons pourtant qu'on ait supprimé ces 
deux mosaïques, la seule explication serait alors que de nouvelles étaient 
appelées à remplacer immédiatement après les anciennes. Mais cela, 
nous le savons, ne s'est pas passé ainsi, puisque durant un certain temps, 
le pavement fut entièrement « géométrique » et que l'intégration des deux 
épitaphes ne fut effectuée qu'après coup et de façon très maladroite. 

Si on a pris la liberté de tranformer ce pavement pour rappeler 
les souvenirs de Faustina et Spendeu, c'est parce que entre temps, un 
changement s'était produit. Or il ne peut n'y en avoir qu'un : l'inhuma-
tion de l'évêque et l'insertion de sa mosaïque. On ne peut en effet conce-
voir une première transformation du pavement du chœur oriental avec 
les seules épitaphes de Faustina et de Spendeu. Outre que l'effet serait trop 
disgracieux, on verrait mal pourquoi dans ces conditions, on n'avait 
pas intégré, dès le départ, ces deux mosaïques tombales dans le tapis. 

Le lien de parenté entre Baleriolus, Faustina et Spendeu se 
précise donc car nous avons deux raisons de le soupçonner: la 
première est qu'on a mentionné les noms de Faustina et Spendeu sur le 
pavement du chœur, œuvre de l'évêque ; la seconde, qu'on a attendu le 
moment où serait insérée la mosaïque de Baleriolus pour inscrire les 
épitaphes des deux défunts. 

Si on passe des mosaïques aux sépultures, cette relation de pa-
renté devient encore plus manifeste. Reportons nous au croquis 9 b 
Ce croquis n'est probablement exactement pas à l'échelle, mais il nous indi-
que cependant au moins un fait intéressant : les trois sépultures sont 
situées entièrement sous le pavement du chœur. Ce n'était pas évident 
a priori pour les tombes de Faustina et Spendeu, étant donné la diffé- 
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rence considérable de dimensions entre les sépultures et les épitaphes 
aussi le fait que ces épitaphes étaient placées contre la bordure. Corn les 
tombes de Spendeu et Faustina sont antérieures à la réalisation à la 
pavement du chœur, cela signifie que Baleriolus s'est arrangé pour cm la 
mosaïque du chœur recouvre ces sépultures — d'où un lien de parenté très 
étroit et nous pouvons avancer que Faustina et Spendeu étaient 
probablement la femme et le fils de cet évêque (102) —. Mais ceci ne 
prouve pas que le pavement du chœur ait été placé de façon à recouvrir ces 
tombes ! car il est beaucoup plus probable qu'au moment de faire procé-
der à l'inhumation (ou à la ré-inhumation) de sa femme et de son fils (103), 
 
 

(102) Ici se posent les problèmes de la continence et du célibat ecclésiastique. Nous savons qu'au cours des 
premiers siècles l'association obligatoire du célibat et du sacerdoce ne fut pas imposée (la première règle 
dans ce sens fut édictée au concile d'Elvire vers 300-canon 33-et ne fut valable que pour l'Espagne cf. 
tome II de l'Histoire de l'Eglise de Fliche et Martin : J.Zeiller, chapitre XVI, « L'organisation ec-
clésiastique », p. 389), la règle courante étant que « les hommes mariés recevant les ordres ne contrac-
taient pas l'obligation de la continence », mais que par contre les clercs ne pouvaient se marier après 
leur ordination. En Afrique, à l'époque de saint Augustin, bien des évêques étaient mariés (cf. P. Brown : 
«La vie de saint Augustin » p. 239) et nous apparaissent d'ailleurs le plus souvent comme « des dignitaires 
locaux aux dons et aux ambitions également limités » (id., p. 164). 

Cependant le grand courant qui se propageait dans toute l'Eglise en faveur de l'ascétisme a, 
semble-t-il, davantage touché l'Eglise catholique d'Afrique que l'Eglise donatiste. Du côté catholique, 
on doit mentionner le deuxième canon du concile de Carthage de 390 présidé par Généthlius qui « re-
commanda à tous les clercs la chasteté » (cf.P.Monceaux, Hist. litt., t.III, p.79 et 228). Mais bien évidem-
ment, c'est l'organisation par saint Augustin de son « monasterium » à Hippone, pépinière de futurs 
évêques, qui fit prendre à l'Eglise d'Afrique le tournant décisif (sur l'importance de ce changement 
extraordinaire, cf. dans le livre de P.Brown, le chapitre 14 : «Presbyter eccelesiae catholicae : Hippone» 
p. 161-170). En ce qui concerne les donatistes, on met l'accent habituellement sur le conservatisme «obs-
tiné » dont ceux-ci firent preuve (P. Monceaux : Hist.litt., t.IV, p. 133-134) et qui serait la conséquence 
du refus de toute innovation. Il est bien certain qu'il a manqué à l'épiscopat donatiste une réforme comme 
celle de saint Augustin, et l'évêque donatiste continuera à être le plus souvent un « personnage provin-
cial» (P.Brown, op. cit., p. 168). 

Cependant l'aspiration à une vie ascétique fut d'abord une vocation personnelle et rien ne permet 
de rejeter a priori cette éventualité dans le cas de Baleriolus. La seule chose que nous puissions affirmer, 
dans le cadre de l'hypothèse qui a été émise, est que cet évêque était déjà marié au moment de son élec-
tion et qu'il était veuf quand il entreprit la décoration de l'état II. A partir de cette double déduction, 
on peut envisager trois possibilités : Baleriolus comme beaucoup d'autres, eut une vie conjugale tout 
en remplissant sa charge épiscopale ; Baleriolus fut élu évêque après la mort de son fils, mais avant celle 
de sa femme : suivant de nombreux exemples connus dans l'Eglise, à cette époque, le mari et la femme 
décidèrent alors de pratiquer la chasteté ; Baleriolus fut élu évêque après la mort de sa femme et il y a là 
évidemment l'association du sacerdoce et du célibat (mais cette hypothèse supposerait qu'il ait été élu 
évêque, alors qu'il était déjà avancé en âge). 
(103) Si les tombes de Spendeu et de Faustina ne sont pas plus proches de celle de Baleriolus, la raison doit 
être cherchée dans la présence des sépultures correspondant à un (ou des) état antérieur à l'état II : cf. 
sur le croquis9b, la position de la «tombe du jeune adulte enduite en ciment». Le fait qu'au moment de la 
« déposition » de Faustina et Spendeu, l'évêque avait déjà décidé de l'aménagement de l'ensemble, 
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l'évêque avait déjà décidé de la disposition de la décoration de l'état II 
et choisi en fonction le lieu de sépulture des membres de sa famille ainsi 
que le sien d'ailleurs. 

b) De la mort de Spendeu et de Faustina à la deuxième mosaïque de 
Quadratianus. 

En fonction des deux postulats que nous venons d'énoncer, voici 
la manière dont on peut se représenter le déroulement des événements : 

— le point de départ. Baleriolus fut choisi comme évêque. Mais 
nous ne savons pas si à cette époque, son fils et sa femme vivaient encore. 
Nous pouvons seulement affirmer qu'il était déjà marié au moment de 
son élection et qu'il était veuf quand la décoration de l'état II fut entre-
prise. Notre reflexion doit s'attacher à approfondir le rapport qui existe 
entre l'inhumation, à cet endroit, de Spendeu et de Faustina et la réali-
sation du pavement du chœur oriental. Nous avons dit que l'emplacement 
des sépultures de ces deux défunts supposait que le projet de «réaména-
gement » de l'église était déjà décidé. Nous pouvons donc conclure que 
cette réalisation fut menée à bien peu de temps après que les dépouilles 
de Spendeu et de Faustina furent déposées à leur emplacement définitif. 
D'ailleurs l'âge qu'avait Faustina au moment de sa mort permet de penser 
que l'évêque n'était plus très jeune quand il perdit sa femme (mais il est 
vrai qu'il mourut à quatre-vingt deux ans) et cela confirmerait, dans une 

 
 

imposait que ces deux sépultures soient situées à gauche de la première absidiole, pour qu'elles 
puissent se trouver, après les transformations, sous le pavement du chœur oriental. En effet, en raison 
de la disposition de la nef et de l'emplacement des colonnes, le nouveau complexe martyrial devrait 
être décalé par rapport à l'ancien, vers le nord, si on voulait qu'il soit plus grand. 

On doit relever une anomalie dans le croquis 9b : la tombe de Faustina se trouve sous 
l'épitaphe de Spendeu et celle de Spendeu sous l'inscription de Faustina. Il est très possible (cf.N.Duval 
: op. cit, p. 104, n°l) que «le Père Delattre a interverti sur son croquis les tombes de Faustina et 
Spendeu». Mais, à mon avis, on ne doit pas totalement exclure une autre explication. En effet sur 
le croquis la tombe dite de « Faustina » est la plus longue. Donc, s'il y a eu erreur du Père Delattre, elle 
fut double : les noms des défunts furent intervertis mais aussi les tombes, et il est assez étrange que sur 
le terrain, on ait pu confondre une sépulture de 1,90m de long et une tombe d'enfant de cinq ans. 
Comme nous avons vu que les épitaphes de Faustina et de Spendeu furent placées bien après 
l'inhumation de ces deux défunts, et que l'ensemble du pavement du chœur, après sa réfection, pouvait 
être considéré, en fait, comme la mosaïque tombale de la famille de Baleriolus, il était probablement 
peu important que les épitaphes de ces deux défunts soient ou non interverties. L'essentiel était qu'elles 
soient sur le pavement et qu'elles l'endommagent le moins possible. En inscrivant le nom de Faustina 
dans le carré du coin, on se donnait la possibilité de lui consacrer un peu plus de place qu'à celui de 
Spendeu, ce qui devait apparaître assez naturel. 
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certaine mesure, ce que nous venons d'énoncer, tout comme la quasi- 
certitude que nous avons, qu'on n'avait pas jugé utile de mentionner une 
première fois, les noms de Spendeu et Faustina. 

Du faible laps de temps qui s'est écoulé entre la « déposition » 
de ces deux défunts et la réalisation du pavement du chœur, il serait faux 
de déduire de façon certaine que les transformations qu'ordonna 
Baleriolus ont suivi de peu la mort de Spendeu et Faustina. A cette dernière 
affirmation, on peut opposer en effet raisonnablement deux objections. 
La première serait qu'en établissant de façon implicite, un rapport entre 
les morts de Spendeu et Faustina et la décision de Baleriolus d'édifier un 
tel ensemble, on entrerait dans le domaine des motivations psychologi-
ques sur lequel il est prudent de ne pas trop s'avancer. La seconde objec-
tion est encore plus redhibitoire. Spendeu est mort avant (et probable-
ment bien avant) Faustina puisque l'enfant est décédé à l'âge de cinq 
ans et la mère à cinquante trois ans. A la limite, Faustina a pu mourir 
une trentaine d'années après son fils. Peu importe le laps de temps qui 
se soit écoulé entre les deux décès, l'essentiel ici est que les deux morts ne 
soient pas simultanées. Cette constatation suffit à éliminer l'hypothèse d'un 
Ken : décès de Spendeu et Faustina, réalisation du grand pavement du 
chœur, car dans le cadre de cette hypothèse, en fonction de l'emplace-
ment des sépultures, le projet de réaménagement de l'état II aurait été 
décidé dès la mort de Spendeu. Cela voudrait dire — hypothèse absurde 
— que Baleriolus aurait attendu patiemment la mort de sa femme pour 
mener à bien les travaux dans l'église ! 

A notre problème, il ne reste qu'une solution très simple et qui 
correspond bien à l'idée que nous nous faisons de l'autorité des évêques 
donatistes sur les communautés qu'ils dirigeaient. Dans la perspective 
de l'aménagement de la basilique, le pavement du chœur oriental devait 
acquérir aux yeux de Baleriolus, une double signification, la première 
liturgique donc communautaire, la seconde familiale. Cette association 
est très révélatrice d'un état d'esprit. Ce pavement, en liaison avec la deu-
xième mosaïque des martyrs, possède une valeur liturgique, dans la me-
sure où il est probable, sinon certain, en raison de ce que nous savons 
du culte des martyrs en Afrique, qu'un autel fut érigé sur cet emplace-
ment. Mais ce pavement délimitait aussi le périmètre de la « concession 
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familiale» de Baleriolus et nous plongeons là dans un tout autre univers (104). 
Ainsi cet évêque ayant décidé des transformations, fit exhumer les restes 
de Faustina et Spendeu qui avaient été enterrés ailleurs, et il les fit déposer à 
leur emplacement définitif avant que le pavement du chœur ne leur 
serve de mosaïque funéraire. Il avait décidé, dès ce moment, de se faire 
enterrer lui-même, après sa mort, à l'endroit où effectivement son corps 
sera déposé. Cela apparait clairement car l'emplacement des sépultures 
de Spendeu et Faustina ne laissaient qu'une place de disponible, mais 
seul l'évêque en était digne. 

Vouloir être enterré près des martyrs et auprès des siens, et donc 
faire en sorte que les siens soient aussi enterrés près des martyrs, est quel-
que chose de très humain. Cela devait faire partie des légitimes ambitions 
d'un évêque donatiste, même si la double valeur du pavement du chœur 
pouvait être considérée comme la preuve d'une assimilation dans l'esprit 
de cet évêque, entre l'univers de la communauté ecclésiale qu'il dirigeait 
et celui de sa propre famille. 

— La deuxième étape est celle de l'inhumation de Baleriolus. Le 
choix par cet évêque de l'emplacement de sa sépulture est lié à la présence 
des restes (ou des reliques) des treize martyrs d'Uppenna. Mais sans doute 
faut-il voir dans sa décision plus que la recherche, superstitieuse à bien 
des égards, d'un contact avec ces martyrs car s'il n'y avait eu que cette 
motivation, il n'aurait pas refait aussi l'inscription des martyrs. L'œuvre 
de Baleriolus est une méditation sur l'Eglise qui était, pour lui, historique-
ment celle des martyrs, celle où le souvenir des martyrs était conservé, 
celle où on conférait saintement le sacrement du baptême. L'ambition 
de se faire enterrer près des martyrs doit être comprise comme le signe 
tangible de l'affirmation d'une continuité à travers les âges, entre la pri-
mitive Eglise d'Uppenna et celle qu'il eut pour mission de guider sur le 
même chemin. 

Mais même à ce niveau, on discerne bien que les préoccupations 
d'un salut individuel, personnel voire familial, rejoignent et télescopent 

 

 

(104) Cette option de « concession familiale » est très ancienne (cf. les rapports édifice cultuel-ensemble 
cimétérial). La publication des résultats des travaux récents à Uppenna s'attachera à montrer que c'est 
particulièrement vrai dans cette basilique. 
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inévitablement les affirmations d'une communauté de destin entre l’église des 
martyrs et celle de son temps. L'homme qui élabore une telle image qu'il veut 
à la fois idéale et réelle, de son Eglise, de la communauté de ses fidèles, est 
angoissé par la place qui lui revient non seulement dans cette Eglise, mais 
aussi, au ciel, dans l'Eglise des martyrs. Je vois une confirmation de cette 
préoccupation dans le changement qu'ordonna Baleriolus au texte de 
l'inscription martyriale. Si l'idée que nous nous faisons en effet de l'évolution 
de la basilique correspond à la réalité, c'est cet évêque qui intégra le prêtre 
Saturninus dans la liste des martyrs d'Uppenna. Ce besoin de donner au groupe 
des martyrs de cette colonie, un prêtre, un chef, c'est-à-dire de créer, après 
coup, l'image d'une communauté hiérarchisée est à relever. Il s'explique certes 
par des considérations que nous avons développées ailleurs (105), mais du point 
de vue de Baleriolus, cette volonté ne correspond-elle pas, en partie, à la 
nécessité qu'il éprouvait implicitement de parfaire l'assimilation entre l'Eglise 
d'Uppenna, dont il était le chef, et l'Eglise des martyrs d'Uppenna ? N'était-ce 
pas dû au fait que cet évêque ne trouverait véritablement sa place dans le 
cadre d'un tel parallélisme, que dans la mesure où son modèle, son autre 
lui-même, le prêtre Saturnmus, occuperait dans l'Eglise des martyrs 
d'Uppenna, la place que lui Baleriolus, occupait dans l'Eglise d'Uppenna?(106) 

Lorsqu'il fit représenter sur la grande mosaïque, le prêtre 
Saturninus conduisant les martyrs d'Uppenna vers l'Arbre de Vie de la 
Jérusalem céleste, là où siégeaient les fondateurs de la véritable Eglise, les 
Apôtres, ne se définissait-il pas, par cette image, comme dirigeant, lui aussi, 
son propre troupeau dans l'épreuve, vers le même Arbre de Vie ? C'est 
nécessairement auprès de cet Arbre de Vie que, lui, les siens et ses fidèles 
retrouveront les anciens martyrs d'Uppenna. C'est au moment même où il 
fixait cette représentation du prêtre Saturninus, des martyrs d'Uppenna et de 
l'Arbre de Vie qu'il décidait que lui et les siens seraient 

 

 

(105) cf. dans cette étude, IVè partie : A,l) martyre et baptême; et également l'article cité des Cahiers 
de Tunisie, n° 81, 82. 
(106) II y a une correspondance entre le «Baleriolus episcopus» et le «Saturninus presbyter». Le terme 
de « presbyter » a une valeur très forte sur ï'inscription martyriale : le sacerdoce (Saturninus dans les 
Acta Saturnini est « sacerdos Dei ») lui confère une autorité quasi-épiscopale qui s'exerce sur les fidèles 
de la communauté depuis que l'évêque du lieu a livré les Ecritures. 

 

274 



 
 
 
 
 
enterrés le plus près possible de ces martyrs. La rencontre avec les martyrs 
se situait donc simultanément sur les deux plans de l'histoire. 

— La troisième étape est celle de la pose des mosaïques de 
Baleriolus et de Quadratianus. 

Nous devons distinguer les problèmes soulevés par 
l'inhumation de l'évêque Baleriolus et par la réalisation de la mosaïque 
qui porte son nom. Nous ignorons en effet si cet évêque avait donné 
l'ordre de reconstituer au-dessus de son tombeau le pavement « 
géométrique » qu'il aura fallu briser au moment de sa sépulture, ou s'il 
avait exigé qu'une mosaïque spécifique conserve son souvenir. 

Qu'est-ce qui était essentiel à l'époque : la sépulture et l'épitaphe 
ou uniquement la sépulture ? Qu'est-ce qui dénoterait chez cet évêque 
l'ambition la plus élevée ? Que sa mosaïque tombale soit constituée d'une 
épitaphe ou de l'ensemble de la décoration — de sa décoration — de la 
basilique ? Nous ne pouvons apporter de réponse assurée à cette question, 
mais notons cependant : 

— que la mosaïque de Baleriolus rompt l'unité de décor : pave-
ment du chœur oriental-deuxième  inscription  martyriale. Cet  évêque 
devait être conscient de cette implication inévitable. 

— que la présence d'un autel et la valeur liturgique qu'acquérait, 
de ce fait, le pavement, étaient difficilement compatibles avec l'existence 
de mosaïques funéraires. 

— que Baleriolus fit recouvrir les mosaïques tombales de la basi-
lique : c'est le cas de la première mosaïque de Quadratianus, c'était pro-
bablement aussi celui de celles de la nef (107). 

— que du vivant de cet évêque, Faustina et Spendeu n'étaient 
pas mentionnés dans le pavement du chœur et il y a là peut-être un peu 
plus qu'un élément de réponse. 

Avec la mosaïque de Baleriolus, nous butons donc sur un paradoxe 
qui rend l'interprétation de la présence de cette inscription funéraire, 
 

(107) Robin dans sa lettre à Gauckler du 22 Janvier 1905, écrit : « J'ai l'honneur de vous faire connaître 
que j'ai trouvé dans la basilique d'Uppenna certaines parties recouvertes d'un enduit au mortier de 
tuileaux, représentant une surface assez importante à la suite d'un nivellement rapide, j'ai été amené 
à constater que cette aire se trouvait à un niveau supérieur de 0,20 m environ à celui des mosaïques 
découvertes... ». 
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délicate. Cette mosaïque en effet rappelle et exalte le souvenir de l'auteur 
de l'aménagement et de la décoration de l'état II, mais elle le fait en por-
tant tout de même atteinte à cette décoration. 

La deuxième mosaïque de Quadratianus éclaire cette étrange 
situation d'une donnée supplémentaire. Cette mosaïque est contemporaine 
de celle de Baleriolus, c'est probablement le même mosaïste qui réalisa 
les deux. Elle constitue également une rupture avec la décoration 
ordonnée par Baleriolus ; mais là, le divorce est encore plus net 
puisqu'on a profité de l'exécution de la mosaïque de Baleriolus pour 
restituer le souvenir de Quadratianus qui avait été précisément « effacé » 
sur l'ordre de cet évêque. Quel besoin impérieux a poussé les fidèles à 
faire graver à nouveau le nom de ce défunt ? Le fait qu'on ait apporté un 
soin extrême à l'insertion de la mosaïque de Quadratianus, témoigne 
certes du respect porté à l'œuvre de l'évêque, mais la volonté de restituer 
le souvenir d'un défunt n'en parait que plus significative et montre bien 
que le propos de Baleriolus n'avait pas été totalement compris. 

Car il est bien possible en effet, que ce soit sur ce plan qu'il faille 
poser le problème. La décoration de l'état II a en effet bouleversé totale-
ment les habitudes. Deux manières, irréductibles à Uppenna, d'envisager 
le décor de la basilique vont s'opposer. Jusqu'au moment des travaux 
ordonnés par Baleriolus, la décoration de la basilique était constituée 
par un semis plus ou moins ordonné de mosaïques tombales de fidèles 
jugés dignes d'être enterrés dans la basilique et d'y être nommés (108). 
Les raisons d'une telle tradition répondent à des motivations très puis-
santes à l'encontre desquelles, on ne peut — même étant évêque — aller 
que difficilement. Quoi de plus sacré en effet que le souvenir des défunts ? 
Lorsque Baleriolus décida que désormais la décoration de la basilique 
serait beaucoup moins personnalisée, et qu'à la place de cette floraison de 
mosaïques, les fidèles pourront venir contempler, au moins aux endroits 

 

(108) Reconnaissons qu'il s'agit là d'une grande énigme. Dans la basilique d'Uppenna, il y eu peut-être 
en tout une centaine de mosaïques tombales (en comptant celles qui ont disparu définitivement). C'est 
considérable par rapport à d'autres églises, mais c'est près peu par rapport à l'ensemble de la population 
chrétienne de la colonie qui de génération en génération pria dans cet édifice. Sur quel critère se faisait 
la sélection ? 
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les plus importants de la basilique, le visage de la véritable Eglise, quelle 
pouvait être la réaction des chrétiens et jusqu'à quel point, au fond 
d'eux-mêmes, leur adhésion serait emportée ? Qu'elle serait l'opinion des 
familles directement concernées par ce changement ? A quel titre 
supprimei le souvenir de bons chrétiens que l'on proposait jusqu'alors 
comme modèles, ce qui était somme toute, rassurant ? Comment faire 
comprendre aux gens — pour en revenir à l'exemple de la mosaïque de 
Quadra-tianus — que cette mosaïque devait être recouverte pour qu'on 
puisse poser, à la place, un pavement géométrique ? Comment 
expliquer que ce pavement géométrique était en fait beaucoup plus 
important que la mosaïque du défunt ? Et ce qui apparait plus grave, c'est 
que ce changement supprimait toute une tradition. A Uppenna, depuis 
plus de cent ans, on procédait ainsi (109). Au nom de quoi rompre avec la 
tradition, surtout dans un milieu donatiste, si conservateur par 
définition ? 

Cette décision de Baleriolus avait une autre implication : la       
« neutralisation » du sol entrainait inéluctablement celle du sous-sol, ce 
qui revenait à ôter l'espoir à des fidèles d'être inhumés dans la basilique. 
Certes il est possible que la légère surélévation du niveau de l'église, con-
sécutive aux travaux d'aménagement entrepris par cet évêque, ait 
permis de disposer ou de redisposer, avant la pose des grands 
pavements, un certain nombre de sépultures, comme cela avait été le cas 
pour celle de Faustina et Spendeu. Il est raisonnable aussi de considérer 
que Baleriolus n'avait guère le choix et que la décision qu'il avait prise, 
s'imposait plus ou moins : car à partir d'un certain moment, lorsque le 
« seuil de tolérance » est dépassé, ce qui était le cas à Uppenna, et 
lorsque la densité des sépultures dans le sous-sol devient trop élevée, 
l'édifice ne peut intégrer d'autres tombes qu'au prix de périodiques 
surélévations du sol, d'où des enchevêtrements finalement anarchiques. 
Contre cette évolution, l'évêque lutta en proposant en fait un nouveau 
type de basilique. Mais il n'en reste pas moins que la foi superstitieuse 
qui animait les chrétiens dans la recherche pour leur sépulture d'un 
contact avec les martyrs, était contrariée ; et elle l'était d'autant plus 
douloureusement que cela se passait au moment où l’«Eglise des 
martyrs » était exaltée avec faste. 

(109) Les premières mosaïques tombales doivent être datées du IVè siècle. 
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  On comprend que pour opérer, il fallut faire preuve de beaucoup de 
soins et d'égards, hausser par exemple de vingt centimètres le sol de la salle 
de Quadratianus, afin de ne pas abimer la mosaïque. Mais lorsque l’évêque 
dont l'autorité est absolue, sera mort, qu'adviendra-t-il sous l'épiscopat de 
son successeur ? Comment ce dernier, peut-être plus faible, résistera-t-il 
aux puissantes sollicitations dont il sera l'objet, celle de la famille de 
Quadratianus notamment, celles des tenions laïci, aussi ? Trop de dommages 
ont été provoqués au début du siècle à cet état de l'église pour qu'on puisse 
juger de l'étendue des concessions. Constatons seulement le sens de la 
nouvelle politique de décoration : on éprouve toujours le même respect, 
peut-être aussi la même fierté, mais on revient inexorablement à la situation 
antérieure. Il y avait une autre raison à cela : une décoration comme celle de 
l'évêque Baleriolus, constitue un tout en elle-même, c'est une œuvre finie, 
qui n'évolue pas et qui est de ce fait, sur le plan de la durée, condamnée. La 
décoration traditionnelle apparait au contraire comme une création 
permanente qui reflète mieux, dans une certaine mesure, l'évolution de la 
communauté ecclésiale. Elle parait plus actuelle donc plus proche de 
l'attente des chrétiens. 

On essaya à Uppenna de procéder, après la disparition de Baleriolus, 
à une synthèse, d'unir dans une même célébration d'une part les martyrs, 
c'est-à-dire le passé et l'avenir, d'autre part, les défunts, c'est-à-dire          
« Faujourd'hui de l'Eglise ». Il est même possible que puisqu'il fallait se 
couvrir derrière une autorité, on justifia ce changement par la vénération 
qu'on portait encore à l'évêque disparu, mais qui s'exprimait toujours de 
manière traditionnelle En effet, c'est au moment où on gravait son nom avec 
des cubes de mosaïques, et au moment, où, pour faire bonne mesure, on 
ajoutait sur un mode mineur, ceux de sa femme et de son fils, qu'on 
restituait aussi celui de Quadratianus ! C'est du moins la seule explication 
que l'on puisse avancer, si vraiment l'évêque Baleriolus n'a pas ordonné 
qu'une mosaïque tombale, à son nom, soit plus tard insérée dans le 
pavement du chœur oriental, au-dessus de son tombeau. 

C) La réaction byzantine. 

Après s'être emparés de la basilique d'Uppenna, et en attendant que 
les conditions matérielles puissent permettre de transformer cette 
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église et d'édifier l'état III qui ne devrait rien aux donatistes et ne 
rappellerait pas l'époque vandale, les catholiques utilisèrent 
provisoirement très provisoirement sans doute, l'ancienne, mais 
pour bien fixer les idées, à l'endroit de la célébration baptismale, on 
enterra Honorius l'évêque persécuté. 

Nous avons écrit que la mosaïque de cet évêque devait avoir été 
réalisée, d'après une première approximation, dans une période 
allant de 494 à 540 environ. Le fait que cette basilique fut donatiste à 
l'époque de l'état II, réduit considérablement cette marge, car il a fallu 
qu'entre l'épiscopat de Baleriolus et le moment où Honorius fut 
inhumé, cette église soit passée des mains des donatistes à celles des 
catholiques. Ceci n'a pu se faire qu'au début de l'époque byzantine, en 
liaison très probablement avec l'Edit de Justinien de 535 «Sur l'Eglise 
africaine» qui proscrivait aussi bien les donatistes que les ariens et 
ordonnait que soient confisqués leurs lieux de culte. Nous pouvons 
donc raisonnablement penser que la mosaïque d'Honorius, signe de 
temps nouveaux, fut réalisée vers 535-540 (110). 

 
(110) En reculant ainsi la date de la mosaïque d'Honorius, on se donne donc la possibilité de reculer 
aussi celle de la décoration de l'état II qui pourrait donc être fixée à l'époque d'un des derniers roi 
vandales. 
— A ce sujet, le problème chronologique me parait intéressant à poser d'une autre manière. En 
effet, nous pouvons partir de deux constatations : 

a) Entre la décoration de l'état II et l'époque byzantine, le laps de temps semble 
relativement court (en raison des caractères de « basse époque » de la mosaïque des martyrs. 

b) Entre la décoration de l'état II et l'époque byzantine,  il y a les  épiscopats de 
Baleriolus et d'Honorius (puisque les mosaïques des deux évêques ont été réalisées après l'état II et 
avant l'état III). 
Si nous en restons à l'explication la plus simple possible, il n'y a pas de solution et ces deux 
constatations sont contradictoires, car Honorius est mort à quatre-vingt dix ans et Baleriolus à 
quatre-vingt deux ans. Le grand âge de ces deux évêques suppose normalement que leur épiscopat 
fut long, (qu'on songe qu'à l'âge de quarante sept ans, saint Augustin était déjà qualifié par 
Pétilien de « senex ». cf. Augustin, Contra litteras Petiliani, III, 26, 31; et P.Monceaux : Hist.litt., 
t.VI, p. 4) Effectivement, l'addition de la durée de leurs épiscopats pourrait à la limite avoisiner le 
siècle ! Et encore, il est possible qu'il y ait eu aussi d'autres évêques ! De toute façon, la 
décoration de l'état II remonterait presque inévitable ment au moins à la moitié du Vè siècle 
(Honorius étant évêque en 484 et Baleriolus l'ayant été, dans cette hypothèse, avant), ce qui est 
impossible en raison de la grande mosaïque des martyrs ! 

Par contre tout devient beaucoup plus simple si on accepte : 
a) que l'état II est donatiste. Donc Honorius fut simplement inhumé dans cette basilique et 

on ne doit pas prendre en considération la durée de son épiscopat qu'il exerça dans une autre église 
d'Uppenna. 
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Honorius a été un évêque catholique d'Uppenna, mais sauf peut- 
être dans les ultimes années de sa vie, pas de la basilique dans laquelle il 
fut enterré. Comme cette église, donatiste au moment de son épiscopat est 
de dimensions plus qu'honorables, nous en déduisons que sous les 
Vandales, les donatistes étaient majoritaires à Uppenna. Cela est confirmé 
d'ailleurs par le fait que ce soit leur basilique qui conserve le souvenir 
très ancien (restes ou reliques) des martyrs d'Uppenna et cela explique 
aussi l'absence d'une représentation catholique de cette communauté à la 
Conférence de 411 (cf.n.96). 

En s'emparant de la basilique d'Uppenna, les catholiques l'empor-
taient enfin sur leurs adversaires qu'ils réduisaient au silence, mais ils 
changeaient aussi d'édifice, ce qui se comprend fort bien, puisque l'ancien 
devait être plus restreint. En insérant la mosaïque d'Honorius, les catho-
liques mutilaient une décoration donatiste, réalisée à l'époque vandale, 
ce qui était faire coup double. 

En choisissant comme emplacement les fonts baptismaux, les 
catholiques dénonçaient la collusion qui à leurs yeux existait entre dona-
tistes et ariens au sujet du baptême et qui contribuait à reléguer les dona-
tistes au rang d'hérétiques (111). Dans l’Edit de Justinien, était expres-
sément mentionnée l'interdiction faite aux donatistes et aux ariens de 
baptiser. La destruction de l'image des cerfs se désaltérant à la montagne 
du Paradis prouvait qu'à Uppenna c'en était fini de telles pratiques. 

Ce geste nous apparait en outre comme faisant partie des rites de 
purification de l'église indispensables à la célébration d'un office religieux 
et plus précisément à toute nouvelle cérémonie du sacrement du baptême. 

 

b) que Baleriolus fit réaliser la décoration de l'état H, et qu'il le fit alors qu'il était relativement 
âgé (puisque ce fut fait après la mort de sa femme) donc, là aussi, la durée de l'épiscopat de Baleriolus 
pose peu de problèmes. 
— En ce qui concerne l'époque des épiscopats de Baleriolus et d'Honorius, on peut estimer qu'il y a 
de très grandes chances pour que ces deux évêques, à un moment donné, aient été contemporains et 
rivaux (en raison de la durée probable de leur épiscopat). On peut également penser que si la mosaïque 
d'Honorius est plus récente que celle de Baleriolus, Baleriolus devait être néanmoins le cadet d'Honorius 
(critère chronologique d'Honorius : 484 ; de Baleriolus : la deuxième mosaïque des martyrs).  

(111) Sur ce point l'étude approfondie de E. Lamirande, op. cit., ch. II « Les donatistes comme 
schismatiques et hérétiques » p. 51-80, constitue une utile synthèse. 
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De telles considérations suffiraient peut-être à expliquer l'attitude 
des catholiques. Demandons nous cependant s'il n'y avait pas autre chose 
et si pour ces derniers il n'existait pas un lien en quelque sorte personnel 
entre l'évêque Honorius et le complexe baptismal. La question peut être 
posée car si nous comprenons fort bien que se soit imposé à cette commu-
nauté le désir de célébrer dignement la mémoire de son évêque et si nous 
voyons combien il était tout nécessaire de marquer, sur tout ce qui touchait 
au baptême, une rupture avec l'état antérieur, les catholiques auraient pu 
cependant, à priori, choisir un autre emplacement pour la sépulture de 
leur évêque, par exemple dans l'abside principale ou près de l'enclos des 
martyrs, de ces martyrs qui avaient été certainement vénérés par les 
dona-tistes mais qui, eux-mêmes ne l'avaient point été. De la même 
façon, la destruction des pavements baptismaux ou leur recouvrement 
aurait certainement suffi et cela n'aurait pas entrainé cette composition si 
peu esthétique qui devait frapper même les chrétiens de la communauté 
d'Honorius. 

Nous en venons donc à l'idée que dans le choix de cet emplace-
ment, il y eut quelque chose de déterminant. Honorius fut victime de la 
persécution de 484 et fut donc à ce titre exilé. C'est pour cela en tant que 
confesseur qu'il a été vénéré. Or en quoi a consisté, pour ceux qui restè-
rent, cette persécution ? D'après le témoignage de Victor de Vita, dans 
le cadre de la conversion générale à l'arianisme, on utilisa un châtiment 
typiquement donatiste ; la « rebaptisation » des enfants et des adultes ( 112) 
L'inhumation de cet évêque à l'endroit où à l'époque vandale, les 
donatistes baptisaient et rebaptisaient, c'est à dire accomplissaient les gestes 
identiques à ceux qui étaient le signe de la persécution des Ariens contre 
les catholiques possède une valeur évidente. Honorius célébré devant 
les fonts baptismaux, cela signifie que pour les catholiques, il fut sur la 
question du baptême, d'abord l'évêque du refus. 

Comment alors né pas penser, mais ce n'est là bien sûr qu'une 
hypothèse, qu'à Uppenna, les tristes cérémonies durant lesquelles on avait 
forcé les catholiques à recevoir un second baptême avaient été organisées 
dans cette basilique et à cet endroit précis ? Dans la mesure où la persé- 

 

(112) Victor de Vita III, 47-49. 
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cution fut généralisée — et tout le laisse penser —, dans la mesure où 
à Uppenna, comme ailleurs, on chercha le plus grand retentissement à 
ces actes de conversion, il est logique de conclure que de tels évènem se 
déroulèrent dans la plus grande église de la cité, que les Ariens l'ai eu 
ou non préalablement réquisitionnée. Si tel fut le cas, on ne pouvait 
choisir meilleure place pour déposer les restes de celui qui partit pour 
ne pas subir l'épreuve de la conversion forcée. De ce point de vue, la 
déposi tion de la mosaïque d'Honorius sur le pavement du cerf et de 
la bich constituait pour la communauté catholique un acte d'exorcisme 
collectif. En effet, c'était, nous l'avons dit, un acte de purification de 
l'édifice, mais c'était aussi un acte de purification de la communauté tout 
entière qui en exaltant le refus de son évêque se lavait d'une certaine 
manière d'une tache, tache provoquée par les inévitables défaillances de 
ceux qui n'avaient pas été aussi intransigeants dans l'épreuve. 

Au terme de cette étude, dans laquelle nous avons essayé de jeter 
un regard neuf sur les résultats des fouilles d'Uppenna du début du 
siècle, c'est finalement une période relativement brève de la vie de cette 
basilique que nous découvrons de manière d'ailleurs fort incomplète. 
Mais c'est surtout une histoire toute simple que nous lisons. 

Un évêque donatiste profite des circonstances pour inscrire 
dans la décoration de l'église qu'il a entreprise, son « Credo ». Il le fait 
avec autorité, cherchant à assurer à cette occasion, son propre salut et 
celui de sa famille. Pour cela, il transforme quelque peu la nature de la 
vénération dont les anciens martyrs de la colonie étaient entourés. Mais 
cette actualisation devenait de toute façon nécessaire et fut conduite 
intelligemment, même si dans le cadre d'une comparaison sans doute 
excessive mais traditionnelle, entre son Eglise et l'Eglise des martyrs, 
l'évêque avait tendance à s'assimiler lui-même quelque peu au chef des 
martyrs. L'entreprise de Baleriolus se heurta pourtant probablement 
avant et même après, à quelques résistances de la part des fidèles, mal 
préparés à ces bouleversements, et qui étaient surtout, pour quelques uns 
d'entre eux, les perdants dans cette transformation. 

Lorsque la situation politique eût changé du tout au tout, l'heure 
des nouveaux propriétaires sonna et ceux-ci naturellement eurent à 
cœur de préciser tout ce qui les séparait de leurs prédécesseurs. 
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  Comme il est probable que les deux évêques Baleriolus et Hono-
rais furent au moins durant un certain temps, contemporains et rivaux 
(cf.n.110), la réunion dans une même basilique, au milieu des pavements 
d'une même époque, des mosaïques de ces deux évêques, me parait 
le fait sur lequel notre réflexion doit finalement choisir de s'arrêter, car 
il y a là plus qu'un symbole. 

—  Baleriolus et Honorais réunis ici, cela signifie d'abord que  
chaque communauté a célébré de la même manière son propre triomphe 
sur l'autre Eglise, en exaltant la mémoire de, son chef. Ces deux évêques 
eurent au moins ceci de commun, qu'ils furent apparemment, l'un et 
l'autre, pour chacun de leur communauté respective, de grands 
évêques puisque tous deux pouvaient revendiquer le titre de chef d'une 
« Eglise persécutée ». 

— Baleriolus et Honorius réunis ici, cela nous rappelle que le 
conflit des deux Eglises fut d'abord un affrontement personnel et 
continuel entre chefs des deux communautés, affrontement dont l'issue 
devait, au jugement de tous, décider de l'attitude des fidèles (113). En 
enterrant leur évêque, à l'endroit où il le firent, les catholiques imitaient 
le geste des donatistes vis à vis de Baleriolus et se situaient enfin à leur 
niveau, eux qui longtemps minoritaires à Uppenna, n'avaient pas eu 
accès du vivant de Baleriolus, ni probablement de celui d'Honorius, à 
cette basilique. 

— Baleriolus et Honorius réunis, ici, cela atteste dans le cas de 
Baleriolus que l'Eglise des donatistes est, pour ces derniers, celle des 
martyrs près desquels leur évêque est enterré ; mais à cette proclamation, 
les catholiques ont répondu en déposant la sépulture de leur évêque auprès 

(113) C'était en particulier un des enjeux de la Conférence de 411. C'est bien cette idée que développa 
saint Augustin au cours de la curieuse conférence avec Emeritus où ce dernier s'obstina à garder le 
silence, ce qui pouvait apparaître comme un signe manifeste d'infériorité intellectuelle (cf. Augustin 
: De Gestis cum Emerito, p. 12). P. Monceaux avait raison de noter que la controverse entre saint 
Augustin et le grammairien Cresconius avait quelque chose de cocasse dans la mesure où un laïc osait 
affronter un évêque (Hist. litt., t.VI, p. 88). 
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des fonds baptismaux. Ils indiquaient ainsi que les donatistes ne sauraient 
revendiquer cet héritage des martyrs puisqu'ils se sont mis hors de l'unité 
de l'Eglise, en raison de leur position sur le baptême (114). 

— Baleriolus et Honorius réunis ici, mais célébrés dans des situa-
tions politiques opposées, cela annonce enfin que des deux côtés, on 
n'était pas les maîtres de l'avenir et qu'il ne pouvait plus s'agir que de 
victoires provisoires 

Université de Tunis Dominique RAYNAL. 
— 1975 —  

(114) cf. la manière dont saint Augustin retournait contre es donatistes 'utilisation que ces derniers 
faiSaient de l'autorité de saint Cyprien. (Oeuvres de saint Augustin, 28 ; quatrième série : Traités 
anti-donatistes, vol.I, Desclée de Brouwer 1963 : note 19, R.P.Congar «Le titre de martyr ne convient pas 
aux donatistes» p. 727-728 ; E.Lamirande, op.cit, : paragraphe «Possession injuste et inutile pour les 
donatistes» p. 34-36). 
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